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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribut . . - Afrique du Nord)

12948 . - 4 avril 1994 . - M. Rémy Auchedé * attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des futurs titulaires de la carte
du combattant au regard de la retraite mutualiste . En effet, en vue
d'améliorer les conditions d 'attribution de la carte du combattant,
une proposition doit être soi :mise à la commission des experts qui
accordera une bonification de 2 points par trimestre passé en
Afrique du Nord, permettant ainsi d'atteindre les 30 points néces-
saires pour obtenir la carte du combattant . Les associations des
anciens combattants d ' Afrique du Nord prennent acre de cette
information mais, compte tenu de la date de forclusion fixée au
31 décembre 1994 pour se constituer une retraite mutualiste, avec
participation de l ' Etat de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte
du combattant, et demandent qu ' un délai supplémentaire soit
accordé à ces nouveaux titulaires de la carte du combattant pour
qu ' ils puissent se constituer cette retraite. En conséquence il lui
demande de bien vouloir prendre les dispositions qui s ' imposent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

12983. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Jacques de Peretti * attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur certaines difficultés d 'application que pour-
raient poser les nouvelles mesures qu ' il a envisagé de prendre pour
l 'attribution de la carte du combattant . Il lui rappelle que la date
limite de dépôt des dossiers de demande d ' une retraite mutualiste,
avec une participation de l ' Etat à un taux de 25 p . 100 en faveur
des titulaires de la carte du combattant, interviendra le
31 décembre 1994 . Or, il semble probable que les nouvelles cartes
du combattant qui pourront être accordées à la suite de la réforme
de leurs conditions d ' attribution ne seront délivrées qu'après cette
date limite . Il conviendrait donc de prévoir un délai complémen-
taire pour permettre la constitution de nouvelles retraites mutua-
listes bénéficiant de ce taux. II lui indique par ailleurs que le
monde combattant est toujours dans l'attente de la revalorisation
du plafond majorable de ! ' Etat pour le calcul de cette retraite, qui
devrait passer de 6 400 francs à 6 600 francs comme ses services
l ' ont laissé entendre . Il lui demande quelle suite il souhaite donner
à ces propositions de réajustement . - Question transmise à
Mine le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nard)

13033. - 11 avril 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère * attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des anciens
d' Afrique du Nord confrontés au problème de l 'attribution de la
carte du combattant . Afin de parvenir à une meilleure attribution
de la carte du combattant, une proposition est actuellement en
discussion qui vise à attribuer une bonification de deux points par
trimestre passé en Afrique du Nord pour atteindre les trente
points nécessaires à l ' obtention de la carte du combattant . Mais la
prescription pour lès titulaires de cette carte pour se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 inter-
venant le 31 décembre 1994, le délai apparat- trop court pour les
intéressés. Aussi lui demande-t-il s 'il est envisagé d élargir le délai à
compter de la délivrance de la carte du combattant afin que les
nouveaux titulaires puissent se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l'Etat de 25 p. 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditrons d'attribution - Afrique du Nord)

13036. - 11 avril 1994 . - M. Christian Bataille * attire
l ' attention de Mme le ministrs d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le délai laissé aux nouveaux
titulaires de la carte de combattant pour établir une retraite
mutualiste. En effet, la forclusion pour se constituer une retraite
mutualiste, avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 pour les titu-
laires de la carte de combattant, interviendra le 31 décembre 1994 .

Dans ces conditions, la mesure gouvernementale soumise à la
commission des experts, et qui prévoit d' attribuer une bonification
de deux points par trimestre en Afrique du Nord, et permettant
d ' atteindre les trente points nécessaires, ne pourra se faire, dans
bien des cas, avant cette date . Il demande qu'un délai supplé-
mentaire soit accordé pour que les nouveaux titulaires de la carte
du combattant puissent se constituer une retraite mutualiste.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13037. - 11 avril 1994. - M. Claude Gaillard ' appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences de la for-
clusion qui interviendra le 31 décembre 1994, pour se constituer
une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100
pour les titulaires de la carte du combattant . En effet, dans le
cadre de meilleures attributions de la carte de combattant aux
anciens combattants d'Afrique du Nord, une proposition sera sou-
mise à la commission des experts qui attribuera une bonification
de deux points par trimestre passé en Afrique du Nord, permet-
tant d'atteindre les trente points nécessaires pour obtenir la carte
du combattant . Or, dans les conditions de la forclusion, la nou-
velle disposition gouvernementale ne permettra pas aux intéressés
d'obtenir la carte du combattant avant l ' expiration du délai . Il lui
demande de bien vouloir examiner la possibilité, d'une part, qu ' un
délai supplémentaire, tel que dix ans, soit accordé pour que les
nouveaux titulaires de la carte du combattant puissent se consti-
tuer une retraite mutualiste avec participation de l'Eut de 25 p . 100
et, d ' autre part, que le plafond majorable de l'Erat, actuellement
de 6 400 F, soit porté à 6 600 F en 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13038 . - I I avril 1994 . - M. Michel Hannoun * attire l 'atten-
tion du M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l 'application des mesures décidées par le Gouvernement
en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord . Ces
mesures comprennent notamment l ' attribution de 120 000 cartes
du combattant supplémentaires . Or, la forclusion pour se consti-
tuer une retraite mutualiste, avec participation de l'Etat de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant, inter-
viendra le 31 décembre 1994 . Dans ces conditions, la nouvelle dis-
position gouvernementale ne permettra pas aux intéressés d'obtenir
la carte du combattant avant l'expiration de ce délai . Il lui
demande en conséquence s ' il compte accorder un délai supplé-
mentaire aux anciens combattants d 'Afrique du Nord afin qu' ils
puissent se constituer une retraite mutualiste . - Question trans-
mise à Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13039 . - I 1 avril 1994 . - M. Patrick Balkany * appelle l ' inté-
rêt de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville, sur la forclusion des droits à constitution
de retraite mutualiste avec participation de l' Etat à hauteut de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte de combattant . Cette for-
clusion sera acquise au 31 décembre 1994 . Elle créera de fait une
distorsion entre les titulaires de la carte de combattant octroyée
selon les règles en vigueur, et ceux qui auront bénéficié des
mesures arrêtées par le Premier ministre et le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre le 9 mars dernier, visant à facili-
ter l 'attribution de ce document et du statut attaché à des per-
sonnes ayant servi en Afrique du Nord et qui en avaient été pri-
vées jusqu ' à présent. Il lui demande de bien vouloir autoriser une
prorogation des délais au profit des nouveaux attributaires.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2450, après la question n° 13372 .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13040. - 11 avril 1994 . - M . Jacques Blanc * attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le délai de forclusion pour se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l ' Etat de 25 p. 100 pour les titulaires de la
carte du combattant . Ce délai doit, en effet, intervenir au
31 décembre 1994 . 11 lui demande s'il n ' est pas possible d ' envisa-
ger d ' abroger cette date et de la remplacer par un délai de 10 ans
à partir de la date de délivrance de la carte du combattant . -
Question transmise à Mme le ministre d'état, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13142. - 11 avril 1994 . - M. Christian Vanneste * attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants d'Afrique
du Nord. Les nouvelles dispositions prises par le Gouvernement
vont permettre l 'attribution, dans un délai très bref, de ls. carte du
combattant à environ 73 500 nouvelles personnes . A terme, ce
sont 120 000 cartes qui devraient être délivrées . Cependant, la for-
clusion pour se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l ' Etat de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte du
combattant interviendra le 31 décembre 1994. Du fait de ce délai,
la nouvelle disposition gouvernementale ne permettra pas aux inté-
ressés d 'obtenir la carte du combattant avant l' expiration de
celui-ci . Aussi lui demande-t-il si un délai supplémentaire ne pour-
rait pas être accordé afin que les nouveaux titulaires de la carte du
combattant puissent se constituer une retraite mutualiste avec par-
ticipation de l ' Etat de 25 p . 100. - Question transmise à Mme le
minium d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13143 . - I 1 avril 1994 . - M. André Berthol * appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des anciens combattants
d 'AFN en ce qui concerne le délai de forclusion institué pour la
constitution d ' une retraite mutualiste avec participation de l 'Etar
de 25 p . 100 au bénéfice des titulaires de la carte du combattant.
Les intéressés estiment que ! 'échéance, actuellement fixée au
31 décembre 1994, rie leur permettra pas d 'obtenir la carte de
combattant avant l ' expiration de ce délai . Il lui demande si ce
délai, conformément aux voeux des associations d 'anciens combat-
tants, ne pourrait être porté à dix ans à partir de la délivrance de
la carte du combattant . Par ailleurs, ne serait-il pas possible de
porter le plafond majorable de l ' Etat de 6 400 à 6 600 francs en
1994?

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13144. - 11 avril 1994 . - M. Daniel Gaillard * attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la question de la retraite mutualiste
des anciens combattant& avec la participation de l ' Etat de 25 %. Il
lui rappelle que depuis de nombreuses années toutes les fédérations
d 'anciens combattants réclament qu ' un délai de dix ans, à partir
de la date de délivrance de la carte du combattant soit accordé . Il
lui signale que cette réclamation trouve d' autant plus sa justifica-
tion cette année que M . le ministre des anciens combattants vient
d 'annoncer une disposition qui permettra d 'attribuer 120 000 cartes
supplémentaires . Illui indique par ailleurs que pour l'instant la
date de forclusion pour se constituer une_retraite mutualiste inter-
viendra le 31 décembre 1994 et dans ces conditions la nouvelle
disposition gouvernementale ne permettra pas aux intéressés d ' ob-
tenir la carte du combattant avant l ' expiration de ce délai. Aussi
lui demande-t-il si elle compte donner satisfaction aux anciens
combattants et également revaloriser le plafond majorable de l'Etat
de 6 400 francs à 6 600 francs pour 1994 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13226. - 18 avril 1994 . - M. Serge Charles * appelle l'atten-
tion du Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le problème posé par la date de for-
clusion applicable pour se constituer une retraite mutualiste avec
participation de l 'état de 25 p . 100, s 'agissant des titulaires de la
carte d 'ancien combattant . Alors que le Gouvernement vient de
prendre des nouvelles mesures pour assouplir les conditions d ' attri-
bution de ladite carte, il est très probable que la plupart des nou-
veaux bénéficiaires n ' auront pas le temps de constituer leur dossier
avant l'expiration du délai fixé au 31 décembre 1994 . Il lui
demande par conséquent s ' il est envisagé d ' accorder un répit sup-
plémentaire dans ce domaine, au regard des objectifs poursuivis, à
savoir la juste réparation du sacrifice consenti par les anciens
combattants au moyen d 'une participation financière de l 'Etat à
leur retraite .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

:onditions d'attribution - Afrique du Nord)

13245 . - 18 avril 1994 . - M. Jean-Claude Mignon * appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la demande du front uni
des associations des anciens combattants d 'Afrique du Nord rela-
tive à la retraite mutualiste . Grâce aux dispositions prises le 8 mars
dernier par monsieur le Premier ministre, ce sont près de
120 000 cartes du combattant qui vont être prochainement distri-
buées. Or, la forclusion pour se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l ' Etat de 25 p. 100 pour les titulaires de
cette carte interviendra le 31 décembre prochain. Il parait difficile
que toutes les cartes puissent être obtenues avant I expiration de
cette date. Il lui demande, par conséquent, si elle n ' entend pas
accorder un délai supplémentaire de 10 ans pour les nouveaux
titulaires de la carte du combattant qui pourrait ainsi se constituer
une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 et
modifier le plafond majorable de l ' Etat actuellement de 6 400 F
pour qu ' il soit porté à 6 600 F.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13332. - 18 avril 1994 . - M. Jean Tardito * appelle une nou-
velle fois l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité d ' ac-
corder un délai supplémentaire pour que les nouveaux titulaires de
la carte du combattant puissent se constituer une retraite mutua-
liste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100. En effet, la date du
31 décembre 1994 qui a été fixée risque d ' empêcher nombre d ' an-
ciens combattants de bénéficier des mesures plus favorables prises
récemment . Il lui demande d' examiner avec bienveillance la
demande de la Caisse nationale mutualiste de la FNACA d ' accor-
der un délai de dix ans à partir de la date de la délivrance de la
carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13347 . - 18 avril 1994 . - M. Edouard Landrain * interroge
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, au sujet de l ' attribution de la carte du
combattant . M . le Premier ministre a indiqué qu ' une proposition
sera soumise à la commission des experts qui attribuera une bonifi-
cation de deux points par trimestre passé en Afrique du Nord,
permettant d ' atteindre les 30 points nécessaires pour obtenir la
carte du combattant. Cette disposition permettrait d ' attribuer
120 000 cartes supplémentaires. Or, la forclusion pour se consti-
tuer une retraite mutualiste avec la participation de l'État, de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant inter-
viendra le 31 décembre 1994 . La nouvelle disposition gouverne-
mentale ne permettra pas aux intéressés d 'obtenir la carte du
combattant avant l'expiration de ce délai. Est-il dans les intentions
du Gouvernement d'accorder un délai supplémentaire pour que les
nouveaux tituls res de la carte puissent se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l' Etat de 25 p . 100 ? Un délai de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2450, après la question n° 13372.
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10 ans à partir de la date de délivrance de la carte du combattant
et une augmentation du plafond majorable de l'Etat de
6 400 francs à 6 600 francs pourraient satisfaire les intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13369 . - 18 avril 1994 . - M. Joël Sarlot attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les délais d ' obtention de la retraite mutua-
liste pour les titulaires de la carte du combattant . En effet, la for-
clusion pour se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l ' Etat de 25 p. 100 pour les titulaires de la carre du
combattant interviendra le 31 décembre 1994 . Dans ces condi-
tions, la nouvelle disposition gouvernementale du 8 mars 1994 ne
permettra pas aux intéressés d obtenir la carte du combattant avant
l 'expiration de ce délai . Aussi lui demande-t-il d'une part qu 'un
délai supplémentaire soit accordé pour que les nouveaux titulaires
de la carte du combattant puissent se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100, un délai de
10 ans à partir de la date de délivrance de la carte semble raison-
nable et d'autre part que le plafond majorable de l 'Etat soit porté
à 6 600 francs pour 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13370. - 18 avril 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d'attribution
de. la carte du combattant . M. le Premier ministre a indiqué que,
dans le cadre de meilleures attributions de la carte du combattant,
une proposition sera soumise à la commission des experts qui
octroiera une bonification de deux points par trimestre passé en
Afrique du Nord, permettant d ' atteindre les 30 points nécessaires
pour obtenir !a carte du combattant. Or, la forclusion pour se
constituer une retraite mutualiste avec participatie-+ de l ' Etat de
25 p. 100 pour les titulaires de la carte du combattant inter-
viendra le 31 décembre 1994 . Dans ces conditions, la nouvelle dis-
position gouvernementale ne permettra pas aux intéressés d ' obtenir
la carre du combattant avant l ' expiration de ce délai. Aussi lui
demande-t-elle s'il ne serait pas envisageable d ' accorder un délai
suoplémentaire pour que les nouveaux titulaires de la carte du
combattant puissent se constituer une retraite mutualiste avec par-
ticipation de l'Etat de 25 p . 100.

Ancienr combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13372 . - 18 avril 1994 . - M . Serge Charles appelle l ' attention
du Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l' intérêt qui s ' attacherait à obtenir une
juste revalorisation de la retraite mutualiste du combattant . La
rente servie dans ce cadre est actuellement plafonnée à 6 400 francs
par an et son pouvoir d ' achat a considérablement régressé, d ' année
en année. Il lui demande, par conséquent, s' il est env isagé de la
porter à 6 600 francs par an en 1994, pour répondre aux préoc-
cupations exprimées par certaines des associations concernées.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est tout à fait conscient que le délai imparti par
le décret n° 93-649 du 26 mars 1993, qui fixe au 31 décembre 1994
la date limite de constitution d'une rente mutualiste majorée au
taux plein, risque de poser des problèmes aux anciens combattants
désireux de se constituer une rente de ce type . Aussi a-t-il
demandé à ses services, en concertation avec les différents parte-
naires ministériels intéressés, d 'entreprendre une étude à ce sujet
afin de dégager les solutions qui permettraient de surmonter cet
obstacle . Par ailleurs, il est indiqué à l 'honorable parlementaire que
le décret n° 94-301 du 13 avril 1994 a relevé le montant maximal
de la rente donnant lieu à majoration de l ' Etat et l ' a porté à
6 600 francs à compter du 1" janvier 1994 .

Famille
(politique familiale - parents d'enfants gravement malades

ou handicapés - congé rémunéré - création)

12608. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Marc Nesme appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation très difficile des
parents d ' enfants malades ou handicapés qui doivent concilier une
activité professionnelle avec une présence indispensable auprès de
leurs enfants. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce
qu' elle envisage de mettre en oeuvre pour aider ces personnes,
souvent menacées dans leur emploi en raison de leur absentéisme
inévitable . Un congé parental de longue durée ne pourrait-il pas
être envisagé pour l 'un des deux parents qui assisterait lus parti-
culièrement son enfant éprouvé par la maladie . Ilp souhaite
connaître son sentiment sur cette proposition.

Famille
(politique familiale - parents d'enfants gravement malades

ou handicapés - congé rémunéré - création)

12609. - 28 mars 1994 . - M. Francisque Pen-ut appelle
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes que ren-
contrent dans leur travail les parents d 'enfants malades ou handi-
capés . En effet, ces parents qui doivent assurer une présence indis-
pensable auprès de leurs enfants ont beaucoup de mal à concilier
une vie professionnelle avec les contraintes d ' une vie soumise à
l'épreuve de la maladie de leur enfant. Il lui demande donc ce

?orme
elle compte mettre en oeuvre pour aider ces familles et si une

forme de congé parentd de longue durée ne pourrait être envisa-
gée pour l 'un des conjoints qui ferait le choix d ' assister plus spé-
cialement son enfant malade .

Famille
(politique familiale - parents d 'enfants gravement malades

ou handicapés - congé rémunéré - création)

12746. - 28 mars 1994 . - M. Marcel Roques fait part à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, des difficultés rencontrées par certaines
familles dont l'un des enfants est gravement malade ou handicapé.
Ces familles sont obligées d 'être particulièrement présentes auprès
de leur enfant . Ce qui n ' est pas toujours facilement conciliable
avec leur avtivité professionnelle . C 'est la raison pour laquelle il lui
demande si elle envisage de mettre en oeuvre une procédure dont
pourrait bénéficier l' un des parents afin de lui permettre de se
consacrer à son enfant sans pour autant être pénalisé dans son
emploi.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est très sensible aux difficultés rencontrées par
les parents d 'enfants atteints de graves maladies . Dans le cadre du
projet de loi sur la politique familiale qui a été présenté le 21 mars
dernier, le ministre d ' Etat a annoncé des mesures favorisant une
plus grande disponibilité des parents à l 'égard de ces enfants.
Ainsi, le droit au congé parental pour les salariés qui ont un
enfant de moins de trois ans sera développé et ouvert quelle que
soit la taille de l ' entreprise . Si l 'enfant est atteint d ' une maladie
grave, ce congé pourra être prolongé au-delà du troisième anniver-
saire. Par ailleurs, pour les salariés dont un enfant est atteint d ' une
grave maladie, il sera offert la possibilité de bénéficier d ' un d-oit
au passage à temps partiel pendant une durée de six mois, renou-
velable une fois. Les fonctionnaires pourront travailler de plein
droit à mi-temps . En attendant que ces différentes mesures soient
votées par le Parlement à qui elles seront présentées lors de la
session de printemps 1994, les parents qui vivent ces situations
difficiles peuvent faire appel aux différents types de congés pour
convenances personnelles qui existent dans les secteurs privé et
public.

Aide sociale
(aide médicale - fonctionnement)

12677. - 28 mars 1994 . - M . Alfred Trassy-Paillogues appelle
I ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur certains effets de la loi
n° 92-722 du 29 juillet 1992 et du décret n° 93-648 du
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26 mars 1993 qui ont réformé l'aide médicale et qui privent les
maires et conseillers généraux de certains moyens d ' action et d' in-
formation . Les maires ne disposent plus de la procédure d ' ad-
mission d'urgence à l ' aide médicale, ce qui ne leur permet plus de
faire soigner immédiatement des personnes gravement malades.
Une demande de prise en charge provisoire à la direction déparee-
mentale de la solidarité peut nécessiter un délai d 'un mois. Par ail-
leurs, les dossiers d ' aide sociale, sauf pour les admissions en mai-
son de retraite et l ' aide ménagère, ne sont plus soumis à la
commission cantonale d ' admission, ce qui prive le conseiller géné-
ral et les maires du canton de la connaissance des décisions prises
en matière d'aide médicale légale ou hospitalière . D ' une manière
générale, les CCAS qui instruisent les dossiers de demande d'aide
médicale ne sont pas informés des décisions prises et ne sent donc
pas en mesure de prévoir et de provoquer le renouvellement der
dossiers . Il lui demande les mesures qu ' elle compte prendre afin de
remédier à ces graves inconvénients.

Réponse. - La loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 a profondément
réformé l'aide médicale . La modernisation de cette forme d'aide
sociale était nécessaire pour offrir aux personnes et familles les plus
démunies un droit réel aux soins qui puisse s ' exercer durant une
période de temps suffisante, selon des procédures plus rapides er
plus simples. Ces modifications apportées au droit de l'aide médi-
cale sont dans la ligne de nombreux rapports portant sur la protec-
tion sociale des personnes en difficulté sociale, dont notamment
celui du père Wrezinski devant le conseil économique et social,
ainsi que des instructions données sur ce sujet par la circulaire du
8 janvier 1988 relative à l ' amélioration de l 'accès aux soins des
personnes les plus démunies signée par Monsieur Philippe Seguin,
alors ministre des affaires sociales et de l 'emploi . La simplification
du droit à l'aide médicale a été réalisée par les différentes mesures
énumérées par l ' honorable parlementaire, et notamment par
l'admission de plein droit des personnes bénéficiant du RMI et de
celles dont les ressources sont inférieures à un barème de res-
sources fixé par le conseil général . La décision peut ainsi être prise
directement par le président du conseil général ou le préfer avec
un maximum d 'objectivité et de rapidité, la réunion des commis-
sion d 'admission n 'étant plus nécessaire dans ce contexte. Cette
suppression de l 'intervention des commissions, de même que
l'obligation pour les centres communaux d ' action sociale de trans-
mettre le dossier dans un délai maximum de 8 jours n ' ont pas
pour effet d' ôter aux élus la possibilité de faire valoir leur avis sur
les diverses situations des personnes admises à l 'aide médicale, ni
de retirer aux centres communaux d ' action sociale leur pouvoir
d ' investigation et d 'appréciation de la situation du demandeur. Au
contraire, pendant la durée de la prise en charge accordée pour des
périodes d une année renouvelable, le président du centre commu-
nal ou intercommunal d ' action sociale de la commune de rési-
dence de l ' intéressé est ' amené désormais, en application de
l'article 189-2, à transmettre « à tout moment » les éléments d'in-
formation nouveaux qu' il recueille sur les ressources et la situation
de famille du bénéficiaire, ce qui peut conduire à la révision des
conditions de prise en charge.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire -
augmentation - financement)

12729. - 28 mars 1994. - M. Serge Janquin attire l' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la décision qui a été retenue en ce qui
concerne le financement de la majoration exceptionnelle, pour
1993, de l ' allocation de rentrée scolaire . En effet, cette opération
devait être initialement financée par le budget de l 'Erat pour un
montant de 6,1 milliards de francs et inscrite comme une dépense
supplémentaire dans le collectif budgétaire . Mais le Gouvernement
a annoncé, le 24 novembre dernier, son intention de laisser cette
dépense à la charge de la Caisse nationale des allocations familiales
(CNAF), pour, ensuite, face aux vives protestations des mouve-
ments familiaux, dont la fédération des familles de France, inclure
cette dépense dans la reprise de la dette de la sécurité sociale
envers l'Erat. La fédération des familles de France n ' accepte pas
cette solution qui consiste à faire r'tnbourser une somme que la
sécurité sociale ne doit pas à l ' Etat puisqu ' il s 'agit d'une dépense
incombant réglementairement à ce dernier . Cet argumentaire, ainsi
développé, paraît tout à fait fondé . En conséquence, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement .

Rétame. - C ' est bien le budget de I ' Etat qui prendra en charge
la majoration de l ' allocation de rentrée scolaire en liaison avec
l 'opération de reprise de dette de la sécurité sociale par l'Etat . La
dépense engendrée par la majoration de l 'allocation de rentrée sco-
laire (6 milliards de francs) viendra s 'ajouter au montant de la
dette accumulée par le régime général au 31 décembre 1993
(104 milliards de francs) et repris par l 'Erat en application de
l'article 105 de la loi de finances pour 1994 . Cet article dispose
que : « la dette de l ' agence centrale des organismes de sécurité
sociale à l'égard de la caisse des dépôts et consignations constatée
au 31 décembre 1993 est transférée à l ' Erat, dans la limite de
110 milliards de francs, à compter du 1" janvier 1994 » . La CNAll
verra donc bien son compte crédité des sommes versées par les
CAF au titre de la majoration de l 'allocation de rentrée scolaire en
août 1993 . Cette somme lui restera acquise à l 'issue des opérations
de remise à niveau des comptes des différents risques gérés par le
régime général.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - simplification - employeurs)

12765. - 4 avril 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la commission Prieur, mise en place à son
initiative dans le cadre d ' une réflexion visant à simplifier les décla-
rations des employeurs en matière de recouvrement des cotisations
sociales. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître ses inten-
tions au sujet des travaux de cette commission, suite au rapport
qui lui a été remis le 14 février 1994.

Réponse. - A la demande du Premier ministre, le ministre
d ' Etar, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, en
concertation avec le ministre des entreprises et du développement
économique, a mis en glace une commission chargée d ' examiner
les possibilités de simplification des déclarations des employeurs en
matière de recouvrement des cotisations sociales . Cette commis-
sion, présidée par M . C. Prieur a débuté ses travaux le 6 octo-
bre 1993 et a remis ses conclusions en février dernier . Les 50 pro-
positions contenues dans le rapport font actuellement l 'objet d'un
examen très approfondi par les services du ministère . Il est envi-
sagé que certaines d'entre elles puissent faire l 'objet de mesures de
nature législative qui pourraient être présentées prochainement au
parlement. D ' autres pourraient être mises en oeuvre par voie régle-
mentaire . L ' objectif est que l'ensemble des propositions qui seront
retenues fasse l'objet des dispositions nécessaires à leur mise en
place, ou, s ' il y a lieu, de travaux complémentaires, dans les pro-
chains mois. S 'agissant plus particulièrement de la simplification
des déclarations sociales, la commission a repris l ' idée de la mise
en place d ' un système de déclaration unique relative aux rémuné-
rations et aux effectifs adressés par l ' employeur aux régimes de
protection sociale . Ce projet vient de recevoir une base légale avec
l'article 32 de la loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative à l 'ini-
tiative et à l'entreprise individuelle . Selon cet article de loi, la
déclaration unique devra faire l 'objet d ' une expérimentation avant
d ' être généralisée le 1°' janvier 1996.

Prestations familiales
(allocation de garde d 'enfant à domicile - revalorisation)

12768. - 4 avril 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'allocation de garde d 'enfants à domicile,
versée sous forme d'exonération des cotisations sociales dans la
limite de 6 000 francs par trimestre : En effet, compte tenu de
l ' augmentation de ces cotisations et de l 'érosion monétaire, cette
allocation nécessiterait une revalorisation . A cet égard, il souhaite-
rait savoir s ' il entre dans les intentions de son ministère de prendre
des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - L ' allocation de garde d 'enfants à domicile, créée par
la loi du 29 décembre 1986, vise à apporter une aide financière
aux parents qui exercent une activité professionnelle et emploient à
leur domicile une personne pour assurer la garde d ' un enfant de
moins de trois ans . Depuis sa création, l ' aide compense à hauteur
de 6 000 francs par trimestre le coût der cotisations salariales et
patronales liées à l ' emploi . Le Gouvernement envisage, dans le
cadre du projet de loi famille qui sera examiné par le Parlement
lors de la session de printemps, de relever le niveau de cette alloca-
tion de manière qu elle compense le montant cotai des charges
sociales pour un emploi à plein temps .
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Retraites : généralités
(âge de la retraite - salariés totalisant

trente-sept annuités et demie axant l'âge ,le soixante ans)

12936. •- 4 avril 1994 . - M. Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions de départ à la retraite
des salariés qui ont cotisé pendant plus de quarante ans, mais qui
n ' ont pas atteint l ' âge légal de la retraite . Il s'agit de personnes qui
sont entrées très jeunes dans la vie active, ont exercé une activité
souvent pénible et qui se trouvent confrontées soit à des problèmes
de santé soit à une situation de chômage . Conscient des difficultés
qu' entraînerait une telle réforme pour les régimes de retraite, si elle
était appliquée d' une manière systématique, il lui demande si, sous
certaines conditions, il ne pourrait pas être envisagé d ' examiner cas
par cas les situations particulièrement dramatiques.

Réponse. - Des études sur 'l'abaissement de 1 âge de la retraite
avant soixante ans pour certains assurés ont été effectuées à la
demande du Gouvernement . Les résultats de ces études ont fair
apparaître que le coût d'une telle ntesuer, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d 'intérêt soient-elles, était
incompatible avec la situation actuelle des comptes sociaux . En
outre, le départ avant soixante ans, s'il était autorisé, ne vaudrait
que pour les régimes de base . Il appartiendrait aux partenaires
sociaux de se déterminer sur cette mesure pour les régimes
complémentaires . Pour ces raisons, il est peu envisageable actuelle-
ment de s'orienter dans cette voie, le redressement de notre sys-
tème de protection sociale et du régime des retraites, de manière à
en assurer la sauvegarde, constituant un impératif pour le Gouver-
nement . Avant soixante ans, les intéressés bénéficient des disposi-
tifs d'assurance chômage ou de préretraite (FNE) mis en place par
les partenaires sociaux et l 'Etat et, à défaut, du RMI.

Risques professionnels
(accidentés der travail indemnisation -

revalorisation - politique et réglementation)

13002 . - 1l avril 1994 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'évolution des prestations en espèces
destinées aux accidentés du travail sous la forme d 'indemnités ou
de rentes . En effet, alors que le Conseil d ' Etat a estimé en 1986
que leur revalorisation devrait s'effe_tuer en fonction de la progres-
sion des salaires, en pratique c ' est par référence à la progression
des prix que ces prestations sont revalorisées, les gouvernements
ayant toujours voté, depuis lors, des textes en ce sens . A cet égard,
il souhairerair savoir s'il entre dans ses intentions de prendre les
mesures nécessaires afin que la revalorisation des prestations en
question soit conforme à 12 jurisprudence du Conseil d ' Etat.

Réponse. - Les pensions de vieillesse, d ' invalidité et les rentes
d'accident du travail sont revalorisées selon les règles posées par le
décret n° 93-1023 du 27 août 1993 . Ces pensions, liquidées avec
entrée en jouissance avant le 1°' janvier I994, ont été revalorisées
de 2 p. 100, conformément à l ' arrêté du 24 janvier 1994 relatif à
la revalorisation de divers avantages de vieillesse, d ' invalidité et
d ' accident du travail. Les coefficients de revalorisation des cotisa-
tions et des salaires ou revenus ayant donné lieu à un versement
de cotisation jusqu 'au 31 décembre 1993, qui servent de base au
calcul des pensions de vieillesse. et d' invalidité dont l 'entrée en
jouissance est postérieure à cette même date, ont été l 'objet de la
même majoration . Il n 'est pas envisagé de modifier
l 'article L. 437-17 du code de la sécurité sociale, qui prévoir les
mêmes coefficients de revalorisation pour les rentes d'accident du
travail et les pensions d 'invalidité.

Professions sociales
(assistantes maternelles - statut)

13070 . - 11 avril 1994 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des assistants et assistantes
maternels qui attendent la parution du décret d ' application des
articles 129-10 et 129-11 du code de la famille et de l ' aide sociale,
dispositions adoptées dans le cadre de la loi n" 92-642 du 12 juillet
1992 relative aux assistants et assistantes maternels . Ce dispositif

donne à ces pers .nnels la qualité d'agent non titulaire des collecti-
vités territoriales, établissements publics de santé, établissements
sociaux ou médico-sociaux publics employeurs. La non-parution à
ce jour des textes d'application laisse les personnels concernés dans
l ' incertitude et l 'incompréhension des raisons qui motivent ce
retard . Il lui demande donc les raisons qui motivent I'absence de
parution du. décret d ' application de ces deux articles et si elle envi-
sage sa publication dans ies meilleurs délais.

Réponse. - la loi n° 92-642 du 12 juillet 1992, relative aux
assistants et assistantes maternels et modifiant le code de la famille
et de l 'aide sociale, le code de la santé publique et le code du tra-
vail, prévoit quatre décrets d' application . Deux ont été publiés : le
décret n° 92-1051 du 29 septembre 1992, relatif à l'agrément des
assistants et assistantes maternels et aux commissions consultatives
paritaires départementales ; le décret n° 92-1245 du
27 novembre 1992, relatif à la rémunération et à la formation des
assistants et assistantes maternels (un arrêté du 17 janvier 1994,
publié au Journal officiel le 13 février, pris en application de ce
décret, indique les conditions de délivrance de l'agrément des
organismes de formation pour ces personnels) . Deux décrets
doivent encore paraître pour préciser les dispositions particulières
applicables aux assistants et assistantes maternels en tant qu 'agents
non titulaires des collectivités territoriales et des établissements
publics de santé, compte tenu du caractère spécifique de leur acti-
vité (cf art . 123-10 et 123-11 nouveaux du code de la famille et
de l'aide sociale) . Le premier concerne les assistants et assistantes
maternels recrutés par les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments publics ; un projet de texte, qui a reçu l ' avis du Conseil
d ' Etat, sera prochainement publié. Le second, relatif aux assistants
et assistantes maternels employés par des établissements publics de
santé, sera soumis sous peu au Conseil d ' Etat.

Handicapés
(CAT - financement)

13147. - 11 avril 1994. - M. Jean-Claude Bateux appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les vives inquiétudes émises
par les responsables des associations fédérées par l 'UNAPEI qui
craignent que les difficultés économiques et budgétaires de la
France aient pour conséquence de compromettre le dispositif mis
en place par la loi d'orientation de 1975 en faveur des personnes
handicapées et déplorent d 'ores et déjà qu 'au terme de
l ' année 1993 l'Etat n 'ait pas pris les mesures de réajustement bud-
gétaire lui permettant de remplir ses engagements et ses obliga-
tions, en particulier envers les centres d ' aide par le travail, et que
l ' augmentation des moyens de fonctionnement pour 1994 soit si
limitée, les modalités de leur attribution si draconiennes et les
créations de places nouvelles si inférieures aux besoins . Il lui
demande de prendre dès 1994 les mesures d' urgence qu'appelle la
situation des établissements et des services en difficulté et d arrêter
pour 1995 une politique budgétaire qui permette le maintien et le
développement de la prise en charge adaptée et nécessaire des per-
sonnes handicapées mentales.

Réponse. - Le Gouvernement est très préoccupé par l'ensemble
des problèmes qui se posent aux personnes handicapées et c'est,
comme l ' a rappelé le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, à partir de la loi d 'orientation de

j uin 1975 que seront mises en oeuvre les différentes actions en leur
faveur . Les organismes publics et les associations gestionnaires des
centres d'aide par le travail connaissent depuis plusieurs années des
difficultés financières croissantes dont ils attribuent la responsabi-
lité au décalage entre les évolutions salariales auxquelles ils sont
soumis du tait des statuts ou des conventions collectives dont
relèvent leurs personnels et l 'évolution de leurs dotations bud-
gétaires. Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle de
ces structures, le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville, a décidé avec le ministre du budget, porte-
parole du Gouvernement, d ' organiser une inspection commune
confiée à l ' inspection générale des affaires sociales et à l ' inspection
générale des finances . Les conclusions de cette mission, qui
viennent d ' être publiées, confirment que les situations d ' un éta-
blissement à l'autre et, plus généralement, d ' un département à un
autre, sont disparates. Il s'avère, en effet, que les CAT sont dif-
féremment dotés, pour des raisons purement historiques, sans pour
autant que la nature du handicap du public accueilli puisse le jus-
tifier, ce qui explique que certains établissements se trouvent dans
une situation financière plus difficile que d 'autres . La mission
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IGAS-IGF formule donc des recommandations à court et à moyen
terme, notamment l'élaboration de budgets base zéro ce qui
implique le réexamen systématique des conventions et des budgets.
En effet, les coûts moyens de fonctionnement d 'une place de CAT
étant très dispersés, une simple réactualisation de ce coût ne ferait
qu'accroître les disparités constatées et ne résoudrait aucunement
les difficultés des établissements les moins bien dotés. Elle pré-
conise la rénovation du cadre budgétaire des CAT pour améliorer
la connaissance de l 'activité des sections commerciales, l ' imputa-
tion de l 'ensemble des charges commerciales vers les budgets de
production et une meilleure appréciation des politiques d ' inves-
tissement . En conséquence, l 'effort d'optimisation des moyens
destinés au financement des CAT déjà engagé devra être poursuivi
et intensifié tan,- au niveau local qu ' au niveau national . Enfin,
d ' une manière générale, la question de la prise en charge des per-
sonnes handicapées ne peut être dissociée de celle, plus veste, de
notre système de protection sociale, dont le Gouvernement entend
bien assurer la pérennisation . Dans ce but, et dans une situation
économique très difficile, des mesures de redressement ont déjà été
engagées . Elle font appel à l ' effort de chacun. Les actions exis-
tantes en direction des personnes handicapées représentent, dans ce
contexte, un effort de solidarité nationale très important que le
Gouvernement a décidé de poursuivre en augmentant l 'AAH de
2 p. 100 au P' janvier 1994 et en prévoyant la création de
2 000 places de CAT dans l ' année.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - perspectives)

13152. - 1 i avril 1994. - M . Jean Marsaudon attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le souci des unions confédérales de
retraités concernant l ' éventuel démantèlement de la protection
sociale collective pour la remplacer par une assurance privée . En
effet, contrairement à la campagne actuelle qui voudrait présenter
l 'ensemble des retraités comme des nantis, l ' union confédérale
affirme qu ' il serait impossible à des ex-actifs qui ne reçoivent
aujourd ' hui que 60 à 75 p . 100 de leur ancien salaire et qui sont
néanmoins assujettis à la CSG de payer une prime à une assurance
privée . Ii serait heureux de connaître ses intentions en ce qui
concerne l ' avenir de notre système de retraite.

Réponse. - Il n ' existe aucun projet de remplacement de notre
système de protection sociale collective par un système d 'assurance
privée et le Gouvernement n'a aucune intention de s'engager dans
cette voie. Tout au contrai', il a fait de la sauvegarde de notre
système de protection sociale et tout particulièrement des presta-
tions de retraite, un de ses objectifs essentiels . C'est pourquoi,
devant l 'ampleur des déficits sociaux, il a mis au point un plan de
redressement et de sauvegarde qui fait appel à l 'effort de chacun.
Cette démarche a marqué clairement la volonté du Gouvernement
de conforter un système auxquels les Français sont attachés.

Handiccpés
(établissements - capacités d iuc :,eil - handicapés adultes)

13196 . - 18 avril 1994 . - M. Michel Terrot attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences dramatiques de l ' arrêt de
la prise en charge par le conseil général du Rhône des jeunes han-
dicapés de plus de vingt ans qui, faute de places ailleurs et en rai-
son de l ' amendement Creton voté en janvier 1989, sont toujours
hébergés dans des structures pour enfants . Il souhaite également
lui dire combien l 'absence d"autorisation de construction d 'éta-
blissements d ' hébergement pour adultes - qui pourrait résoudre le
premier robleme - est difficilement i,c_ceptable tant pour les
jeunes adultes concernés que pour leur parents . II lui demande
donc la nature des solutions d'urgence que son ministère compte
prendre afin q ue sait résolu ce douloureux problème.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante
de places en structures spécialisées dans l 'accueil des personnes
handicapées. Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la
conjugaison de facteurs structurels, comme la prolongation de la
durée de la vie eu de l ' évolution rapide de notre société qui rend
l 'insertion plus difficile. D ' une manière générale, le nombre actuel
d'établissements et de places demeure encore insuffisant et le Gou-
vernement est très préoccupé par ce problème de l ' accueil en struc-

cure spécialisée . Le développement régulier des établissements spé-
cialisés pour l'accueil et la prise en charge des personnes
handicapées s 'est renforcé ces dernières années, qu 'il s'agisse des
établissements destinés à l'accueil des personnes gravement handi-
capées grâce à la mise en oeuvre du plan pluriannuel de création
de maisons d ' accueil spécialisées ou qu'il s agisse de structures de
travail protégé par l' engagement d ' un plan pluriannuel qui a per-
mis la création de 10 800 places de CAT et 3 600 places d 'ateliers
protégés . L ' effort sera poursuivi par la création de 2 000 places
supplémentaires de CAT en 1994 . Par ailleurs, le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle s ' est fixé pour
objectif ia création de 500 places d'atelier protégé en 1994.

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation - systèmes antivol -

compatibilité avec les stimulateurs cardiaque)

13214. - 18 avril 1994. - M . Serge Charles attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes posés pour les porteurs de
stimulateurs cardiaques par la multiplication der systèmes antivol
électroniques dont s ' équipent les commerçants . Alors que les appa-
reillages utilisés pour les stimulateurs cardiaques sont de plus en
plus complexes et sensibles aux interférences magnétiques exté-
rieures, la presse médicale spécialisée décrit régulièrement des pro-
blèmes provoqués lors du passage de patients à proximité de sys-
tèmes antivol . Les cardiologues s ' émeuvent avec raison de la
gravité des incidents pouvant ainsi survenir, alors q,te la vie de ces
personnes dépend d'une stimulation permanente. Alors que trente
mille stimulateurs sont annuellement implantés en France, il est
donc urgent qu ' une solution satisfaisante soit trouvée . C 'est pour-
quoi il lui demande si des études ont été engagées afin de détermi-
ner des normes de compatibilité des systèmes antivol avec les sti-
mulateurs cardiaques, et quelles sont les mesures qu'elle entend
prendre en ce domaine.

Réponse. - La prévention des troubles dus aux interférences élec-
tromagnétiques des systèmes de sécurité des magasins pour les por-
teurs de stimulateurs cardiaques se heurte, au niveau de la concep-
tion et de la fabrication des stimulateurs cardiaques, à des
difficultés techniques . Une réflexion a lieu sur ce sujet dans le
cadre des travaux de normalisation de ces matériels . Seules une
signalisation et une information des consommateurs pourraient
actuellement être effectuées dans les lieux publics ou les établisse-
ments munis de ces détecteurs . Le ministre délégué à la santé a
saisi en ce sens !a direction générale de la concurrence de la
consommation et de la répression des fraudes du ministère de
l 'économie et des finances, compétente en la matière, afin que
soient étudiées les modalités pratiques d ' une telle information.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

13225 . - 18 avri l 1994 . - M . Pierre Micaux attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des orthophonistes . Il lui
demande si le Gouvernement entend maintenir un mode de rela-
tion conventionnel entre ces professionnels et les organismes d ' as-
surance maladie et, dans l'affirmative, de faire en sorte que des
négociations puissent s'engager très rapidement sur l'ensemble des
dossiers les concernant.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnait pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontés les professions paramédicales et en
particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l'ensemble des questions qui se posent à ces professionnel-, avec le
souci d' adapter leurs conditions d 'exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l' ignore pas l 'honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu ' il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes
professionnels paramédicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l'ensemble des comptes sociaux, de préserver la perennité de notre
système de santé .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industrie ls : cotisations -
paiement - politique et rég -mentarion)

13292. - 18 avril 1994 . - Les commerçants sont soumis à un
régime particulier de retraite. La nature même de leur activité les
conduit parfois, au titre d 'une année qui n'aurait pas été bénéfi-
ciaire, à ne pouvoir acquitter les cotisations exigibles . Ils ., ' en
trouvent pénalisés lors de la liquidation de leur retraite dont le
montant est souvent modique. Ne pourrait-on envisager une
faculté de rachat des trimestres de cotisations quand celles-ci n 'ont
pu être acquittées pour des raisons économiques ? M . Arnaud
Catin d' Honincthun demande donc à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, quelles
mesures die envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - En matière d 'assurance vieillesse des non-salariés non
agricoles, une année d ' activité ne permet pas automatiquement la
validation de quatre trimestres. Il en va de même pour les salariés
relevant du régime général . En effet, la réglementation en vigueur
et notamment les articles L . 351-2 et R. 351-9 du code de la
sécurité sociale exigent le versement d ' un minimum de cotisation
pour valider un trimestre . Le revenu professionnel qui sert d 'as-
sierre au calcul de la cotisation correspondante doit être au moins
égal à 200 fois le montant horaire du salaire minimum de crois-
sance cri vigueur au 1' janvier de l'année considérée . Pour valider
quatre trimestres au titre d ' une année, il faut donc que ce revenu
soit au moins égal à 800 fois le taux horaire du SMIC . Toutefois,
la loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative à l ' initiative et à
l ' entreprise individuelle, a créé un nouvel article L. 634-2-1 dans
le code de la sécurité sociale, qui prévoit que „ lorsqu'en applica-
tion de l 'article L . 351-2 il est retenu un nombre de trimestres
inférieur à quatre par année civile d 'exercice, à titre exclusif, d ' une
activité non salariée non artisanale, industrielle ou commerciale,
l'assuré est autorisé à effectuer un versement complémentaire de
cotisations . En cas de cessation d ' activité, l ' assuré est autorisé à
effectuer, au cours de l'année de cessation, le versement complé-
mentaire afférent à la cotisation de l'année régularisée » . Ces possi-
bilités de rachat son s. donc susceptibles de répondre aux légitimes
préoccupations de ces non-salariés dont l ' activité réduite compro-
mettrait les droits à la retraite . Un décret interviendra dès que pos-
sible afin de fixer les conditions d ' application de cette mesure.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - salariés devenus travailleurs indépendants)

13 3 18. - 18 avril 1994 . - M . Ambroise Guellec appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des anciens
salariés qui poursuivent leur activité dans le cadre d ' une profession
indépendante et qui se trouvent de ce fait défavorisés lorsqu ' ils
demandent la liquidation à soixante ans de leur retraite complé-
mentaire . La liquidation à taux plein de la retraite complémentaire
à soixante ans n 'est en effet actuellement possible que pour les
salariés en activité, les chômeurs en cours d'indemnisation et les
chômeurs qui, n'étant plus indemnisés, restent néanmoins inscrits
depuis plus de six mcis comme demandeurs d 'emploi. Il lui
demande donc si elle n 'estime pas nécessaire, compte tenu de la
sévérité de ces dispositions, d 'assurer une meilleure information
des salariés qui se dirigent vers une profession indépendante du
réiudice qu ' ils risquent de subir au moment de la liquidation de

leur retraite complémentaire ; si elle ne juge pas paradoxal, au
moment où les statistiques du chômage connaissent l 'évolution
que l'on déplore, d'exiger le maintien de l ' inscription à l 'ANPE de
chômeurs à és qui ne peuvent prétendre à aucune indemnisation
mais dont le maintien dans les fichiers de l'ANPE est indispen-
sable à la préservation de leurs droits à la retraite compléme .taire
à soixante ans ; si elle n 'estime pas qu ' il existe là un obstacle sus-
ceptible de dissuader nombre de demandeurs d ' emploi de créer
leur entreprise ; et si, enfin, dans le .respect des prérogatives des
partenaires sociaux, il n 'y a pas lieu, pur le Gouvernement, de
prendre une initiative en faveur des intéressés.

Réponse. - Les accords signés entre les partenaires sociaux le
4 février 1983 et le 20 septembre 1990, en application de l'ordon-
nance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à 1 abaissement de l ' âge
de départ à la retraite, prévoient pour un même nombre d'années
de cotisation le versement à soixante ans d'une retraite complé-
mentaire d'un montant égal à celui qui aurait été versé à soixante-

cinq ans . Toutefois, cet accord ne concerne que les salariés en acti-
vité dans une entreprise relevant du champ du régime général d'as-
surance vieillesse, les chômeurs en cours d'indemnisation au
moment de la demande de liquidation et les chômeurs qui n 'étant
plus indemnisés sont inscrits à l 'ANPE comme demandeurs
d'emploi depuis au moins six mois . Responsables de l'équilibre
financier des régimes de retraite complémentaire, les partenaires
sociaux ont estimé ne pas pouvoir accorder le béné fice de l'accord
précité aux personnes ° parties >• de ces régimes (activité non sala-
riée, cessation volontaire d' activité . . .) . En conséquence, ces per-
sonnes ne peuvent obvenir une pension à taux plein qu'à l 'âge de
soixante-cinq ans, la liquidation des droits entre soixante et
soixante-cinq ans entraînant l ' application de coefficients définitifs
d 'abattement . I1 convient de rappeler qu'en dépit du caractère
obligatoire de l'affiliation des salariés du secteur privé à la retraite
complémentaire, les régimes sont définis par des accords nationaux
Interprofessionnels négociés par les partenaires sociaux ; ces der-
niers étant seuls responsables de l'équilibre financier des dispositifs
ainsi mis en place. L ' Etat, pour sa part, n' a qu'un pouvoir d'ex-
tension et d'élargissement du champ de ces accords ; il ne peut
donc en modifier le contenu.

Assurance invalidité décès
(capital décès - conditions d 'attribution -

titulaires d 'une pension d ïrvalidite)

13358. - 18 avril 1994 . - Mme Roselyne Bachelot rappelle à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de_ la ville, qu'en application de l ' article L. 313-4 du code
de la sécurité sociale, les titulaires d ' une pension d'invalidité ne
disposent pas du droit au capital décès . En effet, le droit à ce capi-
tal est réservé aux personnes exerçant une activité salariée ou se
trouvant en situation assimilée à l'exercice d ' une activité . Il appa-
raît totalement injuste et anormal que ne puissent bénéficier de ce
droit que les personnes en activité professionnelle ou en arrêt
maladie, à l' exclusion de celles classées, parfois à la suite d'une
longue maladie, en invalidité, lorsque le décès est dû à cette mala-
die. Elle lui demande donc quelle mesure elle envisage de prendre
afin de remédier à cette iniquité entre assurés sociaux.

Réponse. - En application de l'article L . 313-4 du code de la
sécurité sociale, les titulaires d'une pension d ' invalidité n ' ouvrent
pas droit au capital décès . Cer article limite le droit de ces derniers
aux seules prestations en nature de l 'assurance maladie-maternité,
excluant effectivement le versement du capital décès à l ' ayant droit
d ' un pensionné d ' invalidité décédé. Cette disposition n 'est pas
récente puisqu'elle est issue de l'ordonnance n° 67-707 du
21 août 1967 . Il convient par ailleurs, de préciser à l ' honorable
parlementaire que les assurés qui ont assumé des frais d ' obsèques,
peuvent solliciter auprès de leur caisse primaire d ' assurance mala-
die, au titre des prestations supplémentaires, l ' octroi d'une indem-
nité pour frais funéraires.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Ekvage
(veaux - abattage domestique)

459. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M, le ministre de l' agriculture et de la pêche sur le fait que
les agriculteurs ont le droit de tuer directement pour leur consom-
mation personnelle des trichons et des moutons . Par contre, ce
n ' est pas le cas pour les petits bovins et même pour les veaux . Un
veau ayant en fait la même taille qu 'un porc, il souhaiterait qu ' il
lui indique pour quelle raison il y a une telle discrimination . Il
souhaiterait également qu ' il lui précise s 'il ne serait pas possible de
prévoir des dérogations pour les petits bovins, notamment lorsque
ceux-ci sont destinés à la consommation familiale et lorsque l ' abat-
tage correspond à une tradition locale établie.

Réponse. - Les règles sanitaires applicables à l ' abattage des ani-
maux dont la chair est destinée à la consommation humaine
relèvent du décret n° 71-636 du 21 juillet 1971 qui précise que les
animaux de boucherie doivent être abattus dans un abattoir . Seules
deux exceptions ont été retenues, l'une vise l ' abattage d 'urgence
d'animaux accidentés, l ' autre permet aux personnes qui ont élevé
ou entretenu des animaux des espèces caprine, ovine ou porcine de
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les abattre si elles réservent la totalité de leur viande à la consom-
mation de leur famille . Cette réglementation exclut l'abattage
familial des animaux de l' espèce bovine, et il n ' est pas prévu de
dérogation.

4511 . - 2 août 1993. - M. Pierre Pascallon attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le brevet
technique agricole gestion faune sauvage, qui vient d 'être créé en
formule apprentissage, mais s 'autorise à lui rappeler combien les
maîtres de stages sont difficiles à trouver pour les jeunes intéressés
par cette filière . Il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour que des organismes tels que l'ONF et l ' ONC soient
autorisés à former ce type d ' apprentis.

Réponse. - Les candidats au brevet de technicien agricole „ ges-
tion de la faune sauvage „ par apprentissage ont beaucoup de diffi-
cultés pour trouver des maîtres d ' apprentissage dans le secteur
privé industriel ou commercial en raison du faible nombre d'entre-
prises couvrant ce secteur . Il était suggéré de permettre à l'Office
national des forêts et l 'Office national de la chasse, établissements
publics, de recruter de jeunes apprentis dans ces options . C'est
chose possible depuis le 16 novembre 1993, avec la parution au
Journal officiel de !a République française du 23 novembre de la
circulaire interministérielle prise en application de la loi n° 92-675
du 17 juillet 1992 et des décrets n° 92-1258 du 30 novembre 1992
et du 2 février 1993, relatifs à l'apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial.

Agriculture
(politique agricole - exploration de nouveaux marchés)

5036 . - 16 août 1993 . - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
nécessité de relancer la transformation et l 'exploration de nouveaux
marchés agricoles . La plupart des crédits nationaux visent au déve-
loppement de la production agricole, alors que la nouvelle poli-
tique européenne finance la limitation de production . Des affecta-
tions différentes de crédits seraient de nature à relancer
l'exploration de nouveaux marchés . Cette relance passe par la
recherche, le développement et la formation . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses intentions de
prendre des mesures spécifiques afin de relancer l 'exploration de
nouveaux marchés agricoles.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l'importance d'ex-
plorer de nouveaux marchés agricoles afin de diversifier les débou-
chés de nos produits. Le dynamisme des réseaux du CFCE
(Centre français du commerce extérieur) et de la Sopexa (Société
pour l'expansion des ventes des produits agro-alimentaires) contri-
ue largement à accroître nos exportations de produits élaborés et

à intensifier les actions de prospection de nouveaux marchés, prin-
cipalement dans les pays d Europe centrale et orientale. Le CFCE
a vocation à une première exploration par le biais d'études de mar-
ché, tandis que la Sopexa assure une meilleure connaissance de nos
produits par des interventions de type publicitaire, participation à
des foires, etc .

Lait et produits laitiers
(quotas de production - références - répartition - zones de mon-

tagne)

5616 . - 13 septembre 1993 . - M . jean-François Chossy attire
l 'attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les dispositions qui doivent être prises concernant les modalités
d'affectation d ' un quota de 120 000 tonnes de lait dont bénéficie
la France pour ses zones de montagne. Alois qu ' une affectation
linéaire de 4,5 p . 100 à tous les producteurs de montagne semble
être la solution retenue, la profession, outre sa demande visant à ce
que la distribution de l'enveloppe soit notifiée rapidement et
répartie par acheteur et par département, souhaite qu ' en priorité
les producteurs concernés puissent retrouver le niveau de référence
qu' ils avaient avant la suspension intervenue en 1987-1988, mais
aussi que par des affectations individualisées, les commissions mix-

tes départementales puissent définitivement régler les problèmes
existants. Il lui demande en conséquence s 'il entend prendre en
compte ces propositions dans la gestion de ce dossier.

Réponse . - Au cours du Conseil des ministres de la Commu-
nauté du 27 mai 1993, la France a bénéficié de l ' attribution d'un

q
uota supplémentaire de 140 000 tonnes permettant de couvrir

1 équivalent des quotas qui avaient été suspendus dans les zones de
montagne en 1987 . Cette dotation a permis d 'affecter
120 000 tonnes. aux éleveurs de montagne, compte tenu de la
nécessité de constituer une provision de 20 000 tonnes réservée au
traitement des agriculteurs dit SLOM III „ dont les droits ont été
rétablis à !a suite d'une longue procédure contentieuse auprès de la
Cour de justice des Communautés européennes de Luxembourg.
Cette quantité a été répartie selon les modalités de redistribution
suivante : les producteurs de montagne ayant fait Pol-jet d ' un pré-
lèvement en 1987 ont reçu automatiquement 4,1 p . 100 de la
référence qu ' ils détenaient à l'époque à condition qu ' ils soient tou-
jours producteurs au 1” avril 1993 ; les quantités non attribuées à
la suite de cette première distribution, correspondant notamment
aux références des éleveurs ayant cessé leur activité depuis 1987,
ont été mises à la disposition des préfets des départements de
montagne, à charge pour eux de répartir ces quantités sur la base
de critères objectifs déterminés après consultation de la commis-
sion mixte départementale. Les instructions nécessaires ont été
données aux directions départementales de l 'agriculture et de la
forêt concernées afin que l'opération puisse être réalisée avant le
31 mars 1994 . Les références supplémentaires ainsi attribuées
s ' ajoutent aux quotas dont disposent les producteurs de montagne
au titre de la campagne du 1” avril 1993 au 31 mars 1994.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - références - répartition -

zones défavorisées)

5655. - 13 septembre 1993. - M . Charles Josselin appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les modalités de la gestion des quotas laitiers en faveur des régions
défavorisées . La production laitière constitue pour un certain
nombre de régions rurales défavorisées une activité économique
d'autant plus essentielle qu ' il s'agit souvent de la seule occupation
possible de l ' espace et que k maintien de la population en dépend
directement . Prendre appui sur les modalités de gestion des quotas
laitiers pour conserver le potentiel de production de ces régions
apparaît d'ne tout à fait pertinent . C est notamment le cas du
Centre Bretagne où l ' activité agricole porte essentiellement sur ia
production bovine (lait et viande) . Ce type de production est par
ailleurs bien adapté à cette région à la fois très sensible en matière
d'environnement (sols granitiques) et faisant office de château
d'eau de la Bretagne. Or, la production laitière y a subi de plein
fouet l'effet des quotas avec une réduction de l 'ordre de 15 p. 100
depuis 1984 . Dès lors, la référence aux seules zones de montagne
pour justifier des avantages particuliers n ' apparaît-elle pas trop
réductrice en matière d'aménagement du territoire. Son ministère
envisage-t-il de revoir la définition des zones défavorisées afin de
pouvoir prendre en compte l 'ensemble des particularités régionales
qui ne peuvent se limiter aux zones de montagne ? Une telle ini-
tiative illustrerait concrètement l ' intention affichée par le Gouver-
nement d'engager une politique active d ' aménagement du terri-
toire.

Lait et produits laitiers
(quotas de production -- références -

répartition - Loire-Atlantique)

12582 . - 28 mars 1994 . - M . Michel Hunault appelle à nou-
veau l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur les quotas laitiers en Loire-Atlantique ; département qui,
contrairement aux zones de montagne, n ' a pas bénéficié de réfé-
rence complémentaire. Il souhaiterait savoir s 'il existe une possibi-
lité de le faire bénéficier de quotas supplémentaires à la veille de la
nouvelle campagne laitière 1994-1995.

Réponse. - Au cours du Conseil des ministres de la Commu-
nauté européenne du 27 mai 1993, la France a bénéficié de l'attri-
bution d' un quota supplémentaire de 140 000 tonnes permettant
de couvrir l ' équivalent des quotas qui avaient été suspendus dans
les zones de montagne en 1987 . Cette dotation a permis d ' affecter
120 000 tonnes aux éleveurs de montagne, compte tenu de la
nécessité de constituer une provision de 20 000 tonnes réservée au

Enseignement
(personnel - ;naîtres de stages - ONF et ONC -

preparation au brevet technique agricole : gestion - faune sauvage)
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traitement des agriculteurs dit SLOM III „ dont les droits ont été
rétablis à la suite d ' une longue procédure contentieuse auprès de la
Cour de justice des Communautés européennes de Luxembourg.
La restitution aux producteurs de montagne des quotas qui avaient
été temporairement „ suspendus en 1987,.avant d 'être définitive-
ment annulés le 1” avril 1992, a été décidée pour donner satis-
faction à une demande présentée par les professionnels de la zone
de montagne, reprise ensuite par la Fédération nationale des pro-
ducteurs de lait . L ' attribution de quotas aux zones de montagne
relève d ' une nécessité nationale visant au maintien d ' activités dans
les zones à faible densité où l 'élevage laitier est une des rares activi-
tés rentables qu'il est possible d 'y préserver . D ' autres espaces du
territoire national peuvent connaître, à l'échelon local, une situa-
tion tout aussi difficile que celle des zones de montagne . Il
convient d ' y favoriser l ' installation de jeunes éleveurs. C'est pour-
quoi une partie de la dotation de 20 000 tonnes mise en réserve
pour les producteurs SLOM dont les besoins seront finalement
peu importants servira à la couverture des besoins des jeunes agri-
culteurs installés avant 1988 . Par ailleurs, le programme de res-
tructuration communautaire financé par l 'enveloppe de 8,8 millions
d'écus auxquels a été adjoint le produit des pénalités versées par les
éleveurs ayant dépassé leur quota pourra être utilisé pour pour-
suivre la restructuration de la production en favorisant notamment
le soutien aux jeunes agriculteurs . Ainsi, les deux préoccupations
d'utilisation du territoire et de restructuration ont été prises en
compte et traitées distinctement.

Agriculture
(politique agricole - aides aux a culteurs

en difficulté - Finistère

6028. - 27 septembre 1993 . - M. Charles Miossec attire
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les graves difficultés que rencontre 1 agriculture finistérienne. Plu-
sieurs productions sont en crise : 1° Les producteurs de porcs
doivent faire face à une chute régulière des cours depuis plusieurs
mois. Le cours moyen s'établit aujourd'hui à un niveau semblable
à celui de 1977. 2° Les producteurs de lapins connaissent une
situation similaire en raison des importations massives en prove-
nance de pays extérieurs à la Communauté européenne . 3° Les
producteurs faitiers prioritaires, installés entre 19$4 et 1988, sont
dans l ' attente de références complémentaires pour couvrir leurs
besoins qui ont été reconnus par 1 administration . Une dotation de
5 000 tonnes sur les 140 000 tonnes octroyées à la France par
Bruxelles permettrait de résoudre ce problème . 4° Au plan légu-
miers, les producteurs de pomr, es de terre primeurs, d ' endives, de
tomates restent sur des campagnes difficiles liées notamment au
désordre provoqué par les délocalisations légumières en Europe.
5° Les producteurs horticoles souffrent des conséquences du taux
de TVA de 18,6 p. 100 applicable à leurs produits . Ils sollicitent
un retour au taux de 5,5 p. 100 susceptible de relancer leur acti-
vité. Il devient donc urgent de prendre des mesures significatives
pour venir en aide à ces exploitants confrontés à des situations de
plus en plus préaccupantes et tout particulièrement les jeunes
récemment installés . Dans cc contexte inquiétant, il est également
indispensable que le Gouvernement continue à demander avec fer-
meté la renégociation du pré-accord de Blair House dans le cadre
des discussions sur le GATT et ce pour p réserver les intérêts vitaux
et la vocation exportatrice de notre agriculture. Il lui demande de
lui préciser la politique qu 'il entend mener.

Réponse. - Le Gouvernement est très conscient des graves pro-
blèmes de l ' agriculture du Finistère. Sur le GATT, l 'accord conclu
le 15 décembre dernier apporte des modifications substantielles au
contenu de Blair House . Les objectifs de négociation du Gouver-
nement ont été atteints : la capacité exportatrice de la France n 'a
pas été remise en cause, la préférence communautaire a été main-
tenue, la pérennité de la politique agricole commune a été
reconnue. Sur la crise porcine, de nombreuses actions ont été
entreprises par la France, tant au niveau communautaire qu ' au
niveau français, pour préserver l 'outil de production et la compéti-
tivité des producteurs de porcs : accroissement des restitutions,
stockage privé, opérations exceptionnelles d ' exportation de viande
porcine ont été successivement obtenus dans le cadre des mesures
adaptées de l'organisation commune du marché du porc . Au
niveau français, la caisse de régulation de trésorerie, dénommée
Stabiporc, a été réactivée, suivie à l'automne par d ' importants allé-
gements des charges financières des éleveurs . S 'agissant des pro-
nlèmes de la filière cunicole, des mesures, mobilisant environ

10 millions de francs, viennent d 'être prises à la condition que les
professionnels s'engagent réellement vers une démarche inter-
professionnelle . Ces mesures mont principalement destinées au
dégagement du marché, au soutien financier des éleveurs ayant
récemment investi et à des avances de trésorerie aux éleveurs.
Enfin, en ce qui concerne l'activité légumière et horticole, généra-
trice de nombreux emplois en Bretagne, le Gouvernement a
adopté des mesures de soutien importantes qui permettront aux
exploitations de faire face à leurs aifficultés financières : après les
mesures de consolidation en faveur des exploitations prises le
7 mai 1993 pour améliorer leur trésorerie déséquilibrée par des
événements conjoncturels, des décisions supplémentaires ont ren-
forré ce dispositif, suite aux conclusions des groupes de travail mis

1 en place par le Premier ministre. Il s'agit de la consolidation sur
sept ans des encours des prêts au taux de 6,5 p . 100 pour per-
mettre le désendettement des producteurs de fruits et légumes et
de l ' horticulture, et __ussi de l ' allongement de trois ans des durées
des prêts bonifiés souscrits depuis 1988 pour tenir compte des
besoins spécifiques de ce secteur. Par ailleurs, ce volet financier est
complété par une mesure sociale se traduisant par la prise en
charge exceptionnelle des arriérés de cotisations personnelles des
exploitants, à l'intérieur d 'une enveloppe de 20 MF.

Politiques communautaires
(agriculture - semences produites par les exploitants - régime fiscal)

6883 . - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Claude Beauchaud attire
l' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les conséquences du projet de taxation, par la Commission euro-
péenne, des semences produites par l 'exploitant pour les besoins de
son exploitation . Compte tenu du fait que ce projet met en jeu
une augmentation des coûts de la production agricole et la sup-
pression d'une liberté paysanne traditionnelle, il lui demande de
bien vouloir s'opposer à toute réduction du droit des agriculteurs à
utiliser comme semence leur propre production sans avoir à
acquitter quelque redevance que c .: soit.

Réponse. - Des décisions se:ont effectivement bientôt prises par
le Conseil des ministres de l'agriculture des Communautés euro-
péennes en ce qui co'r»rne la protection juridique des obtentions
végétales, avec des dispositions concernant le privilège de l 'agri-
culteur et la perception éventuelle par les obtenteurs d ' une rede-
vance sur les semences de ferme . Dans ce débat. il est utile de rap-
peler que la loi française sur la protection des obtentions végétales
qualifie de contrefaçon la multiplication des semences d 'une
variété protégée sans autorisation du titulaire du droit . Cette inter-
prétation a été confirmée par une jurisprudence maintenan bien
établie . Le Gouvernement n ' ignore pas cependant dans quelles
proportions les agriculteurs ont recours aux semences de ferme
pour réaliser leur emblavements. La loi ne peut ignorer bien long-
temps une pratique aussi répandue. C' est la raison pour laquelle le
Gouvernement français a accepté d 'introduire dans la nouvelle
convention de l ' Union pour la protection des obtentions végétales
(UPOV) signée à Genève en mars 1991 une exception au droit
des obtenteurs qui permet à l ' agriculteur d ' utiliser sans l 'autorisa-
tion de l' obtenteur et dans des limites raisonnables une partie de
ses récoltes pour ensemencer sa propre exploitation . Il a aussi été
convenu que des dispositions seraient prises pour sauvegarder les
intérêts légitimes de 1 obtenteur . Il s' agit là d ' un compromis équili-
bré entre les intérêts des agriculteurs et ceux des obtenteurs . Les
Etats des Communautés européennes et la commission ont choisi
de ratifier cette convention en créant un droit européen sur la pro-
tection des obtentions végétales. En ce qui concerne le privilège de
l 'agriculteur, le Conseil des ministres des communautés euro-
péennes se propose de légaliser les pratiques actuelles sans les res-
treindre ni en susciter de nouvelles . Le recours à des prestataires de
service, notamment pour trier et traiter les semences de ferme,
serait autorisé dans la mesure où ces opérations seraient réalisées
au siège de l 'exploitation . En contrepartie de cette dérogation, les
obtenteurs pourraient percevoir une redevance auprès des agri-
culteurs qui multiplient eux mêmes les semences d 'une variété pro-
tégée. Toutefois, à titre de compromis, cette redevance serait sensi-
blement inférieure à celle qui est perçue sur les semences produites
sous licence. D'autre part, en seraient exonérés tous Ies petits ag~i-
culteurs livrant moins de 92 tonnes de céréales . Enfin, pendant
une période transitoire, les semences de ferme des variétés déjà éta-
blies à la date d ' entrée en vigueur du règlement ne feraient pas
l'objet d'une redevance . Ce compromis apparaît tout nit équili-
bré . Sans remettre en cause les pratiques actuelles, il apporte suffi-
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samment de garanties aux obrenreurs et préserve les ressources
nécessaires au financement de la recherche . Chacun s 'accorde en
effet pour reconnaître le rôle essentiel tenu par la création variétale
tant dans l'amélioration de la compétitivité de l ' agriculture que
dans son adaptation aux nouveaux enjeux qui s ' imposent à présent
à elle.

Animaux
(chiens - divagation - lutte et prévention - Var)

7097 . - 25 octobre 1993. - M. Hubert Falco attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les dégâts
commis par des chiens errants parmi les troupeaux de chèvres et
de moutons dans le Haut et Centre Var. La perte de chevreaux et
d ' agneaux signalée par plusieurs éleveurs est importante, en outre
le stress dont sont victimes ces animaux n ' est pas sans incidence
sur la production laitière . La législation actuelle interdit aux éle-
veurs de chasser ces animaux sans l 'autorisation des propriétaires.
Ces derniers demeurent bien entendu introuvables . Le problème
est réel darne une région touristique où malheureusement de nom-
breux propriétaires peu scrupuleux abandonnent leur animal
domestique sur la route des vacances . Il lui demande donc s ' il
envisage de prendre des mesures pour enrayer ce phénomène.

Réponse. - L'article 213 du code rural stipule que les maires
doivent prendre toutes les dispositions propres à empêcher la diva-
gation des chiens ou des chats . D'autre part, les propriétaires, loca-
taires, fermiers ou métayers ont le droit de saisir ou de faire saisir
par un agent de la force publique les chiens et les chats que leurs
maîtres laissent divaguer dans les propriétés privées . L ' application
de ces articles devrait permettre de pallier, dans une certaine
mesure, les problèmes soulevés.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - fixation --

dons de lait aux organisations humanitaires - prise en compte.)

7392 . - 1" novembre 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la déci-
sion scandaleuse de la Commission de Bruxelles, qui a décidé de
comptabiliser les dons de lait dans les quotas laitiers . Cette déci-
sion a, fort justement, provoqué la colère des producteurs de lait
et de leurs organisations professionnelles . En effet, si elle était
appliquée, cette mesure aurait pour conséquence de faire payer des
pénalités aux producteurs qui offrent gratuitement du lait aux dés-
hérités par l'intermédiaire des organisations caritatives . Outre l'acte
profondément humain que recelait le fait pour les agriculteurs
d'aider ces organisations et à travers elles les plus démunis, ces ini-
tiatives avaient valeur de symbole tour en sensibilisant l'opinion
publique . Comment concevoir que les agriculteurs jettent d'impor-
tantes quantités de lait dans les fossés alors que dans notre pays
même tant de familles n'ont même plus accès aux produits laitiers
courants . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les producteurs de lait n ' aient pas à supporter ce
véritable impôt sur la générosité.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - fixation -

dons de lait aux organisations humanitaires - prise en compte)

8563. - 29 novembre 1993 . - M . Hubert Massot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
risque de voir remise en cause la distribution du lait aux plus
démunis par l ' intermédiaire des organisations caritatives . En effet,
ces dernières années, les producteurs de lait en dépassement de
quota offraient gratuitement leurs excédents de produits aux déshé-
rités . Or, dans un nouveau règlement communautaire, la commis-
sion a décidé de comptabiliser les dons de lait dans les quotas lai-
tiers . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
que les producteurs de lait puissent distribuer gratuitement leur
surplus sans être pénalisés .

Lait et produits laitiers
(quotas de production - fixation -

dons de lait aux organisations humanitaires - prise en compte)

8927. - 6 décembre 1993 . - M. Aloys Geoffroy attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le déli-
cat problème de l ' intégration qui esr faite actuellement des dons de
lait dans le cadre des quotas lait i ers . Actuellement, la Commission
européenne, pour éviter les fraudes, interprète strictement le règle-
ment d 'application de la commission n^ 536-93 du 9 mars 1993
dans son article 1" qui explique que : ., on entend quantité de lait
commercialisé dans un Etat membre toute quantité lait et équi-
valent lait, route quantité qui quitte une exploitation située dans
cet Etat membre Retenant cette définition en terme de flux, la
Commission estime que les dons de lait font partie des quotas lai-
tiers . Aujourd 'hui une estimation évalue à 7 000 tonnes par an les
dons de lait attribués par les producteurs français dans une
approche de solidarisé ou pour des causes humanitaires . Il lui
demande si le Gouvernement peur intervenir pour obtenir de la
Commission une interprétation plus favorable, et éventuellement
pour que soit pris un règlement communautaire qui préciserait le
régime juridique de ces dons.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - fixation -

dans de lait aux organisations humanitaires - prise en compte)

10353 . - 24 janv ier 1994 . - M . Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche qu' au cours des
dernières campagnes laitières, les producteurs qui le souhaitaient
avaient la possibilité de faire des dons de lait à la banque ali-
mentaire en franchise de quota, évitant ainsi une éventuelle péna-
lité . C'est ainsi que les producteurs mayennais, au cours de la cam-
pagne 1992-1993 . ont donné 166 414 litres de lait, qui ont été
transformés en fromages, beurre ou yaourts, grâce à l 'action, elle-
même gratuite, de quatre entreprises laitières de la Mayenne, ce
qui a permis, particulièrement aux enfants, de bénéficier des ser-
vices de la banque alimentaire . Or la nouvelle réglementation
communautaire en matière de quotas laitiers précise que les dons
doivent être comptabil i sés dans la référence laitière du producteur
au même titre que les livraisons rémunérées, ce qui implique qu ' en
cas de dépassement du quota laitier, un producteur subira une
pénalité de 2,53 francs pour chaque litre faisant l ' objet d'un don.
Cette mesure, qui instaure un impôt sur la générosité, est parti-
culièrement choquante et ses effets sont facilement prévisibles :
incitation à jeter le lait en excédent pour les uns, décision de ne
plus produire du lait hors quota en vue d' un don pour les autres.
Ainsi, les volumes livrés gratuitement à la banque alimentaire vont
rapidement s 'effondrer . Il lui demande quelle action il envisage en
ce qui concerne le report de cette décision communautaire afin
que soit rétabli le droit pour les producteurs laitiers de réaliser des
dons de lait sans que ceux-ci soient l ' objet d 'une pénalité en cas de
dépassement de quota.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - fixation -

dons de lait aux organisations humanitaires - prise en compte)

11388. - 21 février 1994 . - M . Serge Roques appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' appli-
cation d'un règlement ccmmunautaire interdisant toute forme de
dons de produits laitiers . En effet, les dons de lait excédentaire
remis par les producteurs aux associations caritatives sont désor-
mais frappés de pénalités. Il semble difficile d'appliquer ce règle-
ment en l 'état compte tenu des besoins existants parmi certaines
catégories de la population . Des discussions au niveau national
avec les or g anisations professionnelles devaient permettre de cher-
cher les adaptations possibles . Il lui demande de lui préciser si
cette négociation a pu être menée à son terme et les modalités de
mite en oeuvre de ce règlement communautaire.

Réponse. - La réglementation communautaire prévoit de
comptabiliser l 'ensemble des quantités de lait ou d 'équivalent lait
qui quittent l ' exploitation agricole au titre de la maîtrise de la pro-
duction laitière. Les cessions de lait aux organisations caritatives
sont donc concernées également, même si elles ne donnent oas
lieu à un échange marchand. Néanmoins cette disposition n tesr
pas nouvelle : elle figurait déjà dans le régime antérieur à celui ins-
tauré par les règlements n° 3950/92 du Conseil et 536/93 de la
Commission . Parallèlement, la Communauté a mis en place des
mesures d 'accès privilégié aux stocks publics pour les personnes les
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Plus démunies . A titre d 'exemple, lors de la campagne 1992!1993,
tes cessions ont porté en France sur 56 tonnes de beurre et
5 220 tonnes de lait écrémé en poudre dans le cadre de ce pro-
gramme conduit avec la Croix rouge, les Restaurants du coeur, la
Fédération des banques alimentaires et le Secours populaire . Ces
dispositions sont reconduites pour la campagne en cours . Un dis-
positif analogue pn'voir l'octroi d'une aide à l'achat de beurre par
les institutions et collectivités sans but lucratif, dispositif qui
concerne les associations caritatives mais s 'adresse aussi plus large-
ment aux établissements d'enseignement, aux établissements hospi-
taliers et aux maisons de retraite . En France, en 1992, la quantité
aidée dans le cadre de ce dispositif s ' est élevée à 10 500 tonnes de
beurre . En outre, un certain nombre d'agriculteurs souhaitent
effectuer des dons de lait auprès d'organisations caritatives situées
dans leur région de production . Afin de ne pas décourager ces
gestes de générosité, le Gouvernement français a demandé à la
Commission des Communautés européennes une modification de
la réglementation commautaire visant à exonérer du prélèvement
supplémentaire les dons de lait effectués directement par les pro-
ducteurs .

Agriculture
(gel des terres - procédure - formulaires - simplification)

8804 . - 6 décembre 1993 . - Dans le cadre du gel des terres, les
agriculteurs français avaient à remplir des formulaires à adresser
aux directeurs départementaux de l 'agriculture, au plus tard le
31 mai 1993 . Devant la nouveauté d'une telle déclaration, bon
nombre d 'agriculteurs ont rempli imparfaitement ou incorrecte-
ment ces imprimés nouveaux et compliqués . Après ce délai du
31 mai 1993, une circulaire du ministère de l'agriculture et de la
pêche du 14 juin 1993, arrivée dans les préfectures le 25 juin
1993, précise des sanctions en cas d'erreurs importantes . M. Jean-
Louis Debré demande à M . le ministre de l 'agriculture et de la
pêche - compte tenu de la nouveauté et de la complexité de tels
imprimés et compte tenu de ce que la circulaire fixant les pénalités
n 'était pas connue des déclarants lors de la déclaration du gel des
terres - si, à titre exceptionnel et pour cette année, il ne serait pas
opportun de donner des instructions à ses services et à l ' Office
national des céréales pour qu'aucune sanction excessive ne soit
prononcée es qu ' ainsi la situation des agriculteurs ne soit pas
encore plus préoccupante .

Agriculture
(gel des terres - procédure - formulaires - simplification)

9642. - 27 décembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche au
sujet des formulaires que les agriculteurs avaient à remplir es à
envoyer aux directeurs départementaux de l ' agriculture avant le
31 mai 1993, dans le cadre du gel des terres . Du fait de la
complexité et de la nouveauté de ces formulaires, un grand
nombre d 'agriculteurs n'ont pu les remplir parfaitement . Une cir-
culaire du ministère de l 'agriculture du 14 juin 1993, précisant les
sanctions en cas d' erreurs importantes portées sur ces formulaires,
est arrivée dans les préfectures le 25 juin 1993, et donc n ' était pas
portée à la connaissance des agriculteurs au moment de leur décla-
ration . Elle lui demande - compte tenu, d ' une part, de la
complexité et de la nouveauté de ces formulaires, et, d'autre part,
de l absence de la circulaire fixant les pénalités au moment de la
dédaration - s ' il ne serait pas judicieux de renoncer, pour cette
année, aux sanctions, et éviter ainsi que la situation déjà préoc-
cupante des agriculteurs ne soit aggravée.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de ce que la mise en
oeuvre du dispositif des aides compensatoires liées à la réforme de
la politi que agricole commune a entraîné des modifications dans la
gestion des exploitations . C 'est la raison pour laquelle, pour 1993,
il a été décidé, à titre transitoire, de simplifier les démarches en
rendant facultative la remise à l'administration du plan de localisa-
tion du gel, de même que la description parcellaire de l'exploita-
tion ; en outre, le Gouvernement a veillé à ce que tous les dossiers
puissent être traités à temps et à ce que l 'essentiel des paiements
intervienne dans la première semaine de la période réglementaire.
Enfin, compte tenu de la nouveauté du système mis en place,
l ' Office national interprofessionnel des céréales a examiné les cas
litigieux avec une particulière bienveillance .

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

9006 . - 13 décembre 1993 . - M. Eric Doligé appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les
mesures de compensation qu ' il entend prendre pour maintenir la
distribution du lait dans les écoles . La subvention européenne, qui
représente la quasi-totalité des ressources allouées à la distribution
du lait à l'école, risque d' être diminuée de moitié en raison de la
suppression du prélèvement de coresponsabilité en date du
1" avril 1993 .

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

9162 . - 13 décembre 1993. - M. Guy Drut appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur l'opportu-
nité de favoriser la distribution de lait dans les écoles . Ces mesures
donnent entière satisfaction aux enseignants et aux parents
d'élèves, ainsi qu ' à la production laitière. II semblerait que les dis-
positions de lapolitique agricole commune remettent en cause le
soutien financier de la Commission des communautés euro-
péennes, qui représente la quasi-totalité des ressources allouées à la
distribution de lait . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les dispositions qu ' entend prendre son Gouvernement
pour assurer la pérennité de cette distribution.

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

9163 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean-Pierre -Michel appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la refonte des règlements communautaires de !a CEE relatifs au
programme Lait dans les écoles, dont la gestion est désormais assu-
rée par Onilait. Il lui indique que le régime des aides allouées aux
établissements scolaires, et particulièrement aux lycées, pour
encourager la consommation de produits laitiers va être réduit de
façon importante. Il souligne que, d'ores et déjà, il est acquis que
le montant des aides sera réduit d'environ 25 p . 100 au niveau
global, la Commission européenne envisageant même d ' exclure du
bénéfice de l ' aide les élèves de l ' enseignement secondaire et cer-
tains produits laitiers. Ces mesures vont immanquablement pénali-
ser les jeunes élèves, es notamment cein t issus des familles
modestes pour lesquels la demi-pension ou la distribution directe
de produits laitiers en milieu scolaire constituent un élément
important de l ' équilibre alimentaire. Il estime au surplus que ces
mesures sont particulièrement néfastes pour l'agriculture française
dont les débouchés nationaux seraient réduits en conséquence . Il
lui demande dans quelle mesure les fonds accordés à Onilait
peuvent être abondés afin de maintenir les efforts engagés jusqu ' ici
pour diversifier et encourager la diffusion et la consommation des
produits laitiers, notamment en milieu scolaire.

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

9164. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la remise en cause de la distribution de lait dans les écoles . La sup-
pression de coresponsabilité finançant l ' aide européenne à 75 p. 100
risque d' entraîner la disparition de cette distribution . Les parents
d 'élèves et les enseignants r,ansidèrent que cette action en faveur
des écoliers doit être préservée . Elle pourrait être maintenue par
une amélioration des subventions . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s ' il envisage une réorganisation des financements
actuels pour sauvegarder la distribution de lait dans les écoles.

Enseignement
(élèves - distribution de lait - financement)

9579 . - 27 décembre 1993 . - M. ;antres Godfrain attire
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le programme Lait dans les écoles pour l ' année scolaire 1993-1994
que la Commission européenne vient de modifier, avec effet au
1" janvier 1994 . En effet, sont exclus du bénéfice de l ' aide les pro-
duits laitiers incorporés dans la confection des repas (exemple : le
fromage utilisé pour la préparation d ' un gratin, le lait pour la
purée, les desserts. . .), le lait cru, les yaourts au lait entier sucrés.
D ' une manière générale, le montant des aides est réduit d 'environ
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25 p. 100 pour certaines catégories de produits (M, A et B) et de
35 p. 100 pour d 'autres catégories. De plus, la quantité maximale
d ' équivalent lait par élève et par jour de classe est limitée à
0,25 litre dans tous les cas . Il lui demande en conséquence ce qui
justifie de telles mesures.

Réponse. - L'aide à la distribution de lait dans les écoles a dei
être diminuée consécutivement à la suppression de la taxe de
coresponsabilité. Cette taxe avait été instituée en 1977 pour finan-
cer les opérations de promotion du lait antérieurement à la mise
en rouvre des quotas laitiers. Depuis, le régime des quotas a
contribué à assainir le marché. C est pourquoi les organisations
professionnelles réclamaient depuis plusieurs années la suppression
de ce prélèvement dont le taux ava i t été progressivement réduit.
Dans le cadre de la réforme de la politique agricole commune, il a
donc été décidé de supprimer la taxe de coresponsabilité à compter
du l' avril 1993 . Cette suppression a aussitôt posé le problème de
la pérennité des mesures qu'elle contribuait à financer ; c'était en
particulier le cas pour l 'aide à la cession à prix réduit de lait es de
produits laitiers aux élèves des établissements scolaires qui avait été
instaurée au niveau communautaire en 1977. Cette aide a pour
objet d'accroître l ' écoulement du lait et des produits laitiers mais
aussi de contribuer à une éducation alimentaire des élèves en leur
faisant prendre l 'habitude de consommer des produits laitiers . Près
de 500 000 tonnes d' équivalent lait sont ainsi subventionnés
chaque année dans la Communauté, dont 145 000 tonnes distri-
buées en France dans près de 17 000 établissements scolaires
(68,6 millions de litres sous la forme de lait et yaourts et le solde
sous la forme de 12 400 tonnes de fromages) . Le financement de
cette mesure représente pour la Communauté environ 224 millions
d 'écus par an, soit 1,788 milliard de francs, dont 346 millions de
francs pour la France. Jusqu' à présent, il était assuré aux trois
quarts par la taxe de coresponsabilité, le solde étant à la charge du
FEOGA section garantie . La taxe de coresponsabilité ayant été
supprimée, la Commission a accepté de tripler sa participation et a
pris à sa charge 112 millions d 'écus ; en contrepartie, le Conseil
des ministres de l' agriculture de l'Union européenne a réduit de
25 p . 100 le montant de l ' aide . Ce sacrifice, qui s' accompagne
d 'une mise au point des modalités de 'gestion du régime, est indis-
pensable dans une situation devenue délicate pour assurer la péren-
nité de cette distribution . Malgré sa diminution, cette aide reste
encore attractive et doit permettre la poursuite des programmes de
distribution engagés par les établissements scolaires avec le soutien
des collectivités territoriales .

Agriculture
(gel des terres - réglementation - expropriation)

9167 . - 13 décembre 1993. - M . François Cornus-Gentille
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
bêche sur les règles applicables en matière de jachère. Afin de
!imiter la production dans les secteurs excédentaires et de l ' adapter
aux besoins du marché, la CEE a édicté un programme de gel des
terres . Excepté les petits producteurs, tous les agriculteurs doivent
geler 15 p . 100 de leur superficie exploitée pour continuer à pré-
tendre aux paiements compensatoires . Ils ont alors le choix entre le
gel rotatif, qui porte sur six ans, et un gel fixe . Cependant, dans le
cadre de la réalisation d ' infrastructures très importantes, certains
agriculteurs vont être l ' objet d 'une expropriation d ' une partie de
leurs terres pour l ' aménagement par exemple d ' une voie routière.
Ces agriculteurs seront donc pénalisés doublement . En consé-
quence,'il l 'interroge, au cas où la mise ers jachère des terres qui
seront expropriées est possible, sur les conséquences de cette mise
en jachère sur le montant de l ' indemnité d'expropriation . Par ail-
leurs, il souhaite savoir si la modification des surfaces cultivées
d ' une exploitation agricole, suite à une expropriation, entraîne un
nouveau calcul de la jachère et donc l 'affectation de nouvelles
terres . Enfin, il lui demande si la surface mise en jachère à u"e pé-
riude donnée est considérée comme définitive lorsque ces terres ne
font plus partie du domaine agricole.

Réponse. - La mise en jachère de 15 p. 100 des superficies pour
lesquelles il est demandé une aide, au titre dù gel rotationnel, ou
de 20 p . 100 des superficies, au titre du gel libre, s 'entend par
rapport aux terres rattachées à une exploitation . Dès lors que des
terres sont retirées de leur utilisation agricole, et à plus forte rai-
son, en cas d ' expropriation, il est exclu qu ' elles puissent continuer
à être considérées comme étant en jachère au titre de la nouvelle
politique agricole commune . En ce sens, les indemnités d ' expro-
priation sont indépendantes des aides compensatoires . De même,

en cas de variation de la superficie de l ' exploitation, ou des sur-
faces pour lesquelles il est demandé une aide, les superficies en
jachère doivent être adaptées proportionnellement.

Agriculture
(jachères - exploitants agricoles -

retraités - politique et réglementation)

10468 . - 31 janvier 1994 . - M. Jacques Briat attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la contra-
diction que ressentent certains agriculteurs entre les obligations de
jachères que leur impose la nouvelle PAC, et l ' impossibilité pour
ceux qui veulent prendre leur retraite de laisser leur exploitation en
jachère . La logique de baisse de production qui dicte les grands
principes de la production de la politique agricole commune ne
pourrait en effet n ' être que confortée par une mesure permettant
aux agriculteurs de prendre leur retraite en gardant leur terre en
jacheres, obligation leur étant faire du simple entretien de ces
jachères.

Réponse. - La réglementation communautaire du secteur des
grandes cultures prévoit que pour recevoir des aides compensa-
toires un producteur doit retirer de la production de façon indem-
nisée une partie de ses terres. Ces aides compensent une baisse des
prix garantis des céréales, nais ne constituent pas un programme
de retrait d ' exploitation entière de la production . En consé uence,
un producteur ne peut recevoir des aides pour les terres q ûil met
en jachère qu ' à hauteur de 30 p. 100 du totai des surfaces pour
lesquelles il demande des aides . Tout gel allant au-delà de ce maxi-
mum ne peut être indemnisé.

Produits d'eau douce et de la mer
(commerce extérieur - exportations -

réglementation communautaire - application)

11155. - 14 février 1994 . - M. Jean-Marie André attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la mise en application des directives européennes sur les échanges
de produits de la pêche et notamment les mollusques . La Commu-
nauté européenne a défini un nouveau cadre réglementaire concer-
nant les échanges de produits de la pêche . La France n ' a toujours
pas pris les dispositions nécessaires à l 'application des directives.
De nombreux exportateurs français sont mis en difficulté du fait
de ce retard . Certains pays membres et notamment l'Italie - où les
directives cc,mmunautaires sont déjà appliquées - refusent l ' accès à
leurs marchés aux négociants non labellisés aux normes de la CEE.
Il lui demande la parution des décrets permettant la désignation
de l'autorité officielle qui validera les listes d'établissement agréés
pour l ' exportation de produits de la pêche.

Réponse. - La non-harmonisation de la réglementation des
échanges de coquillages vivants entre les Etats membres de l ' Union
européenne est en passe de disparaître et, avec elle, les difficultés
qui pourraient en résulter, notamment au niveau des flux franco-
italiens . En effet, le décret mettant en place le nouveau fondement
de la conchyliculture française a d ' ores et dépt, été approuvé par le
Conseil d ' Etat et visé par moi-même. II est en cours d' adoption
par les autres départements concernés à qui, incessamment, seront
proposés aussi les arrêtés d ' application . Au total, un arsenal régle-
mentaire complet, conforme aux directives européennes, devrait
être fonctionnel dans les prochaines semaines et ainsi mettre défi-
nitivement las opérateurs français à l ' abri des difficultés liées ,au
retard de cette mise en conformité.

Installations classées
(inspection - fonctionnement)

11399 . - 21 février 1994 . - M. Jean-Claude Beauchaud attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des vétérinaires-inspecteurs, inspecteurs des installa-
tions classées, qui assurent leurs missions dans des conditions par-
ticulièrement difficiles, faute de moyens suffisants (manque de per-
sonnels techniques et administratifs, insuffisance de moyens
financiers et absence de rémunérations spécifiques) . En effet, la
réorganisation de l 'inspection des installations classées par le
ministre de l' environnement (circulaire du 10 mai 1991), qui
implique et responsabilise davantage les inspecteurs des installa-
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rions classées, agents des services vétérinaires, et l ' intégration des
élevages bovins laitiers et allaitants dans la législation des installa-
rions classées pour la protection de l ' environnement, ont aggravé la
situation (doublement, voire triplement des missions, sans aucun
moyen supplémentaire) . Cette insuffisance de moyens et de per-
sonnels ne permet plus aujourd'hui aux inspecteurs des installa-
tions classées d' assurer correctement leurs missions, pourtant jugées
prioritaires, et il apparaît donc un très grand décalage encre la
politique de protection de l ' environnement annoncée et les
moyens mis en oeuvre dans ce domaine . Il lui demande donc de
bien vouloir donner aux vétérinaires-inspecteurs, inspecteurs des
installations classées, les moyens nécessaires à l 'exercice de leurs
missions.

Réponse. - Au sein des directions départementales de l ' agri-
culture et de la forêt (DDAF), les vétérinaires inspecteurs exercent
au même titre que d'autres corps des services déconcentrés du
ministère chargé de l ' agriculture des missions qui leur sont
confiées pour le compte du ministère de l ' environnement, dans le
domaine de l'inspection des établissements classés . L' accroissement
des missions ainsi exercées notamment à l ' égard des élevages indus-
triels est un élément à prendre en considération dans l'évaluation
des moyens de fonctionnement dont les services doivent disposer.
Pour ce qui concerne plus particulièrement les services vétérinaires,
le ministère de l 'agriculture et de la pêche a obtenu que depuis
1989 ils bénéficient d ' une priorité budgétaire et soient, à ce titre,
exonérés des réductions d'effectifs qu ' ont connues les autres struc-
tures . Le corps des vétérinaires inspecteurs a même bénéficié
depuis 1990 de la création ou du redéploiement de 73 emplois en
sa faveur dont 8 à '.a demande du ministère de l ' environnement au
titre des installations classées . Dans le même temps, un effort
considérable a été entrepris en faveur du régime indemnitaire de
l 'ensemble des personnels techniques des services vétérinaires
puisque de 1990 à 1994, 55 millions de francs ont été inscrits au
budget du ministère de l 'agriculture et de la pêche. S 'agissant des
primes relatives aux installations classées, des sommes représentant
respectivement au total 1,5 million de francs et 1,7 million de
francs en 1991 et en 1993 ont été réparties entre les agents des
services vétérinaires, grâce à des crédits provenant du ministère de
l'environnement. Pour sa part, le ministère de l ' agriculture et de la
pêche poursuivrra ses efforts, notamment les négociations bud-
gétaires, en vue de faire attribuer aux services des DDAF chargés
du contrôle des installations classées les moyens correspondant à
l'importance des tâches qu' ils . ont à assurer.

Politiques communautaires
(PAC - aides - conditions d'attribution - céréales)

11560 . - 28 février 1994 . - M. joseph Klifa attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la modifica-
tion des conditions de la réforme de la politique agricole
commune envisagée par la Commission européenne pour la cam-
pagne 1994/1995 et 1995/1996 . La réforme de la PAC prévoit, an
titre des bénéficiaires des aides compensatoires pour les grandes
cultures, une catégorie « petit producteur » . Est considéré comme
tel celui qui produit moins de 92 tonnes de céréales, ce qui corres-
pond en surface, compte tenu du rendement céréalier moyen dans
le e département, à 13 .1 hectares . Ces producteurs sont indemnisés
quel que soit le type de céréales cultivé, sur la base du rendement
moyen toutes céréales du département . La modification préconisée
par la Commission européenne tend à présent à inclure les surfaces
maïs exploitées par ces petits producteurs dans la base départe-
mentale maïs, tout en continuant à indemniser ces surfaces sur la
moyenne toutes céréales . Si l ' on s'en tient à une estimation des
surfaces maïs cultivées, à savoir environ 9 000 hectares dans le
Haut-Rhin, cette mesure aurai: pour effet de faire dépasser la sole
maïs du département, et se traduirait pour la prochaine campagne
par une diminution des aides compensatrices de-quelque 10 p . 100
et pour la campagne 1995/1996 par un gel supplémentaire non
indemnisé du même pourcentage. Cette perte serait totalement
insupportable pour ces petits producteurs et perturberait grave-
ment le fragile équilibre financier de ces exploitations dont cer-
taines seraient condamnées à disparaître . En conséquence, il
convient d ' intervenir auprès de la Commission européenne afin de
s 'opposer au nom du gouvernement français aux modifications
préconisées par les autorités européennes, et garantir ainsi la péren-
nité de ces agriculteurs . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre en ce sens .

Réponse. - La possibilité de constituer des bases maïs est une
souplesse qui a été proposée aux responsables agricoles dans la
constitution des plans de régionalisation . C'est ainsi que dans plu-
sieurs départements les organismes professionnels ont souhaité la
mise en place de cette facilité qui permet d ' isoler les cultures de
maïs afin de bénéficier de la pleine mesure de l'avantage de rende-
ment de cette céréale. Cela a été notamment le cas dans les régions
de maïsiculture spécialisée, telles que le Sud-Ouest ou l 'Alsace . Les
contraintes réglementaires qui constiuent la contrepartie de ces
avantages ne peuvent être ignorées. Cependant, les pénalisations
n ' interviendront qu ' en cas de strict dépassement des références his-
toriques, dans le contexte spécifique dont les responsables profes-
sionnels ont eu connaissance. Néanmoins, il n 'est toutefois pas
envisageable d ' ignorer l'objectif de la réforme de la politique agri-
cole commune qui est de maîtriser la production.

Tabac
(culture - soutien du marche)

11715 . - 28 février 1994 . - M . Raymond-Max Aubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés que rencontrent les producteurs de tabac, en parti-
culier dans le département de la Corrèze . Il lui rappelle que la pro-
duction de tabac constitue un atout important dans l'équilibre de
nombreuses exploitations de ce département . De par son produit
brut à l 'hectare élevé, elle valorise ia main-d ' oeuvre familiale sur
des structures de petite taille, dans des zones intermédiaires qui ne
peuvent se spécialiser ni en culture ni en élevage . La réforme de la
PAC et la nouvelle organisation commune de marché du tabac
aggravent la position concurrentielle de la France par rapport au
sud de l ' Europe . Le montant de la prime communautaire versée à
chaque kilo de tabac d 'une même variété est maintenant identique,'
quel que soit le pays, alors qu 'auparavant il était tenu compte des
coûts de production de chaque Etas . Cela se traduit par une dimi-
nution de prime pour les producteurs français et par une aug-
mentation pour les Grecs, les Italiens et les Espagnols . Par ailleurs,
les fluctuations monétaires accentuent les disparités au détriment
des producteurs français. Il lai fait observer que son prédécesseur,
après avoir pris connaissance de la situation de la tabaculture fran-
çaise, avait accordé une compensation nationale pour la
récolte 1993 . La même démarche est aujourd 'hui entreprise auprès
de son ministère et auprès de celui de son collègue le ministre du
budget. Afin de maintenir le maximum d 'exploitations agricoles en
France, notamment en Corrèze, il lui demande quelles sont
aujourd 'hui les intentions du Gouvernement à ce sujet et quelles
mesures concrètes pourront être prises pour remédier, de manière
durable, à la situation préoccupante qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - La nouvelle organisation commune de marché dans
le secteur du tabac brut, applicable à compter de la récolte 1993,
repose sur un régime de quotas de production par Etat-membre et
sur l' attribution aux producteurs de tabac d ' une prime unique par
groupe de variétés . L'unification- des primes proposée par la
Commission lors de la réforme aurait conduit à une baisse impor-
tance du soutien communautaire pour les tabacs cultivés en
France . Après une négociation difficile, la France a obtenu une
prime supplémentaire pour les tabacs produits dans le Nord de
l'Europe et une aide spécifique aux groupements de producteurs
dont pourront bénéficier les coopératives tabacoles françaises et
leurs adhérents . La baisse du soutien a ainsi pu être limitée pour
les variétés Dark air cured et Flue cured . Par contre, pour le Bur-
ley, la diminution reste importante par rapport à 1992
(- 12 p . 100) et risque de compromettre la nécessaire reconvertion
des tabacs bruns vers les tabacs clairs, notamment dans les zones
tabacoles traditionnelles. C ' est pourquoi, la France a demandé une
augmentation, à compter de la prochaine récolte, du montant sup-
plémentaire accordé pour les tabacs de la variété Burley produits
en France, en Allemagne et en Belgique.

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - agriculture)

11795. - 7 mars 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les préoccupations exprimées par les négociants en produits du sol,
engrais et dérivés, en ce qui concerne les dispositions applicables à
leurs clients agriculteurs en matière de délais de paiement . Les
nouvelles dispositions sont définies par la loi n° 92-1442 du
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31 décembre 1992.relative aux délais de paiement entre les entre-
prises et la circulaire du 5 août 1993 de la direction générale de la
concurrence . Les points qui posent problème sont, d ' une part,
l ' obligation de taire une facture à chaque livraison, avec tolérance
d' une facture récapitulative tous les dix jours en cas de livraisons
fréquentes, ce qui alourdit les coùts administratifs et, d'autre part,
le montant des pénalités de retard, actuellement au taux de
15,6 p . 100, dans une conjoncture déjà difficile pour les agri-
culteurs . Il lui demande en conséquence s'il envisage de prendre
des dispositions particulières à propos de ces deux problèmes ren-
contrés par la profession.

Réponse. - La loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre les entreprises est entrée en vigueur le
1" juillet 1993 . Elle comporte des mesures incitatives pour une
réduction des délais (date de paiement sur la facture, escompte
obligatoire pour paiement anticipé et pénalités pour retard de paie-
ment) . L' augmentation du nombre de factures évoquée par les
négociants, et liée à l'abandon de l'usage du rythme mensuel de
facturation, a été aténuée, depuis l'entrée en vigueur de la loi, par
la possibilité d ' une facturation récapitulative tous les dix jours
pour Ies livraisons fréquentes. Il y a par ailleurs toujours la possibi-
lité d ' établir une facture pour plusieurs types de produits, même si
les dates limites de paiement prévues sont différentes . Les services
chargés de veiller à l'exécution du texte sont conscients de l'alour-
dissement de gestion né de la facturation plus fréquente et
recensent les solutions aux problèmes posés . La mention obliga-
toire du taux des pénalités pour retard de paiement dans les ccndi-
rions générales de vente a été prévue par le législateur afin d'éviter
les retards de paiement . L'Observatoire des délais de paiement,
composé de représentants des professionnels et des administrations,
a constaté que si cette mention obligatoire est généralement obser-
vée, le recouvrement des pénalités, qui n'a pas un caractère auto-
matique, est rendu difficile par le souci de préserver les relations
commerciales . Cela place parfois los entreprises dans une situation
difficile ; c' est pourquoi il a été retenu de s'intéresser prioritaire-
ment aux retards de paiements systématiques institués comme
méthode de gestion . La réduction sensible des délais pour les pro-
duits alimentaires périssables imposée par la loi du
31 décembre 1992 bénéficie directement aux agriculteurs et facilite
leurs relations avec leurs fournisseurs.

Politiques comrau*autaires
(PAC - montants compensatoires monétaires - colza)

11997. - 14 mars 1994 . - Contrairement à la position défen-
due par la France, la commission de Bruxelles a décidé une baisse
de plus de 10 p . 100 des paiements compensatoires sur le colza
pour la récolte 1993 . Or, cette décision soudaine ne correspond en
rien aux engagements précédemment pris et contribue, dans le
méme temps, à perturber les projets mis en place pour les années
suivantes par les professionnels français et bretons concernés, dès
lors qu ' il ne peut y avoir de certitudes sur les aides qui leur sont
attribuées . Il est clair que les producteurs d'oléagineux seront
pénalisés par une telle mesure et devront reconsidérer leurs calculs
et leur trésorerie pour la période de 1994 . Des investissements pré-
vus et déjà engagés pour certains devront être revus à la baisse.
C 'est la raison pour laquelle M . Arnaud Cazin d ' Honincthun
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la pêche s' il ne
serait pas possible de reconsidérer cette décision de la commission
et envisager, à tout le moins, de respecter les règlements pris, ne
serait-ce que pour éviter le déséquilibre du marché oléagineux.

Réponse. - La réglementation communautaire prévoit le verse-
ment de l ' aide compensatoire pour les oléagineux en deux temps :
versement d 'un acompte de 50 p . 100 sur la base d ' un prix mon-
dial prévisionnel pour les oléagineux de 163 écus/ronne ; verse-
menr du solde sur la base du prix mondial des graines oléagineuses
constaté pour la campagne de commercialisation concernée . Le cal-
cul de cc dernier prix reposé sur une moyenne des prix et offres
relevés sur les marchés représentatifs de la Communauté . L 'appli-
cation d ' une simple moyenne arithmétique de ces prix telle que la
commission l ' avait envisagée initialement aurait conduit pour cette
campagne à une baisse de l ' aide de plus de 14 p . 100 . La France,
ainsi que d 'autres Etats membres ont fait part de la nécessité d ' in-
tégrer dans cette base de calcul une pondération mensuelle de ces
prix selon les volumes effectivement commercialisés . La commis-
sion a acepté le principe de cette pondération, ce qui représente
une avancée mais seulement sur la base de références historiques
de commercialisation des années 1988-1989 à 1991-1992 . La

France n'a pas suivi cette approche et le ministre de l ' agriculture et
de la pêche est intervenu personnellement lors du dernier Conseil
à Bruxelles afin de dénoncer ce calcul trop arbitraire et demander
qu'une pondération des prix mensuels par les volumes réellement
commercialisés soit appliquée . La commission a estimé pour cette
campagne n ' avoir pu disposer d ' éléments chiffrés suffisants de la
part des Etats membres pour appliquer cette pondération . Cepen-
dant, le ministre de l 'agriculture est déterminé à faire valoir cette
orientation afin d'arrêter une règle juste de compensation qui
reflète la réalité de la campagne de commercialisation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés

- lois nt 82-1021 du 3 décembre 1982
et n' 87-50.3 du 8 juillet 1987 - application)

12167 . -- 14 mars 1994 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés mises en oeuvre de la loi Chirac-Santini du 8 juillet 1987,
relative à l'application de l'ordonnance du 15 juin 1945 sur les
empêchés de guerre, à ses anciens agents rapatriés d 'Afrique du
Noid . Il ressort en effet de statistiques établies par le ministère des
rapatriés, concernant tant le ministère de l'agriculture que l ' Office
national des forêts, qu 'à ce jour, les commissions de reclassement,
ont rendu 117 avis favorables, ont renvoyé 125 dossiers pour nou-
velle étude et attendent d'être saisies de 150 dossiers de l'Office
national des forêts. Ces chiffres révèlent une certaine désinvolture
des services concernés à l ' égard des anciens combattants et victimes
de la Seconde Guerre mondiale, dont la majorité a participé au
débarquement de l'armée de l 'Afrique en Italie, sur les côtes de
Provence . L'année 1994 verra la célébration du cinquentenaire des
débarquements de l'armée française en France, libérant ainsi le ter-
ritoire de la métropole de l'occupation nazie . En conséquence, il
lui demande, d'une part, la suite qu'il compte réserver aux instruc-
tions données le 11 janv ier 1994 par les ministres de la fonction
publique, des anciens combattants et victimes de guerre et des
rapatriés et, d'autre part, de prendre toutes dispositions pour que
les dossiers encore en instance soient instruits avec la plus grande
diligence, afin que le pays puisse manifester, de manière tangible,
toute la considération qu'il porte à celles et ceux qui n ' ont pas
hésité à mettre en péril leur vie, pour participe' à la libération de
la France .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois it 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12277 . - 21 mars 1994. - M. Pierre Micaux appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
lenteurs à appliquer la loi du 8 juillet 1987 relative à l 'application
de l ' ordonnance du 15 juin 1945 sur les empêchés de guerre à ses
anciens agents rapatriés d'Afrique du Nord . Les statistiques du
ministère des rapatriés font apparaître que les commissions ont, à
ce jour, rends : 117 avis favorables à des reclassements, renvoyé
125 dossiers pour nouvelle étude et attendent d 'être saisies de
150 dossiers de l'Office national des forêts . Il lui demande s 'il
entend prendre toutes dispositions pour que les dossiers encore en
instance soient instruits avec la plus grande diligence.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

kir n^ 82-1021 du 3 décembre 1982
et et' 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12401 . - 21 mari 1994 . - M . Daniel Colin attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'application
restrictive de l ' article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d 'Afrique du Nord, de la guerre d ' Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, modifiée par la loi n° 87-503 du 8 juil-
let 1987 relative à certaines situations administratives résultant des
événements d 'Afrique du Nord . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour en améliorer l 'application .



2462

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mai 1994

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12412 . - 21 mars 1994. - M. Louis Lauga expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche les lenteurs dans l 'appli-
cation de la loi Chirac-Santini du 8 juillet 1987 relative à l ' ordon-
nance du 15 juin 1945 sur les empêchés de guerre, à ses anciens
agents rapatriés d 'Afrique du Nord. Il ressort des statistiques du
ministère des rapatriés et concernant le ministère de l'agriculture et
l 'Office national des forêts, qu ' à ce jour, les commissions de reclas-
sement ont rendu 117 avis favorables à des reclassements, ont ren-
voyé 125 dossiers pour une nouvelle étude et attendent d'être sai-
sies de 150 dossiers de l ' Office national des forêts. L'année 1994
verra la célébration du cinquantenaire des débarquements de
l'armée française en France, libérant ainsi le territoire de la métro-
pole de l ' occupation nazie . II lui demande en conséquence la suite
qu ' il compte donner aux instructions qui lui ont été données le
11 janvier 1994 par les ministres de la fonction publique, des
anciens combattants et victimes de guerre et des rapatriés de
prendre toutes dispositions pour que les dossiers encore en ins-
tance soient instruits avec la plus grande diligence.

Retraites : fonctionnaires civils ers militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12566. - 28 mars 1994 . - M. Charles de Courson attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés d ' application de la loi du 8 juillet 1987 relative à
certaines situations résultant des événements d 'Afrique du Nord . Il
ressort en effet de statistiques établies par le ministère des rapa-
triés, et concernant tant le ministère de l ' agriculture que l 'Office
national des forêts, qu ' à ce jour, les commissions de reclassement
ont rendu 117 avis favorables à des reclassements, ont renvoyé
125 dossiers pour nouvelle étude et attendent d 'être saisies de
150 dossiers de l ' Office national des forêts . Il lui demande en
conséquence la suite qu 'il compte donner aux instructions qui lui
ont été données le 11 janvier 1994 par le ministre de la fonction
publique et celui des anciens combattants et victimes de guerre et
des rapatriés, et de prendre tentes dispositions pour que les dos-
siers encore en instance soient instruits avec la plus grande dili-
gence.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12583 . - 28 mars 1994. - M. Léon Vachet attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le traitement
administratif de la lot Chirac-Santini du 8 juillet 1987 relative à
l 'application de l ' ordonnance du 15 juin 1945 sur les empêchés de
guerre, à ses anciens agents rapatriés d 'Afrique du Nord . Il ressort
des statistiques établies par le ministère des rapatriés et concernant
conjointement le ministère de l ' agriculture et l'Office national des
forêts que les commissions de reclassement ont rendu 117 dossiers
pour nouvelle étude et attendent d'être saisies de 150 dossiers de
l'ONF . Ces chiffres suscitent la colère des anciens combattants et
victimes de la 2' GM, dont la majorité a participé au débarque-
ment de l ' armée d'Afrique en Italie et sur les côtes . de Provence.
L'année 1994 verra la célébration du cinquantenaire des débarque-
ments de l'armée française en France . II lui demande la suite qu' il
compte donner à la circulaire signée par le ministre de la fonction
publique, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
et le ministre des rapatriés qui demandait que les dossiers en ins-
tance soient instruits avec la plus grande diligence.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois rd 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12699. - 28 mars 1994. - M. Willy Diméglio appelle l 'atten-
tion de M. k ministre de l'agriculture et e la pêche sur la
lenteur à appliquer la loi du 8 juillet 1987 relative à l 'application
de l 'ordonnance du 15 juin 1945 sur les empêchés de guerre, à ses
anciens agents rapatriés d 'Afrique du Nord . Il ressort en effet de

statistiques établies par le ministère des rapatriés et concernant tant
le ministère de l'agriculture que l ' Office national des forêts que, à
ce jour, les commissions de reclassement ont rendu 117 avis favo-
rables à des reclassements et ont renvoyé 125 dossiers de l'Office
national des forêts . L ' importance de ces chiffres prouve le retard
de ses services à l'égard des anciens combattants et victimes de la
Seconde Guerre mondiale dent la majorité a participé au débar-
quement de l'armée d'Afrique en Italie et sur les côtes de Provence.
L' année 1994 verra la célébration du cinquantenaire des débarque-
ments de rainée française en France, libérant ainsi le territoire de
la métropole de l'occupation, il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre
«, pour que les dossiers encore en instance scient instruits avec la
plus grande diligence

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

12952 . - 4 avril 1994. - M . Hubert Fako attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les difficultés
d'application de l ' article 9 de la loi n' 87-503 du 8 juillet 1987
permettant le règlement de certaines situations administratives
résultant des événements d'Afrique du Nord . Les associations de
rapatriés avancent que, en ce qui concerne les anciens agents
d 'Afrique du Nord relevant de ce ministère, les commissions de
reclassement ont rendu à ce jour 117 avis favorables à des reclasse-
ments, ont envoyé 125 dossiers pour une nouvelle étude et
doivent être saisies de 150 dossiers de l'Office national des forêts.
Ii lui demande s ' il envisage une accélération de l 'instruction des
dossiers qui demeurent en Instance.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n' 82-1021 du 3 décembre 1982
et n° 87-503 du 8 juillet- 1987 - application)

12980 . - 4 avril 1994 . •• M. Jean-Claude Beauchaud attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés de l ' application de la loi Chirac-Santini du 8 juillet
1987 relative à l ' application de l' ordonnance du 15 juin 1945 sur
les empêchés de guerre, pour ses anciens agents rapatriés d 'Afrique
du Nord . A ce jour, il apparaît en effet que les commissions de
reclassement ont rendu 117 avis favorables à des reclassements, ont
renvoyé 125 dossiers pour nouvelle étude e : attendent d 'être saisies
de 150 dossiers de l'Office national des forêts . Il lui demande
donc quelle suite il entend donner aux instructions données le
11 janvier dernier par les ministres de la fonction publique, des
anciens combattants et victimes de guerre et des rapatriés de
prendre toutes dispositions „ pour que les dossiers encore en ins-
tance. . . soient instruits avec la plus grande diligence » : ie respect
de ces instructions prouverait en effet de manière tangible la consi-
dération qu ' il serait légitime de porter anx anciens combattants et
victimes de guerre qui ont participé aux combats pour la libération
de la France.

Réponse. - En réponse à l ' honorable parlementaire, il convient
de noter que les services du ministère de l ' agriculture et de la
pêche et de l ' Office national des forêts ont été saisis et ont engagé
l ' instruction de plus de 1 000 dossiers de demande d 'application
de l'ordonnance du 15 juin 1945 prise pour les fonctionnaires au
titre des empêchements dus à la guerre de 1939-1945, soir directe-
ment, soit par application de la loi du 3 décembre 1982 . La très
grande majorité de ces dossiers a fait l ' objet d'une instruction
administrative qui a permis à la commission administrative de
reclassement d'en délibérer (plus de 90 p . 100) essentiellement en
juillet 1991, 1992 et .au début de 1993 . Près de 550 de ces dos-
siers ont en fait abouti, après instruction, à un avis négatif de
ladite commission et, auparavant, environ 200 avaient vu leur ins-
truction interrompue par suite d ' absence de réponse aux éléments
complémentaires demandés aux intéressés . Pour les dossiers ayant
reçu un avis positif de la commission administrative de reclasse-
ment, un important travail de reconstitution de carrière de l ' in-
téressé doit chaque fois être entrepris par les services, avec
recherche d ' archives, dans des conditions particulièrement diffi-
ciles, compte tenu de l ' ancienneté des événements par rapport à la
période actuelle. Enfin, dans un certain nombre de cas, l ' interpré-
tation des textes doit être fortement sollicitée pour juger de leur
recevabilité réelle et des conditions de reclassement des intéressés,
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avec parfois nécessité de recours à des procédures administratives
complémentaires, et en particulier à de nouvelles présentations
devant la commission administrative de reclassement. Néanmoins,
à la suite des délibérations de cette commission en 1988 pour
10 d'entre eux et principalement les 9 juillet 1991, 24 sep-
tembre 1992, 5 novembre 1992 et 22 janvier 1993, un certain
nombre de dossiers ont pu recevoir une suite positive et les
sommes dues aux intéressés ont été réglées (depuis plusieurs années
pour certains) ou sont en cours de règlement. Quelques dizaines
de ceux ayant reçu un avis positif de la commission restent aujour-
d'hui en cours d'instruction ou de discussion avec les bénéficiaires.
L 'examen des dossiers, chacun représentant un cas particulier, et la
recherche des pièces et documents administratifs permettant de
justifier d ' une reconstirutinn de carrière, nécessitent pour l 'admi-
nistration comme pour les intéressés eux-mêmes des délais inévi-
tables . Dans ces .conditions, les retards évoqués par l ' honorable
parlementaire ne sauraient être mis sur le compte d ' une désinvol-
ture ou de quelque absence de bonne volonté à l'égard des anciens
combattants et victimes de la seconde guerre mondiale. Les ser-
vices de l' administration s'efforcent de traiter ces dossiers dans le
sens de l'intérêt des demandeurs, dans le respect du cadre législatif
et réglementaire existant et d ' apporter aux intéressés le maximum
de clarté et d'explications, en apportant la diligence rappelée par
les instructions ministérielles du début de l 'année.

Agriculture
formation professionnelle - personnel - contractuels - statut)

12313 . - 21 mars 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation des formateurs contractuels recrutés après 1983 et rému-
nérés sur budget des centres en CFPPA et CFA (agricoles) . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser de quel statut juridique ils
relèvent. D'autre part, le projet de modernisation de l'appareil
public de formation professionnelle agricole prévoyait, dans son
échéancier, la parution d ' un projet de décrets relatifs aux directives
de service pour les formateurs contractuels, mais aussi pour les for-
mateurs titulaires . Il lui demande en conséquence où en est ce
projet.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé mon attention
sur la situation des formateurs contractuels recrutés après 1983 et
rémunérés sur le budget des établissements publics locaux d ' ensei-
gnement et de formation professionnelle agricoles, dont les CFA et
les CFPPA sent des centres cnnstitutifs . L'ensemble du dossier
relatif aux conditions d'emploi des personnes exerçant en forma-
tion professionnelle continue et en apprentissage représente l'un
des chantiers prioritaires du projet de modernisation de l'appareil
public de formation professionnelle agricole . C 'est ainsi qu a été
relancé le dossier de titularisation des agents en fonction avant
juin 1993 (loi de titularisation) . Pour ce qui concerne les forma-
teurs n 'entrant pas dans le cadre de la loi de titularisation, il est
prévu la mise en place d ' un groupe d ' étude sur un cadre d ' emploi
des formateurs contractuels et sur les modalités de service en for-
mation continue . Préalablement à la mise en place d ' un projet de
cadre d'emploi, il a été sollicité une expertise sur la collectivité de
rattachement des établissements publics locaux (ce point de droit
n 'ayant jamais clairement été tranché) . La détermination de la col-
lectivité de rattachement revêt une importance particulière, notam-
ment en raison des conséquences statutaires qui pourraient en
découler pour les personnels recrutés par les établissements publics
locaux. Les résultats de cette expertise permettront d 'engager, en
concertation avec les représentants des personnels, un travail régle-
mentaire sur l ' ensemble de ce dossier.

Animaux
(refuges - fonctionnement)

12373. - 28 mars 1994 . - M. Michel Cartaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la pro-
lifération des élevages e : des ventes d 'animaux ainsi que sur la
situation des centres de société protectrice des animaux (SPA) . Ces
derniers sont saturés et ne peuvent plus, à l ' heure actuelle, accueil-
lir .les chats et les chiens errants, ni élever les animaux martyrs
dans leurs chenils par manque de place . La seule solution qui
s'offre à eux est l 'euthanasie, ce qui n'est pas leur vocation . Notre
pays possède la plus forte densité d 'animaux familiers mais aussi,
malheureusement, le record des abandons . Chacun peut acheter un

animal dans les magasins spécialisés mais aussi dans des grandes
surfaces voire chez des particuliers qui exercent ainsi la profession
d ' éleveurs à titre clandestin. La loi du 27 janvier 1987 interdit
pourtant cette pratique mais elle n ' est pas respectée. Il suffit d' ou-
vrir les journaux pour constater que les offres de ventes d' animaux,
par des particuliers, ne régressent pas . Hélas, acheter un animal
n ' est pas acheter un jouet, et les conséquences de l ' abandon seine
grandes . Les centres de S .P .A. lancent un appel, et proposent des
solutions pour freiner ces offres : limiter la prolifération en frei-
nant les créations d'élevages, interdire la vente en grande surface,
renforcer les contrôles et interdire les importations massives en
provenance de Belgique ore des Pays-Bas . Il lui demande quelles
mesures sont susceptibles d'être prises rapidement pour enrayer ce
fléau et faire respecter la loi.

Réponse. - En application de l'article 10 du décret n° 91-823 du
28 août 1991 pris pour l ' application des articles 276, 276-2 et
276-3 du Code rural, tout responsable de locaux où se pratique de
façon habituelle l'élevage de chiens ou de chats en vue de la vente,
est tenu d' adresser avant le début de ses activités, une déclaration
au préfet du département dans lequel sont situés les locaux, de
plus, la loi n° 89-412 du 22 juin 1989 impose que tous les chiens
et les chats faisant l 'objet d ' un transfert de propriété, qu'il s' agisse
d ' une vente ou d ' un don, soient préalablement identifiés par
tatouage. Ces dispositions relativement récentes permettent aux
services vétérinaires, pour ce qui relève de leurs attributions, de
limiter les infractions commises dans le domaine de l'élevage des
animaux de compagnie

Pharmacie
(pharmacie vétérinaire - loi r: 92-650 du 13 juillet 1992 -

décrets d'application - publication)

12606. - 28 mars 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche de lui préciser les pers-
pectives de publication des textes d ' application de la loi n° 92-650
du 13 juillet 1992 modifiant le chapitre III du titre H du livre V
du code de la santé publique relatif à la pharmacie vétérinaire.

Réponse. - Les textes d ' application de la loi n° 92-650 du
13 juillet 1992 relative à la pharmacie vétérinaire sont actuelle-
ment en cours d'élaboration auprès des ministères chargés de la
santé et de l ' agriculture . La publication des décrets devrait pouvoir
intervenir au cours du 1" semestre de l'année 1994.

Aquaculture
(poissons - pisciculture - protection contre les cormorans)

132%. - 18 avril 1994 . - M . Jean Rosselot informe M. le
ministre de l 'agriculture et de la pêche du fait que le Syndicat
des propriétaires d' étangs, affiliés à l ' UNIAP, les pisciculteurs et
propriétaires d 'étangs privés de son département et de très nom-
breux autres départements ne cessent, à juste titre, d'appeler son
attention sur la détérioration des piscicultures par les cormorans.
Le problème semble devenir très aigu au point de mettre en diffi-
culté des entreprises de pisciculture . Les propriétaires d ' étangs pri-
vés sont également désemparés . Il ne s ' agit pas, bien entendu, de
persécuter les oiseaux migrateurs, ni d ' empêcher l 'espèce de se per-
pétuer . Mais personne, y compris les sensibilités écologistes, ne
peut rester insensible devant les dégâts que ces oiseaux occa-
sionnent, car ce sont des emplois qui sont en jeu, dans le cadre
d ' une activité de diversification - tant recherchée - de l ' agroali-
mentaire . Du reste, du seul point de vue de la protection de la
faune, ouste ceux dont se nourrissent les cormorans, il y a, parmi
les poissons ceux qui sont abîmés, blessés durement et impropres à
la vente évidemment . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réguler la population des cormorans et préserver les
piscicultures.

Réponse. - L ' évolution très rapide des populations de cormorans
en France préoccupe le ministère de l ' agriculture et de la pêche.
Depuis plusieurs années déjà, cet oiseau piscivore exerce une pré-
dation massive et sélective des paissons en plan d 'eau et en rivière.
La pisciculture en étang est particulièrement affectée dans la plu-
part des grandes régions piscicoles françaises . Le maintien de cette
activité de production agricole, extensive et traditionnelle dans les
zones humides continentales, impose la recherche d 'une maîtrise
du développement exponentiel de cette espèce protégée . Une pre-
mière autorisation de tir a été délivrée aux pisciculteurs afin de
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1défendre leurs exploitations piscicoles. Des mesures plus efficaces
sont en préparation en vue d ' être opérationnelles pour la pro-
chaine migration du comoran dès septembre prochain . Le minis-
tère de l ' agriculture et de la pêche apporte sen soutien technique
au ministère de l 'environnement afin rie réduire de façon significa-
tive les difficultés rencontrées par les pisciculteurs.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Aménagement du territoire
(politique et réglementation -

entreprises et établissements publics - Finistère)

9302. - 20 décembre 1993 . - M. Charles Miossec remercie
M. le ministre délégué à t'aménagement du territoire et aux
collectivités locales de sa réponse à la question écrite n° 3603
parue au journal officiel du 22 novembre 1993 concernant le
désengagement de l'Erat en Finistère des établissements publics et
des entreprises dont il est actionnaire . il lui rappelle toutefois qu'il
ne l ' interrogeait pas uniquement sur l'avenir du site de la SNPE
de Pont-de-Buis-les-Quimerc ' h . II attirait également son attention,
notamment, sur les conséquences du plan de restructuration des
armées qui envisage une réduction d ' effectif de plusieurs centaines
d'emplois à la direction des constructions navales de Brest et sur la
nouvelle organisation territoriale des établissements Exploitation et
équipement de la Bretagne de la SNCF . Les parts Exploitation et
équipement du Finistère-Nord seront ainsi rattachées prochaine-
ment à l ' établissement de Saint-Brieuc et les parts du Finistère-Sud
à l ' établissement de Lorient . Ces transferts de centres de décision
sont particulièrement pénalisants pour le Finistère et paraissent
éloignés des intentions affirmées par le Gouvernement de mettre
sur pied une véritable politique d ' aménagement du territoire . II
serait donc opportun, dans ce contexte, que l'Etat et les entreprises
qui en dépendent montrent l'exemple . Il lui demande les disposi-
tions qu'il entend prendre pour y veiller.

Réponse. - La nécessaire transformation, dans une perspective
européenne, de notre outil de défense conduit à une adaptation
structurelle des activités qui lui sont liées . C ' est notamment le cas
de la direction des constructions navales (DCN) . Or, comme pour
tout industriel, la compétitivité de la DCN résulte du rapport
entre ses moyens permanents, ses charges et son carnet de
commandes . C'est pourquoi le ministère de la défense a décidlt les
mesures d ' adaptation des effectifs qui touchent l ' établissement de
Brest. Dans le même temps, le ministère de !a défense a mis en
place les moyens d ' accompagnement social et économique que jus-
tifie la situation . Pour sa part, la délégation à l ' aménagement du
territoire et à l ' action régionale reste très attentive aux problèmes
brestois et poursuit, avec les moyens nationaux et européens à sa
disposition, les efforts entrepris pour atténuer les difficultés sociales
et économiques du bassin d'emploi de Brest induites par la tes-
tructuration de la DCN, en collaboration avec les acteurs du déve-
loppement local et avec la délégation aux restructurations du
ministère de la défense . S 'agissant de la SNCF, ses impératifs géné-
raux de gestion lui dictent des gains de productivité obtenus par la
rationalisation de son organisation . En outre, elle doit tenir
compte de son niveau d 'activité dans chaque territoire qu 'elle
dessert. En Bretagne, l ' achèvement du plan ferroviaire breton et
des modernisations du réseau conduit à la réduction des moyens
qu 'avait nécessité leur mise en oeuvre, et amène la SNCF à
concentrer les échelons d'encadrement à Saint-Brieuc et à opérer
quelques suppressions de postes à Brest . Toutefois ces suppressions
de postes seront partiellement compensées par !a création d 'un
bureau central comptable.

Fonction publique territoriale
(recrutement - rolitique et réglementation)

12684 . - 28 mars 1994 . - M. Yves Deniaud rappelle à M . le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales que, durant les dernières semaines, les pouvoirs
publics ont multiplié les déclarations en direction des collectivités
territoriales sut le thème de l 'emploi . Ce thème ne peut laisser
indifférents les centres de gestion qui sont confrontés quotidienne-
ment aux difficultés des demandeurs d ' emplois . Il faut néanmoins

reconnaître qu ' en ce qui concerne l'emploi dans les collectivités
locales, ces appels à l ' initiative et au réalisme sont largement battus
en brèche par les rigidités des modalités de recrutement. En effet,
la longueur des procédures de recrutement, l' absence de recrute-
ment direct dans les premiers grades des filières autres que tech-
niques, l'inadaptation des programmes des concours et des forma-
tions initiales aux réalités locales détournent les autorités
territoriales des recrutements légaux. La conséquence la plus visible
est la diminution du nombre de stagiaires et de titulaires, ditninu-
don compensée par un fort accroissement des contractuels . Il serait
souhaitable d'ouvrir de manière beaucoup plus large le recours aux
agents à temps non complet répondant ainsi aux besoins des
petites et moyennes collectivités . Il serait bon également de clari-
fier les règles concernant le cumul des rémunérations et des
emplois afin de tenir compte des contraintes imposées par le chô-
mage . La limitation à 45 heures par semaine du cumul de plu-
sieurs emplois à temps non complet mériterait d 'être précisé et il
serait nécessaire que cette limitation s'applique aussi pour le cumul
d'un emploi à temps complet avec un ou plusieurs emplois à
temps non complet. Il lui demande s'il entend tenir compte des
suggestions qui précèdent dans le futur projet de loi relatif à la
fonction publique territoriale.

Réponse. - Le décret n° 91-298 du 20 mars 199I modulé par
les décrets n° 92-504 du 1 i juin 1992 et n° 93-986 du 4 août 1993
ouvre à toutes les collectivités la possibilité de recruter des person-
nels à temps non complet dans le domaine culturel, technique et
médico-social . Ces recrutement s sont cependant limités actuelle-
ment par des quotas . Une extension supplémentaire des possibilités
de recrutement de fonctionnaires à temps non complet, par une
modification

	

-ntuelle des dispositions législatives en vigueur ainsi

l
ue par un assouplissement des critères fixés par décret en Conseil
'Erat, en application de l 'article 104 de la loi du 26 janvier 1984,

fait l ' objet d'un nouvel examen . Si l 'objectif doit effectivement être
de permettre aux collectivités locales de mieux définir les emplois
correspondant à leurs besoins, il doit être tenu compte cependant.
dans le cadre de cette étude, du fait que ces agents, lorsqu' ils
assurent un service hebdomadaire de moins de trente et une
heures trente, ne disposent pas des mèmes garanties statutaires que
les fonctionnaires intégrés dans un cadre d ' emplois. Par ailleurs,
concernant les cumuls d 'emplois à temps non complet, l'article 8
du décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statu-
taires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des
emplois permanents à temps non complet indique qu ' un fonction-
naire ne peut occuper un ou plusieurs emplois permanents à
temps non complet que si la durée totale de service qui en résulte
n ' excède pas de plus de 15 p . 100 celle afférente à un emploi à
temps complet. La circulaire du 28 mai 1991 relative aux disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
occupant des emplois permanents à temps non complet précise
que cette limitation s applique également aux fonctionnaires à
temps complet qui occupent un ou plusieurs autres emplois à
temps non complet . Ainsi, si la durée d ' un emploi à temps
complet est supposée être de trente-neuf heures hebdomadaires, la
durée totale de service d ' un fonctionnaire ne peut excéder qua-
rante-quatre heures par semaine.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants : budget - crédits destinés

aux pensions des anciens combattants - excédents -- utilisation)

12808. 4 avril 1994. - M. Didier Bariani appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les crédits votés pour la pension des anciens combattants, non
utilisés dans leur totalité du fait du décès des bénéficiaires . Ne
pourrait-on pas envisager d ' affecter ces crédits non utilisés au ver-
sement d ' une rente de captivité pour les anciens prisonniers de
guerre ayant accompli la totalité de leur péric,de de captivité et
non soumis à l ' IRPP ?

Réponse. - Il n ' est pas envisagé d 'instituer une rente de captivité
en faveur des anciens combattants prisonniers de guerre, mûre
non soumis à l'IRPP, dans la mesure où leur captivité leur permet
de percevoir la retraite du combattant . Par ailleurs, il convient de
ouligner que les crédits en matière de dette viagère sont des cté-
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dits évaluatifs dont un éventuel reliquat constaté en fin d 'année ne
saurait gager une mesure financière de portée permanente . L'exis-
tence même d 'un reliquat résulte essentiellement d 'évaluations à
faire au moment de la préparation du budget en matière d'évolu-
tion de la valeur du point d 'indice de pension militaire d ' invali-
dité . Le degré d ' affinement de ces précisions explique l 'importance
très variable du reliquat constaté .

seille une grande cérémonie à la gloire précisément de l'armée et
des soldats d 'Afrique . Il apparaît donc que les soldats de cette
armée composée de Français d'origine européenne et d 'Africains
fraternellement unis n ' ont pas été oubliés. Cela est bien légitime,
dès lors en effet qu'il 'agit de rappeler le rôle prépondérant joué
par ces troupes dans la libération de la patrie.

Décorations
(politique et réglementation -

anciens combattants d'Afrique du Nord
titulaires du titre de reconnaissance de la nation)

12923. - 4 avril 1994 . - M. Serge Roques appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des titulaires du titre de reconnaissance de la
nation au tinte du conflit en Afrique du Nord . Une revendication
de ces anciens combattants concerne l ' attribution d'une décoration
militaire en lien avec ce titre . Il souhaiterait savoir s ' il est envisagé
de donner une suite à cette légitime demande qui compléterait
l'aspect honorifique du titre de reconnaissance de la nation.

Réponse. - En ce qui concerne le souhait de voir créée une
décoration propre aux bénéficiaires du titre de reconnaissance de la
nation, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a
saisi les services de la grande chancellerie de ce problème . Ceux-ci
viennent de lui confirmer qu'il n'est pas possible de réserver une
suite favorable à cette demande en raison des règles instituées par
la réforme du code de la Légion d ' honneur en 1962 et la création
d ' un second ordre national en 1963.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

_ 13228. - 18 avril 1994 . - M . José Rossi attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conditions dans lesquelles devraient être commémorés les
débarquements, en 1944, des troupes alliées et françaises en Pro-
vence et en Normandie . Il lui indique que, malgré la mention et
la prise en compte dans les textes officiels des deux débarque-
ments, l ' information ne semble pas équitablement diffusée pour ce
qui concerne les deux commémorations en juin et août prochains.
Les anciens combattants de l 'armée d ' Afrique s ' inquiètent, en effet,
de voir occulter le souvenir du débarquement de Provence par
l'exceptionnelle solennité donnée à la commémoration du débar-
quement en Norrnandie . Aussi lui demande-t-il s ' il peut donner
aux anciens combattants de l 'armée d 'Afrique l'assurance que la
commémoration du débarquement de Provence revêtira la même
solennité que celle du débarquement de juin 1944 en Normandie,
avec la participation des plus hautes autorités de l 'Etat et des
représentants des Alliés.

Réponse. -- Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront en effet de rendre, avec éclat, à l 'armée et aux soldats
d'Afrique l ' hommage qu ' ils méritent. Une journée commémorative
française sera organisée le 17 mai 1994, dans le cadre d ' une
semaine internationale, avec la participation de nombreux anciens
combattants du corps expéditionnaire français en Italie, avec inau-
guration du cimetière de Venafro où ont été regroupés les corps
des soldats français tombés au champ d 'honneur pendant la cam-
pagne . Par ailleurs, une cérémonie aura lieu le 9 mai au pont du
Garigliano à Paris . Après cet hommage aux anciens du corps expé-
ditionnaire français en Italie, commandé par le général Juin, lui-
même originaire d 'Algérie, le souvenir du débarquement en Pro-
vence de la I'° armée française du général de Lattre-de-Tassigny,
sera rappelé :es 14 et 15 août . Le 14 août, une grande revue
navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la participation des
flottes alliées . Le 15, jour anniversaire, sont prévues deux grandes
cérémonies militaires en présence des plus hautes autorités améri-
caines et françaises . La première se déroulera au Dramon, près de
Saint-Raphaël, où ont débarqué les Américains . Les personnalités
se rendront ensuite à Cavalaire où les troupes françaises avaient
repris pied sur le sol national . Le 28 août sera commémorée la
libération de Toulon, le 1" septembre aura lieu un hommage aux
troupes coloniales à Fréjus et le I l septembre se déroulera à Mar-

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution -

patriotes transférés en Allemagne)

13297. - 18 avril 1994 . - M. François Vannson appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des déportés en Allemagne par
représailles . Ces compatriotes n 'ont été victimes de ia guerre ni au
titre de la déportation en camp de concentration ni à celui engen-
dré par le service du travail obligatoire. Ainsi, actuellement, la
législtion et la jurisprudence méconnaissent complètement les pré-
judices subis par ces personnes . Pour pallier cette absence de
reconnaissance officielle et lutter contre une indifférence insuppor-
table eu égard aux souffrances de ces victimes, une carte de
patriote transféré en Allemagne a vu le jour . Cependant, cette
carte ne répond pas à leurs légitimes attentes . En effet, la
reconnaissance et la solidarité nationales devraient s 'exprimer dans
le cadre d'un véritable statut de « raflés déportés » ayant pour
corollaire l'attribution d ' une carte conforme à la réalité de la situa-
tion qu ' ils ont connue, ouvrant des droits identiques à ceux accor-
dés aux anciens combattants. Le pays n ' a-t-il pas le devoir de
considérer et de réparer les conséquences de ce séjour forcé outre-
Rhin ? A cet effet il lui demande de bien vouloir lui indiquer son
sentiment sur le problème qu'il vient d'évoquer.

Réponse. - A la suite de représailles ou an moment du repli de
l'armée allemande à la fin de la dernière guerre, les autorités mili-
taires d 'occupation ont arrêté, dans un certain nombre de
communes, les hommes en âge de porter les armes et capables de
travailler, et les ont transférés en Allemagne où ils nnt été
employés dans des entreprises de l 'ennemi et hébergés dans des
camps de travailleurs . C ' est pourquoi leur est applicable le statut
de « personne contrainte au travail en pays ennemi » dont bénéfi-
cient tous les Français qui ont été requis par les autorités
occupantes pour travailler en Allemagne. Cependant, pour distin-
guer les conditions particulières dans lesquelles les intéressés ont
été arrêtés par l'ennemi et transférés en Allemagne, le titre complé-
mentaire de « patriote transféré en Allemagne » (PTA) leur a été
accordé : il correspond à la situation qui fut la leur en 1944 . A ce
sujet, il convient de souligner qu'il existe des différences fonda-
mentales entre la situation des déportés et celle des patriotes trans-
férés, tant en ce qui concerne les motifs dis transfert hors du terri-
toire national que les lieux où furent dirigés les intéressés qui ont
échappé, fort heureusement, aux camps d'extermination . Il
importe de souligner que les PTA bénéficient de la validation du
temps passé en Allemagne, du droit éventuel à une pension d 'inva-
liditd, à une indemnité forfaitaire ainsi que, en leur qualité de res-
sortissants de l ' Office national des anciens combattants et victimes
de guerre, à tous les avantages matériels et moraux que conflue
cette qualité .

COOPÉRATION

Retraites : généralités
(mofliirans des pensions - dévaluation de certaines monnaies

étrangères - conséquences)

13697. - 2 mai 1994 . - M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de la coopération au sujet des retraites et pen-
sions versées en monnaies étrangères à des ressortissants français . A
la suite de dévaluations importantes, par exemple de 40 p. 100
pour le dinar algérien, ces personnes ont subi une baisse. considé-
rable de leur pouvoir d 'achat . Les citoyens français qui sont reve-
nus résider en France par choix ou à cause des difficultés, voire de
l ' impossibilité de demeuré; dans le pays qui les a accueillis une
partie de leur vie, doivent pouvoir vivre dignement . M. le ministre
a annoncé des mesures en direction dés Français touchant leurs
retraites en francs CFA, en séance du 6 avril 1994 à l 'Assemblée
nationale, et la volonté d'aboutir à une solution, en collaboration
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avec le ministre des affaires étrangères et le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, pour que ces retraites soient gérées
par des organismes français . Il est important que ces mesures
puissent également s 'appliquer à l'ensemble des Français dans la
même situation, même si leurs pensions et retraites sont versées
dans d' autres monnaies que le franc CFA . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour apporter des solutions à ces per-
sonnes.

Retraita : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

13839. - 2 mai 1994 . - M. François Baroin appelle l ' attention
de M. k ministre de la coopération sur les conséquences de la
dévaluation de 50 p. 100 du franc CFA sur les retraites de certains
de nos compatriotes, anciens de sociétés ou d' administrations zfri-
mines. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions
dans ce contexte.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

13840. - 2 mai 1994 . - M. Jean Grenet attire l' attention de
M. le ministre de la coopération sur les conséquences de la déva-
luation du franc CFA. Les anciens rapatriés français en Afrique
francophone, notamment les ressortissants de la République du
Gabon, perçoivent leur retraite en francs CFA. Cette monnaie
ayant été dévaluée de 50 p. 100 le 11 janvier 1994, ils ont vu leur
pouvoir d'achat diminuer d ' autant. Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre pour que ces retraites puissent être
maintenues et pour permettre le paiement de celles-ci par un orga-
nisme métropolitain.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d'une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d'une pension de
retraite relevant d' un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 11 janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la pension de retraite est
payable en. francs CFA voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesure ont retenu toute mon attention et ont fait
l ' objet d'un examen extrêmement attentif. Je précise que ce dos-
sier, pour lequel des solutions sont activement recherchées, est
l ' objet d ' une étroite concertation avec le ministère des affaires
étrangères (direction des Français à l'étranger), et le ministère des
affaires sociales, en charge du dossier général des régimes français
de retraite . La question, évoquée par l 'honorable parlementaire et
dont je crois devoir souligner l 'extrême complexité, pose le pro-
blème délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la
législation française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des
divers accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensi-
blement différentes d ' un Etat à l ' autre. Ainsi, bien que n 'ayant pas
formellement compétence en la matière, le ministère de la coopé-
ration apporte tout son appui à la réflexion interministérielle
conduite par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous
les contacts nécessaires avec les Etars africains et les caisses locales
de retraites concernés . Une première mesure a été prise : faire
bénéficier les personnes les plus démunies du fonds national de
solidarité selon des procédures accélérées . Le département est par
ailleurs en relation directe avec les associations d'expatriés concer-
nés.

DÉFENSE

Armement
(GL4T-Industries et SNPE - statut - conséquences - personnel)

11313. - 21 février 1994 . - M . Robert Huguenard rappelle à
M. le ministre d'Etat, minime de la défense, l 'inquiétude qu'a
fait mitre, eu sein de la direction générale à l 'armement, les chttn-
geme nts statutaires qui ont affecté le GIAT et la SNPE . Il lui
demande en conséquence les mesures qu'il entend prendre afin de

maintenir le potentiel des établissements de la DGA et les emplois
existants, de respecter les statuts des différentes catégories de per-
sonnels et les droits qui y sont attachés.

Réponse. - Le transfert des établissements industriels dépendant
du groupement industriel des armements terrestres à la société
GIAT-Industries, tout comme les restructurations menées au sein
de la Société nationale des poudres et explosifs (SNPE), étaient
guidés par la nécessité d'adapter ces outils industriels au contexte
économique marqué par ',a baisse des commandes militaires et une
concurrence mondiale très forte. En effet, le but recherché était de
permettre à ces entreprises de développer des activités de diversifi-
cation et d ' établir des associations industrielles ou des coopérations
internationales . D'une manière générale, le ministre d ' Etat,
ministre de la défense, veille tout particulièrement au maintien du
potentiel des industries d'armement. C'est ainsi que, en ce qui
concerne le programme Leclerc, le cumul des annuités en crédits
de paiement prévu dans le projet de loi de programmation pour la
période 1995-2000 s'élève à 13 881 MF . Ce projet de Ici fixe à
44 chars le nombre de commandes annuelles. Cette cadence, qui
respecte les prévisions initiales, permettra de disposei de 310 chars
Leclerc en l ' an 2000. D'autre part, il convient d'ajouter la
commande passée par les Emirats arabes unis de 426 chars
livrables entre 1994 et 1997 . Par ailleurs, le ministre d ' Etat,
ministre de la défense, s 'attache à ce que les engagements anté-
rieurs concernant le statut des personne l s, notamment dans le cas
de GIAT-Industries, soient tenus e .s dépit de la crise qui touche
l 'ensemble de l ' industrie de défense. S ' agissant des établissements
relevant de la délégation générale pour l ' armement, aucun change-
ment de statut des personnels n ' est à l ' ordre du jour.

Construction aéronautique
(Hispano Suiza - emploi et activité - Bois-Colombes)

11779 . - 7 mars 1994 . - M. Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du comnsetce extérieur sur les suppressions d'emplois
dans l ' entreprise Hispano Suiza sise rue du Capitaine-Guynemer à
Bois-Colombes dans les Hauts-de-Seine. Cette entreprise, filiale de
la SNECMA, est spécialisée dans la motorisation des avions . Elle
est mondialement reconnue pour ses performances, la fiabilité de
ses productions, sa créativité . La direction d' Hispano Suiza a pro -
grammé pour 1994 le quatrième plan successif de licenciements
pour raisons économiques, avec la suppression de 314 emplois
dont 135 sur le site de Bois-Colombes . La fermeture de ce site est
annoncée. II n ' est pas acceptable que de telles capacités, de tels
savoir-faire, soient détruits . L'avenir d' Hispano Suiza, de l ' aéronau-
tique française, ne peut être hypothéqué par d ' étroites considéra-
tions financières . Le député a proposé à la direction de cette entre-
prise un moratoire sur le plan de licenciement, le temps de trouver
des solutions industrielles qui éviteront les licenciements et les
baisses de salaire : Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour assurer l ' avenir d' Hispano Suiza, l'avenir de la filière aéro-
nautique, filière où l'intervention publique est importante et néces-
saire, en particulier à cause des investissements liés aulx pro-
grammes de recherche et de mise au point des avions et moteurs . -
Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de la
défense

Réponse. - Le ministère de la défense apporte un soutien global
et budgétaire aux industries de défense confrontées à ia crise.
Ainsi, le budget 1994 s'élève, pour le titre V . à 100,4 milliards de
francs, contre 96,5 milliards de francs en 1993 . Le projet de loi de
programmation .qui va être débattu au Parlement devrait confirmer
cette tendance . Le ministre d 'Etat, ministre de la défense, est parti-
culièrement attentif aux difficultés que rencontrent aujourd'hui les
sociétés aéronautiques comme Hispano Suiza . Cette société
n' échappe pas à la conjoncture actuelle défavorable de l 'industrie
aéronautique, à la fois civile et militaire, situation exacerbée par la
compétition sévère à l ' exportation . Dans ce contexte, il appartient
aux industriels du secteur de conforter leur avenir en adaptant
Ieurs structures . C'est la voie choisie par Hispano Suiza et sa mai-
son mère, la Snecma, dotée par I ' Etat de 700 MF en 1993 ; cette
adaptation permettra à la société de se placer dans les meilleures
conditions possibles lors de la reprise éconpmique .
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Fonctionnaires et agents publies
(catégorie A - accès - militaires)

. 11961 . - 7 rns'rs 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
conditions de reclassement des fonctionnaires militaires . Par décret
n° 93-1337 du 20 décembre 1993 (JO du 28 décembre 1993), le
Premier ministre a modifié le décret n° 62-1004 du 24 août 1962
portant statut particulier des attachés d ' administration centrale.
L 'article 12 de ce décret modifie de manière substantielle les
conditions de reclassement des agents accédant à ce corps de caté-
gorie A. L'ancienne rédaction « fonctionnaires d ' Etat a été rem-
placée per « fonctionnaires civils Cette réda c tion écarte du
reclassement les fonctionnaires militaires, alors que subsiste pour
ces dern i ers la possibilité d ' accès au corps par le biais du second
concours . Il souhaiterait donc qu ' iI lui indique si le pouvoir régle-
mentaire est compétent pour définir une mesure discriminatoire à
l ' encontre des fonctionnaires militaires alors même que les garan-
ties des fonctionnaires civils et militaires devraient être homogènes.

Fonctionnaires et agents publics
(catégorie A - accès - militaires)

11962 . - 7 mars 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le .ninistre d'Etat, ministre de la défense, sur les
conditions de reclassement des fonctionnaires militaires . Par décret
n° 93-1337 du 20 décembre 1993 (JO du 28 décembre 1993), le
P : envier ministre a modifié le décret n° 62-1004 du 24 août 1962
portant statut particulier des attachés d ' administration centrale.
L'article 1 de ce décret modifie de manière substantielle les
conditions de reclassement des agents accédant à cc corps de caté-
gorie A . L ' ancienne rédaction « Fonctionnaire . d 'Etat » a été rem-
placee par « Fonctionnaires civils » . Cette rédaction écarte du
reclassement les fonctionnaires militaires, alors que subsiste pour
ces derniers la possibilité d'accès au corps par le biais du second
concours . 11 souhaiterait donc qu' il lui indique pour quelle raison
le conseil supérieur de la Fonction militaire n'a pas été saisi.

Réponse . - Les conditions de reclassement des militaires et des
fonctionnaires civils tiennent compte de la différence de régime
juridique applicable à ces deux catégories de personnels . En effet,
les militaires sont régis par la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972
fixant le statut général des militaires ; les fonctionnaires de l'Erse
relèvent, quant à eux, du statut général des fonctionnaires, dont les
règles ont été déterminées par les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983
et n° 84-16 du 11 janvier 1984 . Dans le cadre des lois de 1983
et 1984, le statut particulier des attachés d 'administration centrale,
fixé par le décret n° 62-1004 du 24 août 1962, a été modifié,
notamment par le décret n° 93-1337 du 20 décembre 1993.
L'article 16-1 (1°) dispose cjue les fonctionnaires civils appartenant
à un corps ou à un cadre d emploi classé dans !a catégorie A ou de
même niveau sont désormais reclassés dans le premier grade du
corps des attachés d ' administration centrale à l'échelon comportant
un indice égal on, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu ' ils
détiennent dans leur grade d ' origine. Cette disposition permet de
prendre en compte dans leur reclassement dans un corps d ' attachés
d'administration centrale, non seulement les services accomplis en
qualité de fonctionnaire de l 'Etat, mais également ceux qui ont été
effectués au sein de la fonction publique territoriale ou hospita-
lière. Elle perment en outre de faciliter la mobilité souhaitable
entre les différences fonctions publiques. Il est à noter que la
modification du statut particulier d ' un corps de fonctionnaires
civils n ' impliquait pas la consultation du conseil supérieur de la
fonction m i litaire. S ' agissant du reclassement des militaires dans
un corps. de fonctionnaires, la prise en compte des services mili-
taires antérieurs s 'effectue dans les conditions fixées par la loi du
13 juillet 1972. Aux termes de ce texte, un engagé conserve le
bénéfice de la durée totale effectuée sous les drapeaux, jusqu ' à
concurrence de dix ans, dans le calcul de l ' ancienneté nécessaire
pour accéder aux emplois des catégories C et D et de la moitié de
cette durée, jusqu'à concurrence de cinq ans, pour accéder aux
emplois de catégorie B . Pour l' accès à un corps de catégorie A, des
travaux sont actuellement en cours afin d 'examiner la possibilité de
prendre en compte les services militaires antérieurs . Toutefois,
l 'aboutissement de cette procédure suppose la modification, par
des mesures d 'ordre législatif, de la loi du 13 juillet 1972 portant
statut général des militaires .

Gendarmerie
(politique et réglementation - perspectives)

12078. - 14 mars 1994. - Lors de leur assemblée générale du
29 janvier 1994, les adhérents de l'Union nationale des personnels
en retraite de la gendarmerie de la Haute-Garonne ont souhaité
attirer l'attention des pouvoirs publics sur le maintien de la gen-
darmerie au sein du ministère de la défense, la prise en charge de
la déperdance par la sécurité sociale au même titre que la maladie,
sans condition de ressources, l ' application stricte des lois pou r la
protection des citoyens, afin de ne pas laisser s 'organiser l 'auto-
défense et la création de brigades punitives s'en prenant directe-
ment aux forces de l'ordre ou organisant des manifestations
publiques réclamant le « droit à la délinquance », M . jean-Louis
Idiart demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la défense,
de lui faite connaître son sentiment sur ces différents sujets, ainsi
que les mesures qu ' il envisage de prendre.

Réponse. - Les différents points abordés appellent les observa-
tions suivantes : les gendarmes sont des militaires et, à ce titre, il
ne peut être envisagé de les rattacher à un département ministériel
autre que celui de la défeoce. En ce qui concerne la dépendance
vies personnes âgées, un projet de loi qui doit prochainement être
déposé sur ce sujet, en déterminera les modalités de prise en
charge. Le Gouvernement a d 'ores et déjà 'tenu l'idée de renfor-
cer l'allocation compensatrice versée actuellement au niveau des
départements, par une prestation spécifique pour les personnes
âgées dépendantes de plus de soixante-cinq ans . Par ailleurs, la
caisse nationale d 'assurance vieillesse a mis en place une nouvelle
prestation au bénéfice des personnes âgées, permettant de prendre
en charge tout ou partie des frais de garde à domicile . Cette pres-
tation est accordée sous conditions de ressources et peut être
cumulée avec l ' aide ménagère aux personnes âgées . Cet avantage,
reconnu à l'ensemble des retraités du régime général depuis le
1°" janvier 1992, n'a pas été étendu aux retraités de la fonction
publique . C 'est pourquoi le comité interministériel consultatif des
services sociaux a souhaité la mise en oeuvre d ' une prestation de
garde à domicile des personnes âgées au bénéfice des retraités de la
fonction publique et de l 'Etat, selon les mêmes critères de res-
sources que les retraités du régime général . A ce jour, ce projet,
dont le coût financier est important, n'a pas encore abouti . S ' agis-
sant enfin de la protection des citoyens, la récente réorganisation
du service de nuit de la gendarmerie et l 'accroissement de ses
effectifs dès 1994, marquent l 'importance que le Gouvernement
attache à la politique qu ' il a engagée tant pour répondre aux
risque: de la solitude et de l ' exclusion que pour favoriser le main-
tien d ' un service public l ocal de proximité et lutter ainsi contre la
désertification de notre territoire et contre la montée de l ' insé-
curité dans certaines de ses parties, qu'elles soient rurales ou
urbaines .

Armée
1

	

(établissement régional du matériel de Châlons-sur-Marne -
restructuration - conséquences)

12321 . - 21 mars 1994 . - M . Paul Merdent attire l'at:ention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la situation
de l'établissement régional du matériel de Châlons-sur-Marne . La
direction viens d ' annoncer la fusion, de cet établissement avec celui
de Mourmelon sur le site de ce dernier. 226 salariés pourraient
être - dans leurs emplois comme dans leurs vies familiales - affec-
tés par cette restructuration qui causerait de graves préjudices pour
l 'économie locale . Cette restructùration apparaît d'autant plus
inopportune qu'aucun budget ne semble avoir été prévu à cet effet
et que toutes les mesures de transfert pour l 'année 1995 avaient
été officiellement gelées . Aussi il lui demande d ' indiquer quelles
sont les intentions du Gouvernement quant à l ' avenir du site de
Châlons-sur-Marne et, en tout état de cause, de refuser sa ferme-
ture.

Réponse. - L 'établissement du matériel de Châlons-sur-Marne

r
i assure le soutien direct des unités des camps de Mourmelon et
Suippes, ainsi que celui des formations qui s 'y entraînent, est

confronté à des difficultés dans l ' exécution de sa mission . En effet,
son éloignement relatif par rapport aux camps entraîne des délais
supplémentaires dans l 'exécution des opérations de maintenance ;
son infrastructure est par ailleurs devenue inadaptée en raison de
l ' enclavement de son emprise qui rend impossible toute extension.
C ' est pourquoi, afin de lui permettre d 'exécuter sa mission dans
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les meilleures conditions possibles, le ministre d'Etat, ministre de
la défense, a demandé qu une étude soit effectuée afin de mesurer
l'intérêt d'un éventuel déplacement de cet établissement sur le
camp de Mourmelon où se trouve, par ailleurs, un groupement
d 'ateliers. À ce jour, aucune décision n'a encore été prise mais, au
stade actuel de l'étude, le ministre de la défense rient à préciser
que ce déplacement n ' aurait aucune incidence sur le volume des
effectifs et que le transport des personnels sur les 22 kilomètres
qui séparent Mourmelon de Chàlons-sur-Marne serait intégrale-
ment pris en charge par les armées.

Gendarmerie
(fonctionnement - ejcrifs de personnel)

12745. - 28 mars 1994 . - M. Pierre Quillet attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le manque
d'effectifs dans la gendarmerie . A la demande d ' élus locaux, l'orga-
nisation du service des personnels de la Gendarmerie départe-
mentale a été revue. En particulier, le planton devra ètre un
militaire de carrière qui pourra être sollicité, voire intégré dans une
patrouille au champ d actions restreint . C'est surtout dans les
petites brigades que le problème des effectifs se fera le plus ressen-
tir . En plus, l'emploi de gendarmes auxiliaires dans ces tâches n ' est
pas une solution car leurs attributions sont réduites . Cela va forcé-
ment entraîner une remise en cause des repos et des quartiers
Iibres accordées en 1989 . Devant cette situation, il semble indis-
pensable, pour faire face, qu ' un recrutement de professionnels soit
prévu au plus tard au prochain budget . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux gendarmes de rem-
plir leurs missions.

Réponse. - Les nouvelles dispositions relatives à l ' organisation du
service de la gendarmerie départementale visent à améliorer l ' exé-
cution du service sans remettre en cause l ' octroi des quartiers
libres. Ainsi, dans le but d'assurer un meilleur service de proxi-
mité, il a été décidé d'aménager le dispositif pour permettre en cas
d ' urgence à une personne en détresse de bénéficier d'une première
intervention personnalisée et répondant à son besoin . Eu égard aux
difficultés auxquelles peuvent être confrontées les brigades, notam-
ment celles de moindre effectif, dans l ' application de cette nou-
velle organisation, il a été décidé de mettre en place des groupes
de gendarmes auxiliaires (de dix militaires chacun) dans les grou-
pements composés d'un nombre important de brigades de faible
effectif (six sous-officiers) . Cette mesure, qui permet une mise à
disposition temporaire de gendarmes auxiliaires dans les petites
formations, donne les moyens de faire face, dans les meilleurs
conditions, aux nécessités opérationnelles dans le respect des règles
instituées en matière de disponibilité du personnel . Enfin, la créa-
tion de 200 postes de personnels civils prévue au budget de la
gendarmerie pour l ' année 1994 permettra le retour de gendarmes
d ' active qui assurerit actuellement des tâches administratives ou
techniques aux missions de sécurité et de proximité au service de
nos concitoyens .

Armée
(réserve - politique et réglementation)

12849 . 4 avril 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le plan.
« Réserve 2 000 Deux problèmes sont soulenés par ce rapport.
Celui-ci, en effet', prévoit un contingent de réservistes rappelable
dans leur régiment d ' origine deux ans après la fin de leur service
militaire, mais rien n 'est prévu pour que ces réservistes puissent,
par une activité, participer au maintien de leurs compétences. En
revanche, le réserviste qui est affecté au sein d ' un régiment de
réserve pourrait être appelé pour des périodes plus ou moins
longues sans que soient prévues pour son employeur de véritables
compensations, et pour lui-même, il n'est pas indiqué si la solde
qu'il recevrait à ceste occasion serait compensatrice du salaire qu ' il
perçoit. Actuellement, on en arrive au paradoxe suivant que les
jeunes qui désirent servir leur pays, au lieu d 'y être encouragés, ne
trouvent pas auprès de l 'armée des compensations suffisantes.
Aussi, elle lui demande ce qu 'il est envisageable de prévoir pour
revaloriser es rendre attrayante la situation du réserviste et éviter
qu ' il se trouve pénalisé par les deux problèmes soulevés.

Réponse. - L'affectation des jeunes réservistes de la réserve dispo-
nible, pour une courte durée, dans la même unité et à la même
ferle-lion qu ' au cours de leur service militaire actif, permet d 'éviter

de Ies convoquer pour entretenir leur compétence . Mais, en cas de
rappel, ils doivent bénéficier d ' une période de remise en conditicn
opérationnelle avant l ' engagement de l 'unité . Toutefois, l'organisa-
dan de convocations annuelles d ' une partie de la réserve dispo-
nible est actuellement envisagée . Elle répondrait à un double
objectif : maintenir les savoir-faire de la mise sur pied progressive
des unités et faire participer les réservistes à des exercices d entraî-
nement de leurs unités d 'affectation . Les réservistes devraient voir
leurs activités d' instruction mieux indemnisées par la mise en
œuvre de contrats actuellement en cours de définition . En outre,
des négociations sont conduites entre le ministère de la défense, le
ministère du travail et certaines instances patronales pour per-
mettre la mise au point de solutions adaptées et satisfaisantes tant
pour les réservistes que pour les employeurs. Elles tendent en effet
à éviter que les réservistes soient pénalisés lors des activités d ' ins-
truction conformes à la loi et à prévoir des compensations finan-
cières justifiées.

Armée
(caserne de Saint Jean-dAngély - suppression - perspectives - .Nice)

13088 . - 11 avril 1994 . - M. Pierre Bacl-telet rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, que Far une question
écrite en date du 2 mars 1992, il sa art attiré 1 attention de son
prédécesseur, sur les lourdes conséquences qu 'entraînerait la sup-
pression de la caserne Saint-jean-d 'Angély, implantée à Nice. II lui
avait été répondu (Journal officiel du 13 avril 1992, question écrite
n° 54603) que cette infrastructure était alors « occupée par le
centre mobilisateur numéro 99, la délégation militaire départe-
mentale, le centre d'instruction pré-militaire et divers organismes
de garnison „ et qu'il n ' était donc pas « envisagé d'aliéner cette
emprise . . . nécessaire aux armées Intervenant à nouveau sur cette
question le 13 mai 1993, il avait, en réponse, éié indiqué que le
cabinet de M . le ministre d' Etat devait « faire examiner ce dossier
avec un soin particulier « . Malgré tout, des rumeurs persistantes,
voire alarmistes, circulent actuellement et Irissent supposer que
l 'université de Nice pourrait, très prochainement, s ' installer sur le
site de la caserne Saint-Jean-d'Angély, grâce à la conservation de
certains bâtiments et à la suppression d autres . Chacun connaît la
saturation des locaux universitaires niçois qui exige de l ' université
de Nice-Sophia Antipolis qu ' elle trouve des locaux supplémentaires
dans notre département . Pour autant, cet impératif ne doit pas, à
son sens, primer sur celui qui consiste à assurer la défense de nos
administrés . La fin de la guerre froide, ia disparition du mur de
Berlin ouvrent une nouvelle ère dans les relations Est-Ouest . En
revanche, l' instabilité des pays du Maghreb, liée à la résurgence de
l'intégrisme, doit nous inciter à la plus grande prudence . La Médi-
terranée, zone éminemment stratégique, doit faire l ' objet de notre
plus grande attention. De ce point de vue, la cinquième ville de
France, constitue un point sensible, incontournable, pour assurer
la défense du littoral et de la région PACA. Une actualité récente,
qui a révélé dans le quart Sud-Est de la France des catastrophes
naturelles dont nul n ' avait pu prévoir l'ampleur, a entraîné ponc-
tuellement la mobilisation de militaires et de réservistes pour y
faire face . Se priver d ' une telle base logistique constituerait un pari
bien aléatoire sur l 'avenir . Il lui demande donc, alors que la

place ,• de Nice a déjà cruellement ressenti la perte du mess - un
lieu privilégié de contacts et de convivialité entre militaires - de ne
pas lui porter un coup supplémentaire avec une nouvelle suppres-
sion de locaux particulièrement utiles pour assurer la défense des
Alpes-Maritimes et pour maintenir la présence de l ' armée française
extrêmement appréciée par les administrés de ce département.

Réponse. - A la demande des autorités locales, des études sont
actuellement menées sur une éventuelle implantation de l'univer-
sité de Nice-Sophia Antipolis sur le site de la caserne Saint-Jean-
d 'Angély, à Nice. Le projet de l ' université de Nice n ' est toutefois
pas encore défini er les conditions d 'une cession à titre onéreux
par le ministère de la défense restent à négocier. Ces conditions
financières devront, en tout état de cause, permettre la reconstitu-
tion, sur un nouveau site, des installations nécessaires à la défense,
notamment le centre mobilisateur n° 99 et les casernements desti-
nés à la gendarmerie mobile. La cession éventuelle de la caserne
Saint-Jean .d 'Angéiy n' aurait donc aucune conséquence négative sur
les capacités opérationnelles des forces armées dans le département
des Alpes-Maritimes .
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DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Collectivités territoriales
(finances - relations avec l'Etat - commission de contrôle -

représentation de l'outre-mer)

10487. - 31 janvier 1994 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l 'attentibn de M. le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur le fait que la commission chargée de clarifier les
relations financières entre l ' Etat et les collectivités locales ne
comporte pas de représentants des collectivités locales d ' outre-mer,
alors que les relations financières de ces dernières avec l ' Etat pré-
sentent de profondes particularités et méritent un traitement spéci-
fique . Il lui demande si, malgré cette absence surprenante, cette
commission compte se pencher sur les relations financières entre
l'Etat et les collectivités d'outre-mer et faire des propositions pour
les améliorer dans le sens de leurs intérêts et avec le souci d ' aider
au développement de ces collectivités.

Réponse. - La commission chargée de clarifier les relations finan-
cières entre l'Etat et les collectivités locales ne comprend pas en
effet de représentant des départements er territoires d ' outre-mer.
Ses travaux, dont les résultats devraient être examinés par le
comité des finances locales au mois de mai 1994, ont été axés
essentiellement sur les questions métropolitaines . Néanmoins, le
rapport final remis par la commission apportera qrès certainement
des enseignements utiles pour les collectivités d 'outre- :mer aussi
bien que pour celles de mètropole . Par ailleurs, le Gouvernement
entend souligner les efforts financiers consentis par l 'Etat au profit
des collectivités d 'outre-mer, efforts destinés à tenir compte de
leurs spécificités, et à les aider à surmonter les retards de déve-
loppement qu'elles connaissent actuellement. En particulier, l 'Etar
a veillé à ce que les intérêts des communes d'outre-mer soient pré-
servés dans le cadre de la réforme de la dotation globale de fonc-
tionnement, er cela en dépit de la rigueur budgétaire dont il a dû
faire preuve sur le délicat dossier des dotations aux collectivités
locales . A la demande du ministre des départements et territoires
d'outre-mer, le Gouvernement a introduit dans le projet de loi
portant réforme de la dotation globale de fonctionnement un
amendement destiné à majorer en 1994 le montant total de la
dotation forfaitaire attribuée aux: communes de l'outre-mer d ' une
somme de 30 raillions de francs prélevée sur la dotation d'amé-
nagement instituée par l ' article L. 234-9 du code des communes.
En prenant en compte la situation particulière des collectivités
d'outre-mer et leur rôle en matière de développement, l 'Erar a
donc souhaité que la solidarité nationale puisse se manifester.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(fonctionnement - sécurité dans les établissements scolaires)

11266. - 14 février 1994 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l ' attention de Mt le ministre de l 'éducation nationale sur le
grave problème de la violence à l 'école. L' école devrait être le lieu
où enfants puis adolescents apprennent, outre les bases de leur
culture, les bases des principes de vie en société et notamment
celui qui veut que la violence n 'est pas un mode ordinaire de
règlement des conflits . Or la volonté affirmée de l'Etat français
depuis des décennies de protéger les enfants aboutit à l ' effet
inverse qui consiste bien souvent à laisser les enfants en proie au
danger parce que l 'enceinte des établissements est interdite à la
police. Il est temps de réaffirmer officiellement que l 'ordre républi-
cain est une valeur centrale de l'Etat français dont découlent beau-
coup d ' autres valeurs telles que la justice, le respect de l ' autre . le
sens du devoir . Il lui demande de bien vouloir lui répondre sur les
mesures qu ' il a l ' intention de prendre afin de juguler ce phéno-
mène de violence dans les établissements scolaires.

Réponse. - Conscient du développement des actes de violence
dans les établissements scolaires, le ministère de l ' éducation natio-
nale a décidé d 'un ensemble de mesures visant à assurer la sécurité
des biens et des personnes afin de iérab1ir un climat de sérénité
indispensable à l'enseignement et à l ' étude . En effet, les moyens
supplémentaires en emplois accordés en 1993 à 90 établissements
classés s sensibles » sont étendus à compter de la rentrée scol ire
prochaine à 73 autres établissements nouvellement classés clans
cette catégorie . Ces mesures spécifiques contribuent à améliorer le

taux d'encadrement des élèves et les conditions d 'enseignement.
Par ailleurs, 2 500 appelés du contingent ont été affectés à la ren-
trée scolaire 1993 dans les établissements scolaires en quartier diffi-
cile pour y assurer des missions de surveillance et d'encadrement
ainsi que des activités éducatives et de soutien scolaire . Cette
mesure permet un renforcement de la présence adulte dans les éta-
blissements. De plus, un réseau d ' entraide aux chefs d ' établisse-
ment à été constitué à l 'automne dernier pour leur venir en aide
dans les moments critiques où la vie scolaire est affectée par des
phénomènes de violence ou de développement d ' un climat d'insé-
curité. Ce groupe de chefs d ' établissement est également appelé à
proposer des mesures susceptibles de prévenir ou d'enrayer le déve-
loppement de la violence dans les établissements. En outre, dans le
cadre des tables rondes récemment organisées pour mener une
réflexion globale sur l ' école, un groupe de travail est chargé de
faire des propositions sur le problème de la violence dans les éta-
blissements scolaires . Enfin, la note du 13 novembre 1992 „ amé-
lioration de la sécurité des établissements scolaires » permet aux
services de gendarmerie et de police d ' intervenir en toute légalité
dans les établissements scolaires.

Enseignement secondaire.
(baccalauréat - section sciences médico-sociales -

programmes bureautique)

12012 . - 14 mars 1994. - M . Paul Chollet attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
de la réforme Jospin sur les horaires hebdomadaires d ' enseigne-
ment de bureautique au sein des filières baccalauréat technologique
sciences médico-sociales. La suppression de la sténographie en pre-
mière, de la bureautique en seconde, prive les titulaires du bacca-
lauréat SMS d ' une formation qui assurait leur compétitivité sur la
marché du travail . L ' insuffisance de formation sténographique et
bureautique obère les possibilités d ' emploi en tant que secrétaire
médicale . La sténographie et la dactylographie demeurent prévues
au concours de secrétaire médicale hospitalière qui constitue une
catégorie professionnelle ayant accédé à la 'catégorie B depuis
1990. Par ailleurs les étudiants poursuivant leur formation en
faculté ou dans les écoles paramédicales trouveront dans un tel
acquis des facilités dans l'utilisation d'ordinateurs t : dans la prise
des cours . Il demande s'il n ' est pas possible de rétablir la double
finalité au baccalauréat SMS, formation professionnelle et pour-
suite des études, et, dans cette perspective, de redéfinir un horaire
d'enseignement obligatoire en bureautique correct, pour aboutir à
la création d'un BTS en sciences médico-sociales demandé par les
professions de santé.

Réponse. - La série sciences médico-sociales „ conduit à la
poursuite d ' études pour le plus grand nombre d' élèves mats aussi à
une possibilité d'accès à l'empioi 3e secrétariat médical, médico-
social ou social . Ces deux finalités sont rendues possibles grâce à la
mise en place d'options obligatoires : préparation aux concours des
secteurs sanitaire et social ou bureautique. L 'élève pourra choisir
en début de classe de terminale l 'une de ces options (2 heures heb-
domadaires dispensées en groupe) en fonction de son projet pro-
fessionnel . Les finalités de la formation sont donc : principalement
la poursuite d ' études dans les domaines paramédicaux et sociaux
(écoles, DUT, BTS) ; une possibilité d 'accès aux emplois de secré-
tariat médical et/ou social . L'accès au secrétariat peur se faire au
niveau IV soit directement, en particulier pour les élèves ayant
suivi l' option obligatoire bureautique et l'option facultative de
prise rapide de la parole, soit après une formation complémentaire
ou au niveau III, pour les élèves de la série « sciences médico-
sociales » qui poursuivraient leurs études en BTS bureautique et
secrétariat . De plus, si l ' enseignement de bureautique apparaît spé-
cifiquement sous forme d 'options, elle se trouve également intégrée
dans la discipline obligatoire ., communication en santé et action
sociale » à raison d ' une heure en classe de première et d 'une demi-
heure en classe terminale.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - orientation en fin de classe de première -

perspectives)

12678 . - 28 mars 1994 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la finalité et le deve-
nir de la classe de première dans les lycées. De nombreux ensei-
gnants s ' interrogent sur la nécessité de recréer un palier d'orienta-
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lion, qui pourrait constituer un véritable passage de sélection,
avant d'aborder le baccalauréat et l 'entrée dans l'enseignement
supérieur . il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer sa
position sur cette éventualité.

Réponse. - Il n'est pas envisagé actuellement de recréer un palier
d'orientation en classe de première dans les lycées . En effet,
l ' actuelle organisation de la scolarité par cycles est prévue à
l ' article 4 de la loi d'orientation sur l 'éducation du 10 juillet 1989
et ses décrets d'application qui organisent les études au lycée en
deux cycles : le cycle de détermination constitué de la classe de
seconde générale et technologique, ou la seconde professionnelle ;
le cycle terminal constitué de la première et terminale générale,
technologique ou professionnelle . En classe de première, les élèves
choisissent obligatoirement une option puis un enseignement de
spécialité en terminale, permettant ainsi une spécialisation progres-
sive des études au lycée.

Enseignement maternel et primaire
(fnctionnement - activités sportives -

deilacements des élèves - politique et réglementation)

12930. - 4 avril 1994 . - M . Jean-Claude Gayssot attire
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le
caractère inégalitaire de la circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991,
article 5-4-2 (parents d'élèves) . En effet, les directives concernant
les déplacements des classes maternelles ou élémentaires vers des
installations sportives municipales conditionnent ces sorties à la

articipation bénévole des parents. Or, il s' avère que la disponibi-
lité des patents d' élèves differe d ' une classe à l 'autre et provoque
des inégalités pénalisant les enfants de certaines classes qui ne
peuvent profiter de ces activités sportives . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que chaque élève
puisse bénéficier des mêmes conditions d 'accès aux installations
municipales.

Réponse. - La pratique de l'éducation physique à l ' école primaire
ne nécessite pas toujours l ' utilisation d' installations sportives exté-
rieures à l ' école. Lorsque cela est nécessaire, les déplacements de
l ' école à ces installations sont réalises sous la responsabilité des
enseignants qui encadrent normalement leurs classes. Il n'y a que
pour la pratique d'activités physiques présentant un risque parti-
culier et spécialement réglementées que l 'encadrement doit être
renforcé et nécessite la présence d ' intervenants extérieurs . C ' est
notamment le cas en natation où les intervenants sont des profes-
sionnels. La présence de bénévoles, tels que les parents, n ' est

9
u'occasionnelle. Leur intervention est définie en termes d ' aide à

I organisation et ils ne sauraient se substituer aux professionnels de
l ' enseignement. La titulaire n° 91-124 du 6 juin 1991 en son
article 5-4-2 n'introduit donc pas de discrimination entre les
classes en ce qui concerne la pratique de l ' éducation physique et
l ' accès à des équipements sp ortifs municipaux.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

13638 . - 25 avril 1994 . - M . Jean Tardito attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des psychologues qui ravaillent dans le premier degré.
Alors que leur mission porte sur l 'exercice de la « psychologie en
milieu scolaire », ils ont le statut d ' enseignant . Les démarches mul-
tiples qui ont été conduites ont contribué à l ' élaboration d'un
relevé de conclusions, le 2 mars 1993, cosigné par son ministère
et les organisations professionnelles. Un an après, cet accord est
resté sans suite . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre pour concrétiser les engagements qui
ont é.é pris son ministère.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l 'appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l ' élaboration du projet pédagogi que de l 'école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l 'évaluatian des aides aux élè ves en difficulté.
C'est pourquoi, une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions. Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée . Cette formation définie en 1989 a pris en compte les exi-
gences de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, le

diplôme d' Est de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n° 93-536 du
27 mars 1993, comme permettant l 'usage du titre de psychologue
scolaire.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(DESS - préparation - accès)

557 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation de certains étudiants terminant un cycle
d'études qui débouche normalement sur un DESS, ce DESS étant
indispensable pour exercer une profession . Or, dans certaines
matières, en psychologie du travail par exemple, le nombre de
places offertes en DESS est très limité . Les étudiants titulaires de
la maîtrise qui ne peuvent obtenir une place en. DESS ont donc
perdu quatre années d' étude puisque, sans diplôme de DESS, ils
ne pourront pas exercer leur profession . Il lui demande er, consé-
quence quelles mesures il env isage de prendre pour que les étu-
diants s' inscrivant dans un cycle universitaire aux fins d 'obtenir un
diplôme leur permettant d'exercer mie profession définie aient
effectivement la possibilité de mener leurs études à leur terme.

Réponse. - Le nombre de places offertes par les universités dans
certains DESS de psychologie est en effet limité mais en adéqua-
tion avec les débouchés possibles sur marché du travail . Toute-
fois, dans le cadre de I examen des demandes d 'habilitation des
formations universitaires en vue de la rentrée 1994, les projets
motivés de création de nouvelles formations professionnalisantes de
troisième cycle font actuellement l 'objet d'une attention parti-
culière. Par ailleurs, le DESS ne constitue pas l ' unique voie d accès
à la profession de psychologue . Aux termes de l ' article 1" du
décret n° 90-255 du 22 mars 1990, ie DEA en psychologie assorti
d ' un stage professionnel permet également l'usage professionnel du
titre de psychologue s'il est précédé, comme pour les titulaires du
DESS, de l'obtention de la licence et de la maîtrise en psycho-
logie .

Enseignement supérieur
(magistères - financement)

1533 . - 31 mai 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation actuelle des magistères dont le finance-
ment, qui incombait à l 'Etat de par leurs statuts, a été supprimé
cette année. Pourtant, les magistères, formations professionnelles
de haut niveau, ont démontré leur force et leur vitalité au cours
des sept années écoulées depuis leur création . De par leur pédago-
gie dynamique, l ' intégration de nombreux professionnels, leur
ouverture y compris vers l 'étranger, une souplesse qui leur permet
de couvrir des domaines spécifiques, er le nombre de matières
qu'ils couvrent, ils motivent fortement les étudiants . Les magistères
connaissent en effet à la fois un grand nombre de candidats et un
faible taux d'échecs au cours de la formation . Le nombre moyen
d ' étudiants par magistère ne cesse d ' ailleurs de s ' accroître de façon
significative en raison de la qualité des formations, mais aussi des
nombreux débouchés, car ils répondent à de nombreux besoins,
notamment du secteur privé . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures sont prévues afin de permettre la péren-
nité des magistères lesquels contribuent évidemment au renom des
universités, telles que celles de Nancy qui en sont richement
dotées.

Réponse. - Créés en 1985, les magistères sont des diplômes
d ' université, formations professionnelles de haut niveau à accès
sélectif et à encadrement pédagogique renforcé, selon la définition
originelle. Jusqu'en 1989, à la suite d'accréditations données par le
ministre chargé de l 'enseignement supérieur, les universités bénéfi-
ciaient de moyens particuliers attribués par les ministères . La dota-
tion budgétaire correspondante s 'élevait en 1988 à 15,5 millions
de francs . Elle permettait de financer soixante-sept magistères dont
l 'accréditation avait été donnée en 1985, 1986, 1987 et 1988.
Aucun financement particulier n 'a été accordé pour des magistères
à partir de 1989 . Compte tenu de l ' intérêt présenté par ce type de
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formation, M . François Filon a décidé de prendre à nouveau en
compte leurs financements et ce dans le cadre de la politique de
globalisation des crédits mis à la disposition des universités . Les
magistères entrent désormais comme critères dans le calcul de la
dotation globale accordée aux universités en début d 'année et ces
nouvelles mesures sont effectives dès l ' année 1994.

Transports
(tarifs réduits - conditions d'attribution - étudiants)

11386 . - 21 février 1994 . - M. Main Madalle interroge M. le
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur les
problèmes des tarifs consentis aux étudiants en matière de trans-
ports . Il constate que depuis plusieurs années, face à la crainte du
chômage, la durée de la scolarité s ' allonge pour la plupart des étu-
diants . Or les tarifs préférentiels consentis par la Société nationale
des chemins de fer et par les compagnies nationales aériennes ont
pour limite, dans la grande majorité des cas, l ' âge de vingt-six ans.
Cette limite ne semble plus correspondre aux besoins des étu-
diants . Il lui demande de prévoir, avec les s'aciérés concernées, de
réaménager ces dispositions, afin que des réductions soient accor-
dées aux étudiants jusqu 'à vingt-huit ou vingt-neuf ans.

Réponse. - Si la limite d ' âge pour obtenir des tarifs préférentiels
à la SNCF ou par les compagnies nationales aériennes est fixée à
26 ans pour les étudiants, il n ' appartient pas au ministre de
l 'enseignement supérieur et de la recherche de déterminer régle-
mentairement un privilège qui relève de la seule appréciation des
entreprises concernées . Il convient d ' ajourer qu' en matière d' aide
sociale aux étudiants c 'est cette limite d' âge qui s'applique. Ainsi,
les bourses d 'enseignement supérieur du ministère de l ' enseigne-
ment supérieur et de la recherche sont destinées aux étudiants en
formation initiale âgés de moins de 26 ans au 1" octobre de la
rentrée universitaire au titre de laquelle ils effectuent leur demande
de bourse . De même, 26 ans est également l ' âge limite pour pou-
voir bénéficier de la sécurité sociale étudiante. Si cette limite d 'âge
a été fixée c 'est qu ' il est généralement admis qu'à 26 ans un étu-
diant a terminé ses études supérieures.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution)

11762. - 28 février 1994 . - M. Christian Kert attire l 'atten-
tion de M, le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les conditions d ' attribution des bourses de l ' ensei-
nement supérieur. En effet, pour l ' année universitaire 1992-1993,

fe calcul de l ' attribution de ces bourses s'est effectué à partir du
revenu brut global de la famille « après déduction, le cas échéant,
des gains saisonniers des enfants Or cette mention disparaît dans
la nouvelle réglementation pour 1993-1994 . C 'est pourquoi, il lui
demande s' il y a là une volonté réelle de supprimer cette déduc-
tion ou si celle-ci est maintenue malgré l ' absence de précision dans
les textes. Il tient à faire savoir que cc seront les familles à revenus
modernes qui seront pénalisées si cette déduction disparaît car . les
enfants de ces familles sont souvent dans l'obligation de travailler.

Réponse. - Les bourses d' enseignement supérieur sdu ministère
de l ' enseignement supérieur et de la recherche sont accordées par
les recteurs d ' académie en fonction des ressources et des charges de
la famille appréciées au regard d ' un barème national . Les res-
sources de la famille retenues dans le cadre de la détermination du
droit à bourse sont celles qui figurent à la ligne revenu brut global
du dernier avis fiscal détenu (année 1991 pour une demande de
bourse au titre de l'année universitaire 1993-1994) . Cette régle-
mentation permet, à partir du système fiscal, de traiter de la même
manière toutes les catégories socio-professionnelles, sachant que
toute personne portée à charge fiscalement se traduit par l ' octroi
d'une demi-put supplémentaire et éventuellement une diminution
de l'imposition . En revanche, cet avantage fiscal suppose que tous
les revenus perçus par la famille soient pris en compte .

Enseignement supérieur : personnel
(IATOS - rémunérations)

12560 . - 28 mars 1994. - Se référant à la réponse à la uestion
écrite n° 3898 du 29 juillet 1993 publiée au journal officiel du
29 novembre 1993 page 4260, M . Rudy Salles attire une fois de
plus l 'attention et souhaite connaisse les intentions de M. le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche à pro-
pos des conditions injustes d ' application du décret n° 85-1534 du
31 décembre 1985 aux personnels techniques de laboratoire régis
par le décret n° 69-385 du 16 avril 1969 et du décret n° 86-1170
du 30 octobre 1986 fixant les conditions de perception de la
prime de participation à la recherche scientifique des ingénieurs et
personnels techniques du ministère de l 'enseignement supérieur et
de la recherche. 1) La réponse du ministère de l 'enseignement
supérieur et de la recherche se référant aux articles 167 et 168 du
décret du 31 décembre 1985, précise que les personnels techniques
relevant du décret n° 69-385 du 16 avril 1969 ont eu la possibilité
d' être détachés dans l'un des corps régis par le décret n° 85-1534
du 31 décembre 1985 . Cette possibilité est exacte, mais elle se
limite au 31 décembre 1988 et ne tient pas compte des titres uni-
versitaires, contrairement aux nombreux agents contractuels qui,
classés dans une catégorie en fonction des diplômes, en ont bénéfi-
cié. De plus, l'intégration de ces agents n'est pas limitée dans le
temps puisqu 'elle continue par l'ouverture de concours internes au
titre de l 'article 171-1 du décret du 31 décembre 1985. On
comprend mal une telle disparité, qui laissa, supposer une pré-
férence pour des corps créés en décembre 1985 et laisse ers voie
d ' extinction le statut du 16 avril 1969 . Considérant l'injustice vis-
à-vis des agents relevant du décret du 16 avril 1969, il est suggéré
de leur permettre de concourir également au titre de l ' article 171-1
du décret du 31 décembre 1985 en tenant compte des titres uni-
versitaires comme pour les contractuels . Ce serait réparer, en par-
tie, cette exclusion des dispositions appliquées aux agents contrac-
tuels. Actuellement, les agent relevant du décret du 16 avril 1969
n ' ont que la possibilité du concours externe, dont le nombre de
places est quasiment nul, et l 'expérience prouve que le candidat
admis exerce déjà dans l'université où k poste a été déclaré vacant.
Une enquête mériterait d 'ailleurs d 'être menée sur ce point.
2) L' article 1" du décret n°86-1170 du 30 octobre 1986 fixe les
conditions de perception de la prime de participation à la
recherche scientifique des ingénieurs et personnels techniques du
ministère de l 'enseignement supérieur et de la recherche . En préci-
sant dans la réponse n° 3898, que le président, directeur ou res-
ponsable de l 'établissement est seul chargé d ' apprécier la valeur des
résultats scientifiques obtenus, le ministère confirme les conditions
réglementaires pour attribuer la prime, à savoir : il faut avoir
obtenu personnellement des résultats scientifiques contrôlés ou
participé directement à des découvertes ou à la mise au point de
techniques nouvelles réalisées par des chercheurs . Or, la plupart
des universités ne tiennent pas compte de ces conditions : des
agents relevant du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985, affec-
tés dans des services administratifs (gestion du personnel, service
de scolarité, etc. . .) et n 'ayant pas obtenu, ni de près ni de loin, des
résultats scientifiques, perçoivent irrégulièrement cette prime. La
réponse précédente du ministre de l'enseignement supérieur est
donc insuffisante, car elle renvoie la responsabilité sur les chefs
d 'établissement et ne répond pas sur la régularité des paiements . Il
serait indispensable de procéder à une enquête sur les anomalies
signalées, de donner des instructions pour la stricte application du
décret du 30 octobre 1986 et de ne déléguer des crédits aux éta-
blissements que sur production de justificatifs. Au moment où la
France se trouve dans une situation difficile, il est indispensable
que nous contribuions tous à supprimer les situations irrégulières.

Réponse. - Outre les mesures spécifiques prévues par les
articles 167 et 168 du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985
modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs
et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de
formation du ministère de l 'éducation nationale, les personnels
techniques de laboratoire régis par le décret n° 69-385 du
16 avril 1969 peuvent être placés en position de détachement dans
l'un des corps régis par ce décret et solliciter leur intégration dans
ce corps à l ' issue d ' un délai de deux ans conformément aux dispo-
sitions de l ' article 144 du même décret . Par ailleurs, et contraire-
ment à ce qui est exposé, ces personnels ne sont pas exclus des
opérations de recrutement par la voie des concours internes . Les
modalités d' accès aux différents corps I .T .A. sont fixées par des
dispositions permanentes du décret précité du 31 décembre 1985
et le dispositif réglementaire actuellement en vigueur permet aux
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agents qui, pour des motifs propres, n 'avaient pas estimé devoir
solliciter leur détachement avant le 31 décembre 1988 d ' en présen-
ter la demande. S ' agissant des modalités d ' attribution de la prime
de participation à la recherche scientifique des ingénieurs et per-
sonnels techniques du ministère de l'éducation nationale prévue
par le décret n° 86-1170 du 30 octobre 1986, !a réponse apportée
précédemment est confirmée en tous ses termes . En disposant que
cette prime est fixée chaque année par décision du président,
directeur ou responsable de l'établissement, le décret institutif de
cette prime s 'inscrit dans le cadre du principe de l'autonomie des
établissements d ' enseignement supérieur . En tout état de cause, la
valeur des résultats obtenus par i agent ne peut être appréciée que
localement au vu des objectifs que s 'est fixé l ' établissement.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial - fonc-

tionnement)

11714. - 28 février 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et dis commerce et de l 'artisanat, sur les modalités de fonc-
tionnement de la commission départementale d'équipement
commercial . Les membres de cette commission sont soumis à .une
obligation de secret à la fois pour les documents communiqués et
pour les débats internes . Plusieurs membres de cette commission
sont présents ès qualités . C'est par exemple le cas pour les repré-
sentants des chambres de commerce et de métiers . Se pose alors
une question concernant la modalité de respect de cette obligation
de confidentialité . Il apparaît logique que pou r analyser les consé-
quences commerciales de tel ou tel projet, te président de la
chambre de métiers ou de commerce interroge ses administrés ou
plus souvent le bureau de la chambre . Peut être également inter-
rogée la commission compétente . En l'état, ces interrogations
internes paraissent contraires à la réglementation afférente à la
commission départementale . Il lui demande si la phase de consul-
tation interne à une collectivité ne pourrait pas échapper à la règle
de confidentialité et ce, afin de permettre le fonctionnement le
plus efficace de la commission.

Réponse. - L 'article 14 du décret du 9 mars 1993 modifié pré-
voit en effet que les membres de la commission départementale
d ' équipement commercial sont tenus de garder le secret sur les
délibérations et sur les documents dont ils ont connaissance à l'oc-
casion de leur fonction . Les présidents de la chambre de commerce
et d' industrie et de la chambre de métiers, désignés ès qualités
pour sièger à la CDEC, sont donc tenus de respecter cette obliga-
tion . Cette :ègle ne fait toutefois pas obstacle à ce que les
membres de la commission s ' entourent des avis de leurs mandante
ou des études de leurs services, élaborés à partir des éléments four-
nis par le demandeur . L' article 20 du décret précité, tel que modi-
fié par l ' article 4 du décret n° 93-1237 du 16 novembre 1993,
prévoyant la consultation de la chambre de commerce et de la
chambre de métiers sur l ' étude d ' impact produite à l ' appui de la
demande, conforte en fait cette interprétation . En toute hypothèse,
quiconque divulgue des informations confidentielles dont il a eu
connaissance dans l'exercice de ses fonctions engage sa responsabi-
lité dans les conditions de droit commun . Enfin, s'agissant des
délibérations de la commission, l'obligation du secret est totale.

Ventes et échanges
(soldes - dates - disparités - conséquences)

12685. - 28 mars 1994. - M . Yves Deniaud attire l'attention
de M. le m'nistre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les problèmes que rencontrent les
commerçants de détail des professions de I'habillement, de la
chaussure et des accessoires relatifs à l 'habillement, lors des „ soldes
saisonniers » dont les dates diffèrent d ' un département à l 'autre,
voire d'une partie de département à une autre, notamment dans le
Calvados . En raison de la mobilité des clients et de la recherche
des prix démarqués, ce décalage dans le début des soldes, lorsqu ' il

1 est pratiqué par une grande ville régionale, pénalise toutes les
entreprises commerciales situées dans les zones géographiques sous
influence de ce pôle économique . Il lui demande s il ne serait pas
possible d'étudier une narmonisation des dates des soldes saison-
niers, tour au moins au niveau régional, afin d 'éviter tour accrois-
sement et toute distorsion de la concurrence à une époque difficile
pour les entreprises commerciales des secteurs concernés . Il sou-
haiterait connaître sa positicn à ce sujet.

Rénon;e - Er application de l' article 17 de la loi n° 91-593 du
25 juin 1991, qui a complété l 'article 1” de la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage, les soldes saison-
niers ne peuvent désormais avoir lieu plus de deux fois par an, la
durée de chaque période ne pouvant excéder deux mois . Les dates
de début de ces périodes de soldes aort fixées dans chaque dépar-
tement par les préfets, après consultation des organisations profes-
sionnelles intéressées, des chambres de commerce et d 'industrie,
des chambres de métiers et du comité départemental de la
consommation . Le choix d'une procédure de fixation au niveau
départemental, entériné par le Parlement, répondait au souci de
permettre une juste ada p tation des dates de soldes saisonniers aux
usages locaux. C ' est pourquoi, dans une circulaire conjointe du
ministre de l 'économie, des finances et du budget et du ministre
délégué à l ' artisanat, au commerce et à la consommation en date
du 30 octobre 1991, le pouvoir a-t-il été donné aux préfets de
moduler les dates en fonction de différents critères, notamment
des usages propres à certaines professions ou des spécificités de ter-
raines zones géographiques. Le pioblèrne de concurrence évoqué
n 'a cependant pas échappé aux ministres . Aussi, la circulaire préci-
tée a-r-elle plus particulièrement appelé l ' attention des préfets sur
la nécessaire harmonisation des dates tant entre les départements
qu 'à l ' intérieur de chacun d'eux . Compte tenu des problèmes qui
semblent subsister, et sur lesquels son attention a été appelée à
plusieurs reprises, le ministre des entreprises et du développement
économique se propose de se rapprocher de son collègue le
ministre de l 'économie afin de prendre toutes mesures utiles pour
favoriser une meilleure harmonisations régionale des dates de soldes
saisonniers .

Jouets
(commerce - prix dans les grandes suzfaces -

consequences - détaillants)

13238. - 18 avril 1994 . - M . Charles Josselin attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les proportions alarmantes que
prend la concurrence par les prix dans le secteur très saisonnier du
jouet . En cours d ' année, où s' effectuent 50 p. 100 des ventes de
jouets, une concurrence relativemert maîtrisée oppose les randes
surfaces, qui tirent moins de 2,5 p. 100 de leur chiffre d affaires
mensuel du jouet aux 2 000 détaillants spécialisés de ce secteur . En
fin d ' année, au contraire, où se réalise !Mitre moitié de ce chiffre
d ' affaires, les grandes surfaces, qui étendent ponctuellement leurs
surfaces de vente mais surtout pratiquent des prix dépassant par-
fois la vente à perte, accaparent 70 à 80 p . 100 du marché . I! lui
demande s' il n estime pas qu ' il y a là un excès dommageable à
tout un secteur employant plus de 10 000 personnes et dont le
service rendu à la clientèle est incontestable. Il lui demande en
particulier quels moyens l'État peur se donner pour éviter que des
excès saisonniers ruinent l ' équilibre qui a pu être trouvé au prix de
bien des efforts en cours d année.

Réponse. - La vente à perte, c 'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif, est
interdite en application de l' article 1" de la loi n° 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l ' article 32 de l 'ordonnance n° 86-1243 du
1" décembre, 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec
l'établissement d ' une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d 'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l 'effet
d ' obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts . Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte est une pratique promotionnelle qui n ' est

I pas a priori illicite si elle n ' est pas mensongère . Elle peut, en

1



16 mai 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2473

revanche, constituer une pratique déloyale de prix d 'appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts. La question évoquée ne constitue qu ' un des aspects d 'un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel face à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distirbution, dans le res-
pect des principes de liberté du commerce et de l'industrie et de
libre concurrence. Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d'un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeur ne s ' exerce pas exclusivement en termes de prix. Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu ' il lui appartient
d'utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

ENVIRONNEMENT

Mer et littoral
(politique et réglementation - protection du littoral - DOM)

8603 . - 6 décembre 1993. - M. André Thien Ah Koon attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la protec-
tion du littoral . II le remercie de bien vouloir lui faire part de
l ' état d ' avancement de l ' application de la loi « littoral » pour cha-
cun des départements possédant une façade maritime et tout parti-
culièrement pour les départements d 'outre-mer.

Réponse. - La loi n» 86-2 du 3 janvier 1986 est une loi d'amé-
nagement de protection et de mise en valeur du littoral . Elle
comporte un volet de protection important pour permettre la pré-
servation des espaces naturels remarquables ou caractéristiques du
littoral et le maintien de coupure d ' urbanisation afin d 'éviter une
construction linéaire du rivage. En application de l 'article L . 146-6
du code de l 'urbanisme, les espaces terrestres et marins, sites et
paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et
cuirurel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équi-
libres biologiques doivent être préservés . La superficie de ces
espaces est très variable d'une commune à l'autre. En effet selon la
configuration des , lieux (longueur de la façade maritime, profon-
deur et relief de la commune), l 'occupation et l ' utilisation des sols
(milieux naturels ou agricoles, urbanisation. . .), les espaces à préser-
ver peuvent représenter de 0 à 90 p. 100 du territoire communal.
Par ailleurs, la totalité des espaces naturels des communes littorales
ne constitue pas des espaces à préserver au titre de cet article . Les
espaces à préserver sont identifiés par entités paysagères et géo-
graphiques homogènes, sur la base d'un argumentaire scientifique.
Cette identification a été réalisée pour 87 p . 100 des communes
littorales à façade maritime . L 'Etat communique au maire ces élé-
ments d'information qui constituent le fondement de l 'association
des services de l 'Etat à l ' élaboration ou à la révision des documents
d ' urbanisme . Il appartient alors à la commune, responsable de son
plan d' occupation des sols, de prendre en compte cette protection
dans son document d ' urbanisme par une délimitation. Cette prise
en compte reste progressive : elle concerne 20 p . 100 des
communes littorales à façade maritime au 31 décembre 1993,
contre 12 p. 100 un an auparavant . Le tableau, ci-joint, permet
d'apprécier la situation des différents départements littoraux (bilan
au 31 décembre 1993) . Il est important de souligner que même en
l ' absence d'une délimitation dans le POS, des espaces à préserver
au titre de l 'article L. 146-6, cet article peut être opposé à toute
demande d'autorisation d 'occupation du sol ou soulevé en cas de
contentieux . Dans les départements d ' outre-mer, l ' état d' avance-
ment, très contrasté, de l ' identification des espaces L. 146-6 et de
leur prise en compte dans les plans d 'occupation des sols, est à
mettre en parallèle avec l ' état d'avancement de l ' élaboration du
schéma d 'aménagement régional (SAR). En effet, ces espaces à pré-
server devront être localisés dans le schéma de mise en valeur de la
mer, élément du SAR que les régions ont compétence pour élabo-
rer jusqu'au 31 décembre 1994 . L'organisation spatiale doit aussi
comporter des coupures qui séparent, selon leur échelle, des zones
d ' urbanisation présentant une homogénéité physique et une cet-

. saine autonomie de fonctionnement . Leur étendue doit être suffi-
sante pour assurer leur gestion et leur pérennité . En tout état de
cause, les coupures d ' urbanisation concourent à la réservation des
perspectives et paysages et elles prennent route leur importance
dans des secteurs fortement bâtis ; elles participent à la mise en

valeur des territoires littoraux, favorisant un développement écono-
mique appuyé sur des richesses naturelles sauvergardées . Les
communes, lors de la révision de leur document d ' urbanisme,
doivent prévoir ces coupures d ' urbanisation. Néanmoins, cette
obligation ne peut s'apprécier que lorsque le POS porte sur une
partie significative du territoire : tel n ' est pas le cas d'un POS par-
tiel ne portant que sur des secteurs de superficie réduite, éloigné
les uns des autres . Dans les départements d outer-mer, le SAR doit
identifier clairement des coupures d 'urbanisation « de niveau régio-
nal » . En ce qui concerne les dispositions particulières relatives à
!'urbanisation, la loi « littoral » prévoit que l ' urbanisation doit se
faire en priorité en continuité de l ' existant . Elle en restreint les
possibilités au fur et à mesure que l 'on se rapproche du littoral.
Cette loi n'empêche donc pas l ' urbanisation des communes litto-
rales mais incite à localiser l ' urbanisation en retrait du rivage.
Enfin, il y a lieu de préciser qu ' un groupe de travail inter-
minstériel a été constitué pour réfléchir sur l'ensemble des pro-
blèmes domaniaux et urbanistiques posés par la zone des cinquante
pas géométriques et y apporter des solutions.

Chasse
(gardes-chasse - gardes privés - missions - réglementation)

9354. - 20 décembre 1993 . - M. Ph'lippe Mathot appelle
l 'attention de M. le ministre `e l'environnement sur la question
des rapports entre les « gardes verts », recrutés parmi les deman-
deurs d emploi, et les gardes-chasse particuliers . Ces derniers, qui
ont une connaissance approfondie du terrain, du biotope et de la
législation, pourraient avoir un rôle déterminant à jouer dans la
mise en place et le fonctionnement des « garderies vertes » . ?1 lui
demande s'il compte prendre des mesures allant en ce sens.

Réponse. - Sous le nom de « gardes verts » il faut entendre prin-
cipalement des personnels employés comme gardes cham pêttes
intercommunaux, système dont le département du Haut-Rhin a
été l ' initiateur et qui, c ins ce département, forme ce qu'on appelle
une « brigade verte » . L' originalité pour ces gardes champêtres
intercommunaux est d ' être les agents d ' un syndicat mixte auquel
adhèrent les communes volontaires . Le souhait du ministre de
l ' environnement est de voir ce dispositif étendu, sous cette forme
ou sous une forme voisine à l ' ensemble des départements . De leur
côté, les gardes-chasse particuliers remplissent un rôle utile, mais
leurs compétences restent limitées à l ' étendue des propriétés pri-
vées dont ils ont la garde et leur acsermentation n 'est pas de même
nature que celle des gardes champêtres intercommunaux . Il semble
donc difficile de confondre les fonctions qui sont de nature dif-
férente. Néanmoins, il est certain que le savoir-faire professionnel
des gardes-chasse particuliers peur leur permettre, dans certains cas,
de collaborer utilement à l ' action des gardes champêtres inter-
communaux . Le ministère de l'environnement est prêt à examiner
favorablement toutes propositions d 'initiatives qui pourraient être
prises en ce sens à titre expérimental.

Chasse
(gardes-chasse - gardes privés - agrément - statut)

9355. - 20 décembre 1993 . - M. Philippe Mathot appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du te.eitoire, sur le statut des gardes-chasse parti-
culiers. L' agrément des gardes-chasse particuliers est actuellement
délivré par les préfectures, après une enquête de moralité devenue
très succincte. Un renforcement de cette enquête de moralité, qui
pourrait être confiée aux brigades de gendarmerie, paraît absolu-
ment nécessaire, de même qu'une formation juridique préalable à
l ' agrément, qui ne serait délivré qu'après avis d ' une commission
tripartite comprenant la fédération départementale des chasseurs,
l ' office national de la chasse et l'association des gardes-chasse parti-
culiers . D'autre part, dans un souci de transparence, une uniformi-
sation des commissions des gardes au niveau national, ainsi 9ue la
mise en place d'une carte professionnelle pour la durée de 1 agré-
ment, seraient souhaitables . De plus, la question de l 'armement
des gardes-chasse particuliers pourrait être réétudiée dans le sens
d 'une plus grande souplesse. Enfin, bien 9ue l ' uniforme actuel
semble convenir aux intéressés, le retour a 1 uniforme en velours,
coûteux et salissant, est évoqué . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre sur ces différents points. - Question transmise h
M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - S 'il est incontestable que les gardes-chasse particuliers
sont investis de prérogatives de puissance publique, en ce sens
qu 'ils sont habilités à constater certaines infractions par procès-
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verbaux, il reste que ces personnels ont un statut de droit privé ;
ils ne sont que les employés des personnes privées qui les recrutent
pour veiller à la surveillance de leurs biens ou de leurs droits de
chasse . Il ne parait donc pas opportun de doter les gardes parti-
culiers préposés à la surveillance des droits de chasse des personnes
privées d'un statut équivalent à celui qui régit les fonctionnaires et
agents publics chargés de réprimer les infractions à la police de la
chasse : agents des eaux et forêts, gardes-chasse de l'office national
de la chasse, gardes champêtres, etc. Le régime qui leur est appli-
cable prévoit que le garde est commissionné par le propriétaire qui
l 'emploie, agréé par l 'autorité préfectorale à la demande de
l'employeur et assermenté par l'autorité judiciaire . Après l'enquête
de moralité qu' elle ne manque pas de faire systématiquement dili-
enter par les services de police ou de gendarmerie, l autorité pré-

fectorale dispose d ' un large pouvoir d 'appréciation : elle peut non
seulement faire échec à la candidature des personnes dont la mora-
lité ou la conduite est sujette à caution, car la suspicion qui pèse
sur un garde le rend peu qualifié pour exercer de telles fonctions
(Tri . adm . d'Orléans, 12 septembre 1975, Maintien, inédit), mais
encore à la candidature des personnes donc l ' indépendance vis-à-
vis du propriétaire qui les commissionne n 'est pas vérifiée . Il a par
exemple été jugé que les fonctions ds garde particulier sont
incompatibles avec l ' état de domesticité (C . App. - Bourges,
29 juillet 1853, DP 1854, 2 . 41) . Aucune connaissance parti-
culière n ' est exigée des gardes particuliers, y compris lorsqu 'ils sont
oammissionnés en qualité de gardes-chasse. L 'argument tiré d'une
insuffisance de connaissances professionnelles ne pourrait donc pas
être invoqué par l'autorité prefectorale pour refuser d'agréer un
garde particulier apte à tous égards, physiquement, intellectuelle-
ment et professionnellement, et il paraît préférable que le proprié-
tairc reste seul juge des compétences de la personne qu ' il recrute
pour faire respecter ses droits de chasse . C' est également parce que
les gardes-chasse particuliers sont sous l'autorité de leur employeur,

l
ui est seul juge des conditions matérielles dans lesquelles ils

doivent exercer leurs fonctions, que les équipements dont sont
dotés les gardes ne font pas l ' objet d 'une réglementation spéci-
fique. Il parait donc préférable de s'en tenir au régime en vigueur
et de ne pas réformer une institution plus que centenaire dont le
fonctionnement est satisfaisant dès lors que propriétaires et gardes
particuliers respectent des limites dont ils ne sauraient s'affranchir
sous peine de s 'exposer aux rigueurs de la loi.

Energie
(économies d'énergie - travaux -

aides de 1 Etar- conditions d 'attribrarion -
salles de cinéma gérées par des associations)

11374. - 21 février 1994 . - M . Jacques Le Play attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur les difficultés ren-
contrées par les exploitants bénévoles des petites salles associatives
de cinéma en milieu rural pour bénéficier des aides aux économies
d ' énergie . Il lui demande de lui faire connaître le montant des
aides pouvant être octroyées pour ce type de travaux et notam-
ment quel pourcentage de subvention peut leur être accordé par
son ministère . 'ri so,ihaiterait connaître le nombre de dossiers ins-
truits à ce titre pour l'année 1993 et le montant des subventions
accordées.

Réponse. - L ' honorable parlementaire interpelle le Gouverne-
ment à propos des difficultés rencontrées par les exploitants béné-
voles des petites salles associatives de cinéma en milieu rural p our
bénéficier des aides aux économies d 'énergie . II convient de rappe-
ler que les problèmes d ' énergie sont avant tout du ressort du
ministère de l ' industrie chargé de l' énergie. Cependant, les éven-
tuelles aides aux économies d'énergie sont gérées par l 'Agence de
l ' environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) placée
sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l'environnement,
de l ' énergie et de la recherche . Si une aide peut effectivement être
apportée pour la réalisation d ' un diagnostic thermique p,éalablc
des bâtiments et installations concernés, il n 'existe, par contre, pas
actueliem :nt de procédure ouverte pour l ' aide à la réalisation des
aménagements ultérieurs de salles associatives . Des demandes
d ' aides peuvent néanmoins être déposées au cas par cas auprès des
délégations régionales de l 'ADEME compétentes qui les examine-
ront en fonction des priorités qu'elles se seront fixées avec leurs
différents partenaires régionaux.

Aquaculture
(emploi et activité - perspectives)

11377. - 21 février 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les problèmes auxquels sont confrontés les aquaculteurs. compte
tenu de la complexité des dispositions de la loi pêche et de la loi
sur l'eau . Il serait souhaitable, en effet, de mettre en place des dis-
positifs permettant à la filière aquaculture de se développer harmo-
nieusement, compte tenu du potentiel économique et touristique
quelle représente pour le tissu rural . Il lui demande par
conséquent de lui indiquer ses intentions en ce domaine . - Ques-
don transmise à M. Io ministre de l 'environnement.

Réponse. - Le Gouvernement veut mettre en application les lois
sur la pêche de 1984 et sur l'eau de 1992 dans un esprit d ' apaise-
ment et de clarification pour la gestion des plans d'eau . Le
ministre de l' environnement a demandé aux préfets de conduire
leur régularisation avec pragmatisme, en fonction des réalités du
terrain . Le souci a été de proposer aux administrés des contraintes
légères, strictement proportionnées à l 'objectif recherché. Le
monde rural connait une crise grave. Le Gouvernement, en favori-
sant un aménagement du territoire équilibré, veut renverser la ten-
dance au déclin . L'aquaculture peut jouer un rôle dans l'animation
économique du tissu Jurai . Des milieux aquatiques vivants, divers,
harmonieux sont un atout de développement important . Les pro-
téger, les restaurer, les mettre en valeur, sont des tâches qui
appellent la mobilisation de tou s . riverains, agriculteurs, pêcheurs,
collectivités locales, Etat .

Chasse
(droits de chasse - baux - réglementation - Alsace-Lorraine)

11683. - 28 février 1994 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'environnement au regard des dis-
positions applicables en Alsace-Moselle, dans quelles conditions
peut être cédé un bail de chasse et quelles en sont les consé-
quences administratives pour l 'ancien et le nou•'el adjudicataire.

Réponse. - Les conditions de cession des baux de chasse dans les
départements alsaciens et mosellan sont réglementées par le cahier
des charges type des chasses communales . Pour la Moselle, le
cahier des charges a été arrêté le 27 août 1987 par le préfet,
conformément aux dispositions de l ' article L . 229-5 du code rural.
L'article 17 de cet arrêté prévoit que les adjudicataires ne pourront
céder leur bail en totalité qu'à des personnes physiques ou morales
préalablement agréées pat la commission technique communale au
vu d 'une déclaration contenant les indications prescrites par le
cahier des charges et en vertu d'une autorisation Au conseil muni-
cipal . La cession partielle ne pourra être autorisée qu ' au profit de
l ' adjudicataire d ' une chasse contiguë, en vue de rectifier les limites
ou de faciliter l ' exploitation de la chasse . Celui qui cède son bail
peut transmettre ses droits m .̂is non ses obligations ; en effet, le
droit français n 'admet pas la cession des dettes . Le bailleur
conserve donc le preneur primitif comme débiteur, le bail primitif
subsistant en tant qu ' il donne des droits au bailleur contre le pre-
neur. Le cahier des charges prévoit d ' ailleurs que le cédant est soli-
dairement responsable avec le cessionnaire de toutes les sommes
que celui-ci pourrait devoir à raison du bail, mais le cédant rie dis-
pose plus de ses droits et ne peut plus les exercer.

Assainissement
(stations d'épuration - entretien - financement)

12041 . - i4 mars 1994 . - Mme Danielle Dufeu attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' environnement sur la responsabilité
des maires en ce qui concerne les stations d ' épuration . En effet,
dans son département, plusieurs maires viennent d 'être condam-
nés, en première instance . Pour l ' un d'entre eux, la condamnation
est de deux mois de prison avec sursis et quarante mille francs
d ' amende dont trente mille francs avec sursis, étant donné la
vétusté d ' une partie du système d ' assainissement. Dans cc cas pré-
cis, le budget global d ' investissement de la commune est, depuis
plusieurs années, compris entre trois et quatre millions de francs.
En 1993, le conseil municipal avait approuvé un plan d ' investisse-
ment sur quatre ans (1994 à 1997), le coût des travaux à réaliser
(réfection de réseaux et nouvelle station d ' épuration) s'élevant à
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vingt millions de francs, avec une charge nette de quatorze mil-
lions de francs, déduction faite des subventions . Durant toute cette
période, le maire sera-t-il considéré en situation de récidive ? Au
niveau national, de nombreux maires sont, ri-ès certainement, dans
une situation comparable . Il lui semble indispensable d'étudier,
rapidement, des dispositifs susceptibles de remédier à ces dys-
fonctionnements.

Réponse. - Le cas évoqué par l'honorable parlementaire tient au
fait que le tribunal a constaté dans son jugement l ' inadaptation,
ancienne et bien connue, du réseau d'assainissement . Source de
pollution, ce réseau a déjà fait l ' objet d'une constatation d ' infrac-
tion sans que n'aient abouti les mesures (dont certaines étaient
envisagées depuis de nombreuses années) qui auraient permis de
lancer les procédures d ' autorisation et de subvention des travaux
nécessaires pour remédier à la pollution . Le maire cumulant les
pouvoirs de décision à !a fois en matière de travaux d 'assainisse-
ment, d'urbanisation et, s ' il y a lieu, d'acceptation d ' effluents
industriels dans le réseau d'égouts publics, il dispose des moyens
d'action nécessaires pour prévenir et corriger la pollution liée à
l'assainissement collectif et peut à ce titre être reconnu responsable
d 'une infraction pour pollution à l 'instar de tout citoyen gestion-
naire d' installations susceptibles d'être source de pollution . Sous
réserve de I 'appréciation souveraine des tribunaux, même s ' il devait
être à nouveau déféré devant les juridictions pénales pour de nou-
velles infractions de pollution après sa condamnation définitive, on
peut penser que le tribunal ne retiendrait p lus les mêmes motifs
que ceux qui l 'avaient antérieurement accablé. En effet, les mesures
effectives qui n ' auront pas manqué d'être prises pourront consti-
tuer des circonstances atténuantes, même si sur un plan stricte-
ment juridique les conditions de la récidive étaient réunies.
Conformément au prinicipe de personnalisation des peines, les
décisions pénales sont largement tributaires du comportement des
personnes poursuivies . Il en est de même quand une transaction
préalable est sollicitée, comme cela est possible, en matière d' in-
fraction à l ' article L . 232-3 du code rural. li apparaît difficile, dans
une société de droit, de ne pas tenir compte du fait que le fonc-
tionnement et l'entretien des stations d 'épuration font partie
depuis de nombreuses années des dépen ees obligatoires des
communes et que leurs rejets doivent respecter les prescriptions
des autorisations qui leur sont imposées depuis la loi du
16 décembre 1964, relative notamment à la lutte contre la pollu-
tion . Les maires qui sont exposés à d' éventuelles poursuites pour
pollution pourront faire appelpaux agences de l ' eau dont le VI° pro-
gramme permet plus qu un doublement des aides consacrées à
l'assainissement . En cotre, si leurs stations d'épuration ne dis-
posent pas de l 'autorisation exigée par la loi du 16 décembre 1964
précitée ou par la loi du 3 janvier 1992 sur l ' eau qui l ' a remplacée,
ils ont le plus grand intérêt à régulariser leur situation car le fait
que les substances qu'ils rejettent soient expressément autorisées
leur permet de bénéficier des plus larges circonstances atténuantes,
voire, dans certains cas, d'une exonération de peine . Si une telle
autorisation peut fixer un échéancier pour la réalisation de la mise
à niveau du réseau d ' assainissement, elle ne saurait toutefois entéri-
ner une situation pénalement répréhensible sans y apporter des
améliorations sensibles, même échelonnées dans le temps . Si
l'autorisation pouvait être interprétée comme une complicité facili-
tant la continuation d'une infraction, elle desservirait son bénéfi-
ciaire, d'autant que le juge pénal est habilité par la loi à en appré-
cier la légalité lorsque la solution du procès pénal dépend de son
examen . Enfin, on ne saurait passer sous silence le fait que la
répression pénale de la pollution prévue par l'article 22 de la loi
sur l ' eau protège les communes qui ont la charge de la distribution
d ' eau potable et qui, antérieurement, faute de pouvoir justifier
d ' un préjudice résultant d ' une infraction de pollution, ne pou-
vaient bénéficier des moyens d'investigation que permet la procé-
dure pénale pour faire constater l ' origine de la pollution et les
liens de cause à effet de celle-ci avec les dommages subis par le ser-
vice public de distribution d'eau.

Ordures et déchets
(déchets ménagers - taxe d'enfouissement - création - conséquences)

12136. - 14 mars 1994 . - M. Yves Coussain attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur l' application de la loi
n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l 'élimination des déchets
ainsi qu'aux installations classées peur la protection de l' environne-
ment, et plus particulièrement sur la création d' une taxe de
20 francs par tonne pour l 'enfouissement des déchets ménagers et

assimilés payable par les communes avec un minimum de 5 000 F
par commune. S ' il n 'est pas contestable d ' inciter les collectivités à
mettre en place des systèmes de stockage et de traitement qui pré-
servent l ' environnement, il est cependant regrettable que le prin-
cipe de la pe rception minimale pénalise gravement les petites
communes. En effet, la taxe y est d ' autant plus élevée que la
population est faible. De plus, généralement, ces petites communes
n 'ont pas les moyens de se doter d'une décharge conforme, dépen-
dant de communes plus importantes ou de la coopération inter-
communale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre - suppression ou abaissement du seuil mini-
mum de perception - pour que les communes les plus petites et
ies plus démunies puissent répondre au souci de préserver l ' envi-
ronnement.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de !environnement sur la situation bud-
gétaire des petites communes au regard du montant de la taxe sur
les déchets dont elles doivens s ' acquitter . La disposition de la loi
du 13 juillet 1992, relative à l 'élimination des déchets ainsi qu'aux
installations classées pour la protection de l ' environnement a ins-
tauré, effectivement, un minimun annuel de perception de 5 000 F
par installation de stockage des déchets ménagers et assimiiés . Elle
s ' inscrit dans une démarche d ' ensemble tendant à la réduction du
nombre de décharges et à l'élimination des décharges brutes ou
„ sauvages „ et qui doit trouver son application concrète dans la
mise en oeuvre des ,plans départementaux ou interdépartementaux
d'élimination des déchets ménagers et assimilés. Cette solution
favorisera le recours à des centres intercommunaux de stockage des
déchets, permettant aux petites communes de trouver des solutions
appropriées à leurs problèmes d 'élimination des ordures ménagères.
Il est toutefois important de donner, au niveau national, des
moyens à I 'ADEME, pour aider !es opérations innovantes . En
conséquence, une augmentation de la taxe pourrait être proposée à
cet effet dans le cadre du projet de loi en renforcement des
compétences que je présenterai au Parlement . Par ailleurs, afin que
ne soient pas alourdies de manière excessive les charges qui pèsent
dans ce domaine sur les plus petites communes, le Gouvernement
envisage de proposer au Parlement une modification de la loi du
13 juillet 1992, dans le dessein d 'abaisser à 2 000 F le minimum
annuel de perception de la taxe sur le stockage des déchets.

Aquaculture
(poissons - pisciculture - protection contre les cormorans)

12868 . - 4 avril 1994 . - M. Michel Voisin appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement sur les conséquences
néfastes de la prolifération anarchique du grand cormoran pour
l' activité piscicole en Dombes . Apperue dans cette région durant
l ' hiver 1988-1989, cette espèce n 'a cessé de sz multiplier depuis,
tout en maintenant une présence continue tout au long de l ' année.
Le caractère extrêmement prédateur de cet oiseau est incontestable
en Dombes ois les étangs sont exploités selon des modes de
cultures extensifs . A ce sujet, il s 'avère quç la mise en oeuvre de
techniques d ' effarouchement n 'a pas permis d ' apporter une solu-
tion durable à ce problème . De fait, les pertes importantes subies
par les exploitants d 'étangs risquent de mettre en péril l ' activité
piscicole alors que le comité de suivi ne paraît pas en mesure de
proposer des mesures en rapport avec la gravité de la situation . En
conséquence, il lui demande d ' adopter rapidement les mesures
appropriées de régulation du grand cormoran en Dombes afin de
sauvegarder à la fois l'économie de cette région et la nécessaire
protection des espèces.

Réponse. - Les premières autorisations de tirs de grand cormo-
ran données sur les bases de l ' arrêté ministériel du 2 novembre 1992
sont intervenues tardivement au cours de l 'hiver 1992-1993 . Déli-
vrées sur proposition des préfets ayant pris l'avis de comités dépar-
tementaux, elles avaient pour but de permettre, en nombre limité,
des tirs d'effarouchement sur les piscicultures extensives ayant subi
des dégâts sévères du fait de la prédation des grands cormorans.
En l 'absence de référence sur les effectifs présents l ' année anté-
rieure, les autorisations de tirs portaient chaque mois sur 5 p . 100
de l'effectif présent le mois précédent . Pour la saison d'hiver-
nage 1993-1994, les limites des prélèvements de grands cormorans
ont été fixées à 5 p. 100 du nombre total d' individus ayant
séjourné sur la zone l ' année précédente. Le ministère de l ' envi-
ronnement en relation étroite avec le ministère de l 'agriculture et
de la pêche a engagé avec les représentants des pisciculteurs et des
ornithologues une réflexion, fondée sur les deux années de pra-
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tiques et ies observations des comités départementaux de suivi,
pour rechercher les améliorations et les adaptations locales à ce dis-
positif qui vise à réduire les incidences de la prédation des grands
cormorans sur les piscicultures extensives, tout en préservant la
richesse biologique des étangs concernés.

Animaux
(naturalisation - taxidermistes -

exercice de la profession - réglementation)

13223 . - 18 avril 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'environnement sur les insuffi-
sances de la réglementation relative à la profession de taxidermiste.
En effet, les 430 taxidermistes déclarés en France, connaissent des
conditions d'exercice différentes de leur art suivant leur région
d ' implantation : c'est ainsi que certaines espèces protégées au plan
national, mais qui sont considérées comme « nuisibles „ dans cer-
taines régions, et qui meurent accidentellement sur les routes ne
peuvent faire l 'objet d ' une naturalisation „ officielle » . Par
conséquent, elle lui demande de bien vouloir indiquer son senti-
ment et ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 actuellement
codifiée au livre II nouveau du code rural a fixé le principe d' in-
terdiction de la mutilation, de la destruction, de la capture ou de
l 'enlèvement, de la naturalisation, qu'ils soient vivants ou morts,
du transport, du colportage, de l'utilisation, de la mise en vente,
de la vente ou de l'achat d 'animaux appartenant â des espèces du
patrimoine biologique national dont la préservation est nécessaire.
Les listes de ces espèces sont définies par arrêtés ministériels . Pour
ces espèces, des autorisations particulières peuvent être accordées,
par le ministre de l'environnement, à des personnes se livrant à des
recherches scientifiques ou à la constitution de collections d ' intérêt
national . Le cas des personnes physiques remplissant ces conditions
est exceptionnel . Une instruction adressée à Mines et MM . les
préfets le 24 décembre 1991 a prévu que les taxidermistes profes-
sionnels répondant à certains critères de qualification ont la possi-
bilité de pratiquer leur activité sur des animaux d' espèces protégées
du patrimoine faunistique national pour le compte des ayants
droit précités et sous couvert d 'une autorisation ministérielle . Une
étude plus attentive des questions relatives à l'interdiction de natu-
ralisation des animaux morts par accidents est en cours et des pro-
positions pourraient être faites dans les prochains mois aux ins-
tances consultatives du ministère de l'environnement (Conseil
national de protection de la nature, Conseil national de ) a chasse
et de la faune sauvage).

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Aéroports
politique et réglementation -

redevance d atterrissage - montant - taxe parafiscale
perçue au profit du fonds d'aide aux riverains - utilisation)

9418 . - 20 décembre 1993 . - Mme Odile Moirin demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser le montant des majorations encaissées depuis le.
1” janvier 1984 par les aéroports au titre de la modulation des
redevances d ' atterrissage. A quel budget ces recettes sont-elles
affectées ? Enfin, qu' est devenu le reliquat de la taxe parafiscale
instituée en 1973 pour alimenter le fonds d ' aide aux riverains (il y
avait encore 49 MF en octobre 1989 selon le directeur de l 'avia-
tion civile).

Réponse. - La modulation de la redevance d'atterrissage en fonc-
tion du bruit émis par les avions, mise en place en 1984, ne
génère aucune recette supplémentaire pour les gestionnaires d 'aéro-
ports. En effet, lors de la mise en place de ce dispositif, l ' adminis-
tration a. souhaité que ce système n'entraîne pas, pour l 'ensemble
des usagers, une hausse globale des tarifs ni une perte pour les ges-
tionnaires d 'aéroports. C 'est pourquoi la modulation de la rede-
vance est calculée à revenu constant pour ces derniers . Ce système
q ri vise à protéger l ' environnement en limitant la mise en service
d ' avions bruyants repose sur une majoration de la redevance pour
les aéronefs émettant les nuisances les plus élevées, et une minora-
tion pour les aéronefs les moins bruyants . Le solde de la taxe para-
fiscale destinée à alimenter le fonds d' aide aux riverains, compte

tenu des engagements pris par Aéroports de Paris . est aujourd ' hui
épuisé. Depuis 1973, ce fonds a permis de conduire de nom-
breuses actions en faveur des populations proches des aéroports.
Les crédits 'orrespondants ont servi pour l'essentiel au rachat
d ' habitations en zone de bruit fort et à l 'insonorisation de loge-
ments, d'établissements scolaires ou médico-sociaux.

Mer et littoral
(sauvetage en mer - Société nationale de sauvetage en mer -

fonctionnement - financement)

9920. - 10 janvier 1994 . - M. Claude Gatignol attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation préoccupante de la Société nationale de
sauvetage en mer . Constituée à son origine pour porter secours
aux navigateurs en détresse, cette association a vu son activité se
multiplier en raison d ' appels au secours dus à l' imprudence et à la
légèreté de certains consommateurs de loisirs en mer toujours plus
nombreux . Les moyens mis en oeuvre ont été accrus et les coûts
ont considérablement augmenté. Or il ne paraît pas actuellement
possible de demander aux assistés une compensation des fraie enga-
gés : convention de Bruxelles 1910, loi du 12 août 1912, IM 29
mai 1990 . 11 serait donc souhaitable que la couverture de ce risque
soit prévue par une assurance individuelle et il lui demande quelles
modifications des réglementations en vigueur sont envisagées pour
libérer les collectivités locales coe .ernées par le littoral maritime
des charges qu'elles supportent indûment pour le maintien de ees
opérations de sauvetage, exécutées par des bénévoles auxquels il
faut rendre hommage.

Réponse. - Si, dans le domaine maritime, le sauvetage des per-
sonnes est gratuit, l ' assistance aux biens est en revanche rémuné-
rée . Rien n'empêche dans le principe la Société nationale de sauve-
tage en mer de réclamer aux propriétaires des navires assistés à
l'occasion du sauvetage des personnes des indemnités, soit par voie
amiable, ce qu'elle fait d ' ailleurs couramment. soit par voie judi-
ciaire. Bien que de nombreuses collectivités territoriales estiment
opportun de participer par vole de subvention aux investissements
ou au fonctionnement de la SNSM, il n ' existe pas de dépenses
obligatoires à la charge des collectivités en matière de sauvetage
maritime. En revanche, les communes ont à leur charge la surveil-
lance des plages, responsabilité distincte des précédentes . La SNSM
mène depuis longtemps une politique de formation de maitres-
nageurs-sauveteurs qu ' elle met, contre rémunération . à la disposi-
tion des communes, sans avoir un quelconque monopole de droit
ou de fait dans ce domaine. Quant à l' assurance individuelle, elle
couvre déjà une grande majorité des usagers dans le domaine de
l ' assistance aux biens . Il n'a pour l' instant pas été jugé nécessaire
de rendre cette assurance obligatoire.

Transports fluviaux
(canal Seine Nord-Pas-de-Calais - construction - perspectives)

16789 . - 7 février 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de lui
préciser les perspectives et les échéances de son action ministérielle
relative à la réactualisation du dossier des canaux et singulièrement
du projet d'une liaison Seine - Nord - Pas-de-Calais (La Lettre de
L'Expansion, 11 octobre 1993, n' 1177).

Réponse . - Le transport par voies navigables dispose de sérieux
atouts sur le plan de la capacité, de la consommation d ' énergie et
de l'environnement ; il peut également contribuer à prévenir la
saturation d'autres infrastructures de transport. C' est pourquoi une
réflexion sur ses perspectives de développement, notamment par la
création de liaisons fluviales à grand gabarit, est en cours . Pour ce
qui concerne le projet de liaison Seine-Nord à grand gabarit,
celui-ci a déjà fait l'objet d 'un certain nombre d ' études . Toutefois,
en raison des difficultés et des blocages qui sont intervenus lors
des procédures de déclaration d'utilité publique relatives à d 'autres
projets d ' infrastructures, il a été décidé d'engager un débat public
en application des dispositions de la circulaire du 15 décembre 1992
relative à la conduite des grands projets . La première phase du
débat qui a été engagé le 19 novembre 1993, et qui se poursuit
durant les premiers mois de 1994, porte plus précisément sur les
aspects socio-économiques et environnementaux du projet . Si les
conclusions de ce débat sont favorables au projet, cette première
étape de concertation sera suivie de la phase d ' élaboration du
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tracé. Cela étant, l ' engagement de Seine-Nord reste lié au pro-
blème du financement des grandes liaisons . En effet, les ressources
de l ' établissement public Voies navigables de France, ne lui per-
mettent pas de prendre en charge des investissements de cette
importance . Les réflexions en cours s'attachent à rechercher un
financement pérenne, ne faisant pas principalement appel au bud-
get de l ' Etat . Enfin, la réalisation de cette grande liaison devra être
justifiée sur la base de critères objectifs, notamment par le taux de
rentabilité économique .

Sécurité routière
(poids lourds - charge maximale -
réglementation - transport de bois)

10887 . - 7 février 1994. - M . Philippe Legras appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les très nombreux procès-verbaux qui sont dressés
par les services de la gendarmerie à propos des surcharges des véhi-
cules grumiers . Les professionnels concernés font remarquer que
les camions grumiers sont équipés spécialement pour le transport
de bois, avec châssis et essieux renforcés, et que le service des
mines les autorise à supporter un poids total en charge de
90 tonnes . Toutefois, ce poids n'est pas reconnu par la législation
actuelle, ce qui conduit tous les transporteurs de grumes a être en
permanence en surcharge . Les intéressés font également valoir que
ce genre de transport n'occasionne aucune dégradation au réseau
routier et ne met pas en cause la sécurité des usagers de la route.
Ils souhaitent donc une modification de la législation de façon à
ce que les camions grumiers ne soient pas systématiquement verba-
lisés pour surcharge. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La réception des véhicules dont le poids total auto-
risé en charge excède la limite réglementaire fixée par le code de la
route ne peut être interprétée comme une condition suffisante à
l ' octr~ i d'une autorisation de transports exceptionnels . cette der-
nière ne pouvant être donnée qu ' aux seuls véhicules dont le poids
excède des limites réglementaires lorsqu' ils transpo :tent des objets
indivisibles, dans le cadre des dispositions de l'article R 48 du
code de la route (voir la mention que le service des mines fait por-
ter au verso de la carte grise de ces véhicules) . Les autorisations de
transports exceptionnels par rouie constituent une dérogation au
droit commun et ne peuvent être accordées que pour l 'achemine-
ment de produit impossible à transporter dans le cadre normal des
dispositions du code de la route. En ce qui concerne les grumes,
elles sont admises au bénéfice des dispositions prises peur les
transports exceptionnels uniquement pouf tenir compte de leur
longueur hors norme. En conséquence, l ' autorisation qui leur est
accordée ne porte que sur la longueur et ne modifie en rien les
autres caractéristiques du convoi ; la largeur et le poids doivent
rester conformes aux limites fixées par le code de la route . De plus
un chargement de grumes étant par nature divisible, il ne peut être
accepté une surcharge des véhicules qui n'aurait pour but que de
réduire le nombre de transports . Les transports exceptionnels
créent des contraintes de circulation routière et entraînent une
usure prématurée des chaussées et des ouvrages d ' art du fait de
leur poids, Toute décision de relèvement du poids total des trans-
ports de grumes aurait donc une incidence financière directe sur le
réseau de desserte des forêts, essentiellement constitué de routes
communales et départementales peu cu mal adaptées, et ainsi
conforterait les collectivités gestionnaires dans la nécessité de
prendre des mesures d 'interdiction encore plus strictes.

Sécurité routière
(.ralentisseurs - réglementation)

10956. - 7 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui indiquer si les ralentisseurs encore appelés „ gendarmes cou-
chés qui sont installés sur certaines routes ou dans certaines rues
doivent répondre à des caractéristiques précises . Si oui, il souhaite-
rait connaître lesquelles.

Réponse. - Les dispositions concernant la mise en place des
ralentisseurs de vitesse ont été définies par la circulaire n° 85-191-
SR/R 2 du 6 mai 1985 . Un guide technique annexé définit leur
utilisation sur voirie nationale . Dans l 'état actuel des textes, ces
règles ne sont applicables que sur le réseau national, mais servent

de règle de l 'art au regard des tribunaux. Le non-respect de ces
instructions peut donc amener à voir engagée la responsabilité de
la commune. La normalisation des ralentisseurs est en cours er
devrait sortir d' ici à un mois. Les textes de modification du code
de la voirie et les dispositions techniques de mise en place des
ralentisseurs doivent donc suivre immédiatement la norme. Une
norme a été rédigée . Les textes approuvant cette norme et les
modifications du code de la voirie la rendant obligatoire sont en
cours d ' approbation .

Transports aériens
(Air France - équilibre financier)

11062. - 14 février 1994. - M. Léonce Deprez ayant noté
avec regret le déficit croissant de la compagnie Air France, dont la
gestion avait d 'ailleurs fair l'objet, antérieurement à la récente crise,
d' un rapport sénatorial particulièrement prémonitoire, demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
si, avant de fixer le montant de la dotation en capital que devra
recevoir la compagnie aérienne, il est envisagé d'évaluer les cessions
d' actifs possibles pour diminuer le passif de l ' entreprise, qui attein-
drait, en 1994 . 7 milliards de francs.

Réponse. - La Companie nationale Air France a déjà procédé à
d'importantes cessions d actifs au cours de ces dernières années . En
1990 et 1991, notamment, ces cessions d 'actifs ont atteint des
niveaux particulièrement élevés, de l'ordre de 4 milliards de francs
sur chacune des deux années . Parmi les opérations réalisées, il
convient de rappeler la cession de l'immeuble abritant le siège
social de la compagnie à Paris en 1991 . Sur les années 1992 et
1993, les cessions d ' actifs se sont encore élevées à plus de 2 mil-
liards de francs au total . Les possibilités de nouvelles cessions d ' ac-
tifs, notamment d'actifs financiers non stratégiques et non directe-
ment liés à l'activité de transport aérien de ria compagnie sont
examinées et bien entendu prises en compte dans l'évaluation des
besoins financiers de la compagnie.

Permis de conduire
(auto-écoles - agrément - politique et réglementation)

11105 . - 14 février 1994. - M . Claude Goasguen souhaite
appeler l'attention de M . le ministre de l' équipement, des trans-
ports et du tourisme au sujet des contrôles exercés sur les auto-
écoles . Si la majorité d 'entre elles constituent des établissements
sérieux, certaines affaires récentes concernant le permis de conduire
révèlent des insuffisances. Il voudrait savoir selon quels critères
sont délivrés les agréments et comment on peut à l ' avenir prévenir
de telles infractions alors que le coût des leçons de conduite est de
plus en plus élevé et ue l'obtention d'un permis de conduire
conditionne souvent celle d ' un emploi.

Réponse. - Au 1” janvier 1994, 13 964 établissements d ' ensei-
gnement de la conduite automobile et de la sécurité routière, prin-
cipaux et annexes, étaient agréés par les préfets dans les conditions
spéciff ues prévues par l ' article R . 247 du code de la route et son
arrécé d ' application en date du 5 mars 1991 . La procédure d ' octroi
d 'agrément est mise en oeuvre par les services préfectoraux après
avis de la commission départementale de la sécurité routière, insti-
tuée par le décret n° 86-426 du 13 mars 1986 . L ' agrément pour
l ' exploitation d ' une école de conduite peut Mtre délivré à une per-
sonne physique ou morale er l ' établissement doit remplir des
conditions portant sur les locaux, en termes de superficie,
d 'hygiène et de sécurité, sur l'équipement des véhicules destinés à
l ' enseignement ainsi que sur la qualification des enseignants . Le
préfet peut retirer l 'agremert lorsqu'une des conditions mise à sa
délivrance cesse d 'être remplie . Il eut également le suspendre, en
vertu de ses pouvoirs généraux de police, à titre conservatoire,
notamment lorsque une procédure judiciaire mettant en cause
l ' auto-éco'e est en cours et dans l ' attente d ' une décision de justice
définitive .
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Permis de conduire
(politique et réglementation - état de santé du conducteur)

11314 . 21 février 1994 . - M. Gérard Jeffray demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et d e. tourisme
si ses services ont récemment procédé à une évaluation de: règles
posées par les articles R. 127 et R. 128 du code Je la route pour
aménager le régime du. permis de conduire applicable aux per-
sonnes dont l 'état de santé est précaire ou en voie de dégradation.
Il lui demande si, éventuellement d'après les résultats de cette Mis-
(nation . il n'estime pas utile un renforcement d, ce régime dans le
sens d ' une plus grande sécurité.

Réponse. - Les pouvoirs publics mènent, depuis plusieurs
années, une Iutte sans relâche contre toutes les causes d ' insécurité
routière et, à cet égard, il est indéniable qu'un contrôle médical
efficace des conducteurs est un facteur susceptible d ' oeuvrer dans le
sens l ' une meilleure sécurité routière . Des dispositions régle-
mentaires en la matière existent, prévoyant que tout conducteur
professionnel, tel qu'un chauffeur poids lourd on un chauffe"r de
taxi par exemple, doit subir un examen médial périodique destiné
à vérifier son aptitude physique à la conduite automobile ; plus le
conducteur avance en âge, plus cette périodicité est réduite . Les
conducteurs âgés de moins de soixante ans passent l'examen médi-
cal tous les cinq ans, alors que ceux qui sont âgés de soixante à
soixante-seize ans le passent tous les deux ans et que ceux qui ont
plus de soixante-seize ans doivent s ' y présenter chaque année. Il e:-
vrai qu'un tel contrôle médical n'est pas exigé d'un conducteur de
véhicule léger non professionnel . Toutefois, il faut remarquer que
si l ' administration, en l'occurrence le préfet, est cri possession d'in-
formations lui permettant de douter tic l'état physique du conduc-
teur, ce dernier peut être astreint à subir une visite médicale
débouchant, le cas échéant, sur une restriction du droit de
conduire . En outre, cette visite médicale est obligatoire lorsque le
conducteur a commis une infraction grave entraînant la suspension I
du permis de conduire pour une durée supérieure à un mois . Le
cas des personnes âgées doit être examiné séparément car, bi g_,:
qu 'elles ne disposent plus toujours des mêmes aptitudes physiques
et mentales, de nombreuses compensations se mettent en place sur
les plans physiologique et du comportement . Elles conduisent, en
général, moins vite, sur de courtes distances et en dehors des
heures de grande circulation . Des études menées sur les conduc-
teurs âgés, il ressort que ceux de plus de soixante-cinq ans ont
moins d ' accidents corporels que 1 ensemble des conducteurs, à
savoir 5,8 acciden.s pour 1 000 conducteurs, contre 11,7 accidents
pour 1 000 conducteurs pour les conducteurs âgés de moins de
vingt-cinq ans, par exemple . Quoi qu ' il en soit, des réflexions sur
le contrôle médita' des conducteurs sont régulièrement menées, en
liaison avec nos partenaires européens . Si, au cours des travaux
préparatoires -à l 'élaboration de la directive communautaire sur le
permis de conduire, il avait été effectivement question d ' instaurer
un contrôle médical pour les conducteurs âgés, il s ' avère que cette
mesure n ' a pas été retenue per l ' ensemble des Etats membres, puis-
qu'aucun âge limite n ' est mentionné dans la directive du conseil
n° 91/439/CEE du 29 juillet 1991, relative au permis de conduire,
dont la mise en application est prévue au 1" juillet 1996. II
convient enfin de souligner qu'une des mesures arrêtées lors du
dernier comité interministériel de la sécurité routière (CISR) du
17 décembre 1993 consiste en l'instauration d'un contrôle médical
de la vue des candidats au permis de conduire et des conducteurs,
assorti d ' une périodicité décennale.

Permis de «induire
(politique et réglementation - validation -

visites obligatoires - épileptiques)

11474 . - 21 février 1994. - M. Main Cousin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des personnes ayant été atteintes d'épi-
lepsie . Tout en étant bien conscient qu ' il y a lieu de les protéger
pour elles-mêmes et pour la société, ne serait-il pas envisageable,
lorsqu' il y a rémission de la maladie, d 'espacer les visites obliga-
toires pour validation du permis de conduire . Il souhaiterait savoir
ce qu ' il est possible de faire pour aider les personnes guéries à
oublier ce lourd passé de malade.

Réponse. -L'arrêté du 4 octobre 198E fixant la liste des incapa-
cités physiques incompatibles avec l 'obtention ou le maintien du
permis de conduire, ainsi que des affections susceptibles de donner

lieu à la cici vrance de permis de conduire de durée de validité
limitée, définit notamment les normes de conduire des conduc-
teurs atteints d 'épilepsie peur le groupe léger (voiture de tou-
t: ,me) . Cens affection est répertoriée au paragraphe 4, classe 4 .4.
de l ' arrêté précité. En effet, les épilepsies et autres perturbations
brutales de l ' état de conscience, sont en principe une contre-
indicatit :- : .1 la conduite de tout véhicule automobile . Cependant,
il peut y avoir une compatibilité temporaire en fonction d'avis de
spécialistes en neurolo&ie ou en psychiatrie qui jugent de la réalité
de l 'affection, de sa tonne clinique, du traitement suivi et des
résultats titézapeutiques . L'abrogation de l ' arrêté du 24 mars 1981,
précédent arrêté de référence en la matière, remplacé par celui du
4 octobre 1988 précité, a permis d'assouplir la réglementation et
ainsi d'autoriser la conduite lorsqu'il s ' agit de certains types d' épi-
lepsie, d' adapter le rythme des contrôles médicaux en fonction de
la gravité de l ' affection et de l 'importance du traitement . Enfin, eu
égard aux impératifs liés à la sécurité routière, il va sans dire que le
cc strôle du bon état physique des conducteurs, en particulier dans
cette maladie, doit se faire avec une extrême vigilance ; cette posi-
tion est d' eillennrs conforme aux dispositions contenues dans la
directive du conseil n° 91/439/CEE en date du 29 juillet 1991,
relative au permis de conduire.

Lait et produits laitiers
(lait - ramassage - citernes cloisonnées -

sécurité - zones de montagne)

118%. - 7 mars 1994, - M . Jacques Cyprès attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur un problème particulier auquel sont confrontés les
ramasseurs laitiers en zone d' montagne . Il s' agit en effet de
combler un vide juridique concernant la législation sur les citernes
laitières . Celles-ci contiennent, pour la plupart, des cloisonnements
intérieurs afin de répartir le poids du lait sur l 'ensemble de la
citerne et ainsi ne pas mettre ers péril l ' équilibre et le contrôle du
véhicule sur des zones pentues ou par temps de pluie . Cer amé-
nagement spécifique des citernes est reconnu comme étant néces-
saire en zone de montagne par les livreurs professionnels ; à l ' heure
actuelle aucun règlement spécifique n 'exige cet aménagement de
sécurité. Or, certaines industries laitières, propriétaires des citernes,
envisagent de supprimer le cloisonnement intérieur, afin de facili-
:.r le nettoyage et la désinfection, ce qui va à l ' encontre de la
sécurité de conduite des camions de ramassage du laie en mon-
tagne. Il demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre afin d'améliorer la sécurité de ces véhicules en exigeant
que les citernes laitières soient compartimentées.

Réponse. - L ' honorable parlementaire soulève à juste titre le pro-
blème de la stabilité de route des véhicules citernes destinés à
transporter des liquides . Il n 'y a pas de vide juridique dans ce
domaine . L' article R. 68-1 du code de !a route prévoit que les
citernes doivent être construites et utilisées de façon que leur
comportement dynamique soit satisfaisant dans les conditions de
circulation normales. La formulation même de la question posée
par l ' honorable parlementaire établit que la situation actuelle est
satisfaisante. Pour éviter de possibles évolutions inacceptables de
cette situation, les services techniques du ministère de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme vont prendre l ' attache des
professions concernées et établiront, si besoin est, des dispositions
plus précises pour l ' application de l ' article R.68-1 du code de la
route .

Sécurité routière
(casque - port obligatoire - cyclistes)

11892. - 7 mars 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le port du
casque pour les cyclistes, notamment les amateurs de vélo tout ter-
rain . Il s'avère en effet que, dans les pays où il est obligatoire, le
port du casque a permis de réduire de plus de 50 p . 100 les trau-
matismes crâniens. La France ne disposant pas de législation en ce
domaine, il lui demande par conséquent de bien vouloir lui faire
savoir si des mesures sont à l 'étude, notamment en ce qui
concerne le VTT. - Question transmise à m. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Le code de la route ne comporte pas à l ' heure
actuelle de disposition rendant obligatoire le port du casque pour
les cyclistes. Néanmoins, un tel équipement est disponible sur le
marché . Une directive européenne en cours de préparation définira
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les caractéristiques techniques auxquelles devront répondre à l'ave-
nir ces casques . Cependant, lors d' un colloque récent sur le port
du casque, il a été indiqué qu'aucune étude sérieuse n'avait jus-
qu'ici démontré son efficacité réelle pour les cyclistes . Cet équipe-
ment est, certes, utilisé aujourd'hui par des cyclistes sportifs qui,
dans la mesure où ils se sentent plus en sécurité, n'hésitent pas à
prendre plus de risques. Il y a lieu de préciser que les dernières
statistiques font apparaître que le nombre de cyclistes tués en 1993
est en diminution de 5,5 p . 100 par rapport à l' année 1992 et de
près de 40 p . 100 en dix ans. La sécurité des cyclistes s ' améliore
donc sensiblement plus vite que pour l ' ensemble des autres usagers
de la route . Pour ces raisons, il n'est pas envisagé à l ' heure actuelle
d'imposer le port du casque à cette catégorie d'usagers . Je vous
indique par ailleurs qu'aucune réglementation de ce type n'est en
vigueur dans les Erats membres de l'Union européenne . S ' agissant
plus particulièrement de l 'obligation au port du casque pour les
vélos tout terrain, celle-ci ne relève pas du code de la route, dont
les règles ne sont applicables que sur les voies ouvertes à la circula-
tion publique.

Sécurité routière
(accidents - lutte et prévention - utilisation de baladeurs)

•
11896. - 7 mars 1994 . -- M . jean-Pierre Kucheida appelle

l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les dangers
que comporte l ' usage des lecteurs de cassettes ou de disquettes
portatifs munis d'écouteurs pour les corducteurs et les piétons gui
les utilisent . Ces appareils, en effet, isolent les utilisateurs en les
empêchant de percevoir les bruits extérieurs, ce qui les expose à
des risques d 'accidents de la route . Il lui demande par conséquent
de bien vouloir lui faire part des mesures susceptibles d 'être prises
en ce domaine . - Question transmise à M. le ministre de l équi-
pement, des transports et du tourisme.

Réponse. - L'usage des baladeurs individuels musicaux est un
phénmnène moderne dont le dévelop?ement a été très rapide et
dont les conséquences sur l ' audition n ont pas encore été étudiées
dans leur totalité. L'Académie de médecine a mis en place un
groupe de travail afin de déterminer de façon précise les dangers
que peut présenter leur usag :. Il est toutefois établi que l ' écoute
prolongée et à haur niveau sonore de ces appareils est de nature à
entraîner des troubles auditifs graves . Sur le plan de la sécurité
routière, l 'usage d'un baladeur par le conducteur ou le piéton ne
peut être que déconseillé car il est de nature à réduire sa vigilance.
La commission de la sécurité des consommateurs a par ailleurs
émis, le 7 juin dernier, un avis sur les conséquences néfastes pré-
sentées par l ' utilisation abusive dur baladeurs musicaux. Le média-
teur z été saisi sur ce sujet et une réflexion interministérielle a été
engagée . Pour le moment, il ressort que, tant qu ' il n'est pas scien-
tifiquement établi qu'il y a un enjeu significatif de sécurité rou-
tière, notamment par ies enquétes REAGIR, la décision d 'utiliser
un casque à écouteurs à bord d ' un véhicule automobile ou sur un
deux-roues relève de la responsabilité de chaque conducteur, qui
doit être à rnéme de juger si cela peur avoir une influence néfaste
sur la conduite de son véhicule. En l 'absence de mesure régle-
mentaire spécifique, des actions de prévention sont menées par les
pouvoirs publics ; en particulier, depuis juin 1991, dans le cadre
du programme national de formation dispensé à tous les apprentis
conducteurs dans les auto-écoles, les élèves sont sensibilisés aux
dangers qui nuisent à la vigilance du conducteur. Cependant, du
point de vue réglementaire, si le comportement du conducteur
laisse présager que ses écouteurs sont manifestement une gêne qui
l ' empêche d'exécuter certaines manoeuvres, !es forces de l ' ordre
peuvent toujours le sanctionner en vertu de l ' article R. 3-1 du
code de la route qui stipule que tout conducteur doit se tenir
constamment en état et en position d 'exécuter commodément et
sans délai les manoeuvres qui lui incombent . En cas d' inobserva-
tion de cette règle, celui-ci s'expose alors à une contravention de la
deuxième classe (de 250 F à 60G F).

Sécurité routière
(poids lourds - circulation le dimanche - véhicules étrangers)

12069. - 14 mars 1994. - M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l ' inquiétude ressentie par de nombreux auto-
mobilistes devant le nombre croissant de poids lourds - essentielle-

ment étrangers - qui roulent pendant les week-ends . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce pro-
blème et de lui indiquer les mesures dont disposent !es pouvoirs
publies . n d'obliger les poids lourds étrangers à respecter la légis-
lation française.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules de poids
Î lourds sont définies par arrêté du 27 décembre 1974 (modifié).

Ainsi, la circulation des véhicules de transports routiers de mar-
chandises d 'un poids total autorisé en charge supérieur à 7,5 tonnes
est interdite des samedis et veilles de jours fériés à partir de
22 heures jusqu'à 22 heures les dimanches et jours fériés . Ces res-
trictions de circulation sont les mêmes pour les véhicules français
et étrangers et il n ' y a pas de différence de traitement selon le pays
d 'origine. Toutetois, il autorise un certain nombre de dérogations
permanentes ou pour une durée déterminée, notamment pour les
transports de denrées périssables et les transports internationaux.
Dans ce dernier cas, seuls les déplacements de véhicules français ou
étrangers, en charge ou à vide, rejoignant respectivement leur éta-
blissement, leur centre d ' exploitation ou leur pays d ' immatricula-
tion son : permis. C ' est cette dernière règle qui explique le nombre
proportionnellement plus élevé de transporteurs étrangers les
dimanches et les jours fériés. Les contrôles qui sont faits régulière-
ment montrent qu ' il y a peu d ' infractions par rapport à cette
réglementation . Cependant, suite aux derniers événements mettant
en cause des poids Tourds, un groupe de travail a été mis en place
pour revoir et préciser les mesures dérogatoires actuelles, notam-
ment en ce qui concerne la circulation internationale. Ses proposi-
tions conduiront à modifier l'arrêté du 27 décembre 1974 après
concertation avec les professionnels du transport.

Transports aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

12093 . - 14 mars 1994 . - M. Marcel Roques demande à M. le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il compte prendre rapidement
pour améliorer la situation difficile que rencontrent de nombreux
jeunes pilotes. Ces derniers ont acquis, au ternie d'une formation
longue et coûteuse, leurs brevets et licences de pilote. Mais les
compagnies aériennes n'ont pu leur proposer un emploi du fait de
la crise qui affecte le transport aérien depuis ces dernières années.
Certains se retrouvent donc dans une situation dramatique puis-
qu'ils sont sans emploi et quelquefois sans autre formation pour
envisager un reclassement professionnel . De plus, ils sont souvent
confrontés à l'impossibilité de rembourser les emprunts contractés
dans le cadre de cette formation . Il lui demande donc quels sont
ses projets pour aider ces jeunes pilotes à trouver un emploi et à
avoir confiance dans l'avenir.

Réponse. - Le transport aérien, particulièrement sensible à la
conjoncture, traverse depuis 1991 une crise profonde et durable
qui a des répercussions néfastes sur l ' emploi . Dès lors de nom-
breux jeunes pilotes, qui ont in vesti des sommes parfois considé-
rables pour acquérir brevets et licences, se trouvent actuellement
au chômage sans perspective d ' emploi à court terme . Pour leur
venir en aide, la direction générale de l 'aviation civile a constitué
une „ cellule emploi formation » chargée de leur accueil et de leur
orientation . Elle les informe en matière d'aides à la formation et a
entrepris une prospection nationale et internationale des emplois
disponibles . La plupart d 'entre eux y sont inscrits et sont tenus
informés de toute offre d ' emploi correspondant à leurs brevets,
licences et qualifications . Pour permettre à ceux qui le souhaitent
de poursuivre leur formation, les conditions d ' accès aux concours
d ' élèves pilotes de transport, organisés par l ' Ecole nationale de
l'aviation civile, ont été rnedifiées afin qu'ils soient ouverts à des
candidats déjà détenteurs de certains titres professionnels du trans-
port aérien . Dans le même esprit, les limites d'âge ont été reculées.
Enfin, pour éviter que ne se reproduisent ces périodes de sureffec-
tif, un comité de coordination a été créé entre le service de la for-
mation aéronautique et du contrôle technique, certaines écoles de
formation et les partenaires sociaux . En application d ' une
recommandation de ce comité, il a été décidé à travers les travaux
d ' une cellule de pilotage d 'évaluer régulièrement les besoins et les
ressources en personnel technique.
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Trempons aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

1209 . - 14 mars 1994 . - M. Jean Royer attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les difficultés que rencontrent les jeunes, formés au métis : de
pilote de ligne, sortant de l ' Ecole nationale- d ' aviation civile . En
effet, il remarque que cette formation, particulièrement onéreuse,
ne débouche sur aucun emploi ou extrêmement peu . Par ailleurs,
il semblerait que des pilotes de plus de 6C ans exercent dans cer-
taines compagnies. Enfin il indique qu'il n' existe, d ' une part,
aucun stage de courte durée permettant à ces jeunes d 'avoir au
moins accès à un emploi dans l'industrie aéronautique ou aéro-
spatiale ; d' autre part, aucune équivalence de diplôme à l' étranger.
En conséquence il lui demande si le Gouvernement corn te
prendre des mesures pour débloquer cette situation défavorable
pour les jeunes intéressés, notamment une réglementation relative
à la limite d' âge (60 ans) pour les pilotes.

Réponse. -- Le transport aérien traverse depuis 1991 une période
difficile qui a des conséquences néfastes sur la situation de I emploi
dans la branche . Aujourd 'hui, de nombreux navigants disposant dc
toutes les qualifications nécesaires pour exercer les fonctions de
copilote ou de commandant de bord sont à la recherche d ' un
poste dans une entreprise de transport aérien. Pour atténuer ces
difficultés, il a été demandé à la direction générale de l ' aviation
civile d'entreprendre différentes actions . Elle a redoublé son effort
de prospection des emplois disponibles tant sur le plan national
qu'auorés des compagnies étrangères . Elle a aussi suscité la réacti-
vation de la Commision nationale paritaire de l ' emploi du person-
nel nagivant . De plus, afin d' éviter que ne se reproduisent ces pé-
riodes de sureffectif, un comité de coordination a été créé avec le
groupe Air France, certaines écoles de formation et les partenaires
sociaux . En application d'une recommandation de cette instance, il
a été décidé d'évaluer régulièrement ler besoins et les ressources en
personnel navigant technique au sein d' une comité de pilotage.
Enfin une mesure de limitation de l 'âge de départ à la retraite des
commandants d: bord à 60 ans est i . l ' étude . En matière de
diplômes, il n'y a pas d' équivalence avec les titres délivrés par les
pays tiers . Cependant, il existe une directive sur la reconnaissance
mutuelle des licences pour les pays membres de l'Union euro-
péenne. Une réforme du système de formation ainsi que les exa-
mens sanctionnant cette dernière déjà engagée doit mener à terne à
la délivrance d ' une licence européenne valable dans l'ensemble de
l'Union .

Architecture
(recours obligatoire - réglementation --

respect - maisons individuelles)

12244. - 2i mars 1994. - M. Raymond Couderc appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que, en vertu de l 'article 4, alinéa premier,
de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977, l 'obligation générale de recou-
rir à un architecte ne s ' applique pas aux personnes physiques qui
déclarent vouloir édifier ou modifier une construction de faible
importance à condition d'effectuer cette opération pour elles-
mêmes. Or il apparaît que cette condition est, dans les faits, très
mal respectée et que beaucoup de constructeurs de maisons indivi-
duelles, qui, par définition, construisent pour le compte d'autrui,
bénéficient pourtant de la dérogation évoquée ci-dessus en élabo-
rant des dossiers concernant des projets dont ils sont les véritables
auteurs mais où le permis de construire est néanmoins sollicité fic-
tivement au nom de leurs clients . Ce détournement de la loi nuit
à la qualité architecturale de nombreuses constructions . Il ne peut
d ' autre part qu ' aggraver les difficultés que traverse la profession
d ' architecte en raison de la mauvaise conjoncture qui frappe le sec-
teur de la . construction . Il lui demande en conséquence s 'il n 'es-
time pas très souhaitable que l'attention des directions départe-
mentales de l' équipement soit appelée sur la nécessite` de faire
preuve de la plus grande vigilance pour mettre un terme à un tel
phénomène.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 sur l ' architecture a confié la
conception des constructions significatives et de leurs abords à des
professionnels dont la compétence est attestée par un diplôme, les
architectes. Le recours à un architecte ne s 'impose pas, cependant,
aux personnes désirant édifier pour elles-mêmes' des constructions
de faible importance : bâtiments de moins de 170 mètres carrés de

surface hors oeuvre nette pour les constructions autres qu'agricoles.
Toute personne physique est donc libre d 'élaborer ou de :aire éla-
borer un projet architectural dont la surface est inférieure à ce
seuil, sans qu ' il puisse être fait état, à un titre quelconque, d 'un
détournement de procédure.

Permis de conduire
(politique et re'glementatino -

conducteurs de plus de scia-ante-dix ans - contrôles)

12660. - 28 mars 1994. - M. Claude Goasguen souhaite
appeler l'attention du M . le ministre de l ' équipement, des trans-
ports et du tourisme sur le fait qu ' actuellement ni la loi ni la
réglementation ne prévoient de dispositions particulières concer-
nant les personnes de plus de soixante-dix ans titulaires du permis
dc conduire. Or ces conducteurs ne disposent pins toujours de
leurs pleines aptitudes visuelles ou motrices leur permettant d' anti-
ciper et de réagir assez vite dans une situation de danger sur la
route . A cela s' ajoutent l ' évolution des conditions de circulation et
Ics changements qui n'ont tas manqué d ' intervenir dans le code
de la toute. Il lui demande s il ne serait pas envisageable de prévoir
l 'obligation pour les conducteurs de cet âge de se soumettre tous
les ans à des contrôles médicaux et à des tests de connaissance du
code de la route, obligations qui conditionneraient la validité du
permis de conduire au-delà d'un âge avancé.

Réponse. - Les pouvoirs publics mènent, depuis plusieurs
années, une lutte sans relâche contre routes les causes d'insécurité
routière et, à cet égard, il est indéniable qu'un contrôle médical
efficace des conducteurs est un facteur susceptible d 'oeuvrer dans le
sens d ' une meilleure sécurité routière . Des dispositions régle-
mentaires en la matière existent, prévoyant que tout conducteur
professionnel, tel qu'un chauffeur poids lourd ou un chauffeur de
taxi par exemple, doit subir un examen médical périodique destiné
à vérifier son aptitude physique à la conduite automobile ; plus le
conducteur avance en âge, plus cette périodicité est réduite . Les
conducteurs âgés de moins de 60 ans passent l ' examen médical
tous les cinq ans, alors que ceux qui sont âgés de 60 à 76 ans le
passent tous les deux ans et que ceux qui ont plus de 76 ans
doivent s'i présenter chaque année. Il est vrai qu un tel contrôle
médical n est pas exigé d'un conducteur de véhicule léger non pro-
fessionnel . Toutefois, il faut remarquer que si l ' administration, en
l'occurrence le préfet . est en possession d ' informations lui permet-
tant de douter de l ' état physique du conducteur, ce dernier peut
être astreint à subir une visite médicale débouchant, le cas échéant,
sur une restriction du droit de conduire . En outre, cette visite
médicale est obligatoire lorsque le conducteur a commis une
infraction grave entraînant la suspension du permis de conduire
pour une durée supérieure à un mois . Le cas des personnes âgées
doit être examiné séparément car, bien qu ' elles ne disposent plus
toujours des mêmes aptitudes physiques et mentales, de nom-
breuses compensations se mettent en place sur les plans physiolo-
gique et du comportement. Elles conduisent, en général, moins
vite, sur de courtes distances et en dehors des heures de grande
circulation. Des études menées sur les conducteurs âgés, il ressort
nue ceux de plus de 65 ans ont moins d ' accidents corporels que
!+ ensemble des conducteurs, à savoir 5,8 accidents pour
1 000 conducteurs, contre 11,7 accidents pour 1 000 conducteurs
pour les conducteurs âgés de moins de 25 ans, par exemple . Quoi
qu'il en soit, des réflexions sur le contrôle médical des conducteurs
sont régulièrement menées, en liaison avec nos partenaires euro-
péens . Si, au cours des travaux préparatoires à l'élaboration de la
directive communautaire sur le permis de conduire, il avait été
effectivement question d ' instaurer un contrôle médical pour les
conducteurs âgés, il s'avère que cette mesure n ' a pas été retenue
par l'ensemble des Etats membres, puisqu' aucun âge limite n'est
mentionné dans la directive du conseil n° 91/439/CEE du 29 juil-
let 1991, relative au permis de conduire, dont la mise en applica-
tion est prévue au 1" juillet. Il c envient enfin de souligner qu'une
des mesures arrêtées lors du dernier comité interministériel de la
sécurité routière (CISR) du 17 décembre 1993, consiste en l ' ins-
tauration d ' un contrôle médical de la vue des candidats au permis
de conduire et des conducteurs, assorti d ' une périodicité décen-
nale .
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FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(affectation - zones rurales - rémunérations)

11163 . - 14 février 1994 . - M. François Sauvadet appelle
l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la
nécessité d'instituer des incitations financières spécifiques pour les
affectations d' agents de l ' Etat en milieu rural . En effet, il arrive
fréquemment que l ' Etat ne parvienne pas à pourvoir aux postes
administrarfs situés dans des zones lointaines ou isolées . La revalo-
risatiun de ces emplois passe par des solutions d ' intéressement
financier que i' Etat doit être en mesure d'adopter, même si elles
exigent un aménagement du statut de la fonction publique . Par
conséquent . il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est dans
ses intentions de prendre des mesures propres à inciter les fonc-
tionnaires à être présents sur tout le territoire national, comme
l'impliquent à la fois la notion même de service public et la
volonté actuelle de revivifier un monde rural à l ' agonie.

Réponse. - Le maintien et le développement de services de
proximité dans les zones rurales est une priorité du Gouvernement
ainsi que l'a montré la décision du Premier ministre de suspendre
la fermeture de services publics en milieu rural, la définition de
schémas départementaux d ' organisation et d'amélioration des ser-
vices, et le lancement de dispositifs nouveaux comme les points
publics . La question de l ' affectation d ' agents de l'Etat est l'un des
sujets de l'enquête menée au cours du premier trimestre de cette
année par Ies services du ministre de la fonction publique, auprès
de vingt-cinq préfets de département, sur l 'adaptation des services
publics en milieu rural . Les enseignements qui seront tirés des
réponses apportées par les services déconcentrés de l ' Etat constitue-
ront la matière de réformes susceptibles d 'être engagées pour une
meilleure gestion du personnel des services publics . Par zilleurs, i!
est prévu de favoriser la déconcentration de la gestion du person-
nel à partir de l'élaboration des schémas de réorganisation et de
déconcentration des services ministériels dont le principe a été
décidé par le comité interministériel de l 'administration territoriale
du 23 juillet 1993 . Il est aussi envisagé de développer la mobilité
des agents de l ' Etat entre les services centraux et territoriaux . En
outre, diverses propositions d ' incitation financière visant à favoriser
les affectations de personnel en milieu rural viennent d 'être sou-
mises par le préfet Leurquin au Premier ministre dans le cadre
d'une mission sur les besoins en services publics des populations
er. milieu rural . Tous les sujets précités et qui constituent un enjeu
majeur du renouveau de l'administration républicaine seront traités
dans la partie « services publics du prochain débat parlementaire
relatif à l'aménagement du territoire qui devrait se conclure par le
vote d ' une loi d'orientation.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité -

conditions d'attribution - contractuels)

11780. - 7 mars 1994 . - M . Gilbert Biessy attire l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur les conséquences
sociales graves des mcdifications du code des pensions civiles et
militaires de retraite et relative à la cessation d'activité des fonc-
tionnaires et des agents de l' Etat, notamment dans les conditions
d 'admission au bénéfice de la cessation progressive d'activité . En
effet, certains établissements publics à caractère scientifique et
technique avaient depuis très longtemps, basé leur recrutement
sous une forme contractuelle, C ' est le cas, par exemple, du Centre
national de la recherche scientifique. Interdire l 'admission à la ces-
sation progressive d 'activité pour les contractuels reviendrait pra-
tiquement à la refuser pour tous les salariés de ces établissements
publics, sachant d'une part, que le recrutement dans ces centres
s' est systématiquement établit sur une base contractuelle jusqu ' en
1984 d'une part, et que la « validation (en fait, le rachat) des
années accomplies en tant que contractuel (valant ., titularisation «)
s' avère d 'un prix exorbitant, souvent hors de portée des personnels
intéressés d ' autre pari. Le ministre ayant annoncé, à l 'occasion de
la négociation salariale de la fonction publique terminée en octo-
bre dernier, la constitution d ' un groupe de travail sur la cessation
progressive d'activité, incluant l'étude d' un élargissement aux per-
sonnels contractuels, il Iui demande de faire le point sur l ' évolu-
tion des travaux de ce groupe .

Réponse. - Conformément à l'accord salarial signé le
9 novembre 1993 avec cinq organisations syndicales de fonction-
naires, le groupe de travail sur le temps partiel et la cessation pro-
ressive d'activité a achevé ses travaux le 28 février dernier. Parmi

fes mesures proposées, le Gouvernement a notamment retenu la
mise en place d'un dispositif de cessation progressive d 'activité,
analogue à celui des fonctionnaires, pour les agents de l'Etat recru-
tès su . les contrats à durée indéterminée . Cette mesure a été inté-
rée dans un projet de loi qui sera prochainement soumis au Par-

1ement .

Apprentissage
(politique et réglementation - fonction publique - perpectives)

11851 . - 7 mars 1994. - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur les
modalités de mise en oeuvre de l'engagement récent du Gouverne-
m^nt de permettre l 'embauche d 'apprentis dans la fonction
publique dès le mois de septembre 1994 . Cette initiative s' inscrit
dans le cadre de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre
1993 relative au travail, à l'emploi et à la formation profes-
sionnelle . Elle rencontre un intérêt réel parmi les jeunes en situa-
tion de recherche d'emploi ou encore dans le système scolaire, et
suscite beaucoup d ' espoirs . C 'est la raison pour laquelle il le prie
de bien vouloir lui préciser les démarches qu 'il convient d ' effectuer
pour les candidats-apprentis, ainsi que les débouchés et filières qui
vont s'offrir à ces jeunes gens.

Réponse. - Dans le cadre du développement général des forma-
tions en alternance, le Gouvernement a décidé de faire un effort
considérable en faveur de l'apprentissage et notamment de per-
mettre la conclusion de contrats d ' apprentissage dans les trois
fonctions publiques, mettant ainsi en oeuvre le dispositif prévu par
la loi du 17 juillet 1992. Dès la rentrée 1994, les administrations,
les collectivités territoriales, les établissements hospitaliers, les
exploitants publics et un grand nombre d'établissements publics
pourront accueillir de jeunes apprentis de 16 à 25 ans afin de les
préparer efficacement à un métier du secteur privé . Les apprentis
suivront des formations les préparant à l 'obtention de diplômes de
différents niveaux, du CAP au diplôme d' ingénieur. Les
employeurs publics devront s 'attacher à ce que les formations sui-
vies correspondent à de réelles possibilités d ' emploi et aider les
apprentis ayant obtenu le diplôme préparé à se placer sur le mar-
ché du travail . La circulaire du 16 novembre 1993 a précisé les
modalités relatives à l 'agrément des maîtres d 'apprentissage, à la
formation théorique des apprentis dans les centres de formation
des apprentis (CFA), au côntrat d'apprentissage qui reste un
contrat de droit privé, à la rémunération des apprentis et confie au
représentant de l'Etat dans le département la mission d ' animer et
de coordonner la mise en place de l ' apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial . Le ministre de la fonction
publique a demandé à chaque préfet de désigner un chef de projet
chargé de veiller au bon déroulement et à la mise en oeuvre de ce
dispositif. Les chefs de projets ont été réunis à Paris le 25 janvier
1994 afin de procéder à de premiers échanges et de préciser leur
rôle . Deux autres réunions des chefs de projets auront lieu dans les
mois prochains afin d'établir un premier bilan de cette opération.
Une circulaire relative aux aspects financiers du dispositif est en
cours de signature. Enfin, il convient de préciser qu'une plaquette
sur l ' apprentissage dans les fonctions publiques a été largement dif-
fusée à tous les ministères, aux préfets, aux parlementaires, aux rec-
teurs et présidents d ' université, aux directeurs d'hôpitaux ainsi
qu' aux maires des 1 000 plus grandes villes de France . Ainsi, très
rapidement, les jeunes demandeurs d ' emploi pourront être infor-
més des possibilités réelles de préparer un diplôme par la voie de
l ' apprentissage au sein des services de l'Etat, des collectivités locales
et ries établissements hospitaliers . Ils pourront s 'adresser directe-
ment à ceux de ces employeurs publics qui auront fait connaître
leur intention de recruter des apprentis.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités -

cumul avec les revenus d'une activité professionnelle)

12050. - 14 mars 1994 . - M . Charles Ceccaldi-Raynaud
appelle l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur
les difficultés d' appréciation de l'ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982 relative à la limitation des possibilités de cumul
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entre pensions de retraite et rémunérations d 'activité, notamment
pour les anciens fonctionnaires de l'Etat auxquels il est interdit de
poursuivre une activité rémunérée pour un service public de l ' Etat
quel qu'il soit. Si une dérogation est admise pour des tâches ne
dépassant pas 20 100 francs brut/an, les anciens fonctionnaires
pressentis pour de petites activités ne connaissent pas à l ' avance le
taux de rémunération qui leur sera alloué . En outre, le plafond
annuel, cotres ondant au traitement de base des fonctionnaires, en
vigueur à la fin de l'année civile en cours, ne peut être connu en
temps utile . La sanction prévue en cas de dépassement du plafond
semble être le reversement, par l'intéressé, de la totalité de la pen-
sion de retraite perçue au cours des douze mois de l ' année civile et
ce au profit de l'Etat . Cette sanction intervient même pour des
dépassements parfois minimes . A ce égard, il souhaiterait savoir si
cette règle est la résultante effective de l 'interprétation de l'ordon-
nance susnommée et si elle a réellement été appliquée depuis 1982.
De plus, une telle interprétation paraît disproportionnée, contraire
à l'équité et peut-être même aux principes généraux du droit . Le
remplacement de cette ordonnance par la règle de « l'écrêtement »
ne pourrait-il être envisagé ?

Réponse. - L'ordonnance n° 32-290 du 30 mars 1982 s'applique
aux pensionnés qui, admis à la retraite à compter de l 'âge de 60
ans, poursuivent une activité entreprise avant l ' entrée en jouissance
de leur pension . Ce texte pose comme principe général l ' interdic-
tion du cumul d'une retraite et d'une rémunération d ' activité . Le
non-respect de ce principe entraîne l'interruption du service de la
pension . Cependant, dans un souci de souplesse, il a été admis
qu'une retraite pouvait être cumulée avec la iémunérarion corres-
pondant i une activité de faible importance, dans une limite fixée
à 20 886 francs par an au 1" janvier 1994. Dans la pratique, le
service des pensions du ministère du budget informe les futurs
retraités de leurs droits et obligations. La suspension de la pension
n'intervient qu'après information de l ' intéressé et dès lors que ce
dernier n'a pas pris les dispositions nécessaires . De ce fait, les cas
de dépassement se révèlent limités et n ' imposent pas systématique-
ment l ' application des sanctions prévues. Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé de modifier les règles en vigueur .

Grondes écoles
(ENA - délocalisation - coût)

13025 . - 1 1 avril 1994. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la fonction publique sur le coût de l 'ensemble
des dépenses cumulées, liées à la décision de la délocalisation de
l ' ENA . En effet, cette décision de délocalisation, qui Fat ample-
ment critiquée, en son temps, par une large partie de l 'opposition
d'alors, du fait de son caractère de gadget et non de décision poli-
tique, doit très vraisemblablement présenter un coût financier non
négligeable. Ce coût doit comporter, tout à la fois, ler frais de
déménagement des anciens locaux, d 'aménagement de la nouvelle
école de Strasbourg, d ' hébergement des nouveaux élèves, des rela-
tions publiques et des actions de communication des collectivités
d' accueil . Ces frais drivent atteindre un montant considérable.
C'est ce montant total dont il souhaiterait obtenir la communica-
tion.

Réponse. - Pour l'implantation de l'Ecole nationale d' ad-
tninistration à Strasbourg, l ' Etat s' est porté acquéreur, en 1992, de
la Commanderie Saint-Jean pour une somme de 51 MF . Ce mon-
tant comprend le prix des terrains et des bâtiments de la
Comrnanderie, le coût du réaménagement de la zone d 'aménage-
ment concertée, et le coût d' une première tranche des travaux.
L' envelop?e nécessaire au financement de la seconde tranche des
travaux s est élevée à 79,5 MF. L'équipement des bâtiments
(mobilier, audiovisuel, informatique, sécurité .. .) s 'est élevé à
21 MF. Le coût du plan social d 'accompagnement de la délocalisa-
tion des personnels et les frais de déménagement s ' est élevé à
3,5 MF . Le coût de l ' opération s' est donc élevé, pour ce qui est de
l'aménagement et de l ' équipement du nouveau siège de l 'école et
du déménagement, à 155 MF, entièrement financé par le fonds de
la mission des délocalisations publiques . S'agissant du coût des
opérations de relations publiques et des actions de communication
des collectivités d'accueil, il n'a pas été possible de le chiffrer mais
son montant est modeste.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations - anciens fonctionnaires d'Indochine

reclassés dans les administrations métropolitaines)

12129. - 14 mars 1994. - M . André Droitcourt demande à
M . le ministre de la fonction publique de bien vouloir lui faire
connaître s ' il lui parait normal et, en cas de préjudice consécutif,
sans remède, que l'arrêté du 18 mars 1958 pris en vertu de
l ' article 7 de la loi du 2 mars 1957 ait ajouté aux modalités d ' inté-
gration dans l'administration métropolitaine des anciens fonction-
naires d 'Indochine une disposition qui, si elle avait figuré dans ia
loi du 2 mars 1957, eût été de nature à leur faire préférer au
reclassement le dégagement assorti d ' une majoration d ' annuités.
En déclarant au second paragraphe de son article 1°' que le mon-
tant de l ' indemnité compensatrice des fonctionnaires reclassés avec
perte d' indice « n 'est susceptible d'aucun relèvement », son arrêté
visé en effet l ' ensemble des fonctionnaires ayant opté pour l ' inté-
gration, dès lors que l' éventualité considérée ne pouvait résulter
que de revalorisations indiciaires du cadre d'origine ultérieures au
reclassement . Il y a lieu de noter que l 'objet de l ' arrêté prévu à
l ' article 7 de la loi n ' était pas de fixer les conditions d ' application
de l'indemnité compensatrice, mais seulement « les modalités de sa
résorption au fur et à mesure des améliorations de la situation des
intéressés

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi r.° 57-261
du 2 mars 1957 les anciens fonctionnaires dt nationalité française
appartenant aux cadres locaux européens, atm cadres régionaux et
municipaux d ' Indochine reclassés dans les administrations et ser-
vices extérieurs de l'Etat, ont pu bénéficier d ' une indemnité
compensatrice destinée à maintenir le niveau de leur rémunération.
L' article 7 de la loi précise qu ' a un arrêté fixera les modalités de
résorption de cette indemnité au fur et à mesure des améliorations
de la situation des intéressés. » En prévoyant- que cette indemnité
n'est susceptible d 'aucun relèvement, l ' arrêté du 18 mars 1958 n 'a
en rien ajouté aux modalités d'intégration d ' intégration fixées par
la loi .

Matériels électriques et électroniques
(Thomson électroménager - cession)

219. - 26 avril 1993 . - M. Georges Hage attire expressément
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la décision inique
prise par la direction du groupe Thomson SA concernant sa filiale
Thomson Electroménager . En effet, celle-ci vient de décider de se
défaire d'un fleuron industriel national dans le domaine de l 'élec-
troménager au bénéfice de la société italienne ELFI épaulée par
une banque privée, le Crédit national, contre la somme de 2 mil-
liards de francs . D ' après les éléments provenant du conseil d ' ad-
ministration extraordinaire du 23 décembre dernier, il s ' agirait de
dégager des milliards afin de recapitaliser Thomson Consumer
Electrcnics (TCE), l' Etat refusant de jouer son rôle d'actionnaire.
Or, Thomson Electroménager (TEM), c' est six milliards de chiffre
d'affaires, 7 500 personnes, sept usines en France. La société ita-
lienne à qui elle serait vendue n 'emploie que 2 500 personnes et
son chiffre d 'affaires est la moitié de celui de TEM . C'est ainsi que
tout : une industrie nationale essentielle passerait sous pavillon
étranger. Déjà, il y a plus d ' un an, la direction de Thomson avait
envisagé de vendre TEM à une société américaine cette fois, mais
avait dû retirer son projet devant l ' opposition de l' ensemble des
administrateurs salariés . Nous assistons aujourd ' hui à un véritable
bradage des biens de la nation car il s ' agit du seul fabricant fran-
çais d 'électroménager ! D 'autant que dans un passé pas très loin-
tain . Thomson avait déjà cédé d' autres fleurons de notre tech-
nologie nationale comme le téléphone vendu à Alcatel, ou les
maté•iels électromédicaux à General Electric . Avant toute signature
du décret de dénationalisation de Thomson SA, il lui demande de
lui fournir tous les éléments de ce dossier et de lui préciser les
intentions du Gouvernement

Réponse. -• Le conseil d' administration de Thomson SA a pris la
décision de cession de sa filiale Thomson-Electroménager (TEM)
au groupe italien Elfi, lors de la réunion du 23 décembre 1992 . Le
précédent gouvernement a autorisé cette opération par un décret
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conjoint des ministres chargés de l'économie er de l ' industrie en
date du 29 décembre suivant. Le groupe Elfi a créé une holding
de droit français, dénommée « Brandt Eiectroménarr » pour
regrouper l 'ensemble de ses activités européennes dans 1 électromé-
nager . Cette holding détient TEM depuis le 30 décembre 1992 ;
les filiales allemande et autrichienne, respectivement les sociétés
Blomberg et Electra-Bregenz, lui ont été apportées fin 1993 . Elfi
pense pouvoir en faire de même avec les activités italiennes, dont
la société Ocean, courant 1994 . Sur le plan industriel et commer-
cial, le groupe italien a mis en place une nouvelle organisation
intégrant l ' ensemble des activités européennes . S 'agissant des sites
français de production, à ce jour seul celui de Lesquin (1 150 per-
sonnes) près de Lille (Nord), spécialisé dans la fabrication de
congélateurs-réfrigérateurs, fait l 'objet d'une restructuration en pro-
fondeur . Ce site souffrait d'un indéniable manque de compétitivité
et le groupe Elfi, pour le sauvegarder, a décidé de moderniser à
fond l'unité avec un investissement de 140 MF environ sur trois
ans. Un plan social est à l ' étude, incluant notamment des prére-
traites, et des activités jusqu ' à présent sous-traitées pourraient être
rapatriées . In fine, le nombre de licenciements pourraient selon
l' entreprise se limiter à une trentaine de personnes et, en tout état
de cause, elle a déjà mis en place une cellule de conversion.

Cuir
(gants - emploi et activité - commandes de l 'armée)

1457. - 31 mai 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l 'attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les marchés administratifs
passés entre les entreprises de cuir et les différentes administra-
tions, notamment en ce qui concerne le gant de l 'armée en vache
ou flanc mais surtout le gant cadre en noir envers gris pour les
armées de terre, air ou marine. Selon les directives ministérielles,
les armées reçoivent l ' ordre de s' approvisionner sur les marchés
intérieurs (ainsi les entreprises nationales sont sauvegardées), ou
bien elles se voient donner la possibilité de s ' approvisionner sur
l'extérieur, condamnant ainsi les fournisseurs français . Il lui
demande ce qui il pense de cette situation, sachant en outre que les
entreprises françaises sont soumises à un cahier des charges tri
strict.

Réponse. - Les marchés administratifs passés entre les entreprises
de cuir et les différentes administrations sont soumis à la régle-
mentation sur les marchés publics, laquelle prévoit, dans le cadre
de produits techniques ou devant être précisément définis, un
cahier des charges très strict ; ce dernier aspect permet souvent aux
entreprises françaises et . européennes de se prémunir contre la
concurrence des . pays à bas salaires . Cette réglementation sur les
marchés publics a pour but de gérer au mieux les deniers publics,
avec un souci d 'équité entre les entreprises . Ainsi, deux concep-
tions paraissent contradictoires : l'une, se fondant sur des critères
strictement économiques, privilégie la notion de libre concur-
rence ; l' autre, prenant également en compte des critères poli-
tiques, sociaux et stratégiques, estime que le jeu de l'offre et de la
demande doit être modulé pour défendre les intérêts de l ' industrie
française et européenne. C est dans ce cadre que le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur s 'efforce de faire prévaloir le point de vue industriel et social,
tout en sachant que les commissions spécialisées des marchés n'ont
actuellement pour mission p i de définir ni de faire une politique
industrielle .. C'est pourquoi le groupe permanent d ' étude des mar-
chés d ' articles textiles, cuirs et produits connexes, organe paritaire
de la commission centrale des marchés, a reçu le 17 septembre 1993
comme mission de participer, dans le cadre qui lui est propre, à la
recherche des moyens d ' assurer la défense de l ' industrie commu-
nautaire, dans les limites fixées par les engagements internationaux
de la France. Des principes directeurs ont pu ainsi être dégagés : le
contrôle de l'origine des produits et de la localisation des fabrica-
tions, pour favoriser les fabrications en France et au sein de
l ' Union européenne ; la vérification des capacités techniques et
financières des soumissionnaires, sachant que des critères objectifs
de qualité de service peuvent être définis pouvant éventuellement
inclure des modalités particulières d 'accès des nouveaux fournis-
seurs. Ces critères objectifs de qualité de service doivent être défi-
nis avec clarté et précision dans les cahiers des charges et les docu-
ments de consultation. A ce titre, on peut rappeler qu ' un recueil
des standards de qualité tissus a été établi conjointement par
l'Union des industries textiles et l'Union française des industries
de l ' habillement pour fournir un système simplifié de définition

des caractéristiques des tissus (chaîne et trame), ce qui permet
d'améliorer ia communication technique des partenaires nationaux
des marchés publics. De plus, il a été demandé au groupe per-
manent d ' étude des marchés d 'articles textiles, cuirs et produits
connexes d'être une force de proposition dans le domaine écono-
mique, dans le cadre de son comité économie prix . Ainsi, la réu-
nion du 16 décembre 1993 de ce comité a été consacrée à la
rédaction du texte concernant les mesura préconisées par le
groupe permanent d' étude des marchés d' articles textiles, cuirs et
produits connexes, pour pallier les difficultés actuelles de secteurs
industriels en rapport avec lui, comme I 'industrie du textile et de
l 'habillement . Ce texte prévoit notamment : de choisir désormais
l'offre la mieux disante et non la moins disante dans les appels
d ' offres, en particulier les appels d' offres communautaires ; la cen-
tralisation des marchés au niveau optimal, en adoptant un frac-
tionnement par lots compatible avec les possibilités des PME ; une
sous-traitance toujours soumise à l'acceptation de l 'acheteur public
(un marché ne pouvant être sous-traité en totalité lorsque la
consultation est ouverte seulement aux tàbricants, l' acheteur doit
s ' assurer que les candidats, puis les titulaires fabriquent effective-
ment une part conséquente de ce qu' ils offrent ; cette disposition
permet, par exemple, d' interdire à de simples importateurs de
bénéficier à nouveau de marchés publics, ceux-ci devant être exclu-
sivement réservés à de véritables industriels) ; le recours, autant
que les contraintes budgétaires le permettent, au contrôle en usine,
à l ' appel d ' offres restreint ; le choix de l ' article économiquement le
plus avantageux, ce qui implique de prendre en compte d 'autres
critères de sélection que le seul critère prix qui désavantage trop
souvent les industriels français et européens ; la priorité à la
sécurité des approvisionnements, aux délais d 'exécution en tenant
largement compte de la qualité globale des offres . Pour compléter
le travail déjà effectué par le groupe permanent d'étude des mar-
chés d ' articles textiles, cuirs et produits connexes, un groupe inter-
ministériel va être créé prochainement pour définir une politique
industrielle dans le domaine des marchés publics.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - agence d 'exploitation de Voyenne - fermeture)

2162 . - 14 juin 1993. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la menace de fer-
meture de l 'agence d' exploitation EDF-GDF de Voyenne (Aisne).
Malgré l 'opposition b une nouvelle suppression d ' un service public
en zone rurale, exprimée par les élus locaux, malgré une large
mobilisation de l'ensemble de la population, malgré les réserves
émises en matière de sécurité par les agents EDF-GDF, cette
menace de fermeture pèse toujours au nom d 'une évolution orga-
nisationnelle qui s ' inscrit dans le cadre des orientations de l 'entre-
prise . Aussi, ii lui demande quelles instructions il compte donner
aux services EDF-GDF pour qu'ils se conforment aux décisions de
M. le Premier ministre de suspendre toute suppression de service
public en milieu rural.

Réponse. - Le Gouvernement accorde une attention toute parti-
culière aux préoccupations du monde rural, notamment en ce qui
concerne la permanence des services publics . Par circulaire adressée
aux préfets le 10 mai 1993, le Premier ministre a décidé d 'instau-
rer un moratoire suspendant la fermeture ou la réduction des ser-
vices publics en milieu rural . Dans cet esprit, il a été demandé aux
entreprises publiques chargées d ' une mission de proximité de sus-
pendre toute mesure qui irait dans ce sens. Dans le cadre de ce
moratoire, Electricité de France a ainsi confirmé le maintien de
son agence de Voyennc (Aisne).

Entreprise Ç

(fonctionnement - formalités administratives -• simplification)

2304. - 14 juin 1993 . - M. Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le caractère dan-
gereux pour nos entreprise industrielles de la publication
obligatoire de certains renseignements concernant leur gestion . En
effet, au fil des années, la législation a fait obligation aux entre-
prises de déposer au greffe du tribunal de commerce de leur siège
un nombre croissant de documents comptables, financiers et
sociaux. La divulgation de ces documents en temps réel est désor-
mais assurée par de nombreux services télématiques publics ou pris
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vés. Pour des concurrents étrangers avertis, ces banques de données
sont des mines de renseignements pratiquement gratuits . Or, l'in-
formation économique ne va pas si loin chez nos principaux
concurrents, ce qui place nos entreprises en situation d'infériorité.
Des mesures sont-elles envisagées, au plan national et au plan
européen, pour mettre fin à cette distorsion de la concurrence
internationale?

Réponse. - L'information comptable sur les comptes individuels
des sociétés est organisée par les première et quatrième directives
européennes concernant le droit des sociétés, qui ont été adoptées
respectivement en 1968 et en 1978 . L'article 2 de la première
directive européenne en droit des sociétés (directive 68/151/CEE)
a prévu notamment la publicité obligatoire du bilan et du compte
de profits et pertes de chaque exercice pour les sociétés anonymes
et les sociétés en commandite par actions . Dans sen article 3, la
directive stipule l ' obligation d'ouverture d ' un dossier „ auprès soit
d' un registre central, soit d'un registre du commerce ou registre
des sociétés » . Pour les sociétés à responsabilité limitée, cette obli-
gation a été reportée « jusqu'à la date de mise en oeuvre d ' une
directive portant sur la coordination d' . contenu des bilans et des
comptes de profits et de pertes » . Cette harmonisation est inter-
venue avec la quatrième directive européenne en droit des sociétés,
qui a été transposée pas la loi du 30 avril 1983 . L' article 47 de
cette directive prévoit que « les comptes annuels régulièrement
approuvés et le rapport de gestion, ainsi que le rapport établi par
la personne chargée du contrôle des comptes . font l'objet d ' une
publicité effectuée selon les modes prévus par la législation de
chaque Etat conformément à l ' article 3 de la directive 68/151/
CEE » . Cette obligation de publicité, alliée aux progrès des maté-
riels informatiques, a permis la constitution de puissances banques
de données de comptes d' entreprises, tout particulièrement en
France, où plusieurs sociétés ont eu un rôle très innovateur dans
ce domaine. Ces différents réseaux offrent une information d ' une
très grande richesse, qui constitue un instrument appréciable, et
dans bien dés cas indispensable, d'aide à la décision . En première
analyse, le développement de l ' information comptable et financière
constitue un réel atour pour l'économie française, en favorisant
une meilleure allocation des crédits de la part des banques, et en
offrant aux fournisseurs une information déraillée permettant de
mieux mesurer les risques de crédit-clients . Il convient de rappeler
que la charge de financement assumée par les entreprises prêteuses
nettes de crédit- commercial est du même ordre de grandeur que le
crédit bancaire à court terme, soit environ 900 millards de francs.
Le respect des obligations de transparence financière est aussi la
condition essentielle d'exercice par les tribunaux de commerce de
leur mission de prévention à l ' égard des entreprises en difficulté.
La constitution de bases de données sur les entreprises a par ail-
leurs permis le développement de nouveaux services financiers aux
entreprises, tels que l'affacturage ou l ' assurance-crédit . En outre,
l ' accès à des bases de données comptables pour des acheteurs
étrangers peut favoriser la sélection d ' entreprises sous-traitants
françaises, dont l'effort d ' exportation peut ainsi être favorisée . Le
développement d 'une technique financière nouvelle telle que la
titrisation des crédits aux entreprises ne pourra sans doute se réali-
ser que sur la base de systèmes d ' évaluation du risque de crédit,
qui devront reposer sur d ' importantes bases de données
comptables, Ce développement s 'appuie d 'ailleurs largement sur
l ' industrie française du logiciel, qui occupe l ' un des premiers rangs
dans le monde. Au total, le développement de l' information
comptable présente d ' incontestables avantages économiques . Il est
donc souhaitable que l 'ensemble des entreprises puissent en bénéfi-
cier au sein du marché unique, pour favoriser leur prospection
commerciale et nouer d ' utiles partenariats . Toutefois, d autres pays

• européens, tels que l 'Allemagne, sont actuellement moins avancés
que la France sur le plan de la constitution de bases de données
comptables et financières . Ce moindre développement des bases de
données comptables provient en grande partie du non-respect de
l ' obligation de dépôt des comptes au greffe des tribunaux de
commerce . On estime que la publicité effective des comptes est
respectée par seulement 10 p . 100 des sociétés allemandes . D'im-
portantes lacunes en matière d 'information comptable sont,
semble-t-il, également observées en Belgique et aux Pays-Bas . En
revanche, en Grande-Bretagne, les obligations de transparence
financière paraissent largement tespecrées . Cette opacité de l'infor-
mation financière dans des pays marqués par une forte tradition
en matière de secret des affaires peut gêner la stratégie commer-
ciale des sociétés qui en revanche respectent les obligations de
transparence, et constituer de ce fait une distorsion de concurrence
à leur détriment au sein du marché unique, Au demeurant, ce

non-respect de la législation européenne se produit aussi en France
puisque l'on estime que 15 à 25 p . 100 des sociétés ne remettent
pas leur bilan annuel au greffe du tribunal de commerce. En
France, le non-respect de la législation sur le dépôt des comptes
semble provenir de la faiblesse de la sanction prévue en cas d'in-
fraction . La sanction prévue est une contravention de 5' classe,
pouvant impliquer une amende dont le montant ne peut excéder
12 000 F . En prasique, le montant moyen de l 'amende est le plus
souvent de l'ordre de 2 000 F . Aussi, le projet de loi sur la
concurrence déloyale actuellement préparé par le Gouvernement
prévoit le renforcement des sanctions pénales pour non-respect de
! obligaticn du dépôt des comptes . Il est ainsi prévu que le non-
respect de cette obligation pourrait entraîner une amende d ' un
montant de 120 000 F. Il appartient également aux Etats membres
de la CEE de faire respecter par les votes de leur droit interne les
obligations posées par les première et quatrième directives euro-
péennes pour que l'ensemble des entreprises disposent des mêmes
opportunisés commerciales au sein du marché unique. Aussi, les
pouvoirs publics français sont-ils particulièrement favorables à c.e

j
ue la Commission européenne réalise un bilan de l ' application
es directives concernées, et envisage les mesures nécessaires pour

garantir leur respect pour l 'ensemble des agents économiques au
sein de l'Union européenne . Au regard de l ' intérêt économique
majeur que présente le développement des échanges au sein du
marché unique, il semble en effet souhaitable de favoriser la plus
large information économique sur les entreprises, sous réserve
d'une réciprocité réelle entre les pats concernés.

Entreprises
(PME - trésorerie - avances de l 'Etar)

30 ;i9 . - 28 juin 1993. - M . Michel Terrot attire l' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les propositions de la fédération des
industries mécaniques et transformatrices des métaux visant à
combler le besoin en trésorerie de nombreuses entreprises prises
aujourd' hui en tenaille entre la gravité de la crise et les restrictions,
souvent drastiques, des concours bancaires . Ces propositions sont
inspirées des mesures prises par le gouvernement Pompidou après
mai 1968 (décret du 11 juin 1968) . Elles consistent à mettre en
place avant la fin juin 1993 un système d' avance aux entreprises

l
ui le justifieraient . Celui-ci pourrait représenter jusqu ' à 50 p . 100
e la valeur ajoutée manquant : au cours des derniers quatre mois.

La durée de 1 avance serait de dix-hui mois, remboursable par tiers
tous les six mois . Les prêts seraient garantis par la SOFARIS . La
mise en place de ce système se ferait au taux du PÎBOR et per-
mettrait aux entreprises de passer un cap difficile jusqu ' à ce que les
effets du plan gouvernemental en direction des PME-PMI se fasse
sentir. Il souhaite connaître son sentiment sur cette proposition.

Réponse. - Le dispositif mis en place en 1968 prévoyait la possi-
bilité pour la Caisse nationale des marchés de l 'Etat de donner son
aval à des avances exceptionnelles de trésorerie accordées par les
banques aux PME dont le chiffre d' affaires était inférieur à 20 mil-
lions de francs . Ces avances, remboursables dans le délai maximum
de 18 mois, pouvaient atteindre un montant maximal égal à un
mois de chiffre d' affaires ou à trois fois la valeur mensuelle
moyenne des salaires versés . Cette mesure s'inscrivait dans un
contexte où les entreprises devaient faire face à un accroissement
important de leurs besoins en fonds de roulement du fait des
hausses de salaires intervenues . Le Gouvernement s ' est inspiré de
cet exemple en renforçant les moyens d 'intervention de la SOFA-
RIS, qui constitue depuis le début des années quatre-vingt, le vec-
teur privilégié de l 'action de l'Etat en matière de soutien au finan-
cement des PIv1E par le jeu de l 'octroi de garanties. Au cours de
l ' année 1993, deux fonds de garantie ont été créés au sein de la
SOFARIS pour favoriser le soutien des PME par les organismes
financiers . Le fonds de garantie pour le renforcement des capitaux
permanents permet notamment à la SOFARIS de contregarantir
des prêts bancaires destinés à renforcer le fonds de roulement
d ' entreprises qui subissent des tensions de trésorerie en raison d ' un
choc conjoncturel . Le fonds de garantie pour l'investissement per-
met en outre à la SOFARIS de contre-garantir partiellement des
établissements financiers qui consentent des apports en fonds
propres ou des prêts bancaires à des entreprises pour leurs pro-
grammes d ' investissements matériels ou immatériels . Ces deux
tonds sont ouverts aux entreprises de moins de 2 milliards de
francs ' de chiffre d ' affaires, qui appartiennent aux secteurs de l ' in-
dustrie . du commerce de gros, des transports, des services aux
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entreprises et de l'hôtellerie . Les opérations garanties au titre de ces
deux fonds ont connu une croissance très significative au cours du
second semestre 1993. Toutefois, l'action de SOFARIS s ' adresse à
des entreprises saines, dotées d ' une structure convenable de fonds
propres, et dont la poursuite de l ' activité n ' appelle pas de mesures
de restructuration liées à l 'occurrence ou à l ' imminence d ' un dépôt
de bilan . Pour les entreprises en difficulté, la contribution des
pouvoirs publics aux actions de restructuration s 'exerce via des ins-
tances spécialisées : comité interministériel de restructuration
industrielle (CIRI), pour les moyennes et grandes entreprises (plus
de 400 salariés) ; comités régionaux de restructuration industrielle
(CORRI) et comités départementaux d'examen des difficultés de
trésorerie des entreprises (CODEFI), pour les entreprises d'effectifs
inférieurs . L ' action de ces instances a été renforcée au cours de
l 'année 1993 . Ainsi, le plan d'urgence des PME a renforcé les
moyens d' intervention du CIRI via une dotation supplémentaire
de 500 millions de francs, dont 300 millions de francs sous for:ne
de prêts du FDES, dont les taux sont passés de 9,75 p. 100
à 7,75 p. 100. L'améiioration significative de la situation en
matière de taux d'intérêt au cours des derniers mois dessine une
évolution encourageante . Entre février 1993 et janvier 1994, le
taux d ' intérêt sur les appels d'offre de la Banque de France est
passé de 9,1 p. 100 à 6,2 p . 100, et le rendement des obligations
du secteur privé de 8,2 p . 100 à 6,1 p . 100 . Cette baisse significa-
tive des taux d'intérêt devrait constituer en facteur majeur de
reprise de l ' investissement au cours de l ' année 1994, ce qui ne
manquera pas notamment de favoriser significativement la reprise
de l'activité du secteur des biens intermédiaires et des biens d ' équi-
pement .

Secteur public
(personnel - uniformes - qualité)

4745 . - 9 août 1993 . - M . Hervé Novelli attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les choix opérés par les grandes
entreprises nationales et les services publics concernant l'achat des
uniformes de leur -personnel . Il apparaît en effet que ces vêtements
et accessoires sont la plupart du temps fabriqués à l ' extérieur de la
Communauté européenne . Compte tenu des difficultés actuelles de
notre économie et de l ' importance du problème des délocalisations
d' industries à l'étranger, mais surtout du fair des insuffisances
réelles de ces produits en matière de qualité, ne pense-t-il pas qu ' il
serait souhaitable, par l ' envoi par exemple d ' une circulaire aux
entreprises et services sous tutelle, de les inciter à intégrer davan-
tage les critères de qualité, qui sont aussi importants que les cri-
tères de prix.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le cri-
tère du prix ne doit pas être le seul retenu, lors de la passation des
marchés publics, et la qualité des produits mérite également d 'être
prise en compte. En effet, la réglementation des marchés publics, a
pour but de gérer au mieux les deniers publics, avec un souci
d 'équité entre les entreprises . Ainsi, deux conceptions paraissent
contradictoires : l ' une se fondant sur des critètes strictement
économiques privilégie la notion de libre concurrence ; l ' autre, pre-
nant également en compte des critères politiques, sociaux et straté-
giques, estime que le jeu de l 'offre et de la demande doit être
modulé pour défendre les intérêts de l ' industrie française et euro-
péenne. C'est dans ce cadre que le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur s ' efforce
de faire prévaloir le point de vue industriel et social, tout en
sachant que les commissions spécialisées des marchés n ' ont actuel-
lement pour mission ni de définir ni de faire une politique indus-
trielle. C ' est pourquoi, le groupe permanent d ' étude des marchés
d ' articles textiles, cuirs et produits connexes, organe paritaire de la
commission centrale des marchés, a reçu le 17 septembre 1993
comme mission de participer, dans le cadre qui lui est propre, à la
recherche des moyens d ' assurer la défense de l 'industrie française
ou tout au moins communautaire, dans les limites fixées par les
engagements internationaux de la France . Des principes directeurs
ont pu ainsi être . dégagés : le contrôle de l ' origine des produits et
de la localisation des fabrications, pour favoriser les fabrications en
France ou tout au moins au sein de l 'Union européenne ; la vérifi-
cation des capacités techniques et financières des soumissionnaires,
sachant que des critères objectifs de qualité de service peuvent être
définis, pouvant éventuellement inclure des modalités particulières
d 'accès des nouveaux fournisseurs . Ces critères objectifs de qualité
de service doivent être définis avec clarté et précision dans les

cahiers des charges et les documents de consultation . A ce titre, on
peut rappeler qu ' un recueil de standards de qualité des tissus a été
établi conjointement par l 'Union des industries textiles et l 'Union
française des industries de l'habillement pour fournir des éléments
permettant de simplifier la définition et la formalisation des carac-
téristiques des tissus (chaînes et trame), en proposant un système
simple d ' expression de leurs caractéristiques, ce qui permet d 'amé-
liorer la communication technique des partenaires nationaux des
marchés publics. De plus, il a été demandé au groupe permanent
d'étude des marchés d'articles textiles, cuirs e produits connexes
d'être une force de proposition dans le domaine économique, dans
le cadre de son comité „ Economie Prix Ainsi, la réunion du
16 décembre 1993 de ce comité a été consacrée à la rédaction du
texte concernant les mesures préconisées par le groupe permanent
d 'étude des marchés d 'articles textiles, cuirs et produits connexes,
pour pallier les difficultés actuelles de secteurs industriels en rap-
port avec lui, comme l ' industrie du textile et de l ' habillement. Ce
texte prévoir notamment : de choisir désormais l'offre la mieux
distante et non la moins disante dans les appels d'offres, en parti-
culier les appels d 'offres communautaires ; la centralisation des
marchés au niveau optimal, en adoptant un lotissement comptable
avec les pssibilités des PME ; une sous-traitance toujours soumise à
l'acceptation de l 'acheteur public,un marché ne pouvant être sous-
traité en totalité lorsque la consultation est ouverte seulement aux
fabricants, l ' acheteur doit s'assurer que les candidats, puis les titu-
laires fabriquent effectivement une part consé quente de ce qu'ils
offrent ; cette disposition permet, par exemple, d'interdire à de
simples importateurs de bénéficier à nouveau de marchés publics,
ceux-ci devant être exclusivement réservés à. de véritables indus-
triels ; le recours, autant que les contraintes budgétaires le per-
mettent, au contrôle en usine, à l'appel d 'offre restreint ; le choix
de l ' article économiquement le plus avantageux, ce qui implique
de prendre en compte d ' autres critères de sélection que le seul cri-
tère prix qui désavantage trop souvent les industriels français et
européens ; la priorité à la sécurité des approvisionnements, aux
délais d'exécution en tenant largement compte de la qualité glo-
bale des offres. Pour compléter le travail déjà effectué par le
groupe permanent . d'étude des marchés d' articles textiles, cuirs et
produits connexes, un groupe interministériel va êr.e créé pro-
chainement pour définir une politique industrielle dans le domaine
des marchés publics .

Textile et habii:ément
(emploi et activité - commandes de l'Etat)

Question signalée en Conférence des présidents

6884. - 18 octobre 1993 . - M. Bernard de Froment attire
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions de
passation des marchés d ' Etat . Il a lu avec surprise le rapport pré-
senté par M . le sénateur Arthuis qui faisait état d' un marché passé,
sous I ancien gouvernement, entre l 'armée française et un fournis-
seur de vêtements non européen, plus compétitif, car ne suppor-
tant pas les charges sociales en vigueur dans les pays européens.
Dans le département de la Creuse, comme dans de nombreuses
régions françaises, les entreprises du secteur de l 'habillement choi-
sissent de délocaliser leurs productions pour pouvoir demeurer
compétitives. Pour encourager le maintien en France d ' une indus-
trie de l'habillement, il souhaiterait que les marchés passés par
l'Etat ou les entreprises publiques pour la confection d uniformes
soient exclusivement réservés aux entreprises réalisant les produc-
tions en cause sur le territoire de la Communauté économique
européenne . Il lui demande sa position sur ce dossier ainsi que les
actions qu ' il entend entreprendre dans ce but.

Réponse. -- Les marchés administratifs passés entre les entreprises
et les différentes administrations, notamment pour la confection
d'uniformes, sont soumis à la réglementation sur les marchés
publics, laquelle prévoit, dans le cadre de produits techniques ou
devant être précisémént définis, un cahier des charges très strict ;
ce dernier aspect permet souvent aux entreprises françaises et euro-
péennes de se prémunir contre la concurrence des pays à bas
salaire . Cette réglementation sur les marchés publics a pour but de
gérer au mieux les deniers publics, avec un souci d 'équité entre les
entreprises . Ainsi, deux conceptions paraissent contradictoires :
l ' une se fondant sur des critères strictement économiques privilégie
la notion de libre concurrence ; l ' autre, prenant également en
compte des critères politiques, sociaux et stratégiques, estime que
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le jeu de l 'offre et de la demande doit être modulé pour défendre
les intérêts de l ' industrie française et européenne . C ' est dans ce
cadre que le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur s ' efforce de faire prévaloir le point
de vue industriel et social, tour en sachant que les commissions
spécialisées des marchés n ' ont actuellement pour mission ni de
définir ni de faire une politique industrielle . C ' est pourquoi le
groupe permanent d ' étude des marchés d'articles textiles, cuir et
produits connexes, organe paritaire de la commission centrale des
marchés, a reçu le 17 septembre 1993 comme mission de partici-
per, dans le cadre qui lui est propre, à la recherche des moyens
d'assurer la défense de l' industrie communautaire, dans les limites
fixées par les engagements internationaux de la France. Des prin-
cipes directeurs ont pu ainsi être dégagés : le contrôle de l'origine
des produits et de la localisation des fabrications, pour favoriser les
fabrications en France et au sein de l'Union européenne ; la vérifi-
cation des capacités techniques et financières des soumissionnaires,
sachant que des critères objectifs de qualité de service peuvent être
définis pouvant éventuellement inclure des modalités particulières
d ' accès des nouveaux fournisseurs . Ces critères objectifs de qualité
de service doivent être définis avec clarté et précision dans les
cahiers des charges et les documents de consultation . A ce titre, or,
peut rappeler qu'un recueil de standards de qualité tissus a été éta-
bli conjointement par l 'Union des textiles et l ' Union française des
industries de l 'habillement pour fournir un système simplifié de
définition des caractéristiques des tissus (chaîne et trame), cc qui
permet d ' améliorer la communication technique des partenaires
nationaux des marchés publics . De plus, il s été demandé au
groupe permanent d'étude des marchés d ' articles textiles, cuir et
produits connexes, d 'être une force de proposition dans le
domaine économique, dans le cadre de son comité « Econo-
mie - Prix » . Ainsi, réunion du 16 décembre 1993 de ce comité
a été consacrée à la rédaction du texte concernant les mesures pré-
conisées par le groupe permanent d ' étude des marchés d' articles
textiles, cuir et produits connexes, pour pallier les difficultés
actuelles de secteurs industriels en rapport avec lui, comme l'in-
dustrie du textile et de l 'habillement . Ce texte prévoit notam-
ment : de choisir désormais l ' offre la « mieux-disante » et non la
« moins-disante » dans les appels d ' offres, en particulier les appels
d ' offres communautaires ; la centralisation des marchés au niveau
optimal, en adoptant un fractionnement par lot compatible avec
les possibilités des PME ; une sous-traitance toujours soumise à
l ' acceptation de l' acheteur public, un marché ne pouvant être sous-
traité en totalité lorsque la consultation est ouverte seulement aux
fabricants, l 'acheteur doit s ' assurer que les candidats, puis les titu-
laires, fabriquent effectivement une part conséquente de ce qu'ils
offrent . Cette disposition permet, pat exemple, d' interdire à de
simples Importateurs de bénéficier à nouveau de marchés publics,
ceux-ci devant être exclusivement réservés à de véritables indus-
triels ; le recours, autant que les contraintes budgétaires le per-
mettent, au contrôle en usine, à l ' appel d ' offre restreint ; le choix
de l'article économiquement le plus avantageux, ce qui implique
de prendre er. compte d ' autres critères de sélection que le seul cri-
tère prix qui désavantage trop souvent les industriels français et
européens ; la priorité à la sécurité des approvisionnements, aux
délais d'exécution en tenant largement compte de la qualité glo-
bale des offres . Peur compléter le travail' déjà effectué par le
groupe permanent d 'étude des marchés d'articles textiles, cuir et
produits connexes, un groupe interministériel va être créé pro-
chainement pour définir une politique industrielle dans le domaine
des marchés publics .

Automobiles et cycles
(Manducher - emploi et activité - Villerupt)

7270 . - 1" novembre 1993. - M . Maxime Gremetz appelle
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
commuricatians et du commerce extérieur sur la décision du
groupe Manducher de supprimer 156 postes sur 176 dans son
usine de Villiers-la-Montagne près de Villerupt (Meûrtlte-et-
Moselle) . Dans l ' ensemble des sept sires français 448 postes
sur 1954 devraient disparaître . Le groupe Manducher, leader euro-
péen de la plasturgie automobile, a été racheté en 1990 par le
groupe allemand Klochner Werke A.G. Depuis cette date, le
groupe connaît des difficultés : pertes d' exploitation et résultats
négatifs, Le groupe a notamment décidé dans le cadre de sa res-
tructuration de réduire ses coûts de 30 p.100 en deux ans.
Concernant le site de Villiers-la-Montagne, la direction justifie sa
décision par l ' impossibilité de produire en « juste-à-temps » confor-

mément aux exigences de ses clients, principalement des constric-
teurs automobiles, dont Renault et PSA . Les syndicats de l'usine
de Meurthe-et-Moselle invoquent de leur côté une manoeuvre du
groupe Manducher, destinée à donner à la société un volant de
flexibilité. Ils affirment que l ' application de ce plan empêcherait la
société d' honorer ses commandes sans avoir recours aux emplois
précaires . A terme c'est le site lui-même qui est menacé de ferme-
ture . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment entend prendre pour sauvegarder l 'emploi dans cette usine
située dans une région déjà si durement touchée par le chômage.

Réponse. - Le groupe Manducher, filiale du groupe allemand
Klockner, est spécialisé dans la transformation des matières plas-
tiques, essentiellement destinées à l ' industrie automobile. Cette
entreprise qui possède un bon outil de production connaît actuel-
lement des difficultés en raison notamment de la crise qui a affecté
depuis plus - d ' un an l ' indus:rie automobile . En effet, les immatri-
culations de voitures en France ont diminué de 18,5 p . 100 en
1993 et la reprise attendue cette année, après notamment les
mesures prises par les pouvoirs publics, n'effacera pas cette très
forte baisse. Cette situation ne pouvait pas rester sans consé-
quences sur les entreprises, équipementiers, sous-traitants, qui tra-
vaillent pour l ' industrie automobile. De re fait, le groupe Ivlandu-
cher a été contraint, afin de rééquilibrer ses comptes, d adapte, ses
moyens de production à l' évolution de la demande . C ' est ainsi
q u' un plan de réduction d 'effectifs a dû être mis en place, toux
chant les six unités de groupe ; ce plan portait sur 448 suppres-
sions d ' emplois, dont 106 à Villes-la-Montagne . A la suite d'une
concertation entre la direction et les représentants du personnel de
l ' entreprise, ce plan a été ramené, le 7 décembre 1993, à
409 réductions d'emplois dont 94 à Villers-la-Montagne, vint des
suppressions d ' emplois de cette usine étant suspendues dans
l ' attente de commandes hors automobile. Les différentes restructu-
rations des sites conduisent à la suppression de postes, mais égale-
ment à la création de 76 nouveaux postes . Compte tenu de cela,
des départs à la retraite (FNE) ou des travailleurs à mi-temps, le
plan implique en fait 200 licenciements effectifs. Ces réducations
d ' emplois seront accompagnées par diverses mesures, dont les plus
importantes sont les aides à la reconversion sur des projets profes-
sionnels personnels ; des antennes emploi, site par site ; des aises à
la création d' entreprise . En ce qui concerne Villers-la-Montagne,
les emplois maintenus pourraient éventuellement s ' élever à 100,
d ' après la direction du groupe Manducher, dans l ' hypothèse oit
des commandes attendues seraient confirmées . Par ailleurs, une
antenne emploi propre à ce site a été mise en place . Enfin, les
salariés de Villers-la-Montagne pourront utiliser la « bourse
emplois » créée au sein du groupe.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes aie Vau)

7693. - 8 novembre 1993. - I .e principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères. M. Jean-François Mattei attire
l 'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l ' intérêt d' une telle mesure pour préserver les
emplois dans certains ecteurs, notamment au sein de l ' industrie
de l'habillement, et lui demande les mesures qu 'il entend prendre
au sein de son ministère pour permettre sa mise en oeuvre . -
Question transmise 3 M. le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Les marchés administratifs passés entre les entreprises
et les différentes administrations, notamment pour la confection
d'uniformes, sont soumis à la réglementation sur les marchés
publics, laquelle prévoit, dans le cadre de produits techniques ou
devant être précisément définis, un cahier des charges très strict ;
ce dernier aspect permet souvent aux entreprises françaises et euro-
péennes de se prémunir contre la concurrence des pays à bas
salaires . Cette réglementation sur les marchés publics a pour but
de gérer au mieux les deniers publics, avec un souci d ' équité entre
les entreprises . Ainsi, deux conceptions paraissent contradictoires :
l ' une, se fondant sur des critères strictement économiques, privilé-
gie la notion de libre concurrence ; l 'autre, prenant également en
compte des critères politiques, sociaux et stratégiques, estime que
le jeu de l' offre et de la demande doit être modulé pour défendre
les intérêts de l ' industrie française et européenne . C 'est dans ce
cadre que le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur s 'efforce de faire prévaloir le point
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de vue industriel et social, tout en sachant que les commissions
spécialisées des marchés n 'ont actuellement pour mission ni de
définir ni de faire une politique industrielle . C ' est pourquoi le
groupe permanent d'étude des marchés d 'articles textiles, cuirs et
produits connexes, organe paritaire de la commission centrale des
marchés, a reçu, le 17 septembre 1993, comme mission de partici-
per, dans le Ladre qui lui est propre, à la recherche des moyens
d ' assurer la défense de l'industrie communautaire, dans les limites
fixées par les engagements internationaux de la France . Des prin-
cipes directeurs ont pu ainsi être dégagés : le contrôle de l 'origine
des produits et de la localisation des fabrications, pour favoriser les
fabrications en France et au sein de l ' Union européenne ; la vérifi-
cation des capacités techniques et financières des soumissionnaires,
sachant que des critères objectifs de qualité de service peuvent être
définis pouvant éventuellement inclure des modalités particulières
d 'accès des nouveaux fournisseurs . Ces critères objectifs de qualité
de service doivent être définis avec clarté et précision dans les
cahiers des charges et les documents de consultation . A ce titre, on
peut rappeler qu ' un recueil de standards de qualité tissus a été éta-
oh conjointement par l'Union des industries textiles et l'Union
française des industries de l ' habillement pour fournir un système
simplifié de définition des caractéristiques des tissus (chaîne et
crame), ce qui permet d'améliorer la communication technique des
partenaires nationaux des marchés publics . De plus, il a été
demandé au groupe permanent d ' étude des marchés d'articles tex-
tiles, cuirs et produits connexes, d'être une force de proposition
dans le domaine économique, dans le cadre de son comité
« Economie Prix Ainsi, la réunion du 16 décembre 1993 de ce
comité a été consacrée à la rédaction du texte concernant les
mesures préconisées par le groupe permanent d ' étude des marchés
d ' articles textiles, cuirs et produits connexes pour pallier les diffi-
cultés actuelles de secteurs industriels en rapport avec lui, comme
l'industrie du textile et de l ' habillement . Ce texte prévoit notam-
ment de choisir désormais l'offre la « mieux disante » et non la

moins disante dans les appels d ' offres, en particulier les appels
d ' offres communautaires ; la centralisation des marchés au niveau
optimal, en adoptant un fractionnement par lots compatible avec
les possibilités des PME ; une sous-traitance toujours soumise à
l'acceptation de l 'acheteur public : un marché ne pouvant être
sous-traité en totalité lorsque la consultation est ouverte seulement
aux fabricants, l ' acheteur doit s ' assurer que !es candidats, puis les
titulaires fabriquent effectivement une part importante de ce qu ' ils
offrent ; cette disposition permet, par exemple, d ' interdire à de
simples importateurs de bénéficier à nouveau de marchés publics,
ceux-ci devant être exclusivement réservés à de véritables indus-
triels ; le recours . autant que les contraintes budgétaires le per-
mettent, au contrôle en usine, à l 'appel d'offres restreint ; le choix
de l'article économiquement le plus avantageux, ce qui implique
de prendre en compte d'autres critères de sélection que le seul cri-
tère de prix, qui désavantage trop souvent les industriels français et
européens ; la priorité à la sécurité des approvisionnements, aux
délais d'exécution, en tenant largement compte de la qualité glo-
bale des offres . Pour compléter le travail déjà effe-tué par le
groupe permanent d'étude des marchés d'articles textiles, cuirs et
produits connexes, un groupe interministériel sa étre créé pro-
chainement pour définir une politique industrielle dans le domaine
des marchés publics .

Or
(prospection et recherche - orpaillage - réglementation)

7804. - 15 novembre 1993. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de lui indiquer si
l 'orpaillage est une activité minière au sens du code des mines.
Dans l'affirmative, il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles rai-
sons l'administration n ' applique pas rigoureusement les disposi-
tions du code minier aux personnes qui exploitent l 'or par ce pro-
cédé . C ' est notamment le cas dans certains départements du sud
de la France, et plus encore dans le département de la Guyane
française.

Réponse . - En raison de la substance concernée, l ' or, l'orpaillage
est une activité minière . En ce qui concerne l' orpaillage en métro-
pole, il faut rappeler qu ' il s ' agit en général d ' une activité extérne-
ment limitée, à caractère épisodique, fréquemment pratiquée dans
le cadre de loisirs . En conséquence, l'orpaillage bénéficie de la part
de l ' administration d'une large tolérance et il lui est fait applica-
tion du régime juridique le plus léger et le plus souple prévu par

le droit minier : ce régime prévoit une simple déclaration en pré-
fecture des travaux entrepris (cf. art. 7 du code minier), assortie, le
cas échéant, d ' une autorisation administrative de disposer du pro-
duit de ces recherches. Dans l ' hypothèse oit une activité d' orpail-
lage serait susceptible de prendre une certaine ampleur et de
perdre son caractère artisanal, le préfe t, grâce aux pouvoirs de
police qu' il détient en vertu du décret du 7 mai 1980 (art . 2 : la
police des mines et des carrières s'exerce sur les travaux, y compris
ceux effectués sans titre), peut intervenir, notamment pour inciter
un orpailleur à solliciter un titre minier en bonne et due forme.
En Guyane, par contre, la situation est bien différence. Par suite
de la remontée des cours de l'or, il est exact que la pratique de
l ' orpaillage s'est parfois développée en dehors du strict cadre des
dispositions réglementaires en vigueur telles que fixées par les
décrets des 20 mai 1955 et 5 octobre 1956. Afin de remédier à ces
dysfonctionnements, les pouvoirs publics ont adopté une politique

l
ui comporte deux volets . Le premier tend à renforcer le contrôle
es autorisations et de leur utilisation et le second consiste à

mettre en chantier la réforme du régime juridique de l ' exploitation
minière dans les départements d 'outre-mer. La mise en rouvre du
renforcement des contrôles incombe au représentant de l 'Etat dans
le département et aux services placés sous son autorité, A cette fin,
chaque dossier présenté, qu ' il s'agisse du renouvellement d' une
autorisation antérieure ou de l 'octroi d'un titre nouveau, est ana-
lysé avec attention, principalement en ce qui concerne les capacités
technique et financière des demandeurs, l ' intérêt réel qu' ils portent
à l'activité d' orpaillage et au respect qu ' ils manifestent à l'égard de
l 'environnement . C ' est ainsi qu un nombre croissant de demandes
aboutit à un rejet. Par ailleurs, le préfet de la Guyane a fait procé-
der à des contrôles inopinés de chantiers afin de vérifier si les
conditions légales de leur fonctionnement étaient respectées. De
telles opérations, dont il faut rappeler qu'elles sont coûteuses car
mobilisant des effectifs de gendarmerie, l ' utilisation de pirogues à
moteur, le cas échéant, et d ' un hélicoptère ont abouti à la consta-
tation d ' infractions à la législation minière, à celle du travail et à
l ' application de sanctions. La pratique actuelle de l'orpaillage en
Guyane démontre plus encore qu'auparavant combien les décrets
de 1955 et 1956 sont inadaptés à un encadrement convenable de
ce type d'activité. Le régime juridique qui est applicable à l 'exploi-
tation aurnre a constamment oscillé entre la consécration de la
spécificité de l ' orpaillage et l ' application d ' un régime de droit
commun, sans distinction réelie entre les substances et l'influence
de considérations parfois étrangères à l ' intérêt minier strict, telles
que le souci d'organiser la protection des ressources guyanaises
contre un éventuel accaparement par des intérêts étrangers . La
réglementation de 1906 relève de la première catégorie, celle
de 1917 de la seconde. Les textes de 1955 et 1956, tout en main-
tenant pour les DOM une exception juridique qui n ' a plus lieu
d'être, apparaissent lourds et complexes, inadaptés à l ' orpaillange,
activité qui ne comporte généralement pas les phases habituelles
du processus minier. Ils sont donc inefficaces et dépassés en ce qui
concerne la protection de l'environnement. Toutefois, il convient
de signaler que la loi sur les installations classées pour la protec-
tion de l ' environnement s' applique à la plupart des installations et
matériels utilisés pour l'orpaillage . Pour ces raisons, les services du
ministère de l'industrie, des postes et télécommunication et du
commerce extérieur travaillent actuellement sur un projet de
réforme de la réglementation minière des DOM, d 'une part en
rendant applicable à ces départements le code minier tel qu'il sera
modifié par un projet de loi inscrit à l 'ordre du jour de la session.
de printemps et, d autre part, en prévoyant un régime spécifique
pour certains types d'exploitation. Le détail de cette réforme n est
pas encore arrêté . Les ministères concernés ainsi que les élus locaux
et les professionnels seront étroitement associés à l ' élaboration de
cette réforme.

Aménagement du territoire
(régions en difficulté - aides communautaires -- Citroën -

emploi et activité - Rennes)

8624 . - 6 décembre 1993. - M . Christian Bataille attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation de
l ' entreprise Citroën qui a annoncé, le 25 octobre 1993, un nou-
veau plan social se Traduisant, sur le site de Rennes, par la supres-
sion de plus de 1 000 postes sur un effectif total de 12 700 . Lette
annonce a provoqué un choc réel dans le bassin d 'emploi rennais.
Elle intervient à un moment ois, du fait de la révision par les
autorités communautaires de la carte des zones primabies, la prime
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à l'aménagement du territoire pourrait ne plus être utilisable dans
le district de Rennes . Il lui demande en conséquence comment son
ministère compte intervenir pour accom pagner les décisions diffi-
ciles qui frappent actuellement le bassin d'emploi rennais et quelle
est l 'action du Gouvernement français pour défendre les intérêts
des régions en difficulté dans la révision par la CEE de la rarte des
zones primables.

Réponse. - Automobiles Citroën dispose dans l 'agglomération
rennaise de deux unités de production : l'usine de Rennes -
La Barre Thomas, datant de 1953 et spécialisée dans la fabrication
de pièces en caoutchouc élastomère (effectif à fin octobre 1993 de
1 713 personnes) ; l'usine terminale de Rennes - La Janais, entrée
en activité en 1961, en charge actuellement de la production des
modèles AX (en complément de la production de l'usine d'Aul-
nay-sous-Bois), BX, XIv! et Xantia, dernière née de la gamme
(etfectif à fin octobre 1993 de 10 804 personnes) . Alors qu' aucune
mesure d' ajustement des effectifs n'avait été appliquée en 1989 et
en 1990 aux sires rennais, ces derniers ont dû en 1991 mettre en
oeuvre un important plan social visant à la suppression de) 800
emplois dans la catégorie „ ouvriers » . L 'ajustement des effectifs
env isagé à cette date, sur la base unique du volontariat, n'a pas été
à ce jour totalement réalisé : sur ies 1 800 suppressions de poste, le
bilan porte à 836 le nombre des départs effectués dans le cadre
d ' une convention FNE, auxquels se sont ajoutés 215 départs
volontaires correspondant soit à des reclassements externes soit à
des créations d'entreprise et 271 départs au titre du turn-over. De
fait : le surcroît de travail lié à la procédure de montée en cadence
de la Xantia et le succès commercial de ce nouveau modèle ont
conduit à suspendre temporairement la réalisation des mesures de
suppressions d'emploi prévues et ont nécessité d 'ailleurs un recours
au travail temporaire . L ' ajustement des effectifs de l 'unité rennaise
se justifie toutefois pour le constructeur, confronté somme ses
homologues européens à un repli persistant de la demande auto-
mobile (baisse des immatriculations dans la CEE de plus de
15 p . 100 en 1993), par la nécessité constante d ' améliorer sa pro-
ductivité, à l ' instar de ses homologues européens, pour parvenir à
ma'ntenir son rang dans un contexte concurrentiel accru . C'est
donc à ce titre qu'Automobiles Citroën a, parallèlement à une
politique volontariste d 'adaptation qualitative des emplois (la
société Automobiles Citroën a investi dans les actions de forma-
tion de ses personnels 204 millions de francs en 1992, soit
4,7 p. 100 de la masse salariale de l 'entreprise . et le bilan de
l 'année 1993 témoigne d ' un effort similaire) . décidé de recourir à
de nouvelles mesures d'adaptation quantitative de ceux-ci . L'ajuste-
ment des effectifs prévu en 1994 et les mesures du plan social ont
été présentés en CCE le 25 octobre 1993 . Celui-ci porte à 2 038
le nombre des suppressions de poste envisagées sur l 'ensemble des
sites du constructeur, à savoir Aulnay, Asnières, Charleville, Saint-
Ouen, Neuilly et Rennes . Le site de Rennes devrait voir son effec-
tif réduit au 31 décembre 1994 de 1 083 personnes (sur un effectif
de 12 517 salariés au 31 octobre 1993), soit 267 départs dans le
cadre d'une convention AS-FNE, 340 départs en préretraite pro-
gressive et 476 autres départs (mobilité interne, reclassements
externes) . Enfin, concernant l'éligibilité de l'agglomération de
Rennes à la prime d'aménagement du territoire, cette question est
du ressort du ministère de l'intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire.

Commerce extérieur
(importations - préférence communautaire)

9130. - 13 décembre 1993 . - M. Serge. Charles attire l'atten-
tion de M. le minisue de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la nécessité de
faire appliquer réellement dans la pratique le principe de pré-
férence communautaire . Ayant constaté qu ' il advient encore à de
grandes entreprises nationalisées d ' utiliser du matériel américain
plus cher et moins performant que le matériel français, notamment
dans le domaine de l'électronique, il lui demande si lesdites entre-
prises ne devraient pas être incitées à donner l 'exemple et quelles
mesures il compte prendre éventuellement pour les y inciter effec-
tivement.

Réponse. - La réglementation communautaire en matière de
marchés publics et de marchés passés par les opérateurs des sec-
teurs de l 'eau, de l'énergie, des transports et des télécommunica-
tions (secteurs dits exclus) ne prévoit l ' application d ' une clause de
préférence communautaire que de manière limitée . La France, lors
des négociations relatives à l ' ouverture des marchés de fournitures

des entités opérant dans les secteurs exclus, avait réussi à obtenir
une clause pays tiers prévoyant deux volets : un volet origine des
produits, permettant le rejet d ' une offre quand la plupart des pro-
duits originaires des pays tiers qui la composent dépassent 50 p . 100
de la valeur totale de l'offre de fournitures ; un volet écart de prix,
limité à 3 p . 100, obligeant l ' entité adjudicatrice à choisir, entre
deux offres équivalentes, celle qui contient plus de 50 p . 100 de
produits d'origine communautaire . D ' un point de vue juridique,
cette clause à deux volets, obtenue après de longues négociations
avec nos partenaires européens et intégrée dans la directive 90/531,
permet aux entités adjudicatrices des secteurs de l ' eau, de l'énergie,
des transports et des télécommunications (er à elles seules), de faire
valoir la préférence communautaire . D'un point de vue écono-
mique, l ' autonomie de gestion des entités oriente leur politique
d'achat vers la recherche d'une optimisation de l ' utilisation des res-
sources ains que celle d' une grande qualité pour les matériels . Ceci
ne doit bien entendu pas les conduire à utiliser du matériel plus
cher et moins performant . De plus, le lien p ivilégié et existant de
longue date entre les entités adjudicatrices et leurs fournisseurs, en
particulier nationaux, traduit cette exigence de qualité par le biais
d ' un dialogue approfondi s'inscrivant souvent dans la durée . La
reconnaissance aux niveaux français et européen de ce partenariat
comme une réalité essentielle de la politique d ' achat et de mai-
treise technique des entités opérant dans les secteurs exclus est une
préoccupation constante des services du ministère de l ' industrie,
des Fastes et des télécommunications et du commerce extérieur : il
s'agit d ' informer sur l' existence et les modalités de ce partenariat,
de permettre son développement, tout en montrant qu 'il est
conforme aux intérêts défendus par les directives communautraires.
Un colloque sous les auspices du ministère sera d ' ailleurs pro-
chainement organisé sur ce thème . Dans le contexte international
actuel, où les frictions s'avèrent nombreuses, le développement
d'un réel partenariat entre entités adjudicatrices et fournisseurs
français et européens paraît préférable à un renforcement de la
réglementation communautaire relative à la préférence communau-
taire .

Sidérurgie
(Société industrielle de métal usiné -
charges sociales et fiscales - réduction)

9393. - 20 décembre 1993 . - M. Christian Bergelin attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur les problèmes ren-
contrés par la SIMU ;Société industrielle de métal usiné) du fait
des taxes parafiscales . Dans son activité, la SIMU verse depuis très
longtemps une taxe de 0,112 p . 100 du chiffre d ' affaires au centre
de coordination des centres de recherche en mécanique (CORF.M)
en application du décret n° 77-522 du 13 mai 1977 qui fait réfé-
rence à la loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948, l 'ordonnance n° 59. 2
du 2 janvier 1959, l 'arrêté du 27 juillet 1965 . La SII`1U s 'en
trouve pénalisée par rapport à certains concurrents étrangers non
assujettis à cette taxe . De plus, la contribution sociale de solidarité
destinée à financer certains régimes de protection sociale des non-
salariés, versée à l ' ORGANIC et instituée par la loi n° 70-13 du
3 janvier *1970 dont le taux est de 0,1 p . 100 de leur chiffre d'af-
faires semble également pénaliser cette entreprise par rapport aux
concurrents étrangers . Il serait intéressant de savoir pourquoi les
entreprises de plus de 3 MF devaient financer directement le
régime des non-salariés et, particulièrement, celui des artisans et
commerçants . Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre pour soutenir cette entreprise qui, comme toutes les entre-
prises, est confrontée quotidiennement à la concurrence inter-
nationale . - Question transmise à M. le ministre de l 'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La société SIMU fabrique des ferrures et des serrures
pour le bâtiment . Du fait de son activité dans le secteur de la
mécanique, elle contribue, par le moyen d ' une taxe parafiscale au
taux de 0,112 p . 100 de son chiffre d ' affaires, à la recherche col-
lective menée par les centres techniques industriels de la méca-
nique. La taxe parafiscale versée par l 'ensemble des entreprises
mécaniciennes permet aux centres techniques industriels du secteur
de développer des compétences utiles aux entreprises dans des
domaines comme la veille technologique, la normalisation, l ' adap-
tation et le transfert de technologie, la mise à disposition de labo-
ratoires d 'essais et de contrôle, l'amélioration de la productivité et
la promotion de la qualité . Les centres techniques industriels, créés
à l ' initiative des professions et gérés par des conseils d ' ad-
ministration composés en majorité de chefs d ' entreprise, sont bien
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justifiés dans les secteurs manufacturiers où les PMI, nombreuses,
n'ont pas suffisamment la disponibilité et les moyens techniques
propres pour mener les adaptations technologiques nécessaires.
Leur financement par le moyen d' une taxe parafiscale, prévu dans
la loi du 22 juillet 1948, parait adapté à leur caractère d 'outil col-
lectif au service de l 'ensemble des entreprises ressortissantes qui ont
accès à tous leurs services .

Energie
(énergie solaire - politique et réglementation)

9677 . - 27 décembre 1993 . - M . Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les perspectives
de développement de la filière solaire en France . L'énergie solaire
représente aujourd'hui dans le monde un marché en pleine expan-
sion fortement soutenu par un accroissement exponentiel de la
demande en provenance des pays en voie de développement.
D'ores et déjà, des organisations telles que le Fonds mondial pour
l ' environnement ou la Banque mondiale consacrent chaque année
de 10 à 12 milliards de francs à l ' électrification des pays du tiers
monde qui font de plus en plus appel à l 'énergie solaire, plus
adaptée aux milieux faiblement urbanisés . Les plus grands pays
industrialisés font, depuis quelques années, des efforts excep-
tionnels pour renforcer la présence de leurs industries dans ce mar-
ché aux fortes potentialités . Ainsi, les budgets publics consacrés par
ces pays à ce secteur sont-ils de dix à quinze fois supérieurs en
moyenne à l'aide attribuée par l'Etat français, qui vient d 'ailleurs
d ' en réduire le montant dans le cadre de la loi de finances rectifi-
cative pour l'année 1993. L ' industrie française risque ainsi d'être
privée, dans les dix prochaines années, de débouchés nouveaux et
conséquents, alors même qu'elle disposait initialement d 'un avan-
tage qualitatif appréciable et qu 'elle est, traditionnellement, bien
implantée sur les marchés des pays du Sud. C' est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour favoriser le déve-
loppement de la filière solaire en France et pour soutenir les entre-
prises qui tentent de gagner des parts de marché dans ce secteur.

Réponse. - L ' utilisation de l ' énergie solaire représente aujour-
d ' hui dans le monde un marché en pleine expansion . La France,
qui dispose en ce domaine d 'entreprises parfaitement compétitives
au plan mondial, s 'efforce de les aider à développer leurs ventes
tant en France qu ' à l ' exportation . Sur le territoire national, la poli-
tique suivie consiste à aider financièrement la diffusion du photo-
voltaïque là où son emploi est économiquement justifié. C ' est le
cas des sites isolés pour lesquels le raccordement au réseau élec-
trique serait plus coûteux et plus préjudiciable à l ' environnement
lue l'in-plantation d ' un générateur photovoltaïque . Ainsi, dans le
département de l ' Aude, une première tranche de vingt habitations
a été équipée de générateurs photovoltaïques financés par j' Agence
de l'environnement et de la maîtrise de 1 énergie à concurrence de
10 p . 100, et par EDF à concurrence de 15 p . 100 . Cette poli-
tique, qui intègre la dimension économique, permet d ' implanter,
pour un budget d ' aides donné, bien davantage de moteurs que si
on en équipait des sites reliés au réseau, car dans ce cas le taux de
subvention devrait dépasser 80 p . 100. Elle sera poursuivie et
amplifiée dans le cadre de l ' accord signé entre l ' ADEME et EDF
en février 1993 en vue de développer l ' emploi des énergies renou-
velables sur le territoire nationai . Mais le marché le plus promet-
teur pour nos entreprises, dans les vingt ans à venir, est celui des
pays en développement dont le réseau est encore peu développé, et
dont l ' électrification fera de plus en plus appel à l ' énergie solaire
pour diverses raisons : cette énergie a en effet l 'avantage de ne pas
nécessiter de lourds investissements de lignes et d ' être parfaitement
adaptée au développement local de zones à habitat très dispersé ;
de plus, gràce à une évolution technologique rapide, les rende-
ments des cellules photovoltaïques ne cessent de s ' améliorer et
leurs prix de baisser ; enfin et surtout, l 'énergie solaire ne contri-
bue pas à l 'effet de serre, qui préoccupe tant les pays du Nord,
très attachés à la qualité de la vie, que ceux du Sud, les premiers
menacés par la désertification . I.e marché de l ' électrification rurale
des pays en voie de développement est aujourd ' hui solvable grâce à
des financements internationaux multilatéraux comme ceux de la
Banque mondiale, du programme des Nations unies pour le déve-
loppement, du Fonds mondial de l 'environnement, ou de divers
programmes de l'Union européenne. L ' identification d ' un projet et
son montage technique et financier, pour présentation à ces orga-
nismes, impliquent des investissements qui, sans être considérables,
sont néanmoins significatifs, et surtout risqués, pour l ' opérateur

industriel qui souhaite profiter d ' une action de coopération pour
s'ouvrir durablement des marchés . Aussi les services du ministère
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur étudient-ils la mise en place, avec le concours de
l'ADEME et en liaison avec les autres administrations concernées,
d ' une procédure ad hoc : l 'appel à propositions „ identification et
montage de projets de coopération éligibles sur tonds inter-
nationaux ii . Cet appel à propositions s ' adresserait aux petites et
moyennes entreprises désirant présenter à des organismes inter-
nationaux des projets de maîtrise de l 'énergie ou de développe-
ment des énergies renouvelables dans les pays en voie de déve-
loppement. Il leur permettrait de bénéficier d'une aide financière
pour l ' identification et le montage de leurs projets.

Chimie
(Avebe-France - emploi et activité - Corbeil-Essonnes)

9792 . - 3 janvier 1994 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
'ommunications et du commerce extérieur sur le risque de fer-
meture de l 'usine d ' Avebe-France, sise à Corbeil-Essonnes
(Essonne) et qui occupe 270 salariés . Le groupe Avebe, implanté
en Hollande, est spécialisé dans la chimie, l'agrochimie et l'agro-
alimentaire . La direction estime que la rentabilité d ' Avebe-France,
en baisse constante. ne permet plus de ustifier les investissements
requis pour, à ja fois maintenir les équipements et satisfaire aux
contraintes légales d 'environnement . Elle désire donc optimiser les
structures industrielles actuelles . Les salariés de l'usine de Corbeil
font valoir les performances de leur entreprise dont le directeur
déclarait récemment qu 'elle dispose de deux usines productrices
pour les marchés nationaux et internationaux, de ses propres forces
de vente, de centres de recherche, qu 'elle assure elle-même le
financement de ses investissements et de son activité . Le site de
Corbeil est le plus performant du groupe Avebe . Il dispose d ' une
main-d ' oeuvre très qualifiée, souvent de haut niveau, d un posen .•
ciel technique et matériel performant ayant nécessité des investisse-
ments lourds et des travaux importants dont certains très récents.
Avebe-France a les moyens de proposer des produits nouveaux et
de s'adapter à de nouveaux marchés. Les salariés du site de pro-
duction de Corbeil et la commune de Corbeil-Essonnes, qui
connaît tut taux de chômage croissant, ne doivent pas supporter
les conséquences dramatiques des choix purement financiers de la
direction hollandaise d ' Avebe . En conséquence, il lui demande que
le Gouvernement prenne des mesures urgentes pour que la société
d 'Avebe-France continue à produire et à se développer.

Réponse. - La société Avebe-France, qui exerce son activité dans
le domaine de l ' amidon, des colles et spécialités chimiques amyla-
cées, connaît des difficultés dues à la conjoncture défavorable et au
ralentissement général des affaires intervenus en 1993 dans les sec-
teurs clients du papier-carton, du bàtiment et du textile. La société
Avebe-France a enregistré des résultats faibles ces dernières années
et particulièrement dégradés en 1993, tandis que les perspectives
de l 'exercice en cours restent sombres . Cette situation et ces résul-
tats sont semblables pour toutes les filiales européennes du groupe
Avebe, dont les dirigeants ont dû se résoudre à la mise en place
d'un plan d ' ensemble d ' amélioration de la productivité et de
redressement . Les diverses mesures prises à l ' échelle européenne
consistent à recentrer la production sur les sites industriels les plus
compétitifs dans chaque pays où Avebe est implanté, le potentiel
de production en Europe étant maintenu . C ' est ainsi qu ' en ce qui
concerne la société Avebe-France, la vocation du site d ' Haussi-
mont (Marne) en matière d ' amidon est confirmée, tandis que la
production de dérivés chimiques amylacés du site de Corbeil sera
arrêtée cette année . Cette mesure sera accompagnée par un plan
social élaboré par la direction d 'Avebe-France.

Taxes parafiscales
(taxe sur les pâtes, papiers et cartons - taux -

conséquences - Centre technique de l'industrie des papiers)

11168 . - 14 février 1994 . - M . Gilbert Biessy attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les graves conséquences des
baisses du taux de la taxe parafiscale sur le chiffre d 'affaires de l' in-
dustrie papetière sur le financement du Centre technique du
papier. Ce centre a vu ses effectifs passer de 185 à 150 temps
plein en deux ans . Ce qui est de nature à porter atteinte aux
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objectifs définis dans ses statuts fondateurs, à sa capacité de
recherche de long terme et d ' évaluation des stratégies industrielles
d'avenir, à son existence même. Nos voisins, d 'Allemagne nomma
ment, poursuivent une démarche inverse . A ce titre, un défi est
lancé au niveau européen e : international sur le positionnement du
Centre technique du papier, convoité par d autres centres de
recherche papetière. Il admet le principe d'une certaine diversifica-
tion des financements des centres techniques industriels, mais fait
observer qu ' il est dangereux de ne pas conserver un « seuil de
financement parafiscal . Or, ce financement est passé de 77 p . 100
du total des recettes du centre en 1985 à 42 p . 100 en 1991.
lui demande donc de lui préciser les intentions gouvernementales
en la matière, notamment à l ' occasion de la redéfinition de la taxe
parafiscale, et lui demande, pour l ' immédiat, de maintenir le taux
de cette taxe pour 1994 au moins au niveau de 1993 (sois plus
13 p . 100 par rapport à ce qui est prévu) en prenant l ' arrêté
modificatif nécessaire.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est conscient des diffi-
cultés que connaît le centre technique du papier à Grenoble en
raison de la diminution de ses ressources provenant de la taxe
parafiscale. Cette diminution résulte de la baisse du chiffre d ' af-
faires des industries papetières enregistrée ces dernières années . La
crise particulièrement grave qui touche actuellement ces industries
interdit d ' imposer en 1994 aux industriels concernés l 'effort excep-
tionnel qu'ils ont consenti en 1993 du fait de l 'augmentation du
taux de la taxe. Le ministre demeure attentif à l ' évolution de la
situation du centre technique du papier, notamment au plan de
l ' emploi, l' intérêt de ce centre en matière de recherche papetière et
d'assistance technique aux entreprises n 'étant plus à démontrer. Le
ministère de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur soutiendra, dans le cadre des procédures
d'aides aux grands projets innovants ou aux projets Eureka, les
contrats de recherche conclus entre le centre technique du papier
et les industriels .

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

Question signalée en Conférence des présidents

11406. - 21 février 1994 . - M. Didier nigaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés de plus en plus
importantes pour les populations rurales de s' approvisionner en
carburant . En effet, la politique des compagnies pétrolières et l 'im-
plantation de grandes et moyennes surfaces conduisent inéluctable-
ment à la disparition quasi systématique des détaillants indépen-
dants . Malheureusement, les efforts de restructuration du réseau
encouragés dans le cadre du comité professionnel de la distribution
de carburant ne peuvent suffire à assurer un maillage raisonnable.
En conséquence, il lui demande à l ' heure du grand débat national
sur l'aménagement du territoire les mesures qu'il compte prendre
pour endiguer le phénomène actuel de disparition des détaillants
indépendants . - Question transmise ù M. le ministre de l'indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Une enquête réalisée par le comité professionnel de
la distribution de carbwants auprès de trente-sept départements
confirme globalement que la desserte de carburants s'effectue dans
des conditions satisfaisantes sur la totalité du territoire, malgré
quelques difficultés dans certaines zones, Les automobilistes dis-
posent aujourd ' hui de véhicules ayant une Brande autonomie : ils
ont la possibilité de s ' approvisionner dans l agglomération la plus
proche, où bon nombre d' entre eux travaillent ou font leurs
achats . Ainsi le problème de la distribution des carburants ne peut
être disjoint de celui de l ' emploi et des commerces de proximité
en zone rurale . A ce titre, M . Alain Madelin, ministre des entre-
prises et du développement économique chargé des PMF. et du
commerce et de l ' artisanat a lancé l'opération « 1 000 villages de
France » qui a pour objectif d 'encourager les initiatives des
communes et des ene-epreneurs reposant sur un projet écono-
miquement viable, en leur apportant une aide permettant de
mobiliser, autour de ce projet, les énergies et les financements . De
plus, les pouvoirs publics, par l ' intermédiaire du comité profes-
sionnel de la distribution des carburants, apportent des aides pour
le maintien de points de vente de carburants en zone rurale .

Métaux
(aluminium - emploi et activité - Pechiney - Lannemezan)

11685. - 28 février 1994 . - M. Jean Glavany appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le devenir du
pôle Pyrénées de production d'aluminium par la société Pechiney.
En 1992, dans le monde occidental, la consommation d 'alumi-
nium s 'est élevée à 15,5 millions de tonnes dans un marché pra-
tiquement équilibré. Ce sont les importations successives d'alumi-
nium en provenance des anciens pays soviétiques et notamment de
la Russie (multipliées par cinq de 1990 à 1993) qui ont provoqué
une surproduction, estimée à 2 millions de tonnes, un accroisse-
ment des stocks mondiaux, jusqu ' à trois à cinq fois la consomma-
tion mondiale, et un effondrement des cours . Les pays de l 'Union
européenne ont été les plus touchés du fait de leur proximité géo-
graphique : à la différence des Américains, les producteurs euro-
péens ont été amenés à réduire l'offre d'un million de tonnes . Par
ailleurs, la Communauté européenne décidait de limiter les im p or-
tations russes sur son marché. D ' autre part, à Bruxelles ; les 18 et
21 janvier, les six premiers producteurs mondiaux d 'aluminium
ont accepté un protocole d'accord : la Russie réduirait sa produc-
tion annuelle de 500 000 tonnes, en éi .hange de quoi les pays
occidentaux se seraient engagés à soutenir la modernisation de son
industrie et son intégration au marché mondial « sur la base d'une
compétition loyale et dans le respect des normes environne-
mentales Cette négociation multilatérale est susceptible, se :nble-
t-il, d ' assainir le marché mondial de l ' aluminium. Enfin, l'alumi-
nium est un métal stratégique et un enjeu industriel majeur : sa
demande a crû de 43 p. 100 en dix ans et de 2 p . 100 en 1992.
Cette situation est très différente de celle de l 'acier, par exemple.
La France est en outre importatrice nette de ce métal . Aussi, en
fonction des menaces de privatisation - à laquelle s' opposent élus
et personnels - qui pèsent sur le secteur de l ' aluminium en .France
et sur l ' entreprise Pechinay, il l 'interroge sur plusieurs points.
Comment entend-il faire en sorte que l 'aménagement du territoire
soit une volonté et une réalité immédiates et se traduit sur le site
de pôle Pyrénées et à Lannemezan : per l 'affirmation du maintien
du site de la production d 'aluminium primaire et de l ' emploi ; par
la diversification des activités sur place à partir de l ' aluminium ;
par la recherche d'activités nouvelles pour compenser les emplois
perdus et relancer l ' économie d 'une zone sinistrée, le plateau de
Lannemezan, deuxième pôle industriel des Hautes-Pyrénées?

Réponse. - En raison de la chute récente de la consommation
d 'aluminium dans l' ex-URSS, la production mondiale de ce métal,
dont le niveau s ' est maintenu dans ces pays, est devenue tempo-
rairement excédentaire par rapport à la demande. Afin de corriger
ce déséquilibre, dont les effets négatifs sur les prix du métal sont
amplifiés par l'influence croissante des bourses de métaux, un cer-
tain nombre d ' annonces de réductions de productions sont inter-
venues, et devraient représenter d ' ici à l ' été un total de 2 millions
de tonnes, dont 500 000 tonnes pour la Russie et 1,5 million de
tonnes pour le reste du monde . Pechiney, pour sa part, s' est
engagé à une réduction de production de 120 000 tonnes - dont
62 000 tonnes pour ses usines françaises, mais ces 62 000 tonnes
de réduction se font sans aucune suppression d ' emploi, en dehors
de l ' usine de Venthon, déjà fermée, et dont tout le personnel s ' est
vu proposer un reclassement à l ' intérieur du groupe. Il n 'est pas
certain cependant que ces réductions de production limitées dans
le temps puissent permettre un redressement important et durable
des cours de l 'aluminium. En effet, on peut craindre à l 'avenir
qu'une hausse significative des cours n'incite certains producteurs à
rouvrir progressivement des capacités, attitude qui pèserait de nou-
veau sur le niveau des prix du métal . Toutefois, la direction de
Péchiney a démenti en janvier dernier les rumeurs qui faisaient
état d ' une fermeture des usines de Lannemezan et d 'Auzat en
1994 . Le Gouvernement reste évidemment très attentif au main-
tien de l ' emploi dans la région des Pyrénées

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences)

11970. - 7 mars 1994 . - M. Gilles de Robien attire l' attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la nouvelle tarification télé-

) phonique . L'augmentation récente des tarifs suscite de vives émo-
tions chez les personnes âgées vivant seules à leur domicile, les
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personnes isolées et handicapées, pour lesquelles le téléphone
constitue le seul moyen de communication avec les autres pour des
raison de santé ou autres ; les chômeurs qui doivent effectuer des
démarches téléphoniques dans le cadre de leur recherche d 'emploi ;
les foyers à revenu modeste . Il lui demarde s'il a prévu de revoir
avec France Télécom le principe de tarification en vigueur afin de
mieux l ' adapter à certaines catégories de population.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d'aménagement du terri-
toire qui s 'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire 1« effet distance » et contribuent ainsi à l ' objectif d'amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l'abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l ' abonnement en fonction de la consommation a été
institué . Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c ' est-à-dire essentiellement les particuliers,
d 'en bénéficier . Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l'industrie, des postes et télecommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière aux catégories de per-
sonnes mentionnées par l ' honorable parlementaire.

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation - appellation Champagne -

utilisation pour désigner un parfum)

12199. - 14 mars 1994 . - M. Philippe Martin rappelle à M . le.
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que par uu récent arrêt la cour d'appel de
Paris a interdit à une société française la commercialisation d ' une
ligne de produits de beauté sous la marque ,. Champagne Il
semble.rait que cette société mette peu d'empressement à exécuter
cette décision en dehors du territoire français . Il lui demande

T
ulles actions il compte entreprendre pour faciliter l ' exécution à

1 étranger d'une décision de justice dame le principal intérêt est de
protéger l ' image d' un produit prestigieux contre un détournement
commercial gravement nuisible aux intérêts français.

Repense . - Dans ce conflit relevant du droit privé, le tribunal de
gr. ode instance et la cour d'appel de Paris se sont prononcés pour
interdire l 'utilisation du nom „ Champagne „ pour désigner un
parfum ; la société Yves Saint Laurent, filiale du groupe Elt-Sanofi,
s'est pourvue en cassation le 4 février dernier ; une nouvelle procé-
dure au niveau français est donc en cours pour examiner si les
règles du droit ont bien été appliquées . S 'agissant de l ' aspect inter-
national de cette affaire, les décisions judiciaires françaises n'ont
pas d'application extraterritoriale ; de plus, la cour d' appel de Paris
n'a pas jugé opportun de saisir la Cour de justice des communau-
tés sur ce sujet . Le Gouvernement va s' efforcer de rapprocher les
points de vue entre les professionnels du champagne et l ' Institut
national des appellations d 'origine d ' une part, et les sociétés pri-
vées concernées d 'autre part.

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12216. - 21 mars 1994 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur au sujet de la situation du secteur
automobile . Les disparités monétaires au sein de la Communauté
européenne mettent progressivement en péril les biens écono-
miques de proximité en France. Depuis le 1” janvier 1993, qui-
conque est libre d' acquérir un véhicule neuf au meilleur prix au
sein de la Communauté. Pour exemple, dans une gamme de pro-
duits courants, le gain réalisé s ' échelonne de 10 000 francs à
55 000 francs, toutes taxes acquittées, et cela au détriment de la
fiscalité française. Afin de préserver et développer la qualité du ser-
vice devant être récessairèment apporté à la clientèle en matière
d 'acquisition et de mainteesncede véhicules, la Commission des

Communautés européennes a adopté en 1985 un règlement
d'exemption régissant le principe de la distribution sélective et
exclusive pour les produits automobiles . La commercialisation
automobile s'effectue ainsi au travers d'un réseau de distributeurs
agréés bénéficiant d'une exclusivité d 'action commerciale sur un
territoire déterminé, assurant la garantie et un service après- vente
hautement spécialisé . Ce principe permet d' assurer également une
répartition géographique équilibrée des points de vente et de ser-
vice ainsi qu'une couverture des investissements technologiques
particulièrement coûteux et indispensables à l ' exercice de la profes-
sion . Le régime d ' exemption n'est pas compatible avec l'émergence
d'officines intermédiaires parallèles ne supportant pas les dif-
férentes contraintes imposées ara distributeurs agréés et écoulant
des véhicules à des prix nettement inférieurs . Compte tenu de la
gravité du problème, il lui demande si le Gouvernement entend
agir rapidement pour trouver des solutions.

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12338. - 21 mars 1994. - M. Martin Malvy interroge M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la situation du secteur automobile . La
commercialisation automobile s 'effectue par l ' intermédiaire d 'un
réseau de distributeurs agréés bénéficiant de l ' exclusivité de l ' action
commerciale, assurant une certaine garantie auprès des consomma-
teurs, notamment en termes de service après-vente . Malgré
l ' harmonisation fiscale européenne en matière de TVA, malgré la
réglementation européenne en matière de distribution des véhi-
cules automobiles, se développe dans notre pays un réseau d ' inter-
médiaires parallèles ne supportant pas les différentes contraintes
imposées aux distributeurs agréés . Cette situation est préjudiciable
aux professionnels de l ' automobile et aux consommateurs. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une
telle situation .

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12456 . - 21 mars 1994 . - M. Didier Julia appelle l ' attention
de M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le secteur de la distribution
automobile qui représente 23 000 PME et 220 000 emplois . Il lui
rappelle que, depuis k 1” janvier 1993, le consommateur est libre
d ' acheter son véhicule au meilleur prix au sein de la Communauté.
Pour l ' exemple, le gain réalisé pour un modèle courant peut
s ' échelonner de 10 000 à 50 000 F . En plus de la crise qui les
frappe, ces professionnels doivent faire face à !a chute de leurs
ventes . Sans remettre ers cause la liberté de choix et l 'intérêt du
consommateur, ils estiment que la différence de prix hors taxes
pour un même modèle entre Etats membres favorise l 'apparition
d ' officines d ' intermédiaires qui ne supportent pas les cantraintes
imposées aux distributeurs agréés . Celles-ci par ailleurs, n ' assurent
bas les mêmes garanties d'un service après-vente hautement spécia-
lisé apportées par les distributeurs agréés. Cette concurrence
conduit les réseaux officiels à des situations difficiles en matière de
survie des entreprises et menace les emplois . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour lutter contre ce type de
concurrence et pour réglementer les intermédiaires ne respectant
pas les règles imposées à la profession.

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12505 . - 28 mars 1994 . - M . Bernard Debré appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les préoccupa-
tions des professionnels du secteur automobile . La période de
récession qu ' ils traversent est en partie due aux disparités moné-
taires au sein de la Communauté européenne . Depuis le 1" janvier
1993, quiconque est libre d ' acquérir un véhicule neuf au meilleur
prix au sein de la Communauté, et l ' acheteur peut ainsi réaliser
des économies substantielles qu ' il n' est pas question, d ' ailleurs, de
remettre en cause . En revanche, le maintien de différences exagé-
rées concernant les prix H .T . pour un même modèle entre les
Etats membres favorise l'apparition de nouveaux acteurs écono-
miques exploitant en marge de la légalité . En effet, depuis 1985,
un règlement d ' exemption régit le principe de la distribution sélec-
tive et exclusive pour les produits automobiles . La commercialisa-
tion des voitures s'effectue donc à travers un réseau de distribue
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teurs agréés bénéficiant d'une exclusivité d 'action commerciale sur
un territoire dé .en', .iné . Ce principe permet notamment d ' assurer
une répartition géographique équilibrée des points de vente' et de
service ainsi qu'une couverture des investissements technologiques
particulièrement coûteux et indispensables à l'exercice de la profes-
sion. Ce régime d ' exemption n'est pas compatible avec l'émergence
d'officines intermédiaires parallèles ne supportant pas les dif-
férentes contraintes imposées aux distributeurs agréés et écoulant
au rabais des véhicules prétendument neufs dont aucune pérennité
n'est naturellement assurée auprès de la clientèle . Cette concur-
rence déloyale met réellement en difficulté les réseaux officiels.
220 000 emplois et 23 000 P .M.E. sont à terme menacés . Il lui
demande s' il est possible de prendre des mesures permettant d' ins-
taurer une concurrence juste et loyale.

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12612 . - 28 mars 1994 . - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le développement
des sociétés spécialisées dans l'importation de véhicules français,
qui se retrouvent sur le marché automobile à des prix inférieurs de
20 p . 100 à 25 p . 100 aux tarifs pratiqués par les concessionnaires
Peugeot, Renault, Citroën, et bénéficiant en règle générale de fini-
rions plus soignées que les voitures destinées au marché français . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos
du problème qu'il vient de lui soumettre.

Poliriques communautaires
(automobiles et cycles - prix de verte)

12698 . - 28 mars 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M . te ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la récession
durable de l'activité de commerce et réparation d'automobiles.
Depuis le 1" janvier 1993, quiconque est libre d ' acquérir un véhi-
cule neuf au meilleur prix au sein de la Communauté européenne,
et le maintien de différences exagérées concernant les prix H .T.
peur un même modèle entre les Etars membres favorise l 'appari-
tion de nouveaux acteurs économiques exploitant en marge de la
légalité . En effet, un règlement d 'exemption régissant le principe
de la distribution sélective et exclusive pour les produits auto-
mobiles adopté par la Commission des Communautés européennes
en 1985, assure la commercialisation automobile au travers d ' un
réseau de distributeurs agréés . Cependant, il apparaît une émer-
gence d' officines intermédiaires parallèles, n ' ayant pas à supporter
les contraintes imposées aux distributeurs agréés et écoulant au
rabais de véhicules prétendument neufs dont ils n 'assurent aucune
pérennité auprès de la clientèle . Il lui demande donc s'il ne serait
pas opportun d'envisager des mesures pour mettre un terme à
cette concurrence déloyale conduisant les réseaux officiels à des
situations extrcmes en matière de survie des entreprises et de
maintien des emplois tout en portant atteinte à l ' intérêt des
consommateurs.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlenient
n° 123-85, permet de limiter strictement les importations dites
K parallèles» de véhicules automobiles par des intermédiaires n 'ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires . O les conditions d 'exercice d ' activité des mandataires sont
très encadrées : il leur est notamment impossible d ' acheter des
véhicules si ceux-ci ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leurs clients . Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Les
différences de contraintes, notamment en termes de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont te ,̀les
glle les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
e es s'exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé . Les ser-
vices du ministère de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sont donc très attentifs à cela et colla-
borent avec ceux de la direction générale de la concurrence, de la

consommation et de la répression des fraudes, compétente en ce
domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires qui ne respecte-
raient pas strictement les règles de la profession de mandataire
soient poursuivis. La question des importations parallèles sera
d ' autre part au coeur des discussions qui vont s ' engager dans les
prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe. Convaincu de l ' intérêt que présente ce sys-
tème de distribution dans le secteur automobile, le ministre veil-
lera tout particulièrement à ce qu'il puisse être reconduit dans les
conditions garantissant son bon fonctionnement.

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

12324 . - 21 mars 1994 . - M . André Gérin attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des pestes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les difficultés grandissante, que
rencontre la population rurale à s'approvisionner en carburant . La
politique des compagnies pétrolières et l'installation des grandes
surfaces conduisent les détaillants indépendants à l 'abandon d 'acti-
vité et à un amoindrissement du service apporté aux auto-
mobilistes . Si le phéncmènc actuel n 'était pas rapidement endigué,
il accélérerait le processus de désertification des campagnes . Les
efforts de restructuration du réseau, encouragés par les pouvoirs
publics dans le cadre du comité professionnel de distribution de
carburants, ne peuvent suffire à assurer un maillage raisonnable.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions le Gouverne-
ment entend prendre pour équilibrer le réseau de distribution des
carburants.

Réponse. - Une enquête réalisée par le comité professionnel de
la distribution de carburants auprès de 37 départements confirme
globalement que la desserte de carburants s'effectue dans des
conditions satisfaisantes sur la totalité du territoire, malgré quel-
ques difficultés dans certaines zones . Les automobilistes disposent
aujourd 'hui de véhicules ayant une grande autonomie : ils ont la
possibilité de s'approvisionne: dans l' agglomération la plus proche,
où bon nombre d'entre eux travaillent ou font leurs achats, Ainsi
le problème de la distribution des carburants ne peut être disjoint
de celui de l 'emploi et des commerces de proximité en zone rurale.
A ce titre, M . Alain Madelin, ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des PME et du commerce et de
l'artisanat, a lancé l'opération « 1 000 villages de France ii, qui a
pour objectif d'encourager les initiatives des communes et des
entrepreneurs reposant sur un projet économiquement viable, en
leur apportant une aide permettant de mobiliser, autour de ce pro-
jet, les énergies et les financements . De plus, les pouvoirs publics,
par l ' intermédiaire du comité professionnel de la distribution de
carburants, apportent des aides pour le maintien de points de
vente de carburants en zone rurale.

Télécommunications
(France Télécom - statut -

réforme - conséquences - personnel)

12352. - 21 mars 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' inquiétude res-
sentie par les agents de France Télécom face à la proposition d ' in-
tégration dans un nouveau grade et par conséquent dans une
nouvelle grille indiciaire. Compte tenu de l 'insistance de la direc-
tion de France Télécom en faveur d ' un choix pour le grade de
reclassification, il lui demande de b i en vouloir lui préciser la signi-
fication exacte de ce choix effectué par les fonctionnaires de
France Télécom pour leur avenir professionnel . En outre, il s'inter-
roge également sur les conséquences de la politique de concentra-
tion des missions dirigées vers les grands centres (Lille et Metz) au
détriment des plus petits (Boulogne-sur-Mer), une telle politique,
appliquée à l 'échelle nationale, étant en totale contradiction avec
les objectifs gouvernementaux d 'aménagement du territoire.

Réponse. - L' honorable parlementaire souhaite connaître la
signification exacte du choit effectué par les fonctionnaires de
France Télécom pour leur avenir professionnel dans le cadre de la
réforme des classifications et s'interroge sur la politique de concen-
tration des missions dirigées vers les grands centres de France Télé-
com au détriment des plus petits . En ce qui concerne le premier
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point, la mise en oeuvre, le 1° r janvier 1991, de la réforme des
PTT s'est accompagnée d ' un important volet social, les fonction-
naires de La. Poste et de France Télécom étant reclassés, dans un
premier temps, dans de nouvelles échelles indiciaires revalorisées.
Depuis 1993, les intéressés ont vocation à accéder à de nouveaux
corps et à y être intégrés selon le niveau' des fonctions qu' ils
exercent. Les personnels qui optent pour la reclassification dans la
nouvelle grille des rémunérations mise en place à compter du
1" janvier 1993 pour les cadres, et du 1" janvier 1994 pour les
autres personnels, conservent le statut de fonctionnaire : en effet,
ils sont intégrés dans de nouveaux grades, dits de reclassification,
qui sont régis par des statuts particuliers pris en application des
titres I" et II du statut général des fonctionnaires, ainsi que le pré-
voir l'amide 29 de la loi du 2 juillet 1990 relative à l 'organisation
du service public des postes et télécommunications . Bien entendu,
les personnels qui souhaitent garder leur grade actuel, ou grade de
reclassement, demeurent aussi fonctionnaires . Ceux dont les fonc-
tions ne correspondent pas à celles normalement dévolues à leur
grade peuvent bénéficier d 'un plan individuel de qualification pour
leur permettre d ' accéder, dans un délai de 5 ans, à un poste cor-
respondant à leur grade . En ce qui concerne le second point, à
savoir le transfert d'activités du centre de Boulogne-sur-Mer au
profit des centres de Lille et Metz, celui-ci résulte des trans-
formations apportées au réseau national des télécommunications
compte tenu des évolutions importantes de la technologie . En
effet, le remplacement des traditionnels câbles coaxiaux par de la
fibre optique entraîne une modification des conditions d exploita-
tion afin ae mieux superviser la qualité des communications ache-
minées . De plus, de telles restructurations s 'expliquent par la
recherche de la satisfaction de '?a clientèle en mettant en place des
équipes chargées d'assurer la permanence du service dans des
domaines techniques complexes . Cette évolution est toutefois mise
en oeuvre sans que le dispositif territorial de France Télécom ne
soit globalement modifié. En particulier, une grande attention est
portée à ne pas modifier la localisation des emplois, même si les
structures doivent être adaptées au cas par cas en fonction des
contraintes précitées.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - taxe perçue sur les établissements

de France Télécom et de La Poste - .nrls collectés - utilisation)

12355. - 21 mars 1994 . - M. Pierre Ducout an ire l' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et tél, xommunica-
dons et du commette extérieur sur les conséque tees pour les
communes de la décision du Gouvernement de récupérer, au pro-
fit de l'Etat, le produit des cotisations versées par L r Poste et les
Télécommunications au titre de la fiscalité locale . Dans ces condi-
tions, les communes qui ont sur leur territoire des établissements
de La Poste et de France Télécom, et elles sont nombreuses, vont
continuer à payer les services légitimement demandés par les sala-
riés de ces entreprises mais ne percevront en aucune manière les
ressources qui leur sont versées lorsqu ' il s 'agit d'entreprises nor-
males du secteur concurrentiel . La réduction de recettes décidée
par l ' Etat aux dépens des collectivités locales va encore s ' ajouter
aux projets actuels de réforme ayant tous pour but de réduire leurs
ressources, comme la diminution de la DGF . En ce ;.séquence, il
lui demande de bien vouloir rétablir l ' égalité de traitement entre
La Poste et les Télécommunications et les entreprises privées quant
à la perception de la fiscalité locale, cela conformément aux dispo-
sitions de la loi du 2 juillet 1990 relative à l 'organisation du ser-
vice public de La Poste et des Télécommunications.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l 'organisation du
service public de La. Poste 'et des Télécommunications pose le
principe de l ' assujettissement, à compter du 1" janvier 1994, de
ces deux exploitants à la fiscalité de droit commun, tant pour la
fiscalité d'Etat que pour la fiscalité locale . S'agissant de la fiscalité
locale, les bases d'imposition sont établies dans les mêmes condi-
tions que pour les entreprises industrielles et commerciales . Toute-
fois celles s 'appliquant à La Poste font l 'objet d ' un abattement égal
à 85 p. 100 de leur montant en raison des contraintes de desserte
de l 'ensemble du territoire national et de sa participation à l 'amé-
nagement du territoire (art . 21 .1-3°) . Conformément à la loi, le
Gouvernement déposera, avant le 31 décembre 1986, un rapport
au Parlement retraçant les charges supportées à ce titre par cet
exploitant . A la différence des autres entreprises, La Poste et

France Télécom sont assujettis à la fiscalité locale, au lieu de leur
principal établissement, en appliquant aux bases imposables un
taux moyen pondéré national (art. 21 .1-4°) . Les sommes corres-
pondantes sont perçues en 1994 par l 'Etat qui les utilisera afin de
contribuer au financement de la dotation de compensation de la
taxe professionnelle instituée par l 'article 6 de la loi du
30 décembre 1986 portant loi de finances pour 1987. Contraire-
ment à ce qu ' indique l'honorable parlementaire, cette dernière dis-
position ne se traduit par aucune réduction de ressources aux
dépens des collectivités locales puisque, jusqu'au 31 décembre
1993, les deux exploitants n'étaient pas assujettis aux impositions
directes locales et les collectivités locales ne percevaient donc
aucune ressource provenant de ces deux opérateurs . De plus, dès le
1" janvier 1995, lorsque le montant des impositions dues sera
supérieur en francs constants à celui perçu en 1994, le surplus sera
versé au budget des communes à faible potentiel fiscal par le biais
du fonds national de péréquation de la taxe professionnelle . Par
ailleurs, la fraction du produit des impositions afférente à la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères et à la taxe de balayage béné-
ficie directement aux communes . En conclusion, ces dispositicns
dérogatoires au droit commun des impositions locales sont justi-
fiées par l'importance des missions de service public exercées par
ces deux exploitants, ainsi que par !e caractère étroit de leurs liens
à la puissance publique . Dans ces conditions, il ne m'apparais pas
opportun de faire évoluer la législation en vigueur sur la fiscalité
locale de ces deux entreprises, qui n 'induit en aucune façon une
diminution des ressources des collectivités locales.

Emploi
(chômage - frais de recherche d 'emploi -
demandes d 'emploi - affranchissement)

12871 . - 4 avril 1994. - M. Georges Sarre attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur l ' intérêt qu 'il y aurait à prendre
une mesure simple de nature à facilirer la vie des demandeurs
d 'emploi . Confrontés au chômage, ils doivent entretenir des rela-
tions épistolières parfois nourries :avec les services de l 'ANPE et
des ASSEDIC . Au regard de leu: situation financière, il parait sou-
haitable que ces courriers, obligatoires, fassent l ' objet d'une fran-
chise postale . En conséquence, il lui demande de mettre en oeuvre
une réforme d ' un coût relativement peu important au regard de
l 'impératif de solidarité nationale envers les chômeurs . Ainsi, par
un geste d ' une portée autan,: symbolique que pratique, les relations
entre ANPE et ASSEDIC, d ' une part, et demandeurs d 'emplois,
d'autre part : seraient affranchies de toute suspicion de tracasseries
administratives.

Réponse. - Aux termes du décret n° 67-24 du 2 janvier 1967, la
franchise postale est réservée „ à la correspondance exclusivement
relative au service de l ' Etat, échangée entre fonctionnaires chefs
d'un service d ' une administration de l 'Etat, ainsi qu ' à la corres-
pondance de même nature adressée par ces fonctionnaires aux
chefs de service des établissements à caractère administratif Le
courrier des services de l ' Etat acheminé et distribué en franchise
fait l 'objet d ' une rémunération forfaitaire du budget général au
profit de La Poste . Ce système doit être maintenu de façon transi-
toire au plus tard jusqu' au 31 décembre 1995, l 'objectif du cahier
des charges de La Poste étant de généraliser un régime de droit
commun fondé sur l 'affranchissement des objets . Le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur partage la volonté de l ' honorable parlementaire de faciliter
autant que possible les relations de nos concitoyens temporaire-
ment privés d 'emploi avec les organismes chargés de la lutte contre
le chômage ou de l' indemnisation de celui-ci . D'ailleurs, toutes
mesures sont prises par les agences locales de l 'ANPE pour que les
demandeurs d'emploi puissent déposer leur carte d'actualisation
gratuitement dans une boîte aux lettres disposée à cet effet dans
chaque agence . En revanche, la prise en charge des frais d'affran-
chissement des différents courriers adressés par les demandeurs
d' emploi aux services de l 'ANPE ou des ASSEDIC ne peut être
assurée financièrement par La Poste, mais nécessite une réflexion
plus globale dans le cadre des actions en faveur de l 'emploi .
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

i3248. - 18 avril 1994 . - M. Pierre Cardo appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica .
fions et du commerce extérieur sur les inquiétudes affichées par
les professionnels du secteur de l 'électricité. II semblerait que la
politique de diversification conduite par EDF depuis des mois
risque d'entraîner des conséquences très graves pour des entreprises
privées, pouvant entraîner des licenciements . La situation actuelle
de l'emploi, notamment dans la vallée de la Seine (Yvelines)
inquiète tous les élus qui s ' interrogent sur l 'opportunité de pareils
projets (e semple les sociétés SCF et CITELUM) de la part d'un
établissement public . Il lui demande de lui fournir les indications
nécessaires #ur le maintien de l'emploi dans ce secteur et l 'absence
de toute concurrence déloyale.

Réponse. - L ' attention du ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelé sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF. A la suite du
rapport remis par l ' inspection générale de l'industrie et du
commerce et après un premier examen interministériel, le Gouver-
nement a retenu un certain nombre de propositions sur lesquelles
il a consulté les organisations professionnelles concernées ainsi que
les établissements . Le ministre a poursuivi cette concertation en
présidant le 3 mars 1994 une table ronde avec ces organisations
professionnelles . II n'est pas souhaitable que les ressources d ' EDF
et de GDF, qui proviennent d'une activité exercée dans le cadre
du monopole légal, soient consacrées au développement d 'activités
couvertes largement par le secteur concurrentiel d ' artisans et de
PMI . Dans ce cadre, les principales orientations que le ministre
souhaite mettre en oeuvre sont les suivantes : la priorité que repré-
sente le développement international d 'EDF et de GDF, l 'absence
totale de présence des établissements sur les marchés de l ' artisanat,
le lien entre l 'évolution de l'organisation électrique et gazière fran-
çaise, actuellement sous le régime de la loi de 1946, et le déve-
loppement de la présence des établissements sur de nouveaux mar-
chés. Un dispositif d 'ensemble va être préparé avec EDF et GDF
dans le cadre de ces orientations ; il prévoira des gels ou retraits
sur certains segments d'activité, un code de bonne conduite préci-
sant les relations entre les établissements publics es le secteur privé,
et les dispositions d'organisation découlant des avis que le Gouver-
nement sollicite du conseil de la concurrence et du Conseil d'Etat.
Le travail de concertation qui va s'engager sur ces bases pourra
aboutir, au mois de juin 1994, à des règles durables et acceptées
par tous.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Impôts locaux
(taxe de séjour - politique et réglementation)

7327. - I" novembre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
( 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés d' application que
présente la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 relative au régime de la
taxe de séjour. Lc système déclaratif mis en place pour les meublés
ne permet pas un contrôle efficace de l 'occupation réelle des Iieux
car il repose sur deux démarches spontanées des estivants, la pre-
mière pour effectuer la déclaration et la deuxième pour serser la
somme due . De plus le seuil de paiement est fixé à vingt jours
après la fin de la période de perception alors que la déclaration
peut avoir lieu quinze jours après l ' arrivée. La possiblité d'encaisser
immédiatement le produit de cette taxe grâce à des régisseurs
ayant été supprimée, il est désormais difficile de définir l 'assiette et
le mentant des ressources escomptées, ce qui pose de graves pro-
blèmes pour la gestion du bud,;et communal . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et assurer une compensation des charges supplémentaires engen-
drées par l ' afflux touristique dans certaines communes.

Réponse. - Les articles R.233-49 et suivants du code des
communes définissent les obligations que doivent satisfaire les
logeurs en matière de taxe de séjour, ainsi que les actions aux-
quelles ils s'exposent en cas d 'infractions . Le Gouvernement ne
méconnaît pas les difficultés que rencontrent certaines communes

Pa

our appréhender le montant des ressources escomptées au tire de
taxe de séjour basée sur la fréquentation touristique, cette der-.

nière étant d i fficilement quantifiable à l'avance. En complément
des ressources procurées par cette taxe (320 MF en 1992), il
convient de rappeler que le législateur avait pris en compte la
situation particulière des communes tot'.ristiques et leur niveau de
charges spécifiques en errant, au sein de la dotation globale de
fonctionnement, un concours particulier destiné à tenir compte de
l'accueil saisonnier de la population non résidente à titre principal.
Ce concours particulier, qui a représenté plus de 1 100 MF' en
1993, est désormais intégré à la dotation forfaitaire de la dotation
globale de fonctionnement (telle qu'elle résulte de la réforme mise
en oeuvre par la loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993), mis fait
l 'objet d ' une identification particulière au sein des états de notifi-
cations de la dotation forfaitaire. Le Gouvernement présentera au
Parlement, avant le 30 avril 1995, un rapport sur le bilan de
l 'application de cette réforme er notamment les conséquences du
gel des critères de sélection et de répartition des concours parti-
culiers de la datation touristique.

Domicile
(jusnftcanfs -

abonnements ou quittances émis par les services publics)

8349. - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l 'attention de M . le ministre d'Ftac, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les justificatifs de domicile que
constituent, pour certaines administrations, les abonnements ou
quittances émis par des services publics, par exemple EDF . Les
conditions des lesquelles sont contractés le` abonnements à ces ser-
vices publics ne présentent paf toujours toutes les garanties souhai-
tables en matière de justification par j e demandeur du titre suscep-
tible de fonder en droit l 'occupation des locaux faisant l 'objet
desdits abonnements . Cela a pour conséquence des incertitudes et
des possibilités de fraude quant à la résidence officielle de certains
administrés . Il lui demande donc si la valeur accordée par l ' admi-
nistration à ces documents émanant de services publics ne doit pas
ère réexaminée en fonction de leurs conditions de délivrance.

Réponse. - La délivrance de certains documents administratifs
(carte nationale d' identité, passeport, permis de conduire, carte
grise. . .) est subordonnée à la production par le requérant, selon les
cas, d'un ou p lusieurs documents justificatifs du domicile. Cette
exigence répond au double souci de détermine : la compétence de
l ' autorité qui délivre ces documents et surtout de s 'assurer de la
réalité du domicile du demandeur . Pour justifier de son domicile,
le demandeur d ' une carte grise doit présenter au moins l ' une des
pièces énumérées ci-après, délivrée nu établie depuis moins de trois
mois et indiquant son nom et son adresse (annexe 6 de l 'arrêté du
ministère des transporte du 5 novembre 1984 relatif à l ' immatri-
culation des véhicules) : contrat ou quittance de gaz ou d 'électri-
cité ; facture d ' eau ; contrat ou quittance d 'assurance pour le loge-
ment ; titre de propriété ou contrat de location ; quittance de loyer
délivrée par un organisme officiel ou professionnel, une personne
morale ou jouissant de la personnalité morale, un gérant, un syn-
dic ou un notaire . Pour la demande de permis de conduire,
l ' arrêté du ministère de l 'équipement du 31 juillet 1975 indique
dans son article 1" : « toute personne désirant obtenir le permis de
conduire . . . doit en faire la demande au préfet du département de
sa résidence » . D'une manière générale, les préfectures acceptent la
présentation des mêmes justificatifs de domicile que pour la carte
grise. La circulaire de 20 juillet 1987 du ministère de l'intérieur,
relative aux vérifications du domicile et de l ' identité dans la déli-
vrance de la cane nationale d'identité et du passeport, rappelle que
les demandeur.; doivent justifier de leur domicile par la production
de deux documents concordants tels que : quittance de loyer, fac-
ture EDF-GDF, titre de propriété. . . Cette liste n 'est pas limita-
tive ; aux termes de l ' article 105 du code civil, la preuve du domi-
cile est libre et dépend des « circonstances «, notion qui se définit,
selon la jurisprudence des tribunaux, comme des « indices clairs et
non équivoques ». Le fait, par exemple, de ne plus demander de
contrat ou de quittance de gaz, d 'électricité ou d'eau n 'entrerait
pas dans les dispositions recherchées en matière de simplification
administrative. De plus, dans le cadre du suivi de la délinquance
automobile et de l ' application du permis à point, il est nécessaire
d ' avoir une actualisation du domicile des contrevenants et une liste
trop restreinte de pièces à fournir risquerait d ' entraîner une impos-
sibilité pour les administrés de justi fier de leur domicile réel, ce
qui irait à l ' encontre du but poursuivi.
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Collectivités territoriales
(élus locaux - frais de déplacement -

indemnités - taux)

8841. - 6 décembre 1993 . - M. Jacques Brossard attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les dispositions du décret n° 92-
910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement
et au remboursement des frais supplémentaires résultant des man-
dats spéciaux des membres des conseils généraux et des conseils
régionaux. Ce texte aligne en effet le remboursement des frais de
transport auquel peuvent prétendre les conseillers généraux et
régionaux, sur le taux des indemnités kilométriques susceptibles
d'être allouées aux fonctionnaires de l ' Etat dans le cadre de leurs
déplacements (arrêté du 28 mai 1990 fixant le taux des indemnités
kilométriques prévues aux articles 31 et 32 du décret n' 90-347 du
28 mai 1990, JO du 30 mai 1990) . Il attire sort attention sur l'in-
suffisance de ces taux qui pénalise injustement les élus départe-
mentaux et régionaux donc le domicile est éloigné de la ville chef-
lieu du département ou de la région . Ce phénomène est de sur-
croît accentué du fait de la dégressir é des remboursements
au-delà de 10 000 kilomètres. Il lui demande d ' envisager la possi-
bilité de réévaluer ce barème afin d 'atteindre au minimum le mon-
tant des remboursements admis var l'administration fiscale dans le
secteur privé et de permettre ainsi aux élus locaux d ' exercer leur
mandat dans des candirions satisfaisantes.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions d ' exercice du mandats locaux prévoit que les conseillers
généraux et régionaux peuvent bénéficier d 'indemnités de déplace-
ment dont le régime est fixé par le décret n° 92-910 du 3 sep-
tembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et au rem-
boursement des frais supplémentaires résultant des mandats
spéciaux des membres des conseils généraux et des conseils régio-
naux. En application de ce texte, la prise en charge des frais de
tin ::sport engagés par les conseillers généraux et les conseillers
régionaux à 1 occas.on de leurs déplacements dans le département
ou la région pour prendre part aux réunions de leur conseil et aux
séances des commissions ou des organismes dont ils font partie ès
qualités intervient dans les conditions définies par le décret n° 90-
347 du 28 mai 1990 réglementant la p rise en charge des frlis de
déplacement des fonctionnaires de l ' Etat . Les membres des conseils
généraux et régionaux chargés de mandats spéciaux par leur assem-
blée peuvent également prétendre, sur justificatif de la durée réelle
du déplacement, au paiement d ' indemnités journalières destinées à
rembourser forfaitairement leurs frais supplémentaires de repas es
de nuitée et au remboursement des frais de transport engagés à
cette occasion . La prise en charge de ces frais est assurée dans les
conditions définies par le décret du 28 mai 1990 précité . La prise
en compte d ' un barème d'indemnités forfaitaires identique à celui
de la fonction publique répond à un dcui le souci de simplifica-
tion administrative et de transparence . Le gouvernement, soucieux
d'assurer des conditions d ' indemnisation satisfaisantes, a procédé,
par arrêté des ministres du budget et de la fonction publique en
date du 15 novembre 1993, à une revalorisation des indemnités
forfaitaires attribuées en application du décret du 28 mai 1990 . Il
convient en outre de rappeler que les élus départementaux et
régionaux bénéficient désormais, cri application de la loi du
3 février 1992, d ' indemnités de fonctions destinées à compenser
les charges résultant de l ' exercice de leur mandat . Si le gouverne-
ment a pris bonne note du problème évoqué, qui relèverait d ' une
adaptation législative, il n ' est pas envisagé dans l ' immédiat, d 'ou-
vrir à nouveau un débat sur la loi précitée.

Communes
(conseils municipaux -

droit d'ester en justice - Alsace-Lorraine)

10224. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'aster, ion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le fait que les articles R . 316-1
à R. 316-4 du code des communes ne sont pas applicables en
Alsace-Moselle. Or les articles L. 316-6 et suivants sont applicables
pour ce qui est des actions pénales. Il souhaiterait donc qu ' il lui
précise comment la procédure correspondante doit être mise en
œuvre en Alsace-Moselle .

Réponse. - D ' un point d:' vue strictement juridique, il est vrai
qu 'aux termes de !article R. 391--1 du code des communes, les
articles R 316-1 à R. 316-4 relatifs à la procédure de l ' autorisation
de plaider de ce même code ne sont pas applicables en Alsace-
Moselle . Toutefois, selon la procédure mise en oeuvre, au vlan
local, le mémoire du contribuable, prévu à l ' article L . 316-e du
code des communes, est adressé par le président du tribunal admi-
nistratif au maire par l ' intermédiaire du préfet afin d 'être soumis
ensuite au conseil municipal . De même, les conditions de délais
prévues par ces articles tant au niveau de la décision du tribunal
administratif que d-i pourvoi devent le Conseil d ' Etat, semblent
devoir être appliquées par les différents intervenants, notamment le
tribunal administratif de Strasbourg . Par ailleurs, il ne semble pas
que le législateur ou le pouvoir réglementaire aient eu l' intention
d ' exclure les trois départements du champ d ' application des
articles R. 316-1 à R. 316-4, le pouvoir réglementaire ayant seule-
ment omis de tirer de manière expresse les conséquences de l ' ex-
tension auxdits départements des articles L . 316-5 et suivants . Ou
peut cependant estimer que la mise en vigueur en Alsace-Moselle
de ces dispositions réglementaires suit de plein droit celles des dis-
positions législatives correspondantes . Ainsi donc si l 'introduction
dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin de l ' article L. 316-8 et des articles R. 316-1 à R. 316-4 n'a
pas fait l'objet de textes spécifiques, il s 'agit de disposition rendues
applicables en 1981 et 1982 qui ne heurtent aucun texte de droit
local . En l ' absence de tout régime local similaire il y a lieu de les
considérer comme applicables de plein droit dans les trois départe-
ments en cause. C'est ainsi que le tribunal administratif de Stras-
bourg a récemment instruit une demande en ce sens, selon
l'ensemble du code des communes relatives à l ' exercice par un
contribuable des actions appartenant à la commune.

Service national
(affectation - service de sécurité civile)

10501 . - 31 janvier 1994 . •- Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de la
défense, sur l' intérêt d' affecter des appelés du contingent, notam-
ment dans les équipes de sapeurs-pompiers, et ce d 'autant plus
depuis que l'armée proprement dite a du mal à accueillir tous les
appelés. Mais sur 2 000 postes ouverts à ce titre, 500 à 600 seule-
ment sont aujourd ' hui pourvus . Les collectivités responsables des
centres de secours hésitent en effet à faire appel aux appelés dans
la mesure où elles doivent faire face à toutes les charges . Un appelé
coûte en moyenne 50 000 à 70 400 francs à la collectivité locale,
alors que. compte tenu de la formation et des permissions, il est
opérationnel au mieux six mois! Pour permettre à davantage de
jeunes de participer à des „ services locaux .> pendant leur service, il
lui paraîtrait souhaitable que l ' Etat prenne en charge au moins le
paquetage et la solde de ces jeunes appelés . - Question transmise
n M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire.

Réponse. - Le service national de sécurité civile institué par la
loi n° 92-09 du 4 janvier 1992 est appelé à se développer progres-
sivement, pour atteindre le nombre de 2 300 sapeurs-pompiers
auxiliaires soit 10 p . 100 de l 'effectif des sapeurs-pompiers profes-
sionnels prévus par les dispositions de l 'article L. 94-17 du code
du service national. 186 personnes ont été incorporées depuis la
mise en place de cette forme de service le 1” février 1994 . L ' effec-
tif global pour 1994 est fixé à 900 sapeurs-pompiers auxiliaires.
Afin de permettre une mise en place rapide de cette forme de ser-
vice, les arbitrages interministériels relatifs au projet de loi de
finances pour 1994 ont conclu à la prise en charge financière des
appelés du contingent par les collectivités d ' accueil. C ' est pourquoi
les sapeurs-pompiers auxiliaires sont affectés exclusivement auprès
des services départementaux d ' incendie et de secours qui sou-
haitent bénéficier de leur concours et sont volontaires pour les
accueillir. Aucun crédit n'a été ouvert en 1994 au budget de l ' Etat
pour la prise en charge de la solde de ces appelés, dans la is :.esure
où ils participent au fonctionnement de services dont le finance-
ment n ' incombe pas à l' Etat, ce dernier prenant seulement en
charge les frais occasionnés par le suivi médical conformément à la
loi précitée .
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Collectivités territoriales
(finances - subventions entre collectivités territoriales -

réglementation)

10798. - 7 février 1994 . - M . Jacques Barrot demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, s'il existe un encadrement législatif ou réglementaire des
subventions entre collectivités locales . II souhaiterait notamment
que lui soient précisées les conditions de légalité des subventions
qu'une collectivité locale verse à une autre collectivité locale, tant
sur le plan du droit administratif que celui dit droit financier. Il
souhaiterait savoir dans quels cas de telles subventions pourraient
être considérées comme illégales.

Réponse. - L'article L . 121-26 du code dc. communes dispose
que le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la
commune . La même compétence générale api artu : . ; au départe-
ment en application de l 'article 23 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, et à la région en application de l ' article 3 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 . La jurisprudence considère par ail-
leurs que l'octroi d' une subvention doit présenter un caractère
d' utilité communale, départementale ou régionale, ce qui conduit
à exclure notamment les subventions accordées en dehors du
champ de compétence et d ' intérêt reconnu par la loi . Par ailleurs,
une subvention destinée à une association ou à un organisme tiers
composé d ' élus locaux, ou au sein duquel ces derniers occupent
une place prépondérante ou détiennent un pouvoir de décision,
peur être considérée par le juge des comptes comme un élément
constitutif d'une gestion de fait ; il en va de même lorsque l ' orga-
nisme en cause exerce sans convention ni délégation effective une
mission de service public ou la gestion d ' un équipement public
local . Les juridictions financières apprécient au cas par cas si les
conditions d ' une gestion de fait se trouvent ou non réunies.

Collectivités territoriales
(finances - subventions entre collectivités territoriales -

réglementation)

10799 . - 7 février 1994 . - M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser dans quelle mesure les prêts entre coliec-
tivités locales sont considérés comme réguliers, eu égard notam-
ment au principe constitutionnel de libre administration des col-
lectivités locales. Il souhaiterait savoir en particulier si ce principe
ne remet pas en cause l'interprétation ministérielle de l'article 15
de l 'ordonnance organique n° 59-2 du 2 janvier 1959 sur l ' unité
de trésorerie entre l ' Etat et les collectivités locales . Il souhaiterait
savoir enfin si l ' argument tiré du principe d'unité de trésorerie
n'est pas fallacieux, étant donné qu'un prêt d ' une collectivité locale
à unc autre constitue une opération budgétaire et non pas une
opération de'trésorerie.

Réponse. Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que
l ' article 15 de l 'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 dispose
que, sauf dérogation, les collectivités locales et établissements
publics sont tenus de déposer au Trésor toutes leurs disponibilités.
Elles ne peuvent donc en disposer pour consentir des prêts à des
tiers publics ou privés ; l'intérêt communal d' une telle opération
n ' apparaîtrait pas par ailleurs suffisamment justifié . La loi n° 84-46
du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établisse-
ments de crédit interdit à toute personne autre qu ' un établisse-
ment de crédit habilité d'effectuer des opérations de banque à titre
habituel . Les collectivités locales ne pourraient donc pas, sans
enfreindre la loi bancaire, se consentir entre elles des prêts à titre
habituel, la jurisprudence considérant en outre que le caractère
habituel est constaté par la réalisation de deux opérations succes-
sives par le même intervenant, et la loi incluant les opérations de
crédit au sein des opérations de banque.

Fnnctien publique territoriale
(filière administrative - secrétaires de mairie - intégration)

11030. - 7 février 1994 . - M. Patrick Labaune appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur la situation
des secrétaires de mairie et leur avenir. Avec la parution de la
filière administrative en 1987, il y a eu séparation des échelles
indiciaires des grades de secrétaire général de communes de 2 000

à 5 000 habitants, dont les titulaires ont été intégrés comme atta-
chés avec des perspectives de carrière intéressantes, et de secrétaire
de mairie de premier niveau, grade pour lequel il y a eu maintien
de l'échelonnement indiciaire . Lors de la parution du décret du
8 août 1993, une grande déception s 'est fait jour pour les ex-
secrétaires de mairie de premier niveau qui espéraient une amélio-
ration de leur situation . Le classement de ce grade de secrétaire de
mairie en catégorie' A, en application des accords Durafour, avec
un changement d ' échelon terminal de 620 à 660, n 'apportera pas
de solutions valorisantes. En effet les conditions de détachement
(dix ans d' ancienneté nécessaires) et de promotion interne (quasi
inexistante dans les faits compte tenu de l 'absence quasi totale de
recrutement d'attachés dans les plus petites communes) font que
les secrétaires de, mairie n 'ont pratiquement pas de perspectives de
carrière (du moins dans les départements les plus ruraux) . Ne
conviendrait-il pas de se pencher sur la situation de ce grade,
notamment au vu des difficultés des communes de 2 000 à
5 000 habitants pour recruter des attachés (certaines d'entre elles
ont pour titulaire de l ' emploi de secrétaire général des rédacteurs,
voire des contractuels, ce qui est contraire au statut) ? Cela per-
mettrait sans aucun doute de favoriser la mobilité de ces agents . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage
de prendre à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 2 du décret n° 93-986 du
4 août 1993 ont effectivement ui,e portée limitée, celle de légaliser
les termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient que seuls les titulaires de l ' emploi de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l 'arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d'ancienneté, être intégrés
dans le cadre d 'emploi des attachés territoriaux, quelle que soit la
raille de la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés par ce nouveau dispositif les secrétaires
généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrés
dans un cadre d'emploi, répondant aux critères d'ancienneté ou de
diplôme mentionnés à l 'article 30 du décret n° 87-1097 du
30 décembre 1987, recrutés par concours ou recrutement direct
sur la base de l ' arrêté du 27 juin 1962 dans une commune de
2 000 à 5 000 habitants et ceux d'entre eux intégrés rédacteur ou
secrétaire de mairie. Les emplois de secrétaire de mairie de
communes de moins de 2 000 habitants et de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants relevaient de deux cat^ o-
ries d 'emploi distinctes dans le tableau indicatif des emplois
communaux et correspondaient d ' ailleurs, eu égard à l ' importance
respective des communes en cause, à des niveaux de responsabilité
différents . Il n 'y a donc pas de discrimination, les secrétaires de
mairie ayant vocation à exercer leurs fonctions dans les communes
de moins de 2 000 habitants . Le cadre d'emploi des secrétaires de
mairie, cadre particulier de la catégorie B, a été créé pour prendre
en compte l ' importance des missions et des responsabilités des
secrétaires de mairie de communes de moins de 2 000 habitants et
leur permettre ainsi de dérouler une carrière dans des conditions
comparables aux dispositions antérieures . La situation des secré-
taires de mairie n ' en est pas moins destinée, de manière spécifique,
à être revalorisée avec le reclassement en catégorie A de ce cadre
d ' emploi, prévu par le protocole d ' accord du 9 février 1990 dont
le Gouvernement a confirmé l ' application . L ' échéancier annexé au
protocole ayant fixé l'application de cette mesure en 1995, une
réflexion sera alors menée pour améliorer les déroulements de car-
rière et la mobilité des secrétaires de mairie.

Crèches et garderies
(crèches municipales - agents d 'entretien - statut)

11286. - 21 février 1994. - Mme Martine David attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des agents d' entre-
tien exerçant leur fonction dans les crèches communales . En effet.
conformément aux dispositions du décret n° 92-850 du
28 août 1992, leur intégration dans la filière sanitaire et sociale en
qualité d 'ATSEM n 'a pas été porible. Par ailleurs, le décret n° 92-
849 du 28 août 1992 relatif au cadre d'emplois des agents sociaux
territoriaux ne leur est pas applicable ; il concerne exclusivement
les fonctionnaires des départements et régions . Toutefois, la défini-
tion des fonctions visées à l 'article 2 du décret n° 92-849 carres-
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pond à celles exercées par cette catégorie de personnel . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
répondre aux légitimes revendications de ces personnels.

Réponse. - L'article 9 du décret n° 92-850 du 28 août 1992
prévoit que sont intégrés sur leur demande dans le cadre d 'emplois
des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles les fonc-
tionnaires titulaires relevant du cadre d ' emplois des agents d 'entre-
tien qui remplissent les fonctions mentionnées à l ' article 2 de ce
décret et qui, à la date de publication du décret, ont été intégrés
dans le cadre d'emplois des agents d ' entretien territoriaux en appli-
cation du quatrième alinéa de l ' article 16 ou de l 'article 18-1 du
décret du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre
d 'emplois des agents d ' entretien territoriaux. En revanche, les
agents d ' entretien travaillant en crèche n'ont pas vocation à être
intégrés dans le cadre d' emplois des agents sociaux au titre de la
constitution initiale de ce cadre d ' emplois . Seuls le d du 1° et le c
du 2° de l ' article 13 du décret n° 92-849 du 28 août 1992 pré-
voient que des agents d'entretien puissent faire l 'objet d 'une nou-
velle intégration dans le cadre d 'emplois des agents sociaux lorsque
leur première intégration avait été prononcée au titre de leur
emploi d'aide ménagère en application du quatrième alinéa de
l'article 16 du décret n° &8-552 du 6 mai 1988.

Fonction publique territoriale
(temps partiel - conséquences - carrure)

11504 . - 21 février 1994 . - M. Adrien liciter attire l'attention
de M. k ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l ' article 13 du décret n° 91-298 du
20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonc-
tionnaires territoriaux à temps non complet qui dispose que, pour
les agents dont la durée hebdomadaire de service est inférieure au
mi-temps, l ' ancienneté de service retenue pour l'avancement de
grade et la promotion interne est calculée en fonction du temps de
service effectivement accompli . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si cette règle s 'applique dans le cas d' un agent accom-
plissant une durée hebdomadaire de service supérieure au mi-
temps, proposé à l 'avancement de grade et comptant des services
antérieurs accomplis à raison 'l ' une durée hebdomadaire de service
inférieure au mi-temps, étant précisé que sous l 'égide de l ' arrêté du
8 février 1971 relatif aux conditions d'avancement des agents
communaux à temps non complet une reconstitution de carrière
avait été opérée à la date de la modification en hausse de la durée
hebdomadaire de service . D ' autre part, il souhaiterait savoir si, en
vue d'appliquer la règle énoncée ci-dessus, il conviendrait de pro-
céder à une reconstitution de carrière, comme par le passé, en cas
de modification de la durée hebdomadaire de service faisant fran-
chir le seuil, soit en hausse soit en baisse, du mi-temps ou en cas
de modification de la durée hebdomadaire de service à l ' intérieur
du mi-temps.

Réponse. - L'article 13 du décret n° 91-298 du 20 mars 1991
portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires terri-
toriaux à temps non complet dispose que les fonctionnaires à
temps non complet bénéficient d avancements d ' échelon et de
grade et de promotion interne selon les conditions d ' ancienneté et
suivant la procédure prévue pour les fonctionnaires à temps
complet du même grade . L 'ancienneté de service est prise en
compte pour sa durée totale pour l 'avancement d ' échelon et,
lorsque ia durée de service dans l ' emploi concerné est au moins
égale au mi-temps, pour l 'avancement de grade et la promotion
interne . Dans les autres cas, elle est calculée en fonction du temps
de service effectivement accompli, compte tenu du nombre
d ' heures de services hebdomadaire affecté à l 'emploi . Dans le cas
d ' un agent accomplisssant une durée hebdomadaire de service
supérieure au mi-temps, proposé à l ' avancement de grade et
comptant des services antérieurs accomplis à raison d ' une durée
hebdomadaire de services inférieure au mi-temps mais ayant été
soumis lors de la hausse de sa durée hebdomadaire de travail à une
reconstitution de carrière conforme aux anciennes dispositions de
l' arrêté du 8 février 1971, l 'ancienneté de service de l'agent est
prise en compte pour sa durée totale pour l' avancement de grade
puisqu'une proratisation de son ancienneté de service a déjà été
effectuée pour fa période de service inférieure au mi-temps . En
revanche, un agent dans la même situation qui n 'aurait pas été
soumis avant la publication du décret n° 91-298 précité à une
reconstitution de carrière, à son ancienneté prise en compte pour
sa durée totale pendant la période de service supérieure au mi-
temps, tandis que pour la période de service inférieure au mi-

temps, cette ancienneté est calculée en fonction du nombre
d 'heures de service hebdomadaire . Par ailleurs, le décret n° 91-298
précité ayant abrogé l 'arrêté du 8 février 1971 relatif aux condi-
tions d ' avancement des agents communaux à temps non complet,
aucune reconstitution de carrière ne doit être effectuée lorsque la
durée hebdomadaire de service d ' un fonctionnaire à temps non
complet est modifiée à la hausse ou à la baisse.

Police
(enquêteurs - statut)

Question signalée en Conférence des présidents

11858 . - 7 mars 1994 . - M. André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre d 'État, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur le devenir d ' un corps de la police natio-
nale, celui des enquêteurs . Depuis la création de ce corps en 1972,
il apparaît en effet que les missions confiées aux 4 000 enquêteurs
aujourd 'hui sont différentes de celles tendant à des missions de
recherche, d ' enquête d' information et surveillance telles que déter-
minées par leur statut à l 'origine . Les innombrables problèmes
auxquels sont confrontés les personnels de police générant une
aggravation de leurs conditions de travail ont grandement facilité
ce détournement des missions des enquêteurs qui les place aujour-
d ' hui dans une situation précaire dénoncée par l'ensemble des syn-
dicats de police . Convaincu que la situation des enquêteurs
comme des autres personnels de la police nationale doit s inscrire
dans une réforme tendant à la création d'un grand service public
de police nationale, il lui demande néanmoins de l ' informer des
réflexions engagées sur le devenir de ce corps de l 'administration.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, est bien conscient de la situation du
corps des enquêteurs de la police nationale. Selon le décret n° 92-
1344 du 23 décembre 1992 relatif à leur statut particulier, les
enquéteurs de la police nationale participent aux missions qui
incombent aux services actifs de police et exercent celles qui leur
sont confiées par le code de procédure pénale . Placés sous l ' auto-
rité des commissaires et des inspecteurs de police, ils agissent
conformément à leurs instructions. Ils peuvent accéder au grade
d ' inspecteur de police par inscription sis une liste d' aptitude.
Recrutés au niveau « brevet des collèges iis sont soumis à un sta-
tut dérogatoire hors catégorie ; eu égard à leurs missions, ils
reçoivent un traitement sensiblement supérieur à la catégorie C
ripe de la fonction publique . En ce qui concerne l ' avenir de cette
catégorie de fonctionnaires, les décisions qui seront prises doivent
tenir compte de plusieurs éléments et, notamment, du besoin
accru en officiers de police judiciaire . Il faut également prendre en
considération la nécessité de renforcer l'accueil dans les commissa-
riats et d' augmenter le nombre des fonctionnaires de police qui se
consacrent aux tâches d 'investigation . Sur toutes ces questions, la
réflexion est en cours, dans le cadre d'une mission qui a été
confiée à M. Pierre Bordry, conseiller d'Etat, membre du cabinet
du ministre d ' Erat, afin d 'adapter la police et son fonctionnement
aux exigences légitimes des Français et à l 'évolution de la délin-
quance. La place dans la cité de la police et du policier, le statut
professionnel et social de celui-ci, la revalorisation de la condition
policière et, d'une manière plus générale, l ' amélioration de la situa-
tion des personnels de police et notamment des enquêteurs,
figurent parmi les thèmes étudiés par la mission . Ceux-ci s 'ins-
crivent dans un projet de loi sur la sécurité qui sera examiné lors
de la session parlementaire de printemps.

Collectivités territoriales
(élus locaux - dotation pour l'exercice des mandats kt-aux -

calcul - conditions d 'attribution)

11912. - 7 mars 1994 . -- M . Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les modalités d'attribution de la
dotation particulière « élu local „ prévue par la loi du 3 février
1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux. Dc
nombreux maires ruraux se sont élevés contre le critère d' attribu-
tion de cette dotation faisant .partie intégrante de la DGF des
communes . En effet, le potentiel fiscal par habitant, seul critère
retenu, pénalise les communes ayant un grand territoire et une
faible population, allant donc à l ' encontre de son but . La
reconduction à nouveau entérinée du coefficient 2,5 pour la DGF
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de base ainsi que le potentiel fiscal de la dotation „ du local „ font
que les communes rurales se sentent oubliées et même écartées du
système . 11 lui demande quelle disposition il envisage de prendre
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L' article 42 de la loi n° 92-106 du 3 février 1992
relative aux conditions d 'exercice des mandats locaux a créé une
dotation particulière destinée à assurer aux petites communes
rurales défavorisées les moyens financiers adaptés à la mise en
oeuvre de cette loi . Cette dotation prélevée sur les recettes de l'Etat
s ' élevait en 1993 à 250 millions de francs . Le décret n° 93-258 du
26 février 1993, qui fixe les critères d'attribution de cette dotation,
prévoit qu' elle est attribuée, en métropole, aux communes de
moins de 1 000 habitants ayant un potentiel fiscal moyen par
habitant inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant des
communes de moins de 1 000 habitants, soit 1 415 476 5 francs
en 1993 . L' enveloppe financière répartie étant fixée à 250 millions
de francs, c'est pour assurer un montant unitaire significatif à
chaque commune éligible que le décret du 26 février 1993 a établi
ce seuil démographique d'éligibilité et cette condition de potentiel
fiscal . Il faut en effet observer que compte tenu de la taille et de la
spécificité des communes françaises (87 p. 100 d 'entre elles ayant
moins de 2 000 habitants), le risque de répartir une dotation très
faible entre un trop grand nombre de communes rurales était réel
dans le cas de la dotation particulière élu local . II est précisé à
l 'honorable parlementaire, à cet égard, qu ' au plan national,
20 095 communes, soit 73 p . 100 des communes de moins de
1 000 habitants, sont éligibles à cette dotation, et ont perçu une
attribution de 12 440,90 francs . La dotation particulière élu local
est donc bien concentrée sur un très grand nombre de communes
rurales qui sont à la fois les plus petites et les plus défavorisées et
le Gouvernement n ' envisage pas de modification de son régime de
répartition .

Police
(inspecteurs - accès à la qualité d'officier de police judiciaire)

12001 . - 14 mars 1994 . - M. Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Est, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation du corps des inspec-
teurs de police. En 1978, le législateur a étendu la qualification
d'officier de police judiciaire (loi n° 78-788 du 28 juillet 1978)
aux inspecteurs de police du premier grade en l ' assortissant d ' une
condition de délai, à savoir après deux ans de services effectifs en
qualité de titulaires . Cette restriction pouvait se comprendre, eu
égard à la fo rmation initiale, d'une durée de trois mois en 1971,
qui était dispensée aux inspecteurs . Depuis, la durée de la forma-
tion est passée de six mois en 1977 à onze mois en 1978, et à
seize mois à compter de 1979 . Par ailleurs, le corps des inspecteurs
de la police nationale est d 'un niveau identique au corps des offi-
ciers de la gendarmerie nationale. La grille indiciaire de . ces
deux corps est en tout point comparable . Or, la préparation des
inspecteurs est plus complète et plus longue que celle dispensée
aux élèves officiers, qui pourtant obtiennent la qualité d ' officier de
police judiciaire dès la sortie de l ' école, alors que les inspecteurs
doivent attendre trois ans avant d'exercer cette qualification . Il lui
demande donc si l 'attribution pleine de la qualité d ' officier de
police judiciaire ne pourrait pas être accordée aux inspecteurs dès
Leur sortie de l'école ou dès leur titularisation .

	

'

Réponse. - Les fonctionnaires du corps des inspecteurs de police,
nominativement désignés par un arrêté interministériel signé du
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire, et du garde des sceaux, ministre de la justice, peuvent
désormais exercer pleinement les prérogatives de la qualité d 'offi-
cier de police judiciaire (OPJ), après avis conforme d ' une commis-
sion, et dès leur titularisation, en application de l ' article 2-1I de la
loi n° 94-89 du 1” février 1994 instituant une peine incompres-
sible et relative au nouveau code pénal et à certaines dispositions
de procédure pénale. Bien entendu, l' exercice des attributions atta-
chées à la qualité d' OPJ reste subordonné à l ' habilitation per-
sonnelle par le procureur général près la cour d ' appel.

Fonction publique territoriale
(rémunérations -

personnel des centres sociaux des quartiers défavorisés)

12013 . - 14 mars 1994 . - M . Louis Pierna attire l ' attention
de M. le ministre d'Est, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement dl: territoire, sur !'application du décret n° 93-1157 du
22 septembre 1993 portant attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale.
En effet, le point 29° de l ' article premier stipule que seuls les
assistants socio-éducatifs exerçant à titre exclusif leurs fonctions
dans les grands ensembles ou quartiers d'habitat dégradé » seront
concernés par cette bonification. Or, dans les centres sociaux de
ces quartiers, travaillent avec eux des puéricultrices dans le cadre
de la PMI et des secrétaires médicosociales . Légitimement, les per-
sonnels concernés s ' étonnent de la non-extension du décret susvisé
à ces catégories. C'est pourquoi, il souhaite obtenir des précisions
quant aux mesures envisagées pour satisfaire leur revendication.

Réponse. - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire prévue par le protocole d'accord signé le 9 févriei 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et rémunérations des
trois fonctions publiques, s 'effectue par étapes échelonnées sur la
duré du plan établi pour sept ans . Cette mise en oeuvre progressive
appelle nécessairement des choix tant en ce qui concerne les fonc-
tions que les catégories d'agents à retenir . La détermination des
emplois ouvrant droit à une nouvelle bonification indiciaire et le
montant de celle-ci sont soumis à i'avis d'une commission de suivi
composée de représentants des ministres responsables des fonctions
publiques de l'Etat, hospitalière et territoriale et des organisations
syndicales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de
la commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . C ' est ainsi que le
décret n° 93-1157 du 22 septembre 1993 a prévu l 'attribution
d'une bonification de 20 points d ' indice majoré aux assistants
socio-éducatifs exerçant, à titre exclusif, leurs fonctions dans les

r
ands ensembles ou quartiers d'habitat dégradé . L ' extension de

l'attribution de la NBI à d' autres catégories d ' agents, notamment
aux puéricultrices de PMI et aux secrétaires médico-sociales exer-
çant leurs fonctions dans les conditions décrites ci-dessus, pourra
faire l 'objet d'un examen attentif lors des travaux préparatoires
d'une prochaine étape d ' attribution de la nouvelle bonification
indiciaire .

Fonction publique territoriale
(filière administrative - attachés - carrière - perspectives)

12124. - 14 mars 1994 . - Mme Martine David- attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les nouvelles dispositions conte-
nues dans le décret n° 93-1345 du 28 décembre 1993 modifiant
l ' article 19 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant
statut particulier du cadre d ' emploi des attachés territoriaux.
L 'article 6 précise que les attachés territoriaux ayant subi avec suc-
cès les épreuves de l ' examen professionnel d'attaché principal
devront justifier désormais de huit ans de services effectifs pour
prétendre à l'avancement au grade d'attaché principal . Ces nou-
velles dispositions pénalisent les agents qui en 1992 et 1993 ont
investi dans une formation et satisfait aux épreuves d'un examen
sélectif et qui remplissaient par ailleurs les conditions d ' ancienneté
requises initialement . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures spécifiques il entend prendre pour cette catégorie de per-
sonnel.

Réponse. - Le télégramme du 9 mars 1994 adressé aux préfets
précise les modalités de nomination au grade d ' attaché principal
des agents ayant passé avec succès l ' examen professionnel avant la
date de publication du décret n° 93-1345 du 28 décembre 1993,
qui exige désormais huit ans de services effectifs pour l 'inscription
à cet examen au lieu de sept ans de services effectifs et un an d'an-
cienneté au 6' échelon de la 2' classe du grade d 'attaché. C' est
ainsi que tous les attachés inscrits sur le tableau d 'avancement au
grade d ' attaché principal avant le 30 décembre 1993, même s ' ils
ne remplissent pas les nouvelles conditions d ' avancement,
conservent le bénéfice de leur inscription sur le tableau d 'avance-
ment et de leur nomination au grade d 'attaché principal en 1993
ou en 1994. En revanche, en vertu du décret n° 85-1229 du
20 novembre 1985 modifié, certains attachés avaient subi les
épreuves de l 'examen professionnel en 1993, année précédant la
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date à laquelle ils devaient remplir les conditions de nomination.
Ils ne remplissent donc pas au 1" janvier 1994 les nouvelles condi-
rions d ' avancement de grade. Ils conservent cependant le bénéfice
de leur examen mais ne pourront être inscrits sur le tableau
d'avancement que lorsqu'ils posséderont les services effectifs exigés
au 1" janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau
d'avancement, soit au 1" janvier 1995 . Aucune dérogation à ces
dispositions ne sauraient être envisagée.

Ventes et échanges
(poliitique et réglementation -

appareils distributeurs de confiseries - attribution de lots)

12205 . - 14 mars 1994 . - M . Serge Janquin attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la prolifération, dans les lieux publics,
des distributeurs de confiseries à lots . Certes, si leur exploitation
n'est pas interdite par le décret n° 87-264 du 13 avril 1987 pris
pour l 'application de l'article 7 de ;a loi du 21 mai 1836 modifiée
portant prohibition des loteries et de l ' article 1" de la loi n° 83-628
du 12 juillet 1983 interdisant certains appareils de jeux, leur utili-
sation dans les faits est pourtant toute proche des appareils dont le
fonctionnement repose sur le pur hasard . En effet, après l' intro-
duction d ' une mise de fonds dans la machine qui donne droit en
échange à l'obtention d ' une confiserie de prix modeste, il y a accès
pour le joueur au jeu de hasard proprement dit . A partir d' une
certaine accumulation de points (de 150 à 5 000, voire même
10 000 sur des machines perfectionnées), le joueur peut réclamer
sa prime . Celle-ci est généralement puisée discrètement dans la
caisse de l ' appareil : il y a donc soustraction de cette somme à
l 'impôt, puisque normalement tout argent rentrant dans ia
machine est considéré comme du chiffre d ' affaires. De plus, les
distributeurs de confiseries à prime, qui échappent totalement à la
taxe d ' Etat sur les jeux d'amusements, concurrencent fortement les
exploitants d ' appareils automatiques assujettis à diverses taxes, sans
parler des systèmes institutionnels comme les casinos, E Française
des jeux ou encore le pari mutuel urbain . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que l 'interdiction de ces machines
puisse faire l 'objet d 'une réglementation spécifique.

Réponse. - Bien que les appareiis de jeux installés dans les débits
de boissons revêtement souvent l ' apparence des machines à sous,
ils sont essentiellement différents des machines à sous exploitées
dans les seuls casinos autorisés . Par dérogation au principe de pro-
hibition posé par le loi du 12 juillet 1983, la loi n° 86-1019 du
9 septembre 1986 et ie décret n° 87-254 du 13 avril 1987 ont
autorisé l ' exploitation des - distributeurs de confiseries » qui
offrent, pour une mise unitaire de 10 francs maximum, des lots en
nature d'une valeur qui ne peut excéder 300 francs, à l ' exclusion
de tout gain en numéraire . Ces lots en nature duivent être placés à
l'intérieur de l ' appareil et être distribués par celui-ci auto-
matiquement, sans intervention humaine . L administration est
informée des détournements importants de la réglementation.
L ' exploitation irréguliè,-e des distributeurs de confiseries trans-
formés en machines à sous par trucage ou convention de jeux a
nécessairement entralné un renforcement des contrôles et l 'engage-
ment de procédures judiciaires . Des réseaux de placiers irréguliers
ont déjà pu être identifiés et neutralisés . Parallèlement, les services
concernés poursuivent le réexamen de la réglementation en + rigueur
dans la perspective d'un assainissement de cette situation.

Police
(personnel administratif es technique - statut)

12391 . - 21 mars 1994 . - M. Antoine Carré attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur la situation des personnels adminis-
tratifs et techniques de la police nationale. Les exigences liées au
maintien de l ' ordre, à la sécurité des personnels et des biens
impliquent leur collaboration directe avec les personnels actifs de
la police nationale et une grande disponibilité indispensable au
bon fonctionnement et à la consinuiré des services auxquels ils
appartiennent . Il apparaît que les personnels de préfecture, relevant
également du ministère de l ' intérieur et dotés des mêmes disposi-
tions statutaires que cos personnels administratifs de police, mais
ne connaissant pas les mêmes servitudes, sont bénéficiaires d ' une
prime spécifique, dite complément de rémunération . ll souhaiterait
donc savoir si le Gouvernement envisage de rééquilibrer la situa-
tion existante .

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 85-1098
du 11 octobre 1985, relative à la prise en charge par l ' Etar, les
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonc-
tionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité,
à compter du 1" janvier 1986, l ' Etat (budget du ministère de l ' in-
térieur et de l'aménagement du territoire) a repris â sa charge la
totalité des compléments de rémunération précédemment versés
par les départements aux personnels des préfectures . Dans le cadre
du plan de modernisation de celles-ci, il a été décidé, d ' une part,
de faire bénéficier de ce régime indemnitaire l' ensemble des per-
sonnels de préfecture et, d 'autre part, de mettre parallèlement en
oeuvre une politique d ' harmonisation des taux afin de réduire les
disparités entre différentes catégories de personnels . Le bénéfice des
compléments de rémunération a ainsi été étendu en 1992 à
l ' ensemble des personnels techniques gérés par les secrétariats géné-
raux pour l ' administration de la police (SGAP) . En effet, les per-
sonnels administratifs de police prennent une part active et
souvent déterminante au fonctionnement de la police nationale.
Des tâches très diversifiées leur sont confiées : outre l 'administra-
tion générale des services (secrétariat, gestion de personnels, ges-
tion budgétaire), les personnels administratifs répartis en trois
corps (secrétaires administratifs, adjoints administratifs et agents
administratifs) se voient confier des attributions plus directement
liées aux missions de police active (exploitation des fichiers, gestion
des statistiques criminelles, secrétariat du ministère public en
police urbaine) . Leur rôle au côté des personnels des services actifs
de police et leur position dans l ' organisation et le fonctionnement
de l'organisation policière méritent d 'être mieux reconnus . Aussi,
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire, a-t-il fait part le 12 novembre dernier aux organisations
syndicales représentatives de la profession, de son intention de
conduire, parallèlement à l'oeuvre d 'aménagement du territoire à
laquelle il est attaché, l ' adaptation du métier de policier à notre
époque . En ce sens, en accord avec le Premier ministre, une mis-
sion de réflexion et de oroposition a été confiée à M . Pierre Bor-
dry, conseiller d'Etat. La place de la police et du policier dans la
cité, notamment son statut professionnel et social, constitue l' un
des axes de travail. La revalorisation de la condition policière et,
d'une manière plus générale, les améliorations possibles de la situa-
tion des personnels, notamment la question de l' éventuel aligne-
ment des régimes indemnitaires des personnels de préfecture et des
personnels administratifs et techniques de la police nationale, y
trouveront naturellement leur place.

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - délivrance -

personnes sans domicile fixe)

12508. - 28 mars 1994 . - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la proposition formulée par le
médiateur de la République dans son dernier rapport et qui vise à
aménager les conditions de délivrance de la carte nationale d ' iden-
tité aux personnes sans domicile fixe . Selon cc projet, ces per-
sonnes pourraient être domicilées à l 'adresse d ' une association leur
venant en aide . Il leur serait ainsi plus facile d 'effectuer les
démarches administratives usuelles et de percevoir une allocation
ou le RMI . Il souhaite savoir s' il envisage de retenir cette initiative
en faveur des personnes les plus défavorisées et si tel est le cas, il
lui demande de bien vouloir lui préciser le délai qu ' il prévoit pour
mettre en place ce dispositif.

Papiers d 'identité
(carte nations d 'identité - délivrance

personnes sans domicile fixe)

12509 . - 28 mars 1994 . - M. jean-Marc Nesme appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le dernier rapport annuel remis
par le médiateur de la République au Président de la République
et au Parlement. Parmi les nombreuses propositions de réformes
présentées dans ce texte il tient à lui exprimer son souhait que
puissent être retenus et mis en music rapidement les aménage-
ments concernant les conditions de délivrance de la carte nationale
d' identité aux personnes sans domicile fixe. En effet, cette mesure
permettrait aux SDF d ' effectuer les démarches administratives
indispensables pour percevoir des allocations ou le RMI . L' adresse
dont il pourrait justifier sur cette carte correspondrait à celle de
l ' association ou du centre leur venant en aide . Il lui demande de
bien vouloir lui exprimer son sentiment sur ce dossier .
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Réponse. - La carte nationale d 'identité prévue par le décret
n° 55-1397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité fran-
çaise . Elle est délivrée selon l 'article 1" de ce texte à „ tout Français
qui en fair la demande dans l'arrondissement où il est domicilié ».
L'accroissement préoccupant ces dernières années des obtentions
frauduleuse_ de cartes nationales d'identité mais aussi de passeports
et les plaintes de plus en plus nombreuses émanant de commer-
çants, de banques et d'autres personnes auxquelles ces pièces sont
présentées comme justificatifs d'identité ont conduit à l'abandon
de l 'attestation sur l ' honneur, qui ne présente pas de garanties suf-
fisantes en matière de domicile et à l ' obligation pour le demandeur
d'une carte nationale d ' identité ou d'un passeport d 'apporter la
preuve de son domicile ou de sa résidence (décret n° 87-362 du
2 juin 1987 modifiant l' article 6 du décret du 26 septembre 1953).
Une des conditions nécessaires à la délivrance de la carte nationale
d' identité est donc la production par le demandeur de deux justifi-
catifs récents et concordants tels que : quittance de loyer, facture
EDF-GDF, titre de propriété . . . Cette liste n 'est pas limitative, car,
aux termes de l ' article 105 du code civil, la preuve du domicile est
libre et dépend des „ circonstances », notion qui se définit, selon la
jurisprudence des tribunaux, comme des « indices clairs et non
équivoques » . Il est vrai que les personnes qui sont sans domicile
fixe et qui ne relèvent pas de la loi n° 69-3 du 3 janv ier 1969
(personnes sans domicile fixe circulant et logeant dans un véhicule,
remorque ou tout autre abri mobile) se trouvent juridiquement
dans l'impossibilité d'obtenir une carte nationale d'identité compte
tenu, des conditions posées par la réglementation en matière de
domicile . Le ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire est conscient que cette situation est pénalisante pour ces per-
sonnes. En effet, même si la possession d ' une carte nationale
d' identité n'est pas obligatoire, il est certain que l 'absence de tour
document n'est pas de nature à favoriser l'insertion sociale de ces
personnes . Un certain nombre de démarches, comme la recherche
d'un emploi, sont rendues plus difficiles, voire impossibles par son
absence. La réflexion menée en ce moment par mes services en
liaison avec le ministère de la justice devrait déboucher dans les
semaines qui viennent, sur une solution permettant de résoudre de
façon satisfaisante les difficultés rencontrées par les personnes sans
domicile fixe pour l'obtention des cartes nationales d ' identité . II
s'agira de permettre aux personnes sans domicile fixe d'être dispen-
sées pour la délivrance de la carte nationale d 'identité de la double
preuve du domicile ' en produisant une attestation établissant un
lien avec un organisme reconnu dans les domaines caritatif et
humanitaire et figurant sur une liste préalablement établie par
l'autorité administrative .

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - cartes infalsifiables - développement)

12607 . - 28 mars 1994. - M . Francisque Perrut demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser les perspectives et
les délais prévus pour la mise en oeuvre sur l ' ensemble du territoire
national du projet de carte d 'identité infalsifiable.

Réponse. - La carte nationale d' identité prévue par le décret
n° 87-178 du 19 mars 1987 est actuellement délivrée dans quatre
dépertemer•.ts (Hauts-de-Seine, Essonne, Mayenne et Moselle) . La
généralisation de la carte nationale d 'identité sécurisée, dont les
sécurités vont encore être renforcées, s ' inscrit dans le cadre de la
lutte contre les faux documents, contre la fraude et l 'usurpation
d'identité, lutte qui constitue une des priorités de l ' action gouver-
nementale . Le programme de généralisation sur l'ensemble du ter-
ritoire français va débuter cette année et s'achèvera en 1995 . A cet
égard, il a été décidé de raccorder en 1994 trente-neuf départe-
ments situés dans les régions suivantes : 11e-de-France (à l ' excep-
tion de Paris), Lorraine, Pays de la Loire, Centre, Rhône-Alpes,
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon . En juin 1994, seront rac-
cordés onze départements : la Sarthe, le département de Maine-et-
Loire, l 'Aveyron, la Drôme, la Meuse, l 'Ariège, l ' Isère, les Vosges.
le Gers, la Haute-Savoie et le département de Meurthe-et-Moselle.
Les vingt-huit autres départements seront raccordés au cours du
second semestre de 1994 (de septembre à décembre 1994) . II s ' agit
des départements suivants : Ain, Ardèche, Aude, Cher, Eure-et-
Loir, Gard, Haute-Garonne, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Loir-
et-Cher, Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Lot, Lozère, Hantes-
Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Rhône, Savoie, Tarn, Tarn-et-
Garonne, Vendée, Seine-et-Marne, Yvelines, Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne et Val-d' Oise .

Fonction publique territoriale
(filière administrative - chefs de standard - carrière)

12799 . - 4 avril 1994 . - M . Louis Le Pensec attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, sur la situation administrative des chefs
de standard de la fonction publique territoriale . Le décret n° 87-
1110 du 30 décembre 1987 modifié a, certes, permis l ' intégration
des chefs de standard dans le cadre d'emploi des agents adminis-
tratifs, mais sans possibilité d 'avancement puisque l ' intégration
s'est faite à un grade en voie d 'extinction . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre afin de rétablir les possibilités d ' avancement de ces person-
nels.

Réponse. - Le cadre d ' emplois des agents administratifs territo-
riaux comprend les grades d'agent administratif et d 'agent admi-
nistratif qualifié, qui relèvent respectivement des échelles indi-
ciaires 2 et 3 (conformément à l' article 1” du décret n° 87-1110
du 30 décembre 1987 modifié) . Or, en application des disposi-
tions de l'article 23 de ce décret, les chefs de standard ont été inté-
grés dans ce cadre d 'emplois à un grade en voie d ' extinction, donc
sans possibilité d ' avancement, doté de l 'échelle indiciaire 5 . Ces
fonctionnaires, appartenant à un cadre d ' emplois classé en catégo-
rie C, ont toujours la possibilité d 'accéder à la catégorie B par la
voie de la promotion interne ou du concours interne, en applica-
tion des règles statutaires générales.

Communes
(maires - délégation de signature - réglementation)

13159 . - 11 avril 1994 . - M. Arthur Dehaine attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les conditions dans lesquelles le maire
d'une commune peut donner délégation de signature à des fonc-
tionnaires . L ' article 23 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990
a complété l 'article 122-11 d ;: code des communes par un alinéa 2
qui dispose que le maire peut également donner, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature : au
secrétaire général et au secrétaire général adjoint de mairie, au
directeur général des services techniques et au directeur des services
techniques » . Toutefois, pour une gestion rapide et efficace des ser-
vices municipaux, et pour permettre une parfaire continuité du
service public, il est nécessaire que des opérations puissent être
exécutées dans les meilleurs délais . C 'est le cas notamment de
l'engagement de certaines dépenses . Dans !es opérations d ' entretien
courant du patrimoine communal, par exemple, il est indispen-
sable que l'agent communal, lorsqu ' il se présente chez un fournis-
seur, soit muni d' un bon de commande, acte d 'engagement, lui
permettant de retirer les matériaux ou fournitures nécessaires ou de
commander la prestation de service attendue . Il souhaiterait savoir
si . à l ' exception des opérations limitativemenr énumérées par
l ' article R . 122-8 du code des communes, il est possible au maire
de donner délégation de signature à des fonctionnaires autres que
le secrétaire généra!, le secrétaire général adjoint, le directeur géné-
ral des services techniques ou le directeur des services techniques,
et notamment pour l'engagement des déoenses qui, de par leur
montant, ne nécessitent pas le recours à j a procédure de marché
public.

Réponse. - En droit public, le titulaire d ' une compétence n'en
dispose pas comme d 'un droit, mais doit l 'exercer lui-même sans
pouvoir la transmettre, sauf si la délégation a été autorisée par un
texte législatif ou réglementaire d ' un niveau équivalent à celui qui
confère la compétence en question . En matière de dépenses
communales, les agents communaux ne peuvent ni procéder à
l'engagement de celles-ci, compétence exclusive de l'ordonnateur,
ni obtenir délégation de signature du maire en la matière, dans la
mesure où les textes législatifs et réglementaires rte l'autorisent pas
expressément . En effet, en vertu des dispositions introduites à
l 'article I ... 122-11 du code des communes par l ' article 23 de la

• loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale et portant modification de certains articles du
code des communes, seuls le secrétaire général et le secrétaire géné-
ral adjoint de mairie, le directeur général des services techniques et
le directeur des services techniques des communes peuvent rece-
voir, par arrêté, délégation de signature du maire en toute matière,
sous sa surveillance et sa responsabilité .
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JEUNESSE ET SPORTS

Sorts
(associations et cluses - aides de l 'Etat -

Nord - Pas-de-Calais)

10481 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
nécessité d ' accroître les aides financières en faveur des associations
sportives d ' amateurs du Nord - Pas-de-Calais . Piliers de la vie asso-
ciative de l ' ancien bassin minier du Nord - Pas-de-Calais, les clubs
locaux assurent tout à la fois !a promotion des pratiques sportives
d'amateurs et remplissent une fonction primordiale dans I anima-
tion du tissu social durement éprouvé par le chômage . Le dévoue-
ment quotidien de centaines de dirigeants bénévoles qui permet à
plusieurs milliers de jeunes d ' exercer l ' activité sportive de leur
choix mérite d'être soutenu en complément de I effort financier
développé par les collectivités qui connaissent malheureusement
des limites budgétaires . En conséquence, et dans le cadre de la
promotion des 'pratiques sportives d 'amateurs . il bit demande s ' il
est dans ses intentions de développer un concours financier accru
en direction des clubs locaux de ! ' ancien bassin minier du
Nord - Pas-de-Calais, dont l 'engagement dans le domaine social et
en faveur de la jeunesse n'est plus à démontrer.

Réponse. - Des milliers de clubs sportifs, animés pour la plupart
par des bénévoles, accomplissent dans notre pays un remarquable
travail en direction des jeunes dont l ' insertion sociale est ainsi faci-
litée, en dépit des rudes difficultés économiques qui assaillent plus
particulièrement certaines régions en voie de reconversion . Le cas
du bassin minier du Nord • Pas-de-Calais est effectivement, à cet
égard, exemplaire . Le Fonds national pour le développement du
sport permet d'aider ces associations sportives grâce aux crédits
déconcentrés qui en alimentent, à concurrence de deux cent six
millions de francs, la part régionale . Dans les critères de réparti-
tion de cette enveloppe, il est expressément prévu une aide aux
clubs qui favorisent le développement des activités physiques et
sportives pour tous . D ' autre part, les conventions d 'objectifs négo-
ciées avec les fédérations sportives pour 1994 ont retenu comme
l ' une des priorités le soutien aux actions qui facilitent l ' accès initial
à la pratique sportive, aussi bien dans les quartiers urbains qu 'en
milieu rural . Les dirigeants des associations sportives du bassin
minier du Nord - Pas-de-Calais peuvent dès maintenant contacter
à ce sujet les organes décentralisés des fédérations sportives ; il est
en effet convenu avec elles qu'une priorité doit être reconnue aux
actions menées par les clubs dans les régions où se posent les plus
graves problèmes d ' ordre économique et social . En outre, la mise
en place en 1994 des projets locaux d ' animation sportive (PI-AS),
pour lescjuels le ministère de la jeunesse et des sports a réservé un
budget ne 60 millions de francs entièrement déconcentré, vise à
favoriser des initiatives locales et à prendre en compte les besoins-
du terrain ; les associations sportives peuvent : . à ce titre, direc-
tement concernées . Tant pour l'accès aux subventions prévues dans
le cadre du FNDS que pour la participation aux PLAS, les diri-
geants des associations sportives doivent prendre l ' attache de mes-
sieurs !es directeurs départementaux de la jeunesse et des sports.

Sports
(FNDS - crédits - Pas-de-Calais)

12023. - 14 mars 1994 . - M . Rémy Auchedé attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les res-
sources du comité départemental olympique et sportif du Pas-de-
Calais après les récentes décisions concernant le FNDS pour 1994.
Or, pour ce qui concerne particulièrement ce département appar-
tenant à la région Nord - Pas-de-Calais, la nouvelle clé de réparti-
tion entraînerait une diminution sur les subventions régionales cie
1993 . Y aura-t-il ou non compensation de cette perte par des cré-
dits d' État en 1994 ? Les subventions en provenance du FNDS ne
permettent pas le financement de „ sièges sociaux ,,, mais elles
aident les bénévoles du mouvement sportif qui s ' investissent dans
les comités régionaux ou départementaux à mieux s 'organiser
administrativement pour mener à bien toutes les actions qu'ils
entreprennent en faveur du sport. Reconnaître en particulier l ' exis-
tence des CDOS est important à condition de les aider à bien
fonctionner, en particulier dans une période de chômage où il
apparaît que le sport pourrait être un gisement d'emplois . C ' est
pourquoi il lui demande les dispositions qu'elle entend prendre
afin de répondre à ces légitimes préoccupations.

Réponse. - Le montant de la part régionale du Fonds national
de développement du sport ayant été reconduit en 1994 à l ' iden-
tique de 1993, les variations du poids respectif des différentes clefs
de répartition établis en accord avec le CNOSF pour rétablir une
plus grande justice entre régions et départements urbains ou
ruraux, se sont traduites par un accroissement ou une diminution
de la subvention selon les régions . Afin d'éviter que certaines
d ' entre elles ne soient pas trop pénalisées, il a été décidé de leur
apporter une compensation sur les crédits d ' État pour 1994 . Il en
est ainsi pour la région Nord - Pas-de-Calais dont la dotation est
passée de 11 469 000 francs en 1993 à 11 280 000 francs en 1994.
Une compensation partielle de la diminution constatée vient d ' être
notifiée à monsieur le préfet de région pour un montant de
90 000 francs qui sera délégué selon les procédures appropriées . Il
revient à la commission régionale, composée à parité de représen-
tants du mouvement sportif et de représentants de l ' Etat, de défi-
nir ' s orientations de la politique régionale en retenant une ou
plu . _Lus actions à financer énoncées dans la note d 'orientation, et
d ' attribuer les a ides régionales, départementales et locales . La mis-
sion du FNDS est de développer le sport et non de financer des
dépenses qui n ' auraient pas de lien avec des actions de développe-
ment . Lorsque des frais de fonctionnement sont liés avec de telles
actions, ils s' inscrivent dans les axes de la note d ' orientation et
sont alors pris en compte. Les CROS et les CDOS (ces derniers
bénéficiant officiellement de subventions du FNDS) ne sont donc
pas pénalisés, les modalités de l ' aide de l'État étant désormais
mieux précisées .

Sports
(FNDS - crédits - répartition entre les régions -

Nord-Pas-de-Calais)

12345 . - 21 mars 1994. - M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les inci-
dences que pourraient avoir, sur le fonctionnement des CROS et
des CDOS, les récentes décisions prises concernant le FNDS
1994 . La suppression de la notion de crédit de fonctionnement en
1994 pour les CROS et les CDOS (dont fait état la note d ' orien-
tation relative à la part régionale du FNDS) ne peur qu ' inquiéter
ces comités qui vont se heurter à de grosses difficultés financières,
leurs dépenses de fonctionnement étant bien entendu en aug-
rnentation permanente . Cela signifie aussi quelque part une remise
en cause de leur existence. En outre, la nouvelle clé de répartition
des enveloppes régionales, qui entraîne pour le Nord - Pas-de-
Calais une baisse de la subvention allouée en 1993, ne fair qu ' am-
plifier les préoccupations de ces entités. C'es : pourquoi il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à une
telle situation.

Réponse. - Le montant de la part régionale du FNDS, ayant été
reconduit en 1994 à l'identique de 1993, les variations du poids
respectif des différentes clefs de répartition établies en liaison avec
le CNOSF pour rétablir plus de justice entre départements et
régions, se sont traduites par un accroissement ou une diminution
de la subvention selon les régions . Afin d ' éviter que certaines
d ' entre elles ne soient par trop pénalisées, il a été décidé de leur
apporter une compensation sur les crédits d' État pour 1994 . Il en
est ainsi pour la région Nord - Pas-de-Calais dont la dotation est
passée de 11 460 000 francs en 1993 à 11 280 000 francs en 1994.
Une compensation partielle du déficit constaté vient d 'être notifiée
à M . le préfet de région pour un montant de 90 000 francs qui
sera délégué selon les procédures appropriées . Il revient à la
commission régionale, composée à parité de représentants du mou-
vement sportif et de représentants de l ' État, de définir les orienta-
tions de la politique régionale en retenant une ou plusieurs actions
à financer énoncées dans la note d'orientation, et d'attribuer les
aides régionales, départementales et locales . La mission du FNDS
est - comme son nom l ' indique - de développer le sport et non
de financer des dépenses qui n'auraient pas de lien avec des
actions de développement . Lorsque des frais de fonctionnement
sont liés avec de telles actions, ils s ' inscrivent dans les axes de la
note d 'orientation et sont alors pris en compte. Il n 'est donc abso-
lument pas question de pénalisee les CROS et les CDOS, bien au
contraire, mais il convient de rappeler que le FNDS n'est pas
destiné à permettre le financement de « sièges sociaux
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Sports
(FNDS - créditr - répartition entre les régions -

Nord-Pas-de-Calais)

12392. - 21 mars 1994 . - M . Serge Janquin attire l' attention
de Mine le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoc-
cupations que lui a exprimées le président du comité départe-
mental olympique et sportif du Pas-de-Calais . La note d'orienta-
tion relative à la part régionale du Fonds national pour le
développement sportif (FNDS) prévoit, en effet, pouf
l 'année 1994, la suppression de la notion de crédit de fonctionne-
ment en direction des CROS et des CDOS. Cette mesure, qui va
à l' encontre de l'effort de reconnaissance de ces entités, va placer
ces comités dans une situation financière difficile, ceux-ci devant
faire face à des dépenses de fonctionnement sans cesse croissantes.
De plus, à ces inquiétudes viennent se greffer les incidences de la
nouvelle clé de répartition des enveloppes régionales qui prévoit
pour le Nord - Pas-de-Calais une diminution de subvention par
rapport à celle octroyée en 1993 . En conséquence, il lui demande
si une augmentation et une révision des conditions d' attribution
de ces subventions sont envisageables.

Réponse. - Le montant de la part régionale du FNDS, ayant été
reconduit en 1994 à l'identioue de 1993, les variations du poids
respectif des différentes clefs de répartition établies en accord avec
le CNOSF pour rétablir une plus grande justice entre régions et
départements urbains ou ruraux, se sont traduites par un accroisse-
ment ou une diminution de la subvention selon les régions . Afin
d' éviter que certaines d ' entre elles ne soient pas trop pénalisées, il
a été décidé de leur apporter une compensation sur les crédits
d'Etat pour 1994 . Il en est ainsi pour la région Nord - Pas-de-
Calais dont la dotation est passée de 11 469 000 francs en 1993 à
11 280 000 francs en 1994 . Une compensation partielle du déficit
constaté vient d ' être notifiée à monsieur le préfet de région pour
un montant de 90 000 francs qui sera délégué selon les procédures
appropriées . Il sera procédé à une analyse des effets de cette nou-
velle répartition pour 1995 . Il revient à la commission régionale,
composée à parité de représentants du mouvement sportif et de
représentants de l'Ems, de définir les orientations de là politique
régionale en retenant une ou plusieurs actions à financer énoncées
dans la note d ' orientation, et d'attribuer les aides régionales,
départementales et locales . La mission du FNDS est - comme son
nom l ' indique - de développer le sport et non de financer des
dépenses qui n ' auraient pas de lien avec des actions de développe-
ment . Lorsque des frais de fonctionnement sont liés avec de telles
actions, ils s ' inscrivent dans les axes de la note d ' orientation et
sont alors pris en compte . Il n 'est donc absolument pas question
de pénaliser les CROS et les CDOS, bien au contraire . Le FNDS
n'étant pas destiné à permettre le financement de 'e sièges
sociaux il ne peut supporter les frais généraux de fonctionne-
ment de structures, quelles qu'elles soient.

JUSTICE

Laboratoires d 'andlvres
(politique et réglementation - sociétés civiles de moyens)

5585. - 13 septembre 1993. - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la création
des sociétés civiles de moyens dans le domaine paramédical . En
effet, des laboratoires d' analyses biologiques ont utilisé la société
civile de moyens pour travailler en collaboration . Certaines
emploieraient des collaborateurs, notamment du personnel tech-
nique. Toutefois, elle souhaiterait connaître les règles régissant ces
structures en cas d ' embauche. - Question transmise , M. le
ministre d'Etat, garde des sceau ., ministre de la justice.

Réponse. - Le régime juridique des sociétés civiles de moyens a
été institué par l 'article 36 de la loi n` 66-879 du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles . Ces
sociétés sont constituées par des personnes physiques pratiquant
des professions libérales et notamment des officiers publics et
ministériel et, depuis la modification apportée par la loi n° 72-1151
du 23 décembre 1992, par des sociétés dites „ d ' exercice » . A l 'in-
verse de ces dernières, la société civile de moyens a pour objet la
prestation de services ou la fourniture de moyens au bénéfice de
ses membres . Ces moyens peuvent être d 'ordre matériel (locaux

équipés ou non, matériel) ou d'ordre humain . Dans ce dernier cas,
les personnels employés par la société civile de moyens relèvent des
dispositions de la législation du travail applicables aux sociétés
civiles professionnelles . Il convient toutefois d ' indiquer à l'hono-
rable parlementaire que, conformément à la jurisprudence du
Conseil d 'Etat (ministère du budget c/Société civile de moyens
Benque-Duffort, 5 juin 1985), les sociétés civiles de moyens, à
défaut d'altération de leur caractère civil, notamment par la réalisa-
tion de profits auprès de tiers, ne sont pas redevables de la taxe
d ' apprentissage . Par ailleurs, à la différence des rémunérations ver-
sées aux conjoints des associés de sociétés de personnes qui, en
application de l'article 154 du code général des impôts, sont
déductibles dans certaines limites, les rémunérations versées aux
conjoints d 'associés de sociétés civiles de moyens sont déductibles
pour la totalité de leur montant.

Successions et libéralités
(héritiers - droits - enfants adultérins)

7768 . - 15 novembre 1993 . - M. Antoine Carré rappelle à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que, sous la précédente législature, le Parlement avait été saisi de
plusieurs projets de loi portant réforme de divers aspects du droit
des successions, faisant en particulier des enfants adultérins les
égaux des enfants légitimes . Il lui demande si le Gouvernement
entend reprendre la tâche de codification et de ciarification ainsi
entreprise par la chancellerie, et, dans l ' affirmative, selon quelles
orientations ?

Réponse. - L'Assemblée nationale a été saisie en 1988 et en
1992 de deux projets de loi relatifs au droit des successions . Le
premier de ces textes simplifie et accélère le règlement successoral
et le second traite des droits des héritiers en améliorant, en parti-
culier, les droits du conjoint survivant . Le Gouvernement, afin de
faciliter l ' examen de ces textes par le Parlement, a décidé de procé-
der à leur fusion avant de les redeposer à l'Assemblée nationale.
Aucune modification de fond n'a été apportée aux dispositions ini-
tialement prévues, ii l ' exception des droits des enfants adultérins
qu' il est proposé de maintenir en l 'état. Le droit actuel réalise, en
effet, un compromis équilibré entre deux intérêts en présence : le
respect de l' institution du mariage et le souci de ne pas pénaliser
les descendants.

Divorce
(prestations compensatoires - montant - conséquences)

9135 . - 13 décembre 1993 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les prestations compensatoires versées au titre de
pension alimentaire pour les ex-épouses qui travaillent . Elle se per-
met de lui indiquer que des exemples montrent qu ' une ex-épouse
correctement rémunérée peut réclamer et obtenir pour elle-même
une pension alimentaire supérieure à celle prévue pour l ' enfant et
que la totalité des sommes ainsi versées peut mettre le père dans
une situation de fragilité financière extrême . C ' est la raison pour
laquelle elle lui demande, pour ce cas précis, de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu ' il compte prendre, afin d 'éviter ces situa-
tions inéquitables.

Réponse. - En premier lieu, il résulte des dispositions des articles
270 et suivants du code civil que tout en ayant un caractère
indemnitaire et forfaitaire, la prestation compensatoire est fixée en
tenant compte de la situation respective des époux . A cet égard,
l' énumération, à l 'article 272 du même code, des critères pour la
détermination des besoins et ressources du créancier et du débiteur
n'est pas exhaustive . La circonstance que l ' épouse occupe un
emploi rémunéré pourra ainsi être prise en considération, sans
pour autant faire oublier qu'une prestation compensatoire n ' est
due que si la rupture du mariage crée une disparité dans les condi-
tions de vie respectives des époux . En second lieu, il convient de
rappeler que la pension alimentaire pour l ' entretien et l ' éducation
des enfants a un caractère strictement alimentaire. En consé-
quence, l 'évaluation de la pre£tation compensatoire et celle de la
pension alimentaire, qui n 'ont ni le même objet ni le même fon-
siement, s 'opère différemment. En tout état de cause, k versement
auquel le débiteur est tenu à ce double titre ne saurait dépasser ses
facultés conributives . I1 pourrait saisir, le cas échéant, le juge aux
affaires familiales afin d 'obtenir la modification du montant de la
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pension alimentaire ou même de la prestation compensatoire si
l 'absence de révision de celle-ci devait avoir des conséquences
d ' une exceptionnelle gravité . Dans ces conditions, l ' application des
dispositions en vigueur permet de répondre aux préoccupations de
l 'honorable parlementaire sans qu'il y ait lieu d ' envisager des
mesures particulières .

Divorce
(politique et réglementation - droits des pères divorcés)

10802. - 7 février 1994 . - M. Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation, souvent difficile, des pères divorcés, Dans
de nombreux cas, les pères divorcés ne semblent pas bénéficier des
mêmes droits face à la justice que leurs ex-épouses . Cette inégalité
se vérifie autant dans l ' application effective du jugement, notam-
ment en ce qui concerne les pensions alimentaires ou le partage
des biens, que dans l 'attribution du droit de garde des enfants.
C 'est pourquoi il lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager
la mise en place de mesures visant à rééquilibrer les droits des
pères face à ceux des mères en cas de divorce.

Réponse. - La loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 répond aux preoc-
cupations de l'honorable parlementaire de voir instaurer un meil-
leur équilibre entre les droits des père et mère en cas de divorce.
La loi nouvelle pose en effet le principe du maintien de l ' exercice
conjoint de l ' autorité parentale qui ne peur être écarté que si l 'in-
térêt de l ' enfant impose une solution différente . S 'il est encore
trop tôt pour mesurer l 'impact de telles dispositions sur les déci-
sions judiciaires . elles illustrent le souhait du législateur de conférer
à l 'enfant le droit d ' entretenir des relations régulières et harmo-
nieuses avec ses deux parents. Par ailleurs, les articles 227-5 et
227-6 du nouveau code pénal ont porté les peines applicables en
matière de non-représentation d 'enfant et d'abandon de famille
respectivement à un et deux ans d ' emprisonnement et 100 000 F
d' amende . Parallèlement au renforcement du dispositif répressif, le
développement de la médiation tant pénale que civile est égale-
ment encouragé en ce qu ' elle permet une meilleure exécution des
décisions judiciaires. Les préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire sont donc prises en compte par le droit positif.

Justice
(cours d 'assises - fonctionnement - procès de Paul Touvier -

mesures de sécurité - coût - Versailles)

11894. - 7 mars 1994 . - M . jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le mécontentement manifesté par les associations
représentatives des anciens combattants et résistants à l 'annonce
des frais engagés pour mettre en conformité avec les normes de
sécurité la cour d 'assises de Versailles qui doit juger Paul Touvier
en mars prochain . II lui demande de lui indiquer si le chiffre de
quatre millions de francs avancé dans la presse correspond bien au
budget prévu pour l'organisation de ce procès.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire. il est précisé que le coût des installations nécessaires au
bon déroulement du procès au cours duquel a été jugé Paul Tou-
vier est de 4,5 millions de francs en crédits d ' équipement . Ces cré-
dits ont permis de financer l 'aménagement de la salle des assises et
annexes nécessaires implantées dans ies locaux du tribunal de
grande instance de Versailles . Cette opération a consisté à agrandir
cette salle tant pour le public, les parties civiles que les médias.
Elle a également permis d ' aménager certains espaces pour la récep-
tion et le travail des journalistes couvrant l'événement . Les travaux,
d' une durée de deux mois environ, ont permis d ' accroitre la capa-
cité d 'accueil tant du public que des journalistes . A titre
d ' exemple, la salle recevant du public est passée de 92 à 146 places
et celle de la metanone (réservée aux journalistes), de 30 à
110 places assises . Quant à l'accueil des parties civiles, il a été
multiplié par deux, passant de sept à quatorze places . A ces tra-
vaux, se sont ajoutés ceux concernant la mise en sécurité d ' un box
pour l ' accusé, l ' installation d ' un espace pouvant recevoir une
antenne médicale et les indispensables dispositifs de sécurité pour
l 'ensemble du palais . Comme il vient d ' être exposé, les dépenses
engagées ' ont pas, loin s'en faut, exclusivement concerné- à mettre
la seule cour d assises de Versailles en conformité avec les normes
de sécurité . L'amendement de la salle des assises de Versailles, loin

d 'être une mesure dispendieuse, a permis d 'assurer strictement le
principe de la publicité des débats au respect duquel les autorités
judiciaires ont particulièrement veillé pour le plus grand bénéfice,
tant du public que la presse, dont la plupart des journaux ont
couvert quotidiennement le déroulement du procès de Paul Tou-
vier.

Justice
(court d'assises - procès de Paul Touvier -

avocats des familles des victimes - fiais professionnels -
prise en charge)

12331 . - 21 mars 1994. - Mme Bernadette Isaac-Smille attire
l 'attention de M. le ministre d' Esas, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' organisation du procès de Paul Touvier . Ce
procès devant se tenir à Versailles, cette décision est lourde de
conséquences pour les associations représentant les familles des vic-
times dans cette affaire . En effet, les frais engendrés par la présence
de leur avocat à Versailles devraient arriver à un niveau très élevé
oendant les trois semaines que devrait durer le procès . Elle lui
demande donc s ' il est envisagé la prise en charge des frais des avo-
cats, de séjour et de transports pour permettre à ces personnes
d ' être représentées à la barre.

Réponse. - Selon l ' article R . 123 du code de procédure pénale,
s'ils le requièrent préalablement . il peut être accordé aux témoins
cités ou appelés en application de l 'article R . 124 dudit code, une
indemnité de comparution, des frais de voyage et une indemnité
journalière de séjour . Sauf décision contraire de la juridiction, la
partie civile est assimilée au témoin en ce qui concerne le paie-
ment des indemnités en vertu de l'article 375-1 du code de procé-
dure pénale . Les frais d' avocats ne peuvent être pris en compte que
selon les modalités prévues par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
régissant l 'aide juridictionnelle.

Justice
(tribunaux - fonctionnement - financement)

12477. - 28 mars 1994 . - M. Michel Hunault appelle l'atten-
tion de M . le ministre d 'Eta :, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le manque de moyens auxquels doivent faire face de
nombreuses juridictions, dont celle du T.G .I . de Nantes.
Qu'entend-il mettre en oeuvre pour pallier cet état de fait qui nuit
au bon déroulement de la justice ?

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur les manques de moyens auxquels doivent faire face
de nombreuses juridictions, dont celle du tribunal ée grande ins-
tance de Nantes . De façon générale, depuis ces dernières années, le
volume du contentieux soumis aux tribunaux est en constante aug-
mentation, notamment en raison de la création de nouvelles pro-
cédures simplifiées . Aussi, conscient de la nécessité d ' améliorer glo-
balement le fonctionnement du service public de la justice pour
faire face à cet accroissement des charges et tendre à la réduction
des délais de traitement des contentieux, la chancellerie a entrepris
une politique de modernisation de l ' institution touchant à la fois
les moyens humains et matériels . S ' agissant des effectifs, les statuts
des magistrats et des fonctionnaires ont été réformés et les métiers
redéfinis. La structure du corps judiciaire est en outre revue
chaque année afin de concilier le niveau des emplois et l 'impor-
tance des juridictions . Depuis 1990, 99 emplois de magistrat et
606 emplois de fonctionnaire ont été créés . Les taux de vacance,
préoccupation essentielle de la chancellerie, diminuent fortement.
Celui des magistrats tend vers zéro ; celui des fonctionnaires des
greffes était, à la fin d ' année 1993, le plus faible depuis 5 ans.
L'effort réalisé se poursuivra en 1994 par l'organisation de
concours régionalisés pour le recrutement d agents de catégorie C
qui permettront de pourvoir plus aisément les emplois vacants des
juridictions les moins demandées . Toutes ces mesures s ' ac-
compagnent d 'une politique de formation s ' appuyant sur un
accord cadre formation et sur un renforcement des moyens des
écoles de formation. En ce qui concerne les moyens matériels, les
délais, de traitement des procédures sont également directement
concernés en 1993 par les mesures de financement spéciales : en
particulier celle des conseils départementaux d ' aide juridique favo-
risant l 'accès au droit et l'information du justiciable bénéficiant de

i 600 000 francs, celle de la mission modernisation ayant notam-
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ment financé des projets d ' accueil pour 5,218 MF, enfin celle de
la dotation informatique déconcentrée s 'élevant à 49 MF. Par ail-
leurs une étude relative à l 'amélioration de l ' exécution des déci-
sions pénales est en cours. Cette étude tend à poursuivre les pro-
grès déjà réalisés dans le cadre de l ' application de la réforme des
procédures civiles d ' exécution et du nouveau code pénal.
L ' ensemble de ces mesures devrait contribuer à améliorer à terme
l 'efficacité et la rapidité du service public de la justice . S'agissant
plus particulièrement du tribunal de grande instance de Nantes,
plusieurs éléments sont à considérer . Tout d'abord, en ce qui
concerne l'activité, aucune vacance de magistrats n'est à déplorer.
En outre, au regard des charges de travail sur le plan national, le
tribunal de grande instance de Nantes ne se trouve pas dans une
situation difficile. Pour les fonctionnaires, l'effectif est aussi au
complet . En ce qui concerne le service c ivil du parquet, qui a
récemment connu des difficultés ponctuelles, des mesures de ren-
forcement sont actuellement à l'étude . Ensuite, en ce qui concerne
la dotation allouée à cette juridiction, je tiens à vous rappeler que
ce sont les chefs de cours d' appel qui, dans un cadre de gestion
déconcentrée arbitrent et arrêtent la programmation pour les
dépenses de fonctionnement courant, ainsi que pour celles d ' infor-
matique . Enfin, en ce qui concerne l ' immobilier, un projet de
construction d'un palais de justice, qui logera !e tribunal de grande
instance, le tribunal d ' instance et la cour d'assises, est en cours . Je
tiens à préciser que les magistrats du tribunal de grande instance et
le tribunal d'instance ont été étroitement associés à l ' élaboration de
ce projet qui reçoit leur entière adhésion . Un terrain de
17 861 mètres carrés a été acquis sur l ' île Sainte-Anne et le
concours de sélection a été lancé en 1993 ; le lauréat a été choisi
en novembre 1993 . En attendant la réalisation de ce nouveau
palais de justice, le tribunal de grande instance et le tribunal d ' ins-
tance ont bénéficié d'une location afin de travailler da :1s les meil-
leures conditions possibles.

Consommation
(consentieux - indemnisation des consommateurs -

politique et réglementation)

12555 . - 28 mars 1994 . - M. François Rochebloine expose à
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que la tendance croissante à porter au contentieux les différends
entre commerçants et consommateurs liés à la fourniture de biens
et de services engendre, pour les professionnels, une insécurité
financière et économique croissante, sans garantir pour autant aux
consommateurs lésés de recevoir la compensation à laquelle ils
pensent avoir droit puur le préjudice qu ' ils ont subi . Il lui
demande si, dans ces conditions, il ne lui apparaît pas opportun
qu ' un texte de loi général définisse des conditions d ' indemnisation
des consommateurs qui tienne compte des disparités de taille
économique entre les entreprises fournissant des biens et des ser-
vices et permette, le cas échéant, une certaine mutualisation du
risque résultant pour les professionnels des condamnations judi-
ciaires.

Réponse . - La responsabilité contractuelle a pour fondement
l' inexécution d 'obligations dont les contractants connaissaient ia
nature et la portée en acceptant de s'engager . L ' article 1149 du
code civil donne au créancier d 'une obligation inexécutée le droit
d 'obtenir la répartition intégrale de sort préjudice, la seule limite
résultant, aux termes de l 'article 1150 du même code, du caractère
prévu ou prévisible du dommage . La mesure de la réparation rie
peut donc dépendre des facultés contributives du débiteur, celui-ci
frit-il une entreprise de taille économique modeste . En outre, un
professionnel peut toujours couvrir par une assurance la mise en
cause de sa responsabilité pour des faits ne constituant pas une
faute dolosive ou intentionnelle de sa part . Pour ces raisons, il
n'apparaît pas opportun de soumettre au législateur des proposi-
tions allant dans le sens proposé par l ' honorable parlementaire.

Télécommunications
(minitel - messageries roses - publicité -

publications gratuites - interdiction)

12756. - 28 mars 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les problèmes posés par les services télématiques
faisant l ' objet de publicités, pouvant être qualifiées de licencieuses,
dans les journaux d ' annonces gratuits distribués dans les boîtes aux
lettres . Il lui demande de bien vouloir préciser si ces publicités
peuvent tomber sous le coup de l 'article L . 40-11 du code pénal et

si en tout état de cause les maires peuvent prendre un arrêté inter-
disant la distribution de ces journaux sur le territoire de la
commune, comme semble-t-il de tels arrêtés ont pu déjà être pris.

Réponse. - Les faits décrits par l ' honorable parlementaire étaient
visés par l' article R. 38 (11°) de l ' ancien code pénal abrogé depuis
le 1°' mars 1994 . L 'infraction prévue par ce texte a été reprise à
l ' article R . 624-2 du nouveau code pénal, qui réprime par les
peines attachées aux contraventions de la quatrième classe la distri-
bution à domicile, sans demande préalable du destinataire, d 'im-
primés véhiculant des messages contraires à la décence.
L'article L. 131-2 du code des communes ne paraît pas autoriser
un maire à interdire, en vertu de ses pouvoirs de police, la distri-
bution de journaux d ' annonces gratuits dans les boîtes aux lettres,
sauf à justifier, sous réserve de l ' appréciation souveraine des juri-
dictions, que de telles diffusions troublent la tranquillité publique
en raison notamment du caractère immoral des écrits considérés et
de circonstances locales particulières.

Enseignement supérieur
(professions judiciaires et juridiques - certificat d'aptitude

à la profession d'avocat - dispenses de formation - réglementation)

12776 . - 4 avril 1994. - Au titre du décret n° 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d' avocat, il 'st prévu
des dispenses de formation théorique et pratique du c rtiiicat d'ap-
titude à la profession d ' avocat. Filtre autres, sont dispensés les
maîtres de conférences, les maîtres assistants et les chargés de
cours, s'ils sont titulaires du diplôme de docteur en droit, en
sciences économiques ou en gestion, justifiant de cinq ans d ' ensei-
gnement juridique en cette qualité dans les unités de formation et
de recherche . Par ailleurs, sont également dispensés les juristes
d ' entreprise justifiant de huit ans au moins de pratique profes-
sionnelle au sein d' un service juridique d'une ou plusieurs entre-
prises. M. Gérard Jeffray demande à M . le ministre d'Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui indi-
quer les motifs ;ustifiant cette différence de durée, huit ans pour
les juristes, cinq ans pour les enseignants en droit, sciences écono-
miques ou gestion, par ailleurs titulaires du doctorat correspon-
dant, pour obtenir lesdites dispenses.

Réponse. - L 'article 98 du décret n° 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d ' avocat permet à cer-
taines personnes, que leur expérience professionnelle prédispose à
l'exercice de la profession d' avocat, d 'être directement inscrites sur
la liste du stage d ' un barreau . C ' est notamment le cas des juristes
d ' entreprise et de certaines catégories d ' enseignants des disciplines
juridiques comme les maîtres de conférences, les maîtres assistants
et les chargés de cours des universités . Certes, les enseignants visés
au 2° de l'article 98 peuvent accéder au barreau en ne justifiant
que de cinq années d enseignement juridique alors que les juristes
d ' entreprise, en application du 3° de ce même article, doivent tota-
liser au moins huit années de pratique professionnelle au sein du
service juridique d'une ou plusieurs entreprises . Cette différence de
durée de la pratique professionnelle exigée s ' explique par le niveau
de diplôme auquel ce recrutement est effectué . En effet, si les
juristes d ' entreprises peuvent accéder à un barreau en étant seule-
ment titulaires d' une maîtrise en droit ou d'un titre ou diplôme
reconnu comme équivalent pour l ' exercice de la profession d ' avo-
cat (article 11-2° de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
modifiée), les enseignants des disciplines juridiques visés à l ' article
98-2° doivent être titulaires du diplôme de docteur en droit en
sciences économiques ou en gestion . Le niveau des connaissances
juridiques correspondant au doctorat en droit justifie que ces
enseignants puissent accéder au barreau avec une pratique profes-
sionnelle réduite à cinq années.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -
conditions d 'attribution - personnes âgées)

6490 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean Briane attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences de l ' application du décret
n° 92-1015 du 23 septembre 1992 du ministère des affaires
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sociales et des circulaires de la CNAF n° 5792 du 7 septembre 1992
et n° 5992 du 15 septembre 1992 qui ont pour conséquence une
baisse considérable de l'allocation logement pour certaines catégo-
ries de bénéficiait dont des retraités à faibles ressources . En effet,
l'allocation logement, calculée maintenant sur un Plancher de res-
sources supérieur aux ressources réelles du bénéficiaire, entraîne
une diminution de l ' allocation logement de près de 60 p . 100
pour certains cas . II semble qu ' un amalgame soit fait entre l'acces-
sion à la propriété et l ' amélioration de l'habitat (travaux d'installa-
tion, de confort) . Ainsi beaucoup de personnes à faibles ressources
ont des difficultés à rembourser leurs charges d ' emprunt et ne
peuvent de ce fait envisager d'améliorer leur habitat . Il lui
demande quelle mesure elle compte prendre pour remédier à cette
situation qui va à l'encontre d' une politique de maintien à domi-
cile des personnes âgées et de la politique de relance du logement
en France . - Question transmise à M. le ministre du logement.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 instaure
un plancher de ressources forfaitaire pour le calcul de l ' allocation
logement des accédants à la propriété . Cette mesure a été prise
dans le souci de tenir compte de la situation des accédants dont
les revenus déclarés ne reflètent pas toujours l'intégralité des res-
sources réelles et de prévenir le surendettement des ménages dont
l 'assise financière est la plus fragile . Par ailleurs, cette mesure per-
met une harmonisation avec la réglementation applicable en
matière d 'aide personnelle au logement (APL) qui prévois un
revenu plancher pour le calcul de l'aide des bénéficiaires accédants
depuis le 1" janvier 1983 . Toutefois, conscient du caractère pénali-
sant de cette mesure pour les propriétaires occupants qui per-
çoivent -les revenus modestes et souhaitent merde leur logement
aux normes d 'habitabilité, le Gouvernement s ' est engagé à ce que
cette disposition soit assouplie pour cette catégorie de bénéficiaires.
Cependant, cette décision ne pourra erre mise en oeuvre qu ' à l 'oc-
casion de la prochaine actualisation du barème des aides per-
sonnelles au logement.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

6491 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean Briane attire l ' attention
de Mme le ministre d'Esse, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences de la circulaire de la
CNAF du 30 dccembre 1991 n° 69-LEG 67, appliquée dans cer-
tains départements depuis le 1" septembre 1993, qui a pour consé-
quence de baisser de façon considérable l 'APL à certaines catégo-
ries de bénéficiaires, tels que ménages avec mère au foyer,
chômeurs, handicapés, etc ., ayant accédé à la propriété . Ainsi ces
bénéficiaires à revenus modestes et souvent en détresse sc trotvent
maintenant, en plus, en grande difficulté financière pour faire face
aux remboursements d'emprunts contractés antérieurement. II lui
demande les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation qui pénalise les mères de famille au foyer, les chômeurs,
les handicapés, et qui va à l ' encontre d' une politique familiale
d'aide à la mère de famille et d 'une politique de relance de l ' acces-
sion à la propriété . - Question transmise à M. le ministre du
logement.

Réponse. - L ' article R. 351-7-1 du code de la construction et de
l ' habitation prévoit, depuis le P' janvier 1983, un revenu plancher
pour le calcul de l ' aide personnalisée au logement (APL) des béné-
ficiaires accédants, ainsi que des mesures dérogatoires lorsque les
ressources, du fait du changement de situation de l ' accédant ou de
son conjoint, font l ' objet d'une neutralisation ou d ' un abattement.
Certaines difficultés d'interprétation rte ces dispositions ainsi que
des divergences sont apparues dans la prise en compte de la situa-
don des accédants. Le ministère du logement a donc entrepris une
étude particulière de ces situations individuelles et a soumis le dos-
sier au ministère du budget avec le souci de parvenir à une pro-
chaine solution .

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

6538. - 11 octobre 1993. - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de Mme le ministre d'État, ministre des affairés
sociales, de la santé et de la ville, sur ie nouveau calcul des allo-
cations de logement qui va être appliqué à partir du troisième tri-
mestre 1993. En effet, ce mode de calcul va causer une grande

gêne à de nombreuses ramilles modestes . Le nouveau barème des
caisses d ' allocations familiales fait apparaître que l ' aide personnali-
sée au logement n 'est plus calculée d 'après les ressources réelles
mais sur ur. plancher de ressources de 36 972 francs . Or de nom-
breuses personnes perçoivent des revenus inférieurs à cette somme
et voient aussi leur APL diminuer. Elle lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable que l 'on revienne sur cette décision pour
permettre aux personnes à revenus modestes de ne pas voir leur
pouvoir d 'achat baisser . - Question transmise à M. le ministre
du logement.

Réponse. - L ' article R . 351-7-1 du code de la construction et de
l'habitation prévoit, depuis le 1°' janvier 1983, un revenu plancher
pour le calcul de l ' aide personnalisée au logement (APL) des béné-
ficiaires accédants . ainsi que des mesures dérogatoires lorsque les
ressources, du fait du chanpemenr de situation de l 'accédant ou de
son conjoint, font l'ob)et d une neutralisation ou d 'un abattement.
Certaines difficultés d interprétation de ces dispositions ainsi que
des divergences sont apparues dans la prise en compte de la situa-
tion des accédants . Le ministère du logement a donc entrepris une
étude particulière de ces situations individuelles et a soumis le dos-
sier au ministère du budget, avec le souci de parvenir à une pro-
chaine solution .

Logement : aides et préts
(APL - conditions d'attribution)

7911 . - 15 novembre 1993 . - M. Jean Auclair attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur l'application de la règle
du « revenu minimum » pour le calcul de l ' aide personnalisée au
logement (APL) . Il note, avec étonnement, que cette règle a pour
principe le calcul d' une APL d ' autant plus faible que les revenus
du inérage considéré sont inférieurs à un plancher . Il ne
comprend pas, par ailleurs, que cesse règle, qui aurait dû être
appliquée, selon les textes, dès le 1" mai 1990, ait été retardée et
mise en oeuvre au 1" septembre 1993, ce qui a pour conséquence
une baisse considérable et parfois ingérable de l'APL pour certains
ménages . II lui demande de bien vouloir considérer la situation,
pat fois dramatique, de ces derniers en leur accordant un maintien
du niveau de l 'APL versée depuis 1990.

Réponse. - L ' article R 351-7-1 du code de construction et de
l ' habitation prévoit, depuis le 1" janvier 1983, un revenu plancher
pour le calcul de l'aide personnalisée au logement (APL) des béné-
ficiaires accédants, ainsi que des mesures dérogatoires lorsque les
ressources, du fait du cha"ement de situation de l'accédant ou de
son conjoint, font l ' objet d une neutralisation ou d' un abattement.
Cer,aines difficultés d interprétation de ces dispositions ainsi que
des divergences sont apparues dans la prise en compte de la situa-
tion des accédants . Le ministère du logement a donc entrepris une
étude particulière de ces situations individuelles et a soumis le dos-
sier au ministère du budget avec le souci de parvenir à une pro-
chaine solution .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social - conditions d'attribution)

9215. - 13 décembre 1993. - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de Mme le ministre d' État, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences
de l'application du décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 rela-
tif à la revalorisation de : ' allocation logement . L' instauration d ' un
plafond de ressources, trop élevé par rapport aux ressources réelles
des bénéficiaires de l 'allocation de logement à caractère social, et
l 'amalgame qui semble être fait entre l ' accession à la propriété et
l 'amélioration de l ' habitat entraînent une diminution importante
des allocations versées . De nombreuses familles aux revenus
modestes se trouvent ainsi en grande difficulté pour rembourser
leurs charges d 'emprunt ou pour concrétiser leurs projets d ' amélio-
ration d ' habitat. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre du
logement.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 instaure
un plancher de ressources forfaitaire pour le calcul de l 'allocation
logement des accédants à la propriété . Cette mesure a été prise
dans le souci de tenir compte de la situation des accédants dont
les revenus déclarés ne reflètent pas toujours l ' intégralité des res-
sources réelles et de prévenir le surendettement des ménages dont



2506

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mai 1994

l'assise financière est la plus fragile . Par ailleurs, cette mesure per-
met une harmonisation avec la réglementation applicable en
matière d' aide personnelle au logement (APL) qui prévoit un
revenu plancher pour le calcul de l'aide des bénéficiaires accédants
depuis le 1" janvier 1983 . Toutefois, conscient du caractère pénali-
sant de cette mesure pour les propriétaires occupants qui per-
çoivent des revenus modestes et souhaitent mettre leur logement
aux normes d'habitabilité, le Gouvernement s'est engagé à ce que
cette disposition soit assouplie pour cette catégorie de bénéficiaires.
Cependant, cette décision ne pourra être mise en oeuvre qu 'à l' oc-
casion de la prochaine actualisation du barème des aides per-
sonnelles au logement.

Logement
(construction - commissions de contrôle

des opérations immobilières - politique et réglementation)

11053 . - 14 février 1994 . - M. Yves Bonnet appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur l'intérêt qui pourrait s ' attacher
à la remise en oeuvre des commissions de contrôle des opérations
immobilières. En effet, l ' avis de ces organismes, préalable aux opé-
rations, est de nature à faciliter les étapes ultérieures de la procé-
dure, notamment quant aux recours présentés par des associations
de toute nature . Il lui demande de lui faire connaître son avis et,
éventuellement, ses intentions sur ce point.

Réponse. - La suppression des commissions des opérations
immobilières et de l ' architecture est une des conséquences de la
décentralisation . II convient, toutefois, de rappeler que le
décret n° 86-455 du 14 mars 1986 qui a supprimé ces commis-
sions a fixé les modalités de consultation du service des domaines.
La surveillance du prix du marché immobilier continue donc de
s' exercer par ce biais . Le rétablissement de ces commissions alour-
dirait les procédures imposées aux collectivités locales et irait à
l'encontre des objectifs de simplification administrative . Il n'est pas
envisagé de les rétablir.

Logement : aides et prêts
(subventions de l'AN-4H -

conditions d'attribution - zones rurales)

11194. - 14 février 1994 . - M. François Sauvadet appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur le champ d ' éligibi-
lité des subventions de l 'Agence nationale pour l ' amélioration de
l ' habitat . Etanr donné la nécessité d 'améliorer le confort dans bon
nombre de logements ruraux, il paraîtrait souhaitable d' élargir le
champ d'éligibilité des subventions de l'ANAH à tous les locaux
vacants à destination locative avec un système plus souple et plus
incitatif pour les zones rurales, en appliquant par exemple un coef-
ficient supérieur à un pour les zones classées 5 b. Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s 'il envisage de prendre des dis-
positions en ce sens.

Réponse. - La réhabilitation de l 'habitat existant est une compo-
sante fondamental . de la politique du logement en milieu rural
parce que l ' inconfort et la vacance des logements y demeurent plus
importants que sur le reste du territoire. De ce fait, la réhabilita-
tion des legetnents vacants constitue une action prioritaire pour
répondre à la demande dans les communes rurales, notamment
celle de logements locatifs privés . C ' est pourquoi le conseil d 'ad-
ministration de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat
(ANAH) a décidé en 1992 que les travaux réaiisés dans les loge-
ments vacants et acquis récemment pouvaient bénéficier de sub-
ventions de l 'ANAH . Cette mesure a permis la remise sur le mar-
ché locatif de logements qui n'auraient pas pu l ' être sans la
réalisation de travaux. Ainsi, on a pu constater que 40 p. 100 des
logements améliorés par 1'ANAH en 1992 étaient vacants avant
travaux . D' autre part, un certain nombre de dispositions viennent
d ' être adoptées en mars 1994 par le conseil d administration de
l 'ANAH, afin d ' assurer une meilleure efficacité de l 'utilisation de
ses crédits . Dans ce cadre, les plafonds de subventions en zone 2
et 3 ont été harmonisés, ce qui a notamment impliqué le relève-
ment des plafonds applicables dans les programmes sociaux théma-
tiques (PS I) en zone 3, qui couvre les territoires ruraux . L ' inter-
vention de l'ANAH est particulièrement importante en milieu
rural . En effet, alors que le parc locatif éligible aux aides de
l 'agence n'y représente que 13 p . 100 du total national, l'ANAH y
engage 22 p. 100 du montant de ses subventions en 1993 et près

du tiers des crédits consacrés aux OPAH et aux PST ont été enga-
gés dans les communes rurales- Par ailleurs, les mesures régle-
mentaires décidées en faveur de la prime à l'amélioration de l ' habi-
tat (PAH) traduisent l'effort du Gouvernement en faveur de la
réhabilitation des logements en milieu rural . Ainsi, le CIAT du
12 juillet 1993 a décidé de porter le montant de travaux sub-
ventionnables à 85 0.)0 F par logement (au lieu de 70 000 F) dans
les zones rurales d ' intervention prioritaire. Ces différentes mesures
témoignent de l'effort entrepris par le Gouvernement pour amélio-
rer l ' habitat en milieu rural.

Logement : aides et prêts
(ANAH - financement - Haut-Rhin)

12850. - 4 avril 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M . le ministre du logement sur l'insuffisance de la dotation bud-
gétaire en faveur de IANAH et sur ses conséquences pour le sec-
teur du bâtiment. Malgré l 'effort consenti en faveur de ce budget
pour la réhabilitation du logement ancien et malgré la rallonge
accordée en 1993 pour un total de 456 millions de francs, il
s' avère que ces crédits sont nettement insuffisants pour répondre à
la demande . Ainsi, de nombreux dossiers de demande de sub-
vention sont classés par les commissions locales d 'amélioration de
l'habitat en « sursis à statuer » faute de crédits disponibles . Nom-
breux sont dès lors les propriétaires qui retardent, voire aban-
donnent, le projet de travaux qu' ils avaient prévu . Pour la seule
ville de Mulhouse, 214 dossiers sent mis ainsi en attente, pour un
montant de travaux de 22 millions de francs . Au plan départe-
mental, il manque 15 millions de francs pour répondre à la
demande dans le Haut-Rhin . Quand on sait que dans ce départe-
ment Il p . 100 du parc immobilier datent d'avant 1949 et que
56 p. 100 des logements sont antérieurs à 1968, il est évident que
de nouveaux mécanismes en faveur de la réhabilitation d 'apparte-
ments vétustes doivent être mis en place, compte tenu de l ' impact
des travaux à réaliser sur l'emploi dans le secteur du bâtiment.
Une part importante des fruits des prochaines privatisations pour-
rait être dévolue à la création de ces mécanismes nouveaux . Mais
en attendant, ii convient de doter l 'Agence nationale pour l' amé-
lioration de l ' habitat des moyens nécessaires pour répondre à la
demande des propriétaires qui ont d'ores et déjà déposé un dossier
de demande de subvention . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de
prendre en ce sens, plus particulièrement celles en faveur de
l'ANAH du Haut-Rhin.

Réponse. - A l ' occasion du plan de logement de 1993, les cré-
dits de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH)
ont été revalorisés de 300 MF, effort consolidé en loi de finances
initiale pour 1994 avec un budget ANAH porté à 2 300 MF . La
dotation ANAH initiale attribuée au Haut-Rhin au titre de 1994
s 'élève à 40,4 MF. La très forte consommation des crédits de
l 'ANA-r., constatée sur l ' ensemble des régions, a conduit le Gou-
vernement à débloquer un crédit exceptionnel de 300 MF supplé-
mentaire, ce qui porte le montant des crédits de l'ANAH,
pour 1994, au niveau historique de 2 600 MF, en augmentation
de 30 p . 100 par rapport à la loi de finances initiale de 1993 . A ce
titre, la dotation du Haut-Rhin est portée à 51,,4 MF . Cette dota-
tion particulièrement élevée devrait permettre de faire face à la
demande constatée dans le département.

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d'attribution - Crédit foncier)

13062. - 11 avril 1994 . - M . Robert Huguenard attire l 'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les nouvelles règles en
usage au Crédit foncier de France en matière d ' octroi de PAP en
secteur urbain. Certaines fédérations de promoteurs sont préoc-
cupées par les nouvelles normes de procédure qui leur sont impo-
sées par le Crédit foncier, seul organisme de distribution du PAP.
Celui-ci demande aux promoteurs d'apporter des fonds propres de
15 à 20 p. 100, ce qui semble irréaliste dans le cadre d 'une opéra-
tion où les bénéfices sont pratiquement inexistants . De plus, est
imposé un taux de précommercialisation : le prêt n 'est accordé que
si 25 p. 100 des immeubles sont vendus avant construction . Les
constructeurs de maisons individuelles, certains de construire lors-
qu'ils demandent le PAP, sont les premiers bénéficiaires de tels
prêts . Ces règles semblent aller à l ' encontre de la volonté du Gou-
vernement, en matière de logement social . Il lui demande dans
quelle mesure ces normes pourraient être révisées, afin de relancer
le logement collectif en PAP .
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Réponse. - Le préfinancement des opérations PAP réaliséees par
des promoteurs se fait sous forme d ' un déblocage antcipé du prêt
PAP. Le Crédit foncier autorise le préfinancement PAP sous
réserve pour le promoteur de justifier : d' un apport en fonds
propres compris (selon la qualité de l ' opération) dans une four-
chetre de 10 à 20 p . 100 ; d'un pourcentage de précommercialisa-
tion (ou réservations de logements) compris dans une fourchette
de 20 à 30 p . 100 . En moyenne le pourcentage de fonds propres
présente 10 p . 100 et le pourcentage de réservations 20 p . 100.
Cette pratique du Crédit foncier, appliquée en secteur PAP
groupé, est du reste plus souple que la pratique habituelle du sec-
teur bancaire qui exige pour un crédit promoteur (hors prêt aidé)
de 25 à 30 p . 100 de fonds propres et ae 30 à 40 p . 100 de réser-
vations . II convient de souligner que la responsabilité de l'établisse-
ment prêteur pourrait être recherchée dans l'hypothèse où des
concours financiers auraient été autorisés sans précaution, au profit
au profit de promoteurs faisant l 'objet ultérieurement de procé-
dures collectives commerciales comme par exemple l ' action en
comblement de passif ou le soutien abusif.

SANTÉ

Santé publique
(sida - assimilation aux MST))

3066 . - 28 juin 1993 . - M . Daniel Colin attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le sida, et lui demande que
cette maladie soit désormais considérée comme une maladie
sexuellement transmissible.

Réponse. - La lutte contre les maladies vénériennes est organisée
par les articles L.254 à L.311 du code de la santé publique.
L ' article L . 254 précise les maladies visées, « la syphilis, la gonococ-
cie, la chancrelle et la maladie de Nicolas-Favre dont la tran-
mission est exclusivement sexuelle . En revanche, le sida, s' il peut
être transmis par voie sexuelle, l 'est également par voie sanguine et
les mesures spécifiques de lutte contre cette maladie ont fait l'objet
de l 'article 29 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, codifié par
les articles L. 355-22 et L . 355-23.

Pharmacie
(politique et réglementation - pharmacies

des services départementaux de santé ei de soins - statut)

6229. - 4 octobre 1993. - M. Jean Charroppin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la non-
complémentarité de deux textes régissant l ' exercice de la pharma-
cie. Le décret n° 92-867 du 20 août 1992 définit le statut de
pharmacien des collectivités territoriales, notamment ceux exerçant
dan, des dispensaires antivénériens ou les centres de planification
et d 'éducation familiale du service de protection maternelle et
infantile . S 'il est vrai que, dans certains départements, ces services
sont rattachés par convention, dans leur fonctionnement pharma-
ceutique, à la pharmacie d' un centre hospitalier, d ' autres départe-
ments ont préféré créer une structure pharmaceutique spécifique à
ces services et dirigée par un pharmacien des collectivités territo-
riales . Depuis la mise en application de la loi n° 92-1279 du
8 décembre 1992 relative à la pharmacie et au médicament, l ' acti-
vité de ces services ne correspond à aucune des structures pharma-
ceutiques définies par cette loi . En effet, l 'activité des pharmacies
de ces centres n ' est pas celle d 'une officine ouverte au public, ni
celle d'une pharmacie à usage intérieur, telle que définie aujour-
d ' hui par ladite loi, laquelle précise, dans son article L . 595-1, que
seuls peuvent bénéficier d ' une pharmacie à usage intérieur les éta-
blissements de santé, les établissements médico-sociaux, les orga-
nismes à but non lucratif gérant un service de dialyse à domicile,
les établissements pénitentiaires. Les services départementaux de
santé ne relèvent actuellement d 'aucune de ces définitions . A l'oc-
casion de la modification de cette loi n° 92-1279, actuellement à
!'étude, il lui demande de bien vouloir rattacher cette activité à
l'article L.595-1 afin que les pharmacies des services départe-
mentaux de santé soient reconnues comme pharmacies à usage
intérieur.

Réponse. - Les articles L .595-1, L .595-8, L . 595-9 et
L. 595 . 10 du code de la santé publique, tels qu'ils résultent des
luis n"' 92-1279 du 8 décembre 1992, 93-121 du 27 janvier 1993

me_

et 94-43 du 18 janvier 1994, ont déterminé les structures pouvant
disposer d'une pharmacie à usage intérieur . Il s'agit des établisse-
ments de santé et des établissements médico-sociaux dans lesquels
sont traités les malades, des syndicats interhospitaliers, des associa-
tions de dialyse rénale, des établissements pénitentiaires et des ser-
vices départementaux d ' incendie et de secours. Ces pharmacies
sont destinées .à préparer, gérer et dispenser des médicaments aux
malades trait-_s dans les éta'blissements concernés . Les services sani-
taires des collectivités territoriales assurent une mission de préven-
tion et n'ont oas, en principe, vocation à dispenser des médica-
ments . Cependant, par exception à ce principe, le législateur a
prévu la possibilité pour les médecins et les pharmaciens de cer-
tains de ces services de dispenser des médicaments liés spécifique-
ment à leur mission sans qu 'il soit institué une pharmacie à usage
intérieur : tel est le cas des centres de pianification ou d 'éducation
familiale (loi n° 67-1176 du 28 décembre 1967 modifiée relative à
la régulation des naissances) ainsi que des dispensaires anti-
tuberculeux (art. L.220 introduit dans le code de la santé
publique par la loi n° 94-43 du 18 janv ier 1994) . En ce qui
concerne le décret n° 92-867 du 28 août 1992 portant statut par-
ticulier du cadre d ' emplois des biologistes, vétérinaires et pharma-
ciens territoriaux auquel fait référence l 'honorable parlementaire, il
a été établi, afin de donner un statut aux fonctionnaires territo-
riaux qui exercent leurs fonctions dans les domaines du diagnostic,
du traitement ou de la prévention des maladies humaines ou ani-
males, de le surveillance de l'hygiène, de l 'eau et des produits ali-
mer .taires et qui sont chargés de procéder aux examens médicaux,
chimiques et bactériologiques.

Hôpitaux et cliniques
(fonctionnement - accueil des malades et de leur entourage)

10780 . - 7 février 1994 . - M . Claude Dhinnin demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspectives
et les échéances de « la réflexion sur des normes garantissant un
meilleur accueil des patients et de leur entourage à l ' hôpital
annoncée par ses soins le 13 septembre 1993 . Cette réflexion
devait aboutir à l ' établissement de « normes minimales „ en
concertation étroite avec les professionnels et des représentants des
usagers, afin d'établir une liste de « garanties , . que les hôpitaux
devaient s'engager à respecter, non seulement sur des aspects maté-
riels mais aussi à l'égard des relations et de la communication avec
les malades et leurs familles.

Hôpitaux et cliniques
(nctionnement - accueil des malades)

11872 . - 7 mars 1994. - M . Gérard Boche attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les normes garantissant
un meilleur accueil des patients à l ' hôpital . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de mettre en place un système de
normes que les hôpitaux devraient respecter afin d'améliorer
l'accueil à l ' hôpital .

Hôpitaux et cliniques
(fonctiunnement - accueil des malades et ae leur entourage)

12059. - 14 mars 1994. - M. Daniel Arasa appelle l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l ' annonce faite par ses
soins, dans le cadre du débat à l 'Assemblée nationale le 13 sep-
tembre 1993, concernant la réflexion sur des normes garantissant
un meilleur ao_ueil des patients et de leur entourage à l'hôpital.
Cette réflexion en concertation étroite avec les professionnels
devait aboutir à l ' instauration de « normes minimales „ afin d'éta-
blir une « charte de garantie » que les hôpitaux devaient s'engager
à respecter tant sur les aspects de communication et d ' information
avec les familles et les malades que du point de vue des conditions
matérielles d 'accueil. II demande quel est précisément le calendrier
de cette réflexion.

Hôpitaux et cliniques
(fonctionnement - accueil des malades)

13148. - i l avril 1994 . - M. Gérard Boche demande à M. le
ministre délégué à la santé de lui préciser les normes permettant
de garantir la qualité de l ' accueil à l ' hôpital.

Réponse. - L'amélioration de l'accueil des patients et de leur
entourage à l ' hôpital est une préoccupation constante du ministre
délégué à la santé . La priorité a été donnée à l ' accès aux soins des
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personnes les plus démunies . C ' est ainsi que, par circulaire datée
du 17 septembre 1993 et signée conjointement par le ministre
d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, et le
ministre délégué à la santé, il a notamment été demandé aux éta-
blissements publics de santé d'implanter dans leurs locaux une cel-
lule d'accueil spécialisée . Cette strucrùre, pouvant associer des per-
sonnels du département, des services du conseil général, des
centres communaux d 'action sociale, est destinée à aider les per-
sonnes les plus défavorisées à faire valoir leurs droits . Il est par ail-
leurs rappelé à l'honorable parlementaire que de nombreux éta-
blissements hospitaliers développent de leur propre initiative des
politiques tendant à l'amélioration de l'accueil des malades et de
leur famille. Peuvent ainsi être cités : la mise en place de pôles
mère-enfant, de carnets du malade, d 'une signalétique améliorée.
Un bilan de ces initiatives doit être dressé . Celui-ci sera présenté
aux professionnels et aux représentants des usagers afin de détermi-
ner les améliorations à . apporter aux conditions générales de
l 'accueil des malades à l ' hôpital.

Hôpitaux et cliniques
(financement - ratification - perspectives)

12386. - 21 mars 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué à la santé de lui préciser les perspectives de l 'ex-
périmentation dans le domaine du financement et de la tarification
des établissements de soins (dans la région Languedoc-Roussillon),
mise en place par ses soins en septembre 1993 . Cette expérience,
animée par une commission associant les principaux acteurs et par-
tenaires concernés, lui paraissant de nature à dégager des conclu-
sions positives, il lui demande de lui préciser ces conclusions et la
suite qu'il envisage de leur réserver quant à une extension natio-
nale.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l 'honorable
parlementaire que l'expérimentation menée en Languedoc-Roussil-
lon s'inscrit dans une perspective de modernisation des conditions
de financement et de tarification des établissements de santé
publics et privés . Elle vise à obtenir une meilleure prise en compte
de l 'activité médicale dans le processus d ' allocation des moyens, en
liant plus étroitement la nature et le volume de l'activité avec les
ressources allouées aux établissements . L'état d 'avancement de l'ex-
périmentation ne permet pas aujourd ' hui de tirer de conclusions
sur la validité des procédures testées en Languedoc-Roussillon. Il
permet par contre de témoigner de la forte attente des acteurs du
système de santé d' une rénovation des modes de financement et de
tarification dans le sens d'une plus grande équité entre les éta -
blissements. Les conclusions quant à I insérés et à la faisabilité des
modèles pourront être produites en mars 1995 . Elles devront per-
mettre de fonder une décision de généralisation à l ' ensemble des
régions françaises . D'ores et déjà la généralisation du recueil, des
données au sein des hôpitaux et la mise en place de l 'ensemble du
dispositif technique de maintenance et de diffusion des outils
nécessaires sont organisées par les services de l ' Etat en vue de per-
mettre, le cas échéant, une extension nationale dans les meilleurs
délais .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Risques professionnels
(accidents du travail - lutte et prévention)

2620. - 21 juin 1993 . - M. jean-Pierre Kucheida appelle
l' attention de M. le ministre du travail, de l 'rat,:pioi et de la for-
mation professionnelle sur le problème des accidents du travail.
En effet, bien que la France compte parmi les pays les moins tou-
chés de la CEE er, ce qui concerne les accidents du travail, le
nombre de ces derniers et leur gravité augmentent depuis plusieurs
années partout en France. On observe que le nombre d 'arrêts
consécutifs aux accidents a progressé de 10 p . 100 entre 1989 et
1991 et il approche à présent les 50 000. Les accidents du travail
sont un coût humain, .social et économique et dans le cas où
l'accident entraîne une incap.xité permanente partielle d 'au moins
10 p. 100, la facture moyenne atteint 460 000 francs. Le renforce-
ment de l' accueil sur les lieux de travail ainsi que la formation des
nouveaux embauchés devraient être accrus et il demande en consé-
quence si des mesures allant dans le sens d ' une meilleure sécurité
sont susceptibles d'être prises rapidement .

Réponse. - Rompant avec une longue période de baisse régu-
lière, une recrudescence du nombre d ' accidents du travail a été
observée dans notre pays à partir de 1988 . Amorcé dès la fin
de 199I, un revirement de tendance s ' est néanmoins produit
en 1992, et se confirme pour 1993 . L'évolution du taux de fré-
quence des accidents du travail exprimé par le rapport entre le
nombre total d 'accidents (en baisse de 3,4 p . 100 pour 1992) et
les effectifs (en baisse de 0,8 p. 1!" pour 1992) montre que ce
recul n'est pas uniquement dû à la diminution des effectifs de sala-
ries . Dès 1989, à I initiative du ministère chargé du travail, ont en
effet été mis en place les éléments d ' une politique active de lutte
contre les accidents du travail et de prévention des risques profes-
sionnels. Les domaines les plus touchés par la recrudescence : tra-
vail précaire, bàtiment-travaux publics, manutention manuelle, ont
ainsi fait l'objet de mesures tendant notamment à renforcer
l ' accueil sur les lieux de travail et la formation des nouveaux
embauchés. Interdisant l ' engagement d ' un salarié à statut précaire
pour effectuer des travaux particulièrement dangereux, la loi du
12 juillet 1990 impose une formation à la sécurité renforcée pour
les salariés sous contrats à durée déterminée ou contrats de travail
précaires affectés à un poste présentant des ris q ues particuliers . La
loi du 31 décembre 1993 portant transposition de la directive
européenne n° 92-57 dite . chantiers temporaires ou mohils „
tend elle aussi à améliorer de façon substantielle le dispositif exis-
tant en imposant une v,iritable coordination en matière de sécurité
et de santé . Cette directive; dont la transposition au plan régle-
mentaire est en voie d ' achèvement, prévoit en outre une informa-
tion des travailleurs sur les mesures à prendre pour leur sécurité
sur le chantier . Quant à la manutention manuelle, divers textes
réglementaires (décret du 3 septembre 1992, arrêtés du 29 jan-
vier 1993 et du 15 juin 1993) issus de la transposition de la direc-
tive n° 90-269 du 29 mai 1990 rendent aujourd 'hui à éviter son
usage ou à en limiter au maximum les risques par la mise à dispo-
sition des salariés concernés de moyens d ' aide à la manutention
manuelle adaptés. Afin de coinpléter les mesures législatives et
réglementaires prises, le ministère assigne en outre chaque année à
ses services extérieurs un programme d 'actions prioritaires en
matière de sécurité et santé au travail défini avec l 'accord des par-
tenaires sociaux . Ciblée sur lm deux principales sources de risques :
bàrimens-travaux publics et manutention manuelle, la programma-
tion pour 1994 fait une large place aux actions de sensibilisation et
d 'évaluation des risques dans ces domaines . Elle porte une atten-
tion particulière aux problèmes de formation notamment en
matière de manutention manuelle (formation aux gestes et pos-
ture s), ia mise au point d ' une mallette pédagogique étant d'ailleurs
en cours . D ' ores et déjà prévue par la loi du 6 décembre 1976, la
formation des salariée en matière de sécurité constitue en effet un
volet essentiel qu'il convient de développer et de renforcer dans le
cadre d'une politique efficace de prévention des risques profession-
nels.

Enseignement technique et professionnel
(BTS - élèves - stages en entreprises - secteur public)

3311. - 5 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un problème concernant la formation
par alternance des étudiants en BTS . Ces jeunes gens rencontrent
des difficultés pour trouver une entreprise d ' accueil qui puisse
signer une convention de formation, compte tenu d ' un certain
nombre de charges sociales qui pèsent sur ce genre de contrat de
travail. Par ailleurs, il semble que les administrations ou les collec-
tivItés locales ne peuvent adhérer à ce type de contrat, alors qu ' il
pourrait s 'agir d'une expérience intéressante pour ces jeunes . Il lui
demande, en conséquence, s ' il envisage d'étendre au secteur public
la formation par alternance en BTS ou, tout au moins, d ' inviter
les administrations à y consacrer un budget.

Réponse. - La circulaire du 16 novembre 1993 relative aux
modalités d 'application de l'apprentissage dans le secteur public
non industriel et commercial permet l'embauche d' apprentis. Sont
notamment concernés les administrations de l ' Etat, les collectivités
locales, les établissements d ' enseignement, les établissements hospi-
taliers, La Poste et France Télécom, les organismes consulaires et
tous les établissements publics non industriels et commerciaux . Les
contrats d 'apprentissage qui seront conclus sont des contrats de
droit privé et permettront pour un grand nombre de jeunes de
préparer un diplôme en bénéficiant du large potentiel de forma-
tion du secteur public. Les dispositions prises favoriseront
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l 'embauche de jeunes dans le cadre des contrats d 'apprentissage, à
tous les niveaux de qualification, et notamment ils pourront être
conclus pour des jeunes souhaitant préparer un BTS.

Apprentissage
(politique et réglementation - commerce et artisanat)

7597. - 8 novembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes de formation qui se
posent avec une acuité particulière pour les métiers de l 'artisanat
d' art dont certains sont menacés de disparition, faute de pouvoir
transmettre, dans des conditions satisfaisantes, le „ savoir-faire „ qui
fait leur réputation au-delà de nos frontières. I1 souhaiterait que lui
soir précisé si, au-delà des dispositions prévues par le plan quin-
quennal sur l'emploi, il envisage de prendre des mesures parti-
culières afin de promouvoir la filière de l ' apprentissage, souvent
insuffisante dans son contenu, parfois mal adaptée aux exigences
d' une économie de dimension internationale, et dont l ' image est
dévalorisée au regard des filières classiques de formation.

Réponse . - Le Gouvernement est soucieux du développement de
l ' apprentissage dans les métiers de l ' artisanat et a pris diverses
mesures afin d ' aider les entreprises et les maîtres d ' apprentissage
du secteur des métiers à assurer leur rôle de transmission de savoir-
faire auprès des jeunes souhaitant exercer , ces professions . Les for-
mations aux métiers de l'artisanat d'art sont assurées dans le cadre
de la formation initiale par les CAP rénovés et les brevets des
métiers d'art, qui sont en développement constant . Depuis 1991,
ont été également créés des baccalauréats professionnels « artisanat
et métiers d'art qui ont pour objectif d ' assurer les connaissances
pratiques et théoriques nécessaires à l ' exercice des métiers . Par ail-
leurs, les chambres de métiers organisent, avec les professions, la
préparation de brevet de maîtrise dans les métiers d'art . Pour
l'ensemble de ces diplômes et titres, les contenus de formation
font l'objet d ' une concertation avec les professions concernées,
notamment dans le cadre de la 13' commission professionnelle
consultative du ministère de l'éducation nationale . En outre, le
ministre chargé de l 'artisanat assure la tutelle de la société d'encou-
ragement aux métiers d' art (SEMA) afin de promouvoir et de
développer les métiers d 'art et les formations y conduisant et de
réaliser les travaux et é' ..des liés à l'évolution de ces métiers au
regard des enjeux nationaux et inreroatinnaur

Forma:ion professionnelle
(congé de formation - conditions d'attribution -
salariés des entreprises de plis de 500 personnes)

8608. - 6 décembre '.993 . - M . Christian Demuynck attire
l ' attention de M. le ministre du travail, oie l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les salariés d'entreprises de
plus de 500 personnes se trouvent lésés de ne pouvoir bénéficier
de congé individuel de formation pour devenir ingénieurs . De
nombreux employés en Ile-de-France, apres plusieurs années
d 'efforts et la eéusite à 'sn concours d 'entrée, ne peuvent obtenir
d'aide du fonds de gestion du congé individuel de formation . Ils
se retrouvent au pied du mur, sans possibilité de recours pour
obteni : un financement. Ce système prive des salariés compétents
et motivés de la possibiliti de se recycler . 11 iui demande quelles
mesures il souhaite mettre en place à l ' égzrd des salariés d 'entre-
prises de plus de 500 personnes ayant été reçus dans une école
d' ingénieurs afin qu ' ils pt, .ssent conserver leur statut de salariés
pendant leur formation.

Réponse . - Le droit individuel à la formation professionnelle es*
ouvert à l 'ensemble des salariés quels 9ue soient les effectifs des
entreprises cor. .ernées, sous réserve qu ils :emplissent les condi-
tions d ' . .sès (ancienneté en gralité de salarié - article L . 931-2 du
code du travail, délai de franchise ent re deux congés - article
R. 931-7 du code a, travail) . Cependant les organismes paritaires
:.siréés au titre du congé individuel de formation qui assurent, en
tour ou pane, le financement des Bais de formation (rémunéra-

n, frais p éda ;op,inne) ont la capacité de définir des priorités
dans la prise en charge des mandes individuelles . Pour autans,
t' Etat a imposé à ces structures paritaires (à hauteur n: 40 p . 100
de leurs ressources - article E. 931-20 du code du travail) la prise
en compte d'actions prioritaires dont le cadre général a été précisé
par le décret n' 84-613 du 16 juillet 1984 modifié . Comp i tenu

de ces dispositions, le Gouvernement contribue chaque année au
développement du congé individuel de formation en apportant des
crédits substantiels au< organismes paritaires agréés pour le congé
individuel de formation (OPACIF) . Au titre des formations d ' in-
génieurs, le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle a doté ces organismes paritaires de 110 MF
pour 1993 .

Formation professionnelle
(congé de formation - conditions d'attribution -

bénéficiaires d'un congé sabbatique)

R782 . - 6 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le congé sabbatique et le congé de forma-
tion . Il semblerait 9uen l ' état actuel de la législation il soit impos-
sible de bénéficer d un congé de formation à la suite d'une période
de congé sabbatique, alors que l 'inverse est possible. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de prendre des
mesures afin de remédier à cerne situation.

Réponse. - Le code du travail ne spécifie aucun délai de fran-
chise entre un congé individuel de formation et un congé sabba-
tique . En conséquence, le salarié peut bénéficier d'un congé indivi-
duel de formation à la suite d 'un congé sabbatique dès lors qu'il
justifie de 24 mois consécutifs ou non d'activité salariée (36 mois
peur les entreprises artisanales de moins de 10 salariés), dont
12 remis dans I entreprise (art. L . 931-2) . A t' inverse, un salarié ne
peut bénéficier d'un congé sabbatique à la suite d'un congé de for-
mation que si la durée de ce dernier est inférieure à 6 mois
(art . L . 122-32-18) . Cette disposition a pour objet d 'éviter des
absences trop longues d ' un méme salarié au sein de -sin er•reprise
susceptibles de porter préjudice au bot fonctionnement de e

Jeunes
(formation professionnelle - formations proposées par l'ANPE -

rémunérations)

9384. - 20 décembre 1993 . - M. Alain Ferry attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les vives préoccupations des jeunes dépourvus
d ' emploi qui suivent une formation proposée par l 'ANPE. La
rémunération perçue par les intéressés varie selon le type de
contrat choisi . Elle dépt : rarement 3 000 francs . Comment, d.,r,s
ces conditions, payer -o, . loyer, son chauffage, ses déplacements au
stage, ses repas ? Un tel revenu est nettement insuffisant pour viv re.
décemment . II lui demande de préciser les mesures qu' il a prises,
eu qu 'il envisage de prendre pour mettre fin à cette précarité er
pour faciliter l 'entrée des jeunes sur le marché du travail.

Réponse. - L 'honorable parlernent, ire attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l' . loi et de la formation professionnelle
sur l ' insuffisance du reps . versé aux jeunes si os emploi suivant
une formation . S ' il s ' agit d ' une formation effect, ée dans le cadre
d'un contrat de travail, la rémunération et . versée par l 'employeur
et est fonction de l'âge du jeune et évolue en fonction de la durée
de l'exécution du contrat . Le barème minimum de rémunération
est repris à partir de la négociation des partenaires sociaux . Une
rémunération inférieure au salaire minimum de croissance est justi-
fiée par le fait qu 'une bonne partie du retnps de travail est consa-
crée la formation dispensée par un org r.tsme de formation . Les
jeur s en formation dans le cadre de stages organisés par l 'ANPE
ont le statut de stagiaire d la formation professionnelle . Leurs
rémunérations sont prises en charge par l 'État . Elles varient en
fonction de l'âge, de la durée du stage et de l' existence de réfé-

i rentes antérieures de travail. Lors des stages en entreprise qui s ' ins-
crivent parfois dan s le cadre de ces formations, une indemnité
cc_.,plé,nentire peut être versée par le chef d 'entreprise . Si le
montant des rémunérerions des stagiaires est faible, il n ' en consti-
tue pas moins un minimum . D 'autre part, la formation dispensée

i a pour but damé i"ter les possibilités d 'accès à l 'e mploi.
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Apprentissage
(maîtres d'apprentissage - agrément - conditions d 'attribution)

9551. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes posés quant à l 'applica-
tion de l 'article R. 119-3, alinéa 4, ainsi que l ' article R . 11'i-3 du
code du travail relatifs aux conditions d'agrément dans le cadre des
contrats d 'apprentissage . Cette législation soumet les employeurs
qui désirent embaucher des zpprentis à deux types de contraintes :
nécessité d ' avoir au minimum vingt-quatre ans et de justifier de
trois années d ' expérience professionnelle . A nitre d 'exemple, une
personne ayant obtenu son CAP et son brevet de compagnon vers
l ' âge de dix-huit ans peut être titulaire du brevet de maîtrise au
bout de deux ou trois ans, selon la filière utilisée. Bien que ces pé-
riodes permettent d ' acquérir une expérience professionnelle,
puisque ces personnes exercent pleinement leur activité durant la
journée et suivent des cours du soir pour leurs examens,
l ' embauche d'apprentis sera refusée à l'issue de la délivrance du
brevet de maîtrise s ' ils ont moins de vingt-quatre ans . Aussi il lui
demande s ' il n ' est pas souhaitable d ' assouplir cette législation afin
d' accroître les possibilités d'embauche et de formation des jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les dispositions de l ' article R. 119-36 du code du travail quant
aux conditions requises pour être maître d ' apprentissage . Les
conditions d ' âge et de compétences professionnelles évoquées par
l ' honorable parlementaire ne concernent que le secteur des métiers
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle. Celui-ci est très attaché aux particularisés du droit local
applicable en matière d'apprentissage. L'article R . 119-36 du code
du travail prévoit que, dans les métiers de création ré gente et dans
des cas particuliers précisés par arrêté des ministres chargés de
l'éducation nationale et de I agriculture, il peut être dérogé aux
conditions de compétences requises pour les maîtres d'apprentis-
sage . Le projet de décret d'application de la loi quinquennale
n° 93-1313 relative au travail, à l 'emploi et à la formation prc :es-
sionnclle concernant le régime de l ' apprentissage dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle assouplit ces
dispositions en ne subordonnant pas la fixation des cas particuliers
à l'intervention d'un arrêté ministériel.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution -

entreprises d'insertion)

10130 . - 17 janvier 1994 . - M. Pierre Lang attire l' attention
sou M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de la circulaire du 2 juin
1993 relative aux contrats emploi solidarité et plus par . ;cut ère-
nient aux instructions données aux directions départementales du
travail pour recentrer le dispositif de ces contrats sur les publics
prioritaires . Si ces nouvelles directives sont compréhensibles sur le
fond dans la mesure où elles font un effort en direction des
publics les plus menacés d ' exclusion, il apparaît néanmoins qu ' une
application n --4p rigoureuse de ces dispositions pénalise les associa-
tio"s et les entreprises d 'insertion par le travail . En effet, il existe,
à l ' heure ace lie, plusieurs entreprises d ' insertion (régies de quar-
tier, associations intermédia i res, etc .) spec lement créées pour per-
mettre à des jeunes en rupture d 'études et de formation de pou-
voir réintégrer la société et le monde du travail . De ce fait, il lui
demande ' :e bien vouloir alléger les dispositions de la circulaire du
2 juin 1993 pour toutes les associations et sociétés d ' insertion afin
de leur permettre de faire appel à des contrats emploi solidarité
dans les mêmes conditions qu' antérieurement.

Réponse. - L 'honorable parlementaire s ' interroge sur les consé-
quences du recenrsage du dispositif des contrats emploi solidarité
au bénéfice des personnes jeunes ou adultes les plus menacées
d 'une excl ssicn durable, voire définitive du marché .,u travail, sur
les structures d 'insertion par l 'activité économique relies les entre-
prises d' insertion, les associations intermédiaires et les régies de
quartiers recrutant des jeunes en difficulté . Il convient cependant
de souligner que le recours aux contrats emploi solidarité par ce
type de structuras doit demeurer marginal et limité aux seules acti-
vités liées au fonctionnement propre de la structure d ' insertion
telles les tâches d 'accueil, de secrétariat ou de gestion. Il doit
notamment être rappelé que les associations intermédiaires ne

peuvent mettre à disposition de particuliers des salariés sous CES.
S 'agissant des entreprises d' insertion, dont l ' activité se situe sur le
secteur marchand, elles peuvent bénéficier d 'une aide spécifique
compensant la moindre productivité des personnes en insertion et
le surcoût d ' encadrement (38 000 francs par an et par poste
d'insertion) . Elles peuvent également recourir aux autres types de
contrats aidés, tels les contrats de retour à l ' emploi et les contrats
destinés aux jeunes, qui comportent une exonération de charges
sociales patronales et peuvent être assortis d'une aide à l'embauche
et à la formation . Enfin, une nouvelle mesure d ' aide au premier
emploi des jeunes a été instituée par le décret n' 94-281 du
11 avril 1994 qui en présice les modalités d' application. Elle per-
mettra notamment d'aider les structures d ' insertion qui accueillent
plus particulièrement des jeunes en difficulté, grâce à l ' attribution
d ' une aide de 1 000 francs par mois pendant neuf mois, portée à
2 000 francs si l'embauche intervient avant le 1" octobre 1994.

Emploi
(jeunes - titulaires d 'un BTS - perspectives)

10286. - 24 janvier 1994 . - Mme Maria-Thérèse Boisseau
demande à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle quels conseils il donnerait à dei jeunes de
vingt ans qui viennent d ' obtenir un BTS, mais qui ne trouvent
pas de travail, ce qui est hélas aujourd ' hui très fréquent. En fair, ils
sont totalement livrés à eux-mêmes et n 'ont droit à aucune aide :
en effet, les « bac + 2 ., ne peuvent prétendre à un contrat de qua-
lification . Ils ne peuvent pas non plus bénéficier d ' un contrat
emploi solidarité dans la mesure où ils ne justifient pas d ' une
année d' inscription à l 'ANPE . Ils ont souvent occupé quelques
semaines des emplois de fortune insuffisants pour toucher les Asse-
die (minimum de six mois de travail), mais qui leur ferment la
porte des chèques insertion. Il ne leur reste que les ateliers de
recherche d 'emplois aux activités le plus souvent totalement ina-
daptés à un niveau bac + 2.

Réponse. -• Afin de favoriser l ' insertion de tous les jeunet, quel
que soit leur niveau de forma don, en facilitant l 'acquisition d ' une
première expérience professionnelle, le décret n° 94-281 du
11 avril 1994 institue une aide au premier emploi des jeunes . Il
s 'agit d ' une aide de 1 000 francs par mois pendant 9 mois, portée
à 2 000 francs si l 'embauche intervient avant le 1" octobre 1994,
pour le recrutement d ' un jeune en contrat à durée indéterminée
ou à durée déterminée de dix-huit mois . Cette mesure est destinée.
comme le souhaite l 'honcrable parlementaire, aux jeunes âgés de
16 ans à moins de 26 ans qui ne remplissent pas les conditions
d' activité salariée antérieure ouvrant droit aux allocations du:
régime d 'assurance chômage ou qui out bénéficié d ' un contrat
emploi-solidarité et n'ont pas repris d'autre activité depuis la fin
de ce contrat.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution)

10404 . - 24 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de ` 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures actuelles restrictives, limi-
tant dans les départements le nombre de contrats emploi-solidarité.
Si les CES ne sont pas un remède contre le chômage_ ils per-
mettent au moins à une personne privée d' emploi d'être en acti-
vité professionnelle et de favoriser ainsi sa réinsertion . Les collecti-
vités territoriales, les établissements publics et les associations
loi 1901 se sont beaucoup impliqués dans ce système. Alors que le
Gouvernement annonce une augmentation des moyens budgétaires
alloués au financement de ces contrats, les organismes constatent
au contraire une diminution importante du nombre de contrats
autorisés due à la mise en place de quotas: Les différentes associa-
tions, communes et les établissements publics qui recrutaient de
nombrerux CES ne comprennent pas cette nouvelle orientation,
qui les place souvent dans des difficultés de fonctionnement . C ' est
pourquoi elle lui demande quelles sont ses intentions pour éviter
que cette possibilité d ' insertion professionnelle ne se trouve inter-
dire à de nombreux demandeurs d ' emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention: du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation p' cessionnelle
sur la nécessité de développer davantage le dispositif des contrats
emplois-solidarité. II convient donc de rappeler que le Gouverne-
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ment a décidé de porter à 65 000 le nombre de contrats pouvant
être conclus mensuellement pour le premier semestre de 1994,
volume qui permet de répondre aux besoins exprimés localement.
Cet effort budgétaire important s ' accompagne d ' un recentrage du
dispositif au bénéfice des personnes les plus menacées d ' une exclu-
sion durable, voire définitive, du marché du travail, conformément
aux termes de l ' article 18 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle . Il est apparu néces-
saire, en effet, de réserver une priorité d'accès au profit des per-
sonnes confrontées à des difficultés particulières en raison de leur
âge (chômeurs de longue durée de plus de cinquante ans), de la
durée de leur chômage (chômeurs inscrits depuis plus de trois rns
à l 'ANPE), de leur situation sociale (bénéficiaires du revenu mini-
mum d'insertion sans emploi depuis au moins un an) ou de leur
handicap (travailleurs handicapés). De même, les jeunes en grande
difficulté, notamment les jeunes chômeurs de longue durée ou
issus d ' une zone rurale en difficulté ou d'un quartier défavorisé
sont toujours considérés prioritaires pour l 'accès aux contrats
emploi-solidarité . Les autres chômeurs de longue durée, les autres
bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion et les autres jeunes
présentant des difficultés d'accès à l ' emploi tels que les jeunes sor-
tis du système scolaire sans qualification professionnelle ou ayant
un faible niveau de formation ne sont pas exclus du bénéfice de
ces contrats, mais leur recrutement à ce titre ne reliés pas un carac-
tère prioritaire . En règle générale, les demandes de conventionne-
ment au bénéfice de personnes non prioritaires mais connaissant
des difficultés importantes peuvent faire l 'objet d'un examen plus
approfondi et justifier une décision favorable de la part du direc-
teur dépare-mental du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle dans les cas où celui-ci est en mesure d ' apprécier la
situation personnelle des intéressés. En ce qui concerne parti-
culièrement les jeunes, leur orientation vers d'autres dispositifs doit
cependant être privilégiée, afin de leur permettre l ' apprentissage
d'un métier dans le secteur marchand ou l ' acquisition d 'une pre-
mière expérience professionnelle. A cet égard, la mesure d ' aide au
premier emploi des jeunes (décret n° 94-28i du 11 avril 1994
paru au Journal officiel du 12 avril 1994) doit permettre de favori-
ser l ' insertion professionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur
niveau de formation, en facilitant l ' acquisition d 'une première
expérience professionnelle .

Emploi
(oJfi-es d'emploi - acceptation ou refus par les chômeurs -

contrôle - SCRE - fonctionnement)

10516. - 31 janvier 1994. - M . Alain Ferry attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le contrôle des recherches d ' emplois . Avec près
de 3,5 millions de demandeurs d' emploi, ce sont autant de cas
particuliers que les ANPE et les Assedic doivent gérer . II s'avère
nécessaire de prendre des mesures de contrôle pour séparer le bon
grain de l 'ivraie, car il est exact que quelques-uns (mais c ' est une
minorité) essaient de profiter du chômage en évitant soigneuse-
ment toute proposition d ' emploi . . . Ce contrôle est effectué par le
SCRE (service de contrôle des recherches d 'emplois) de façon,
semble-t-il, beaucoup trop zélée, et surtout de manière par trop
expéditive. En effet, les exclusions semblent la règle alors qu 'elles
devraient être le résultat d ' investigations poussées apportant la
preuve formelle que le chômeur exclu a sciemment négligé de
rechercher un emploi . Trop souvent, hélas, on assiste à des exclu-
sions à la suite d'une délation . . . Aussi, peur éviter d'ajourer encore
au désarroi des demandeurs d ' emploi dans presque tous les
cas, mettent tout en oeuvre pour sortir oe l ' ornière et qui, de plus,
souffrent moralement et physiquement d'une situation qu'ils n ' ont
pas choisie et qui les handicape, tant sur le plan humain que
financier, afin aussi de ne pas les maintenir dans un sentiment de
culpabilité et d'exclusion oppressant, il lui demande s ' il entend
réglementer de façon claire et précise le champ d 'action du SCRE
afin d' éviter les situations discriminatoires et insoutenables.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l ' attention de M . le
ministre du rra-rail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les conditions dans lesquelles s 'exerce le contrôle de la
recherche d 'emploi des demandeurs d ' emploi indemnisés et sou-
haite que le champ d'action des services de contrôle de la
recherche d 'emploi soit réglementé de façon claire et précise, afin
d 'éviter des situations discriminatoires. Ainsi q .:e le reconnaît
l ' honorable parlementaire, il est indispent 'ale de s' assurer que
l ' effort de la collectivité en faveur des demandeurs d 'emploi qui

perçoivent un revenu de remplacement est bien orienté vers celles
et ceux qui en ont besoin, et qui répondent aux conditions qui
justifient ces aides : être à la recherche effective d ' un emploi et être
disponible pour l ' occuper. Cette exigence de recherche d 'emploi
est fixée par des textes législatifs et réglementaires dans le respect
des normes internationales, notamment de l'article 10 de la
convention n' 44 de l ' Organisation internationale du travail . En
particulier, la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la
formation professionnelle et à l ' emploi et le décret n° 92-117 du
5 ianvier 1992 relatif aux demandeurs d'emploi er au revenu de
remplacement ont précisé les obligations des demandeurs d ' emploi
et renforcé les droits de défense des personnes contrôlées . Le
contrôle du respect de ces obligations est assuré par les services
déconcentrés du ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle . Les services de contrôle de la recherche
d ' emploi placés sous l 'autorité du directeur départemental du tra-
vail, de l'empl. : et de la formation professionnelle, exercent leur
action dans le cadre d ' institutions précises élaborées par mon
département. Mn d 'assurer l 'application la plus harmonieuse pos-
sible du dispositif législatif et réglementaire, ces services disposent
d ' un guide de contrôle mis en place par la circulaire du 24 sep-
tembre 1992 . Ce document, dest i né à faciliter la tâche des agents
chargés du contrôle de la recherche d 'emploi, a pour but notam-
ment d'harmoniser les pratiques des services qui y trouvent l ' expli-
cation des textes législatifs et réglementaires, la présentation de
règles d ' organisation, de fonctionnement et de méthodologie ainsi
que l ' ensemble des textes de référence et des documents normali-
sés .Ainsi, les demandeurs d'emploi indemnisés font l 'objet d 'une
égalité de traitement, dans le strict respect de la réglementation
relative au contrôle de leur recherche d'emploi . Cette obligation
leur est d 'ailleurs rappelée avec insistance à l'occasion des instruc-
tions qui leur sont adressées à ce sujet.

Formation professionnelle
(stages - conditions d'attrib ution -
inscription sur les listes de l'ANPE)

10615 . - 31 janvier 1994 . - M. Gérard Cherpion expose à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que les conditions actuelles d ' attribution de nombreux
stages de formation reposent entre autres éléments sur une durée
minimum de six mois de présence sur les listes de l ' Agence natio-
nale pour l 'emploi après la dernière inscription a réinscription.
Or cette condition temporelle ferme l'accès à toute personne pou-
vant s 'être trouvée dans une situation exceptionnelle et non mairri-
sable, tel un accident, ou dans une situation compréhensible et
non critiquable, telle une période d ' intérim, qui se traduisent par
une interruption de l 'inscription comme demandeur d'emploi.
Cette interruption de l ' inscription administrative induit actuelle-
ment une " remise à zéro " de la période nécessaire à l ' obtention
d' un stage, ce qui est susce ptible d'entraîner ces personnes à faire
de fausses déclarations ou de Ies décourager à travailler pour une
période limitée . Ne serait-il pas possible d ' envisaeer une réforme
de ce système d ' attribution en tenant compte de l 'Inscription réelle
comme demandeur d ' emploi ?

Réponse. - L'inscription à un stage de formation relève, dans la
majorité des cas, de l'ANPE en raison des missions qui ont été
confiées à l 'Agence. Sa connaissance des différents dispositifs de
formation offerts aux demandeurs d'emploi lui permet de mieux
faire coïncider les réponses que peut apporter un dispositif donné
avec le public auquel il est destiné . Actuellement, l'effort porte
principalement sur les chômeurs de longue durée et donc sur ceux
qui justifient d ' une durée d'inscription à l 'Agence de un an et plus
dans une période de dix-huit mois . Ceci ne constitue qu ' une prio-
rité. Il existe d ' autres dispositifs . Par exemple, les actions de forma-
tion alternées organisées dans le cadre du crédit formation indivi-
dualisé (CFI), réservées aux jeunes de moins de vingt-six ans qui
ne peuvent pas justifier d'une qualification de niveau CAP . Il n ' est
pas, dans ce cas, exigé de durée minimum d ' inscription à l 'Agence.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution)

11819. - 7 mars 1994 . - M . Pierre Pascalien attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la conclusion des contrats emploi solidarité
(CES). Les derniers chiffres publiés concernant le chômage ne sont
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plus seulement préoccupants, ils deviennent alarmants ; le nombre
de licenciements économiques ne cesse d ' augmenter (+ 7 p. 100
en une année). Face à cette progression des sans-emplois, il semble
urgent de tout mettre en oeuvre pour développer le nombre des
CES. Certes, le Gouvernement a déjà fait de très gros efforts pour
soutenir l 'emploi et favoriser la réinsertion professionnelle des per-
sonnes les plus en difficulté, en portant le nombre des CES à
650 000 et en débloquant les crédits pour les financer. Mais, mal-
heureusement, les nouvelles conditions d 'obtention de la conven-
tion prévues par l'Etat freinent le développement de ce type de
contrat, comme le soulignent de nombreux services sociaux des
collectivités locales . Il est vrai qu 'il faut aider en priorité les chô-
meurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans, les inscrits à
l'ANPE depuis plus de trois ans, les bénéficiaires du RMI sans
emploi depuis un an, les travailleurs handicapés . Cependant, les
personnes qui n ' entrent pas dans ces différentes catégories sont,
elles aussi, dans des situations préoccupantes dignes de notre soli-
darité, en particulier les jeunes de moins de vingt-cinq ans . En
conséquence, il lui demande si, pour plus d 'efficacité, il ne serait
pas possible de prendre en charge la totalité du coût de la rémuné-
ration des CES, y compris pour les personnes que l'Etat considère
comme ° moins prioritaires », ces dernières perdant la possibilité
de conclure un tel contrat tant que 15 p . 100 du coût resteront à
la charge de l ' employeur.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur la nécessité de développer davantage le dispositif des contrats
emploi-solidarité . Il convient donc de rappeler que le Gouverne-
ment a décidé de porter à 65 000 le nombre de contrats pouvant
être conclus mensuellement pour le premier semestre de 1994,
volume qui permet de répondre aux besoins exp rimés localement.
Cet effort budgétaire important s ' accompagne d ' un recentrage du
dispositif au bénéfice des personnes les plus menacées d ' une exclu-
sion durable, voire définitive du marché du travail, conformément
aux termes de l ' article 18 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle . Il est apparu néces-
saire, en effet, de réserver une priorité d ' accès au profit des per-
sonnes confrontées à des difficultés particulières en raison de leur
âge (chômeurs de longue durée de plus de cinquante ans), de la
durée de lem chômage (chômeurs inscrits depuis plus de trois ans
à l 'ANPE), de leur situation sociale (bénéficiaires du revenu mini-
mum d' insertion sans emploi depuis au moins un an) ou de leur
handicap (travailleurs handicap és). De même, les jeunes en grande
difficulté, notamment les jeunes chômeurs de longue durée ou
issus d ' une zone rurale en difficulté ou d ' un quartier défavorisé
sont toujours considérés prioritaires pour l ' accès aux contrats
emploi-solidarité. Les autres chômeurs de longue durée, les autres
bénéficiaires du revenu minimum d' insertion et les autres ieunes
présentant les difficultés d 'accès à l 'emploi tels quo les jeunes sortis
du système scolaire sans qualification professionnehe ou ayant un
faible niveau de formation ne sont pas exclus dei bené_lce de :; :es
contrats, mais leur recrutement à ce titre ne revêt pas tin caractère
prioritaire . En règle générale, les demandes de conventionnement
au bénéfice de personnes non prioritaires mais connaissant des dif-
ficultés importantes peuvent faire l ' objet d ' un examen plus appro-
fondi et justifier une décision favorable de la part du directeur
départemental du travail, de l 'emploi et de ;a formation profes-
sionnelle dans les cas où celui-ci est en mesure d ' apprécier la situa-
tion professionnelle des intéressés . En ce qui concerne particulière-
ment les jeunes, leur orientation vers d ' aur:es dispositifs doit
cependant star privilégiée, afin de leur permettre l 'apprentissage
d 'un métier dans le secteur marchand ou l'acquisition d ' une p re-
mière expérience professionnelle . A cet égard, la mesure d'aide au
premier emploi des jeunes (décret n° 94-281 du 11 avril 1994
paru au Journal officiel du 12 avril 1994) doit permettre de favori-
ser l' insertion professionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur
niveau de formation, en facilitant ! 'acquisition d'une expérience
professionnelle .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution personnes exerçant une activité bénévole)

12016 . - 14 mars 1994. - Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur une injustice dont la presse s 'est fait
l'écrite Une Nantaise au chômage âgée de cinquante-deux ans
vient de se voir supprimer ses allocations Assedic à cause de son
travail bénévole aux Restaurants du Coeur . Responsable de

l'antenne de Saint-Herblain (Loire-Atlantique) des Restaurants du
Cœur, cette personne est au chômage, insc eite à l 'ANPE depuis fin
août 1993 après quarante mois de CES (contrat emploi solidarité)
aux Restaurants du Coeur de Loire-Atlantique . Depuis le mois de
septembre, elle perçoit chaque mois 2 015 francs d ' allocations
Assedic . Au mois de janvier, elle s'est inquiétée auprès de l' orga-
nisme parce qu'elle n 'avait pas perçu son allocation . Les Assedic
lui ont répondu que toute activité salariée ou non devait être
signalée, ce qu ' elle n 'avait pas fait, et qu ' aucune activité même
bénévole n'était compatible avec les allocations de chômage. Cette
situation est inacceptable . Avec tous ceux que le cas de cette per-
sonne a émus, elle lui demande d ' intervenir pour que l ' intéressée
recouvre pleinement ses droits et pour que toute personne au chô-
mage puisse librement exercer toute activité bénévole de son choix.

Reparue. - La vocation du régime d'assurance chômage est l ' in-
demnisation des salariés totalement privés d'emploi. Aussi, le
régime d ' assurance chômage prévoit-il normalement l ' interruption
du versement des allocation de chômage en cas d 'exercice d' une
activité professionnelle. Toutefois, les activités professionnelles
bénévoles exercées dans le cadre d ' un mouvement associatif sont
sans conséquence sur le versement des allocations, si deux condi-
tions sont respectées : l'activité bénévole ne doit pas conduire à
remplacer du personnel qui serait destiné à se consacrer à l'activité
administrative de l'organisme en cause ou à éviter par cc moyen le
recrutement d 'un tel personnel ; de même, ne sont jamais considé-
rées automatiquement comme bénévoles des fonctions exercées par
l ' ancien salarié d' un organisme, mérite si celui-ci est à but non
lucratif et même si les fonctions exercées ne sont pas rémunérées.
Enfin, les fonctions occupées dans des entreprises à but lucratif ne
sont jamais considérées comme bénévoles . En cas de doute sur le
caractère bénévole ou non des fonctions ou sur la réalité du carac-
tère non lucratif de certaines associations, il appartient à la
commission paritaire de l 'ASSEDIC de se prononcer . Si le carac-
tère non professionnel de l ' activité est reconnu et si cette activité
est bien exercée à titre bénévole, le versement des allocations est
normalement accordé de plein droit . Toutefois, l 'ASSEDIC doit
vérifies, avant ce versement, que l 'exercice d ' une telle activité,
même bénévole, « n 'est pas incompatible avec l 'accomplissement
d ' actes positifs de recherche d 'emploi » (arr. L. 351-16 du code du
travail) . En tout étau de cause, les conditions d ' attribution des allo-
cations du régime d 'assurance chômage relevant de la compétence
des partenaires sociaux, il n 'appartient pas aux pouvoirs publics
d ' intervenir dans leur régiementaticm.

DOM
(fèrmation professionnelle -

transfert de compétences aux régions - conséquences)

12043 . - 14 mars 1994 . - M. André•Mau sire P S•!etsée attire
l ' attention d_ M . le nicistre dis travai!! ., de I'emerloi es de la fend
;nation professionnelle sur les conséquences de la mise en oeuvre
de la régionalisation de la formation professionnelle pour les
jeunes travailleurs des départements d 'outre-nier qui accomplissent
leur formation sur le territoire métropolitain dans le cadre de la
politique de la mobilité . L' article 49 de la loi quinquennale n° 93-
1313 du 20 décembre 1993 r. .ative au travail, à l'emploi et à le
formation professionnelle prévoit en effet qu 'à compter du i" juil-
let 1994 „ la région reçoit compétence peur organiser les actions
de formation professionnelle continue financées antérieurement par
l ' Etat au titre des orientations prioritaires de l' article L . 910-2 du
code du travail lorsque ces actions sont destinées sud jeunes de
moins de vingt-six ans en vue de leur permettre d'acquérir une
qualification ( . . .) » . Cette formulation fait référence aux différentes
formations qualifiantes dont bénéficiaient jusqu'à présent, notam-
ment, les jeunes travailleurs de la mobilité au titre du CFIM, dans
le cadre d'une gestion centralisée de l 'Etat . Compte tenu du trans-
fert au niveau de chaque région de tous ces dispositifs, il lui
demande par conséquent selon quelles modalités très précises il
sera possible néanmoins de négocier et de conserver à compter du
1° juillet prochain des réservations de places, afin de poursuivre
dal les meilleures conditions possible la politique de la mobilité.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les conséquences de la mise en œuvre de la ré g ionalisation de
la formation professionnelle pour les jeunes travailleurs des dépar-
tements d' outre-mer qtr, accomplissenr .leur formation sur le terri-
toire métropolitain dans le cadre de la politique de la mobilité.
Compte tenu de la spécificité des publics concernés dans les dépar-
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tements d'out re-mer, des modalités particulières sont mises en
place afin de maintenir la possibilité de négocier et de conserver
des réservations de places de stage dans les régions de métropole
comme dans le passé . En 1994, l'Etat garde la responsabilité et la
gestion de l ' ensemble du dispositif CFI mobilité ; une première
répartition de places-stagiaires a été notifiée aux préfets de région
qui accueillent régulièrement des jeunes originaires des départe-
ments d ' outre-mer pour le semestre 1994, une réflexion est enga-
gée pour les procédures à mettre en place au second semestre
sachant que l 'Etat en conservera la maîtrise totale . D'ores et déjà,
le budget nécessaire aux formations du second semestre des dépar-
tements d 'outre-mer est sorti de la masse budgétaire à répartir
entre les régions pour en assurer la gestion au niveau national.

Emploi
(chômage - frais de recherche d'emploi -
demandes d'emploi - affranchissement)

12084 . - 14 mars 1994 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes rencontrés par les
demandeurs d 'emploi lors de l 'affranchissement de leur courrier
aux entreprises . Le poids du curriculum tatar et de la lettre
engendre parfois une surtaxe de la part des services de La Poste,
que l ' entreprise n ' accepte pas. C'est ainsi une potentialité
d'embauche qui disparaît . Il devrait être possible de mettre au
point une tarification unique et réduite, sans limite de poids,
réservée aux chômeurs, avec des enveloppes distribuées par
l 'A.N .P .E. et spécialement conçues à cet effet . il lui demande donc
de bien vouloir examiner cette demande dans les plus brefs délais.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire ! 'attention sur les
problèmes rencontrés par les demandeurs d 'emploi lors de l'affran-
chissement de leur courrier aux entreprises . Une commission
concernant la vie quotidienne des demandeurs d 'emploi a déjà per-
mis un allègement de leurs charges en mettant à leur disposition
gratuitement téléphone et photocopieuse dans les agences locales
pour l ' emploi . La Poste est un établissement public qui doit équille
brer son budget en tenant compte de ses charges et ses recettes.
Quant au ministère du travail, les contraintes budgétaires aux-
quelles il doit faire face ne lui permettent pas de financer directe-
ment à la Poste un ccm lément au tarif unique et réduit dont
bénéficieraient les demandeurs d'emploi comme le propose l ' hono-
rable parlementaire.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution -

jeunes libérés der ebligations du service national)

12243 . - 21 mars 1994 . - M. Raymond Couderc appelle
l'attention de M . le minietee da r'.avc 1, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le cas particulier des jeunes qui, après
leur service national, arrivent . sur le marché du travail Ils ont,
après cette période militaire, le souhait d'accéder à un emploi.
Certains sot. : contraints de s ' orienter vers un contrat emploi-
solidarité . Mais, ne remplissant pas les conditions (généralement
douze mois de chômage durant les dix-huit mois précédents), ils
sont exclus du bénéfice du CES. Il lui demande quelles sons les
mesures qu'il envisage de mettre en place afin de permettre à cette
catégorie de jeunes (au service de l 'Etat durant dix mois) d ' accéder
aux contrats CES.

Réponse. - Les circulaires n° 93-18 du 2 juin 1993 et n^ 93-56
du 17 décembre 1993 ont indiqué que le dispositif des contrats
emploi-solidarité devait être recentré au bénéfice des personnes,

jeunes et adultes, menacées d 'une exclusion durable, voire défini-
' cive du marché du travail. La loi quinquennale n° 93-1313 du 20

décembre 1993 relative au travail, à l 'em ploi et à la formation pro-
fessionnelle (art . 18) a précisé que ce dispositif devait être réservé
notamment „ aux jeunes de plus de dix-huit ans et de moins de
vingt-six ans connaissant des difficultés particulières d ' insertion tt.

Les jeunes recherchant un emploi à l 'issue du service national
peuvent donc être considérés comme prioritaires pour l 'accès à un
contrat emploi-solidarité, même s ' ils ne sont pas chômeurs de
longue durée, dès lors qu 'ils cumulent un certain nombre de han-
dicaps familiaux et sociaux. Il s'agit notamment des jeunes issus
d'un foyer bénéficiaire du RMI, suivis par les services de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse ou résidant dans des zones rurales ou
urbaines défavorisées . Il convient enfin d ' indiquer que ces jeunes,
dès lors qu ' ils sont âgés de moins de vingt-six ans et ne sont pas
indemnisables par le régime d ' assurance chômage ou ont pré-
cédemment bénéficié d'un contrat emploi-solidarité, peuvent
ouvrir droit pour leur employeur à une aide donc les modalités
d 'attribution sont précisées par le décret n° 94-281 du
11 avril 1994 . Cette aide est de 1 000 francs par mois pendant 9
mois ; elle est portée à 2 000 francs si l ' embauche intervient avant
le 1” octobre 1994 . Cette aide est accordée pour les contrats à
durée déterminée de 18 mois ou à durée indéterminée prenant
effet à compter du 5 avril 1994 . Elle permet donc de favoriser
l'insertion professionnelle de tous les jeunes, diplômés ou non, en
facilitant l 'acquisition d' une première expérience professionnelle au
travers d'un emploi d ' une durée suffisante pour permettre une
réelle insertion .

Entreprises
(gestion - Curera? - rôle - développement)

12902 . - 4 avril 1

	

. - M . André-Maurice Pihouée demande
à M . le ministre dt avril, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui aire savoir si le Gouvernement envisage à
terme d 'élargir le rôle du tuteur de jeunes en formation au sein de
l ' entreprise à un rôle de suivi plus général et d 'aide technique en
faveur du chef d 'entreprise. Il semble en effet que, notamment
dans les départements d ' outre-mer, ce sont justement les entre-
prises de moins de dix salariés qui procèdent aux embauches les
plus nombreuses et qui rencontrent les plus grandes difficultés
pour assurer tout à la fois le suivi des jeunes, le fonctionnement et
la gestion prévisionnelle de l ' entreprise ainsi que la recherche de
nouveaux débouchés. Il lui parait en effet que la mise à disposition
de tuteurs, dont le rôle serait d ' assister au sens large les chefs
d' entreprise de moins de dix salariés, permettrait de consolider
l'activité de ces entreprises et de relancer de façon efficace la créa-
tion de nouveaux emplois.

Réponse. - Le tutorat est une d conditions de développement
de l' alternance tous contrat de frai _il et contribue à une meilleure
intégration des jeunes dans l 'entreprise. Le rôle essentiel du tuteur
est d'accompagner le jeune dans son apprentissage en situation de
travail et de tr ensmettre les savoir-faire propres au métier et à la
qualification vises . En ce sens, le tuteur est d'abord un profession-
nel expérimenté es qualifié qui est partie intégrante de 1 entreprise.
il n ' est dense pas so thaitable que, sous le vocable de tuteur, soient
exercées des fonctions pouvant être assurées par des personnes
r' :rancieres à l'entreprise qui viendraient aider le chef d ' entreprise à
rnieux cep .> :r l ' accueil et le suivi des jeunes.




